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DEDICACE

DES LETTRES DE JUNIUS.

JLies lettres de Juniüs n’etant giiere con*
nues en France que par une Version assezS
iftexacte, nous crovons qu’on lira volontiers
une traduclion fidele des exceliens conseils

Censeur. tome ir. i



que l’auteur adressait a ses conciloyens , eri
leur dediant son ouyrage. On a lache d’en
conserver lonjours l’esprit, et, anlaat que
possible, la lcltre.

AU PEUPLE ANGLAIS.

C’est a vous que je dedie ce recueil de
leltres. Elles onl eie ecrites par l’nn d’enire
vous pour le bien de Ions 5 et jaraais eiles
ne seraient devenues aussi nombreuses, si
vous n’aviez constamment soutenu l’auleur

par votre bienveillance et vos applaudisse-
raens. Je n’avais pour tout talent que de la
droilure et du courage , le desir de repondre
a votre altente m’a inspire ; et si ces lettres
ont quelque force ou quelque agrement ,
c’est a vous qu’elles le doivent.

Quand les rois et les ministres d’aujoar-
d’hui seronl oublies; quand les allusions per-
sormelles , devenues inintelligibles , aaront
perdu toute ieur malignite; quand eulin les
evenemens actuels ne seronl plus connus que
dans leurs resullals, j’ose croire que vous
trouverez encore daus ce livre des principes
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Eignes d’etre Irans mis ä vos enfans ; car ce
n’est point assez de leur laisser entier l’heri-
tage de vos droits : ce n’esi que la rnoitie de
votre devoir. Leur liberie, leurs propriete»
seront loujours precaires, tant que vous ne
leur aürez pas appris a les defendre. Peut-
eire y a-l-il de l’amour-propre ä parier ainsi.
Je ne sais ; mais du moins il me semble assez
Lome : je suis le seul depositaire de mon se-
cret, et il perira avec moi (i ).

Si un zele pur, et je puis dire infatigable
pour le bien public , m’a donne quelque
partä votre confiance , permetlezqueje vous
presse, que je vous conjure de ne jamais
souffrir la moindre atteinte ä votre Constitu¬

tion. Quelque legere qu’elle paraisse d’abord,
soyez toujours decide ä y opposer une resis-
tance ferme et opiniätre. Un exemple en
amene un autre. Bienlot ils s’accumulent et

finissent par faire loi. Ce qui aujourd’liul
n’est qu’un fait, demain passera en droit. Les

(i) Il parait que l’auteur a tenu parole ; car il y a

aujourd’hui plus de quarante-cinq ans que ses lettres

ent ete publiees ; et l’oa ignore encore qui il etait.

i



cxemples servent ä jusiifier les mesures tee
plus dangereuses; el quand ils ne cadrentpas
avee les circonstances, on suppleeace defaut
par l’analogie. Soyez bien convaincusque les
lois qui protegent nos droits civils derivent
de la Constitution, et qu’elles doiventperir
ou fleurir avec eile. Or, ee n’est point lä
l’interet d’un individu seulement ou d’un

parli; c’est l’interet de la nalion toule en-
tiere. Quand le roi persislerait dans le Sys¬
teme qu’il a adopte, lemomenl n’est pas loin
oü vous aurez les inoyens de yous retablir
dans yos droits. 11 est plus proche peut-elr©
qu’aucun de nous ne l’imagine 5 et il est im¬
portant de ne pasle laisser ecliapper. Le roi
peut dissoudre le parlement actuel un an ou
deux avant la fin de son temps, et ordonner
subitemeut de nouvelles elections dans l’es-

poir de prendre la nalion au depourvu. Mais
soyez toujours sur vos gardes ; et si' tels sont
les projeis du gouvernement, votre vigilance
suffira pour les dejouer ou les prevenir.

Je ne doute pas un instant que vous ne
vous porliez d’un accord unanime pour de-
fendre la liberte de vos elections et pour
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maintenir votre droit exclusif de choisir vos

represenlans. Mais il est d’autres queslions
que I’on a elevees, et sur lesquelles \ous
devez etre aussi decides et aussi unanimes.

Iniprimez-vous bien dans l’esprit, et impri-
xnez-le bien daas l’esprit de vos enfans, que
la liberte de Ja presse est le palladium de
toutes nos libertes poliliques, civiles et rc-*
ligieuses ; et que Ie droit des jures de pro*
noncer un verdict general , dans lous les cas
possildes, est une partic essentielle de notre
Constitution. Donc ce droit ne peut etre ni
restreintdansson applicalionpar aucun jnge,
ni meme altere dans son principe parle corps
legislalif. Le pouvoir du roi , des lords et
des communes n’est point un pouvoir ab-
solu. 11s sont les deposilaires , et non les prc-
prietaires de la souverainete. C’est en nous
tous qu’elle reside ; et ils ne peuvent ni l’a-
liener nila tourner conlre nous. Quand nous
disons que le corps legislalif est souverain ,
nous entendons qu’il est le pouvoir le plus
eminent reconnu par la Constitution , mais
seulement en comparaison des pouvoirs in-
ferieurs etablis par les lois. Le mot souve-



rain doit se prendre alors dam un sens rela-

tif, et non dans un sens absolu. Le pouvoir
du corps legislatif est liniile, non-seulement
par les regles generales de l’equite et par
Pinteret de la nalion, mais encore par les
bases et les formes particulieres de notre
Constitution : si ces principes ne sont pas
vrais, il faut admettre cpte le roi, les lords et
les commnnes n’ont d’aulre regle de leur
conduite que leur bon plaisir; qu’ils peuvent
reunir le pouvoir legislatif et le pouvoir exe-
cutif dans les memes mains ; qu’ils peuvent,
en un mot, detruire la Constitution par uu
acte du parlement. Mais je suis bien sür que
vous ne laisserez pas ä la discretion de sept
Cents individus, noioirement vendus a lacou-
ronne, de prononcer si sept niillions de leurs
egaux doivent etre libres ou esclaves. La cer-
titude de sacrifier leurs propres droits , en
sacriliant ceux de la nalion , ne suffit pas pottr
retenir des ames läcbes et corrompues. Sans
parier de rexlravagante concession faile ä
Henri YIII, on trouve dansPhistoire d’autres
pays des exemples d’un abandon delibere de
tous les droits du peuple fait au prince dans
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loutes Jes formes. Si l’Augleterre n’eprouve
pas le meine sort 5 c’esl qu’elle aura d’autres
ressources que Ja vertu des deux cliambres
de son parlement.

Pai dit que Ja liberte de Ja presse est le
palladi/un de touies vos liberles , et que le
droit des jures de pronoiicer un verdict ge¬
neral est une parlie essentielle de votre
Constitution. Si vous voulez la conserver en-

tiere , il faut renouveler plus souvenl volle
corps legislalif. Vos representans aujourd’hur
sont trop independans de vous. II y a pcu de
difference entre un parlement de septans et un
parlement a vie. La perspective devotre res-
sentiment est trop eloignee. 11s emploient, il
est vrai , lenv derniere annee ä gagner la fa-
veur du penple; mais voyez qu’ä ce compte^
ils ont six ans pour l’offense et u’eii ont
qu’un seul pour la reparation. Je ne nie fie
point a ces repentirs tardifs, aussi steriles que
le repenlir des mourans. Pendant les divers
cliangemens d’administration qui ontsignalö
et deshonore le regne acluel, quoique vos
plus zcles defenseurs aient ete , ä leur tour,
investis de l’autorite legale et illegale de la

O Ö
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conronne , et quoiqu’Ils aient demande pour
le peuple d’aulres amelioralions et d’aulres
avantages , cependant jamais homme en
cbarge rj’a propose ni soutenu aucnn bill
lendanl ä diminuer la durce des parlemens ;
mais, an conlraire, quel qne füt Je minislre,
l’oppositien a ceite mesure , depuis l’acle
seplennial , a ete constante et uniforme de
Ja part du gouvernement. Reflechissez bien
äcela, etvous serez obliges de conclure, saus
qu’il vous soit possible d’en douter , que les
longs parlemens sont le fondement dela per-
nicieuse influence de Ja conronne, influence
qui equivaulä un veritable pouvoir arbitraire,
et qui ne produit pour le peuple qu’une op-
pressionetune depenseinuliles danslesgou-
veriiemens arbilraires. Les meilleurs de nos

ministres trouvent quec’eslla manierelaplus
simple et la plus commöde d’expedier les af¬
faires du roijet tousontun interet egal äsou-
lenir un Systeme qui suffitä lui seul pour les
maintenir en place; qui les dispense deloutes
verlus personnelles, de popularite, d’appli-
cation, de talens, d’experience, et qui, leur
donnant tous les moyens de satisfaire lein:



avarice et leur ambition , leur assure encorc
l’impunite.

Ces verites sont incontestables j et si elles
ne font aucune irnpression , c’est qu’elles
sont devenues triviales k force d’etre evi¬
dentes. Maisl’inattention ourindilFererjce de

la nalion aduretrop long-temps. ^ous vous
etes enfm reveilles, et vous avez reconnu le
danger. Le remede sera bientot en votre pou-
voir; et si Junius vit, il aura soin de vous le
rappeier plus d’une fois ; maisqnand le mo-
ment sera venu , si vous negligez de faire
voire devoir envers vous et la posterile , en-
vers Dieu et votre pays , il me restera du
moins une consolalion qu'on ne pourrait
m’oter quand je serais le dernier des ho mm es,
celle de penser qu’il y aura un Anglais libre
tant que vivra Junius.
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PROJET

D’UNE ASSOCIATION

DES PROPRIETAIRES

DE DOMAINES NATIONAUX (i).

Plan d? Organisation de l’association des

pruprietaires de domaines nationaux.

Pär quelle nalure d’association Jes pro-
prielaires de domaines nationaux pourronl-ils
atteindre le double but de consacrer dans

l’opinion l’imiolabilite de la charte, et de
rendre ä leurs possessions le credit qu’elles
out perdu, eil rejetant toute espece de
moyens desavoues par les lois, et en ne cau-
sant aucune inquielude fondee au gouverne-
ment ni ä la nation? Voila lä question qu’il
s’agit de resoudre.

(i)Yoyez le tome3du Censeur , p. 344-
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Le plan que j’ai concit, et que je vais sou-
mellre an public, se compose de cinq ope-
ralions qni doivent s’execuler l’une apres
Faune, et dont les resultats successifs , lors-
qu’elles aurontele lerminees, seront d’abord
l’elevaliou progressive du prix des domaines
nationaux, cnsuite l’organisalion complette
du parli de l’opposition ; eiifm le solide ela-
blissementenFrance de l’ordre social le plus

liberal possible dans l’etat present des lu-
mieres.

l”. OPERATION.

I

II se formera, a Paris , une societe de
proprietaires de domaines nationaux, portant
le nom cTJgence generale des proprietaires
de domaines nationaux.,

Gelte societe , a qui sera confiee la direc-
tion de toutes les mesures relatives äl’inleret

des proprietaires de domaines nationaux , ne
pouvant exercer aucune action utile , si eile
n’ades sommes importantes a sa disposition,
tous les proprietaires de domaines nationaux
sont invites ä pourvoir, par des souscrip-
tiöns , aux depenses que leurs agens seront
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eontraints de faire pour Ia defense de leurs
interets.

La societe formant V Agence generale des
proprietaires de domaines riationaux se
composera de la maniere suivante : lespro-
prielaires qui anront sonscrit pouraoo fr. au
moins, auront voix consullative ; ceux dont
la souscriptions’eievera ä 1000 fr. au moins ,
auront voix deliberative,

Les proprietaires qui babitent les depar-
temens pourront se faire remplacer dans les
assemblees de YAgence par les personnes
auxquelles ils auront donne des pouvoirs ad
Iwc.

Les soüscripteurs me donneront avis^ par
letlres alfrancliies, du montant de leur sous-
criplion, , en ayant soin d’y joindre leur
adresse bien exacle , le nora du notaire ou
banquier de Paris entre les mains duquel
ils auront depose leur argent , et la designa-
tion des domaines nationaux dont ils seront

possesseurs, ainsi que la Situation de ces
biens.

II me paraxt raisonnable et xxtile que les
gros proprietaires de domaines nationaux



souscrivent poür aulant de fois 200 fr» qu’ils
auronl de fois 10,000 fr. de renles dans cette
nature de biens.

Les souscripteurs deposeront le montant
de leur souscriplion enlre les mains du ban-
quier ou notaire de Paris qu’ils jugeront a
propos ; leur argent y restera en depöt jus-
qu’a la formation de VAgence.

Des l’instant que le montant de leur sous-
cription s’clevera k 26,000 fr. , MM. les
souscripteurs recevront une circulaire de
convocation , qui contiendra Findication du
lieu, du jour et de l’heure ou ils seront in-
\iles ä se rassembler.

Des sa premiere seance, l’assemblee sera
mise en possession de tous les fonds prove-
nant des souscriptions, altendu que les ban-
quiers ou notaires de Paris qui auront recu
les fonds en depot,seront im'itesä les lui de-
livrer.

Cette assemblee sera egalement investie
detous les pouvoirs de ses commettans, pour
organiser dans toutes ses parties le plan de
defense des proprietaires dedomaines natio-
naux.
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Observcitions.

Deux raisons importantes m’ont delermind
ä porter les souscriptions a 200 fr. au moins
pour elre simple socielaire , et ä 1000 fr. au
moins pour etre administrateur.

Les socieles politiquesde non proprietaires
et meine de pelits proprietaires ont laisse de
trop profonds Souvenirs ä la nation francaise
pour qu’on n’evite pas aujourd’hui de les
faire revivre. ]1 n’y a que des reunions de
gros proprietaires qui puissent discuter des
queslions politiques sans causer d’ombrage
au gouvernement, ni d’inquietude aux ci-
loyens ; l’imporlance dela souscription est le
moven le plus sür et le plus ostensible de
faire que l’association proposeen’occasionne
aucune alarme. D’un aulre cöte, le besoin
qu’a l’Agence defondsimporlanspour veiller
avec fruit aux interets des proprietaires de
domaines nationaux exige depareilles sous-
criplions.

Si l’onmedemande si la souscription aura
lieu une fois pour toutes, ou sera renouvelee
apres un an, je repondrai que je n’ai pas cru

■l’f.

y
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devoir m’arroger le droit d’en decider 5 que
l’Agence seuie pourra regier ces sortes de
dispositions $ qu’elle rendra compte aux so-
cielairesdesesbesoins et de l’emploi deleurs
Fonds3 et que, bien que fondaleur de la so-
ciete, je nejiretends y exercer d’autres pou-
voirs que ceuxquime seront confies par eile.

2'. OPMATIOH.

Ceux qui auront souscrit pour une somme
de 1000 fr. au moins s’assembleront et pro-
cederont a la formation du petit-eonseil; Ie
petit-conseil se composera d’un president }
d’nn Iresorier, d’un secrStaire el de quatre
regens.

Le president et le tresorier ne pourront
entrer en fonciions qu’apres avoir verse dans
la caisse 4j 000 f' -* chacun en sus de leur
premiere souscription ; le secretaire devra
verser 2000 francs , et chacun des regens
1,000 fr.

Observation.

II u’y a point de liberte, point de pros-
perile possibles pour un etat si les riches ne



clierclient paint la consideration , s’ils r:e
rnettent pas , pour ainsi dire, lenr vanile
dans de grands sacrifices faits pour TuiiHle
publique. Que les Fraucaisse regardent, et,
qu’iis diseni s’ils ont fail quelque cliosepour
obtenir ceUe liberte qu’iis enviewt aux An j
glais,et que les Anglais aclietent tous les
joui säforce de privationsvolontaires. Certes,
ce sera im be;,u titre pour ceux qui se cbar-
geroni de presider l’association des proprie-
taires de biens r.ationaux, que de donneräla
France le pi emier exemple de l’emploi dess
ricbesses sous nn gouvernemcnl liberal.

On s’iudigne de voir nos Francais'd’au-*
jourd’liui rejelersurceux qui les gouvernent
tout le poids des travaux dont pourrait naitre
la prosperite publique , attendre lout d’eux
et ne les aider en rien vouloir qu’iis soient
les seuls agissans, les seuls eclaires, les senls
desinteresses, et ne se reserver que le role
tranquille, et irop facile peut-elre , despec-
taleurs et de critiques. Ehquoi! nous ne sa-
vons donc pas que les gouvernes ont leurs
devoirs, leurs soins, leurs fonclionstoutaussi
bien que ceux qui gouvernent , et que l’ou—
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vrage demeure toujours imparfait saus le
concours des uns et des autresj uous ne voyons
donc pas que si nous n’avons pas raaintenant
loutceque nous desirons, nous n’en devons
accuserque nousqui nous sommes manque ä
nous-memes. II cst temps que nous sortions
de eetle indolence.

S e . OPERATION.

L’Agence fera le projet du regiement ge¬
neral de la societe ^ ce regleruent stipulera
les fonctions individuelles et collatives du

petit' conscil ; eile delerminera les pouvoirs
du grand-conseil, quisera composedetoules
les personnes ayant souscritpour 1000 fr. au
moins ; enfin eile fixera les epoques aux-
quelles le petit-conseil rendra compte ä l’as-
semblee generale de l’empioi des fonds.

4 e . OPERATION.

Le petit-conseil adressera une lettre cir-
culaire avix trois principaux proprietaires de
domaines nationaux de chaque departement.
II les invitera par cette lettre ä formet* dans

Censeur. tome iv. a



( 18 )

leur deparlement nne Agence (Uparlemen-
tale semblable a V Agence generale de Paris,
en reglant les taux des souscriptions d’apres
les faculles des proprietaires de domaiues
nationaux des departemens, ]I les invilera
encore a aelerminer dans les sous-prefec-
tures 1’Organisation d’autres agences fondees
sur les meines principcs ; et il fera voir qne
ces organisations secondaireset lertiaires sont
necessaires pouretablir uneassociation com-
plete des proprietaires de domaines natio¬
naux.

Le petit -conseil fera nne combinaison
financiere , par laquelle il procnrera aux pro¬
prietaires de domaines nationaux , dont les
proprietes ne seronl grevees d’aucunc liypo-
theque,les moyensd’emprunter, s’ils en ont
besoin , jusqu’a concurrence d’une ou de
deux annees de leurs revenus a un taux mo¬
dere.

Les financiers qui se trouveront dans le
petit-conseil seront certainement plus capa-
bles qne moi de faire celte combinaison ;
cependant j’en apercois dejä les elemens
■d’une maniere nette ; que le preteur, en pla-
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eant’son argenta l’interet de cinq pour Cent,
voie son Capital ameliore dans la proportion
do Faccroissement du prix des domaines na-
lionaux, lecpiel peut elre constate ä Fepoque
du pret et acelle du remboursement par les
livresderadminislralion deFenregistrerneriij
cetle Operation, qui serait impossible sans
l’association, deviendra possible par l’asso-
ciation.

Le petit-conseil nommera le directeur
des travaux litteraires de la soeiete.

Observation.

J’ai expose dans les quatre operations
precedentes la forme d’orgamsation la plus
complete de l’association des proprielaires
de domaines nationaux ; le planque j’ai pre¬
sente pourra-t-il s’executer ? C’est ce que
i’ignore. llya une loi qui ordonue a tonte
soeiete de soumeltre ses reglemens au gou-
vernement; et, certes,la soeiete des pro-
prietaires des domaines nationaux ne cher-

chera point ä se soustraire aux lois. Jusqu’ä
quel point les ministres permellront-ils l’exe-

*
2
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Cution d’un pareil plan ? rejetleront-ils Je
tout ? en laisseront-ils subsister une partie ?
On ne peul repondre a ces questions par
conjectures: ce qu’il y a de cerlain, c’est que
plus Porganisalion de la societe se rap-
prochera de celle que j’ai proposee,plus cetle
Organisation sera forte et complele.

5 e. OPERATION.

Je presenterai a l’Agence mon plan de

travail, et eile arretera sesvues ä cet egard.

Voicil’apercu des idees que je lui contmu-

niquerai :

Des ecrits de deux especes differentes sont
necessaires pour la defense des proprietaires
dedomainesnationaux; les unsdoiventtraiter
des affaires courantes, des inter4ls journaliers
de ces proprietaires; lesautresdoivent consi-
derer lescboses d'un point de vue plus eleve;
ils doivent etablirles principes , les develop-
per,les diseuter.LespremierSjComme on voit,
ne peuvent etre que des journaux au des
ouvrages tenant lieu de joumaux, si la cen-
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sure force de recourir ä vingt feuilles pour

echapper ä son Inquisition.

II sera etabli des annonces et affiches des
biens nationaux , dans lesquelles sera an—
noncee la vente de tous les biens nationaux.

de France , contenant vingt arpens et plus.
On rendra compte dans cette feuille du prix
auquel ces biens auront ete vendns ; et , par
forme d’observation, on fera connaitre les
circonslances particulieres de chacune de ces
ventes qui interesseront les proprietaires de
domaines nationaux individuellemcnt ou ert

general. Ces annonces et afjiches seront
envoyees de Paris dans toutes les yjgences
departementales.

II sera etabli un journal avant pour titre :
Corresponclance g&nerale des proprietaires
de domaines nationaux. Ce journal sera di-
vise en deux parlies : la premiere instruira
les proprietaires de domaines nationaux ,
liabilant Paris , de tous les evenemens re-
marquables arrives dans les departemens re-
lativement ä la propriete des domaines na-
tionaux , et par consequent au maintien da
Ja cliarte constitutionnelle; la seconde ins*-



truira les proprietaires habitant les departe-
mens de tous les evenemens de cette nature

arrives ä Paris. On s’occupera sur-tout dans
ce journal de preparer les elections , c’est-ä-
dire d’examiner quelles sont les personnes
auxquelles les proprietaires de domairtes na-
tionaux,tant de Paris que des deparlemens ,
devront douner leurs voix pour la session
prochaine.

Quant aux ouvrages plus ou inoins volu-
mineux qui seront publies pour la defense
des inlerets des proprietaires de domaines
nationaux, tous auront un but unique , celui
d’accrediter Je plus possible les proprietes
nationales : on s'attachera ä y demontrer, de
toutes les manieres possibles, que le main-
tien de la charte ne sera entierement assure

qu’ä l’epoque oüles biens nationaux inspire-
ront autant de confiance que les proprietes
palrimoniales , et que reciproquement les
biens nationaux s’eleveront au prix des biens
patrimoniaux des l’instant que le maintien
de la charte sera entierement assure.

Ilmeparait utile de presenter ici quelques
idöes qui, plus developpees ; peuvent donner
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maliere ä des ouvrages de plus ou de moins
de volume j je ne chercberai point a lier ces-
idees entre elles ni ä suivre aucun ordre en les

presentant ; ce ne seront, a proprement
parier , que des titres d’ecrils ä faire, qu’uce
suite de questions ä traiter.

Titres de quelques-uns des ouvrages qui
serontpublies pour furnier Vespritpublic
en France , pour determiner Vopinion
ginerale d se declarer fortement en fa-
veur du maintien de la charte , pour de -
jouer les l machinations de ceux qui teil¬
te raient d la renverser , et pour inspirer
wie confiance entiere dans la propriete
des domaines nationaux.

i. Defense des proprietaires de domaines
nationaux ; que la cause des proprietaires de
domaines nationaux a ete jusqu’ä present fai¬
blement concue et mal defendue 5 qu’il y a
mainlenant trois especes de proprietes terri¬
toriales en France ; savoir, les biens ci-de-
\ant seigneuriaux , ceux qu#on appelle de
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TOlute , elles proprietes nationales; que clia-

cune de ces trois sortes de proprietes porte,
pour ainsi dire, avec eile un certain ordre
fi’idees que celui qui la possede, quel qu’il
soit, n’en detache qu’ä grande peine; que
le proprietaire de biensseigneuriaux se laisse
entrainer facilement, par les Souvenirs et les
tradilions , ä des idees de superiorite suf ses
voisins • que les distiuctions, les hommages,
les preferences , la premiere place a l’eglise,
I’oflrande dupainbeni,cellede l’eau benite,
et Cent autres droits abolis , lui reviennent,
tnalgre qu’il en aitjque leproprietaired’une
terre roturiere recoit avec son titre de pos-
session des idees de devoirs qui n’existent
plus et des Souvenirs de son ancienne sou-
mission ; que Je proprietaire de domaines
nationaux est le seid ä qui ses titres n’inspi-
rent ni elevation , ni abaissement, ni desir
d’autorile illegale, ni penchant ä la servilude;
que par consequent cette derniere classe de
proprietes Qstla seule qui soit vraimentselon
l’esprit de la cbarteconstitulionnelle.

2. Rivalite entre les anciens etlesnou^*

yeaux proprietaires ; par quels moyens les
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proprietaires de domaines nationaux pour-
raient obtenir une consideration egale et
meine superieure ä celle des anciens pro¬
prietaires.

3 . Des officiers de l’armee et des proprie¬
taires de domaines nationaux ; que les uns et
les autres ont un egal inter^t ä faire cause
commune pour assurer le maintien de la
charte.

4 . Des souscriptions en Angleterre ; de Ia
necessite des sacrifices volontaires pour tous
les objets d’utilite publique cliez un peuple
ayant la forme de gouvernement parlemen-
laire.

5 . Des liommes riclies en France; que les
grandes fortunes en France ayant presque
toutes ete formees depuis 1789, durant la
crise revolutionnaire, ceux qui les possedent
doivent les ennoblir en quelque Sorte et les
autoriser par un emploi liberal.

6. Des ecrivains constitutionnels 5 examen
des ouvrages de MM. Benjamin de Constant,
Duchesne et Boyer-Fonfredej indication des
xdees-meres que contiennent ces ouvrages 5
Invitation aux auteurs de developper ces
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iclees; que les ecrivains ayant des idees libe¬
rales doivent travailler de concert , et d’a-
pres un plan comniun , ä former l’esprit
public.

7. De l’opposition j ce qu’elle a ete en An-
gleterre au temps de sa restauralion 5 qu’elle
a ete organisee dans ce pays des son origine,
par Ja raison qu’elle y etait fondce sur une
opinion religieuse; necessile d’organiser l’op¬
position en France , parce qu’elle n’y est
point liee ä une Corporation dejä existante.

8. Institutions poliliques dupeuple anglais
et du peuple francais; les Anglais ont fait
leur Constitution piece ä piece ; c’est par des
tälonnemens qu’ils y sont arrives ■ ils ont sur
nous cet avantage que loutes leurs habitudes
contractees sont bonnes et rendent plus ferme
ct plus reguliere l’action des pouvoirs cons-
titues. Si nous le cedons aux Anglais sous ce
rapportil y en a un autre sous lequel nous
pouvons l’emporter sur eux, c’est celui de
l’accord parfait de toutes les parties de l’ins-
titution , puisque chez nous cetle institution
se forme pour ainsi dire d’un seul jet.

g. Des eleclions ; que les proprietaires de
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domaines nalionaux sont les seuls qui offrent,
ä la nation une garantie de leur opinion po-
litique, et que par consequent ils doivent
etre appeles de preference aux cliarges pu-
bliques; que si les proprietaires de doraaines
nalionaux manifestaient la volonte ferme de

ne donner leurs voix aux eleclions qu’a des
proprietaires de domaines nationaux, ceux
qui, par leur forlune et leurs taleos, peuvent
esperer d’etre elus, s’empresseraient d’ache-
ter des proprietes nationales , cequi tendrait
ä faire passer les domaines nalionaux dans
les mains des ciloyens eclaires et utdes.

10. Du prix actuel des biens nationaux;
la masse des biens nationaux qui sont enlre
les mains des parliculiers s’est elevee, d’apres
les eslimations , a plus de 5 ,000,000,000; au
prix actuel, ils ne monteraient pas a plus de
7 ä 800,000,000 ; quand il en coüterait aux
proprietaires de ces biens une annee de re-
yenu pour les faire remonter ä leur valeur,
n’auraient-ils pasfait l’operation la plus avan-
lageuse qui puisse etre obtenue par aucune
combinaison ?

11. De la noblesse ancienne et de la nou-
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veile j l’esprit de la caste appelee noble doit
etre nne disposllion ä sacrifier son interet
personnel a J’interet general 3 deux noblesses
sont en concurrence 3 celle des deux qui
contribuera le plus au solide etnblissement
de la cliarte , sera celle ä laquelle l’opinion
publique donnera la preference. Si l’an-
cicnne noblesse veut encore etre quelque
cbose , il faut qu’elle se cree un nouvel es-
prit.

12. De la conduitc des gouvernans et de
celle des gouvernes, depuis la reslauration3
que les gouvernes ne se sont pas mieux con-
duitsque les gouvernans dontils ont censure
la conduile 3 que les proprietaires des do-
maines nationaux n’ontläit aucun elfort pour
repousser les attaques tentees contre leur
contrat par les ministres, pour deconcerter

les mesures machiaveliques par lesquelles
on a voulu decrediter les biens qu’ils pos-
sedent , afin de faciliter aux emigres les
moyens de les recouvrer ; que la nouvelle
noblesse n’a fait aucun effort patriotique qui
lui donne droit ä cette consideralion qu’ellc
reclamej que les banquiers et les negocians
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n’ont rien fait pour acquerir de besinne et
nn rang dislmgue dans la nalion , en favori-
sant la propagation des idees liberales, et en
s^opposant au retour d’un ordre de clioses
dans lequel ils n’avaient qu’une existence su¬
balterne ; enfin , que les liommes ayant des
idees liberales ne se sont point reunis pour
faire une ligue respectable , et ont rnontre le
plus haut degre d’indifference , en restant
isoles , c’est-ä-dire ä la merci de quiconque
voudra les ecraser.

Dans un aulre arlicle je donnerai une es-
quisse de l’ouvrage indique sous le n°. l' 1 .
ayant pour tilre : Defense des propriMciires
de domaines nationaux.

Afin que personne ne puisse douter de la
loyaute de ma conduite dans la carriere que
j’entreprends de suivre , je continuerai de
soumettre toutes mes demarches aus. veux

du public. Je declare donc que j’ai l’ait re-
metlre ä S. Exc. le ministre des tinances uner

note dans laquelle se trouve le passage suj-
vant : «c Quand on etudie l’adminislration

» des finances d’Angleterre, on voit que le
» systera» des cmprunts a joue un röle bien
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)> plus Capital que celni des impositions ; on

» voil que ce sont la banque, la compa-
» gnie des ludes ,, celle de la mcr du Sud
i) et les billeis de l’Fcbiquier qui ont eie les

y> gränds ressorts de la machiue. S’il y avait

» eti la moindre inquielude sur le maintien

y> de ia Constitution , il eui eie impossible de
)) creer et de laire mouvoirces ressorts, dont
» l’action n’a commencea avoir de l’impor-
» tauce qu’ä l’epoque oii la revoluliona eie
» completement terminee (J ). »

« Que les Bourbons regnent en France de
» larneme maniere que la maison d’Hanovre

( i ) Je ne pretends point ici que Ie Systeme des
empruuts doive toujours jouer le premier i 61 e dans
les linances d’un etat; je \eux dire seulement qu’au-

jourd’bui les empruuts sont necessaires et qu’ils le
seront taut que l’Europe ne sera point organisde ; ear
dansi’ordre des choses que nous voyons inaintenant,

oü chaqne puissance est obligee de conserver vis-ä-
vis des autres une attitude redoutable , l’entretien

des annees, des places fortes, et tous les autres frais
de la guerre elövent infailliblement ces depenses
beaucoup au-dessus des recettes ordinaires.



y> regne en Anglelerre, et lout ira bien ; au-
» tremenl lout ira mal. »

A ces considerations, je n’ajouterai que la
reflexion suivanle : c’esl le deficit et le man-

que de credit qui ont determine en France
la crise revolutionnaire ; aujourd’hui nous
sommes menaces d’un nouveau deficit, et le
gouvernement n’a point de credit; la conse-
quence est inevilable,si l’on s’endort au Heu
de la delourner.
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de l’autorit;^ legitime

ET DU GOUVERNEMENT PAltLEMENTAIRE.

Les journaux ministeriels et les ecrivains

du jour, parlisans de Ja royaute absolue,font
retentir presque ä cliaque phrase les rno.ts
d’autorile legitime , sans nous expliquer ce
que c’est que cette autorite. Nous savons
seulement que ceux qui l’ont en main pre-
tendent la tenir de Dieu : ils nous le repe-
tent dans tous leurs actes , pour que per-
sonnen’endoute ; mais, instruits par l’histoire
que les erreurs les plus grossieres ont tour ä
tour obscurci l’esprit humain , nous sommes
excites par la defiance ; et, suivant les prin-
cipes de Descartes, nous voulons examiner
avant que de croire.

Les fons de la terre en ont impose ä nos
ancetres par des augures et des oracles ; les
tyrans les plus injustes , des monstres qui ont
fait le malheur des generations, se sont ton-
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jours associc Dieu, pour inspirer Ja soumir»

sion et Ja crain le. Alexandre se fail declarcr

fiis de Jupiter Amnon ; de nos jours meine

une bouteille d’huile descendue du ciel ren-

dait nos rois sacres et inviolables. 11 serait

trop long de rapporlcr toutes les erreurs

qui ont eie employees jusqu’a ce jour pour

appuyer Je despotisme ; nous nous liätonsde

poser Ja queslion.

Qu’est-ce qu’une aulorile legitime ; 011 ,

pour mieux conmiencer, qu’est-ce que 1’au-i

torite ?

L’autorite est le droit de comniander joint

au pouvoir de se faire obeir; le droit doit

loujours etre accompagne du pouvoir; car

l’eflel de l’autorite Cesse aussitölqne le pou¬

voir manque ; mais l’aulorite ne doit avoir

de pouvoir que celui des individus sur qui

eile s’applique , et ceux-ci ne le donnent

qu’autant que l’autorile agitäleurgre et pour

leur avantage. Tonte autorite suppose donc

le consenlement de ceux sur qui eile s’ap¬

plique ; et quand le consentemcnt cesse , le

pouvoir doit cesser aussi, et l’autorite s’eva-

nouit , ä moins que celui qui l’a en main

Censeur. TOME tv. 5



r/eiablisse une Force elrangere ala sociele qu»
lui soil propre. C’est. une force de cette lia-
ture qui constilue toujours l’autorite de la ty-
rannie et du despotisme. Telle est l’auto-
rite des conquerans sur les peuples conquls •
celle des Alexandre , des Tamerlan , des
Tamas Koulikan • celle des tyrans, tels que
Neron , Caligula j des brigands , tels que les
pirates d’Alger et de Maroc, des assassins et
des voleurs de grand cbemin. Cette autorite
peut-elle eire appelee legitime? est-ce celle
qu’onveut faire descendreduciel? Voudrait-
on la rendre complice de toules les horreurs
qu’elle a commises? Elle est, a la verite ,
fondee sur la force, et la force vient de Dieu !
Mais le pouvoir de celui qui assassine un
tyran Yient aussi de Dieu ! Mais le pouvoir
d’un peuple desespere qui chasse un roi ou
qui le fait perir sur l’ecliafaud vient encore
de Dieu ! Faul-il donc associer Dieu a tous

les crimes de la terre, et suffira-t-il d’etre le
plus fort pour avoir le droit de commettre
les actions les plus horribles?Quelle morale !
quelles consequences ! Si Dieu avait confie
l’autorite ä quelqu’un pour Commander aux



liommes , celui-la devrait etre d’une nalure
superieure ; et ses interets particuliers ne
devraient jamais se trouver en Opposition
avec l’interet de ses sujets; il serait juslepar
sa nalure ; il aurait Ja force inlierenle pour
se faire obeir. Que ceux qui nous disent avoir
unc mission du ciel nous en donnent des

preuves. Ne sönl-ils pas liommes ? sonl-ils
plus justes? Qu’onlise l’histoire. Auraient-ils
des lettres de commandement ? Qu'ils les
fassent enregislrer. Mais non; ils ne peuvent
donner aucune preuve, et ils ordonnent de
les croire sur parole !

Pour savoir quelle est l’antorite qui doit
gouverner l’homme en sociele, il faut exa-
miner quelle est sa nature. Chaque liomme
isolement possede la faculte de veüler ä sa
Conservation et de cliercher son bien-etre
parliculier. Pour choisir les moyens, il a sa
raison ; pour les appliquer, il a sa force in¬
dividuelle. Les liommes, en se reunissanten
societe, n’ontpas change de nalure j ils ont
enmasse conserveles meines facultes’ ils ont

mis en commun la raison et la force pour
yeillerä leur Conservation etä leurbien-etre j

§' *



Ja raison commune doit cboisir les moyensj
Ja force commune doit les appliquer,la raison
commune doit donc faire la loi; et le magis-
trat qui est approuve par eile pour la faire
executer, n’a pas le droit d Jy subsliluer sa
volonte arbitraire; il ne peut que commander
en son nom ; il ne peut employer d’autre
force que la force commune : s’il y substi-
tuait une force etrangere.a la nation, il s.erait
dangereuxä l’etat, il pourrait acquerir l’auto-
rite des despotes et opprimer la nation.

La force qui soutient l’autorite des gou-
vernemens despotiques est de trois sortes^
celle des soldats mercenaires, celle de la cor-

ruplion , celle de l’ignorance et des preju-
ges. C’est avec ce triple ressort qu’une tren-
taine d’hommes se sont empare de toule l’es-
pece liumaine pour en faire leur propriete 5
c’est de lä que decoulent tous les malheurs
de la civilisalion; mais cos ressorts doivent
4tre brises par les progres de Fesprit liumain
et de la raison, lorsque les lumieres sont re-
pandues dans toutes les classes de la societe.
La force des soldats mercenaires disparait
devantla force nationale mise en mouvement



par un mecontentement general. La force de
corruption est conlenue par la müsse des
hommes eclaires que le gouvernement n’a
pas Ie moyen de corrompre. La force d’igno-
rance et de prejuge disparait devant le pro-
gres des lumieres et de la raison. D’apres cela
nous osons nous flatter que l’Europe ne peut
pas rester plus long-temps soumise ä l’auto-
rite absolue. Les roispeuvent essayer encore
leur derniere ressource en cherchant d’ar-

relerles progres de l’esprit liumain ; ils peu-
vent abolir la liberte de la presse , circons-
crire Finstruction publique , rappeier les
moines , favoriser les prelres , leur rendre ä
tous leurs anciennes richesses et leurs an-

ciensprivileges (ä ce prix, ces pieux person-
nages s’associeront a eux pour obscurcir la
raison et ressusciler les prejuges ); ils j^eu-
vent essayer d’accumulerles proprietes dans
les mains de quelques classes privilegiees ;
ils peuvent faire des lois fiscales, etablir des
regies, afin de delruire le commerce et Fin-
dustrie , et de replonger le peuple dans une
misere abrutissante 5 mais osenl-ils concevoir
l’esperance de reussir? Une pareille entre-
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prise ne revolterail-elle pas lousles peuples?
Elle rencontrerait encore d’autres obstacles;

tous les rois devraienl agir de concert pour
l’execution d’uxi tel projet , tnais ils sont di-
X'ises d’iuteret, et leur reunion est irnpos-
sible; d’ailleurs, II y a des nations libres sur
le globe , il faudrait les ramener sous le joug
du despotisme, ce qui n’est pas en leur pou-
voir ; sans cela, les maitres orgueilleux des
peuples asservis ne seraient eux-memes que
des esclaves couronnes , des marcliands de
'Londres, et des citoyens des Etats-Unis
d’Amerique.

Que les ecrivains defenseurs du royalisrae
absolu cessent donc de nous precber celte
doctrine ; ils ne peuvent pas faire retroga-
der l’esprit buxnain , ils ne peuvent pas meine
arreter sa marcbe, il ne tient pasäeux de
faire que l’imprimerie , que la navigalion ,
que la poudre ä canon ne soient pas inven-
lees i ce lemps est passe, ou une poignee de
nobles, encaisses dans leursannures de fer et
ynontes sur de pesans cbevaux , ecrasaient
Sans danger des troupeaux de vilains qui n’a-
Vitient pas le moyen de les eombatlre ä armes



-egales. Les progres de l’esprit humltin sotu
l’ouvrage de la nature ; les Sciences el les art-s
en sont decoules , il est aussi impossible de
les plonger dans l’oubli que de faire remon-
ler les fleuves vers leurs sourees. L’etat oü

nous sommes serait Ie pire de tousj nous
pourrions regretter les temps passes avec les
royalistes purs 011 impurs , mais il faudrait
nous soumettre aux rigueurs dudeslin. Ce-
pendant la liberte des peuples, qne le siede
nous amene , est-elle donc un si grand mal ?
le gouveruement despotique serait-il le meil-
leur des gouvernemens ? Linguet aurail-il eu
raison? les habiians de Conslantinople se-
raient-ils plus lieureux que ceux de Londres
elPhiladelphie ?

Renlrons dans la question : nousavons dit
que laloi seule elait Paulorite legitime ; que,
lorsque le magistrat charge de son execu-
tion y substiluait sa volonte arbitraire , l’au-
lorile cessait d’etre legitime , et la nation
tombau sous le despolisme; mais ce qu’on
eroil etre une loi, n’est pas toujours une ve¬
rkable loi. La verkable loi doit etre l’expres-
sion du voeu general, ou au moins eelui de



la majorite. Si un peuple pouvait se reunir
en masse, et qu’il put voteravec connaissance
de cause sans etre trornpe ni influence , la
loi serait toujours l’expression de la volonte
generale ; cela elant impraticable , on est
oblige de recourir ä la representation, raais
la representation estsouvent fausse : eile Fest
si les represenlans se laissent corrompre par
l*es ministres , s’ils ont des inlerets opposes ä
ceux des represenles, enfin s’il y a quelque
classe d’bommes qui ne soit pas representee.
On peut obvier ä ces vices par la publicite
des seances des represenlans, parle droit
accorde a tout citoyen d’adresser des peti-
lions et des memoires , par Fendere liberte
de la presse, qui est necessairemenl le com-
plement de Ja representation. Avant de meltre
un projet de loi en discussion , il devrait etre

rendu public,afin que cbaque citoyen, apres
en avoir pris connaissance, pul Faire part de
ses observalions ä ses representans. 11 fau-
drait que les ministres fussent responsables
du crime de corrupliou • car ils ne sont pas
moins conpables en acbelant des lois qui de-
truisent la liberte , que s’ils faisaient mar'
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eher un corps d’armee pQurremplir le m6me
but; il y aurait lout au plus enire ces deux
criules la seule difference qu’il y a entre uu
vol sur un grand cliemin, commis avec vio-
lence, et un vol fait avec adresse ä l’entree
de l’opera. Les Colleges electoraux, a cbaque
reunion, dcvraienl etre autorises ä faire pu-
büquement l’eloge ou la censure de leurs re-
presenlans qui, ayant termine leur mission ,
renlrentdanslaclasse de simples particuliers.

On ne saurait trop prendre de mesures
pour s’assurer de la bonle de la representa-
tion. Si eile est fausse , il n’y a point de li-
beriej que dis-je, le despolisme n’en eslque
plus alfreux, cachö sous le masque trompeur
des inslituüons. [Le peuple, obere par taut
d’impötSj absorbe par le luxe du gouverne-
ment et l’inutilile de beaucoup d’emplois,
est encore oblige de fournir, aux depens de
sa sueur, les moyens de corroinpre ceux qui
doivent le proteger.

La nation qui est mal represenlee n’est pas
a 1 abri des secousses; eile marcbe au con-
traire de revolution en revolution, car Popi-
fuon publique n’accompagne pas ses lois j et
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les partisans du despotisme , forts par le mal
qu’ils ont cause , disent alors qne la liberte
cst une abstracüon, et que le pouvoir absolu
peut seul gouverner les horames. La nation
qui est bien representee jette au contraire
les londemens d’une autorite legitime ine-
branlablej eile est ä l’abri de loute revolu-
tion, on, pour mieux dire , eile s’etablit en
revolution permanente, mais douce, mais
progressive, afxn de suivre sans secousse les
progresde la raison, et les varialionsde l’opi-
nion.

II est aise de dislinguer la verkable reprc-
sentation de la fausse. La verkable ne pro-
duit que des lois conformes a l’opinion pu¬
blique. Ainsi, toutes les fois qu’il parait une
loi que l’opinion reprouve, on peut dire a
eoup sur que la representation qui l’aproduite
est fausse.

II resulto de ce que nous venons de dire,
que , pour elablir une autorite legitime ine-
branlable , il faut une bonne representation
qui soit toujours l’organe de la volonte gene¬
rale ou de la raison commune, quiseule a le
droit de faire la loi. Mais, pour que celte
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raison commune puisse s’exprimcr ou se for-
iner en corps d’espril public , il faut un bon
sysieme d’education publique, et la liberle
de la presse, afin que les individus epars
puissenl se communiquer leurs idees , et les
transmetlre a la connaissance des represen-
lans. II faut aussi une force commune bien

organisee ; saus eile, les lois pourraient etre
.entravees dans l’execution et le magistrat
,cliarge de les appliquer , pourrait, en ein-
ployant une force etrangere, leur substiluer
Sa volonte arbitraire. II faut aussi que la na-
tion puisse se defendre contre les ennemis
exterieurs , et eile ne peut etre ä l’abri de

tont danger que par une bonne Organisation

de la force commune. On doit soupconner

les intentions d’un premier magistrat qui,
gous pretexte de vouloir donner du repos ä

la nation, n’aurait sur pied que des troupes

mercenaires et etrangeres, et qui ferait Com¬

mander ces troupes par deslionunes privile-

gies et dislincts dans la societe ; ainsi toule
force etrangere doit etre suspecte ä une na-
Üon qui veut maintenir sa liberte.

Apres avoir expose ce que c’est qu’une



( H )
autorite legitime, et assigne les moyens r de
l’etablir sur des bases solides , rious convien-

drons cependant tjue, dans l’etat oii se trou-
vent actnellement les peuples de l’Europe ,
il faut dans le gouvernement ttn contre-poids
moderateur de l’opinion. Sa marche trop
hardie pourraitnous plonger dans l’anarchie;
il laut la moderer, mais il ne faut pas la faire
retrogader ni l’arreter entierement. Le gou¬
vernement parlementaire , tel que celui que
nous avons, remplit parfaitemenl le louable
but de moderer l’esprit de reforme , et d’ar-
river sans secousse a la hauleur de l’opinion.
Siles representans veulent marcher trop vite,
le roi et la cliambre des pairs ralentissent
leur marclie. Une Constitution parlementaire
peut etre comparee a un char qui doit des-
cendre une rampe j le charretier enraye une
roue , met des clievaux en arriere pour rete-
nir ; mais il n’arrete pas entierement la mar¬
clie du char, il fait son cliemin peu ä peu
vers le glte , il ne met pas lous ses clievaux
pour tirer en arriere et retrogader. Celte
comparaison nous a paru propre ä expliquer
le mecanisme des trois pouvoirs legislalifs



da gouvernement parlementaire , que nous
croyons etre celui qui convient ]e nueux aux
peuples de l’Europe. II est donc necessaire,
avec une teile forme de gouvernement, qu’il
V ait deux partis , celui qui veut marclier en

avant, et celui qui retient; mais comme il
faut suivre Topiniön publique , le parti mo-
derateur doit lächer ä propos. Mais si les
reprösentations de la chambre des deputes
est fausse , soit par corruplion , soit par es-
prit de parti, soit par faiblesse , et qu’elle se
^oigne au parti ministeriel, alors tout tire
dans le meme sens , le gouvernement retro¬
grade vers le despotisme , et l’opinion pu¬
blique alarmee replace l’etat sur le volcaa
des reYolutions. Si les ministres veulent evi-

ter ce danger, qu’ils cessent de corrompre
ou d’influencer; que les representans, avant
de voler, examinent si la Joi qu’on propose
est approuvee ou repoussee par l’opinion
publique , et qu’ils votent en conscience sans
avoir egard ä aucune autre consideration.

Si la representation actuelle .etait une ve¬
rkable representalion , il faudrait convenir
que l’esprit de libertö doit etre bien general en
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France ; puisquele choix enayant eie faitscras
l’influence tyrannique de Bonaparte, il ne se
seraitpastrouve danssanombreuse population
assez de parlisans du pouvoir absolu pour
composer ä son gre une assemblee de depu^
tes, et donner par lä ä ses acies une appa-
rence de legitimite. On s’apercoit bien que
cette assemblee se resseut des \ices du choix;
cependant il faut convenir qu’il y a encore
une masse assez imposante qui marche dans
le sens de l’opinion publique , et qui a en^
trave les projets des ministres dans plusieurs
circonstances.

Mais si la loi est la seule autorile legitime,
qu’est-ce donc que le roi dans un gouverne-
ment parlementaire ?

Le roi est le magistrat supreme charge de
faire executer la loi et de diriger la force
commune. Ses fonctions sont grandes , im¬
portantes et sacrees; il est le levier social, le
point d’appui de l’ordre , de la sürete et de
la stabilite; il doit etre environne de respect
et d’amour.. Les marclies du iröne doivent

etre rendues inaccessibles parl’heredite , afin
de comprimer toutes les ambilions, et pour



donner a l’etat une stabilite invariable. Mais

ce culte , ce respect, cette prerogative liere-
ditairene doit jamaisdevenirun preslige nui-
sible ä la liberte. C’est pourquoi le roi doit
avoir le pouvoir de faire le bien et non celui
de faire le mal; et, pour atleindre ce but,
la royaute doit etre divisee en deux pariies.
La royaute de representation et de culte po-
lilique, qui estloute entieredans la personne
du roi; la royaute executive qui apparlient
aux ministres. Dang la royaute de represen¬
tation et de culte politique, on adore, pour
ainsi dire, dans la personne du roi, la raison
commune ou la loi et la force commune ,
ainsi qu’on adorait autrefois le Temps dans
Saturne etla Sagesse dans Minerve. Mais pour
que le roi soit inviolable, et que le culte
qu’on lui rend ne soit pas absurde et dange-
reux, il faut que la royaute exeeutive ou les
ministres soient responsables envers la na-
tionjsans cela, le'gouvernement, quoi qu’il
fut, ne serait qu’un despolisme plus ou moins
deguise par des institulions trompeuses. De
la on doit conclure que le roi ne pcut pas
se mettre en personne ä la tele des armees ,
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parce que les ministres ne peuveni pas lui
transmellre des ordres ; s’il enlreprenait
quelque chose conlre la liberte ou la surete
de l’etat, la responsabilite ne pourrait pas
peser sur eux. Dans cette bypothese , le roi
cesserait d’etre inviolable , ainsl que dans
toutes celles oü les ministres seraient de-

charges de la responsabilite.
La chambre des pairs, dans un gouvernement

parlementaire,estla partie aristocralique de ce
gouvernement. Elle est intermediaire entrela
partie royale et la partie democratique, qui est
la chambre des deputes. Le bnt de son ins-
lilution est d’arreter la tendance dela royaute
vers le despotisme, et la tendance de la cham¬
bre des representans vers Ja democratie pure.
C’est dans cette chambre que doivent s’en-

glouiir les grandes fortunes , les ambitions
de tonte espece, les grandes reputations qui
pourraient troubler l’elat , si ceux qui les
possedent etaient admis dans la chambre des
representans : la paine est donc une especc
d’ostracisme politique. II faut que le sortdes
pairs soit si brillant et siassure, qu’ils n’aient
plus rien a desirer que de s’y mainlenir; l’he-
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redite nons parait necessaire pour qu’ila
puissent bien remplir le bat pour Jecpiel ils
sont etablis. llsne doiventavoir besoiu ni de

la faveur du roi ni de celle du penple ; leur
existence doit etre independante. Sous ec
rapport, il nous parait qu’il manque encore
quelque chose ä la pairie de France, par
exemple , de grands majorals, et sur-iout
le seniiment de leur dignite, qui ne pent
naitre que de leur entiere .independancc. 11
est inconvenant que des pairs sollicitent a la
cour des fonclions inüniment au-dessous de

leur rang. CJn pair ne doit eire que pair ;
toules les autres fonctions le degradent, ex-
ceple le ministere , qui fait parlie de la
royaute.

II serait possible de trouver une forme de
gouvernement llieoriquement meilleur que
le parlementaire ; mais il faut gouveruer les
hommes leis qu’ils sont et non leis qu’ils de-
vraient etre. C’est pourquoi nous n’hesitons
pas de croire quelegouvernement parlemen¬
taire , tel que nous l’avons depeint, est celui
qui convient le mieux aux vieilles nalions de
l’Europe, corrompues et divisees par des an-

Ceuseur. TOME iv. 4
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ciennes inslitulions,des anciennesliabitudes
et des prejuges qu’on ne saurait detruiretoul-
a-coup sans porter atteinte a Ja civilisation.

Ceqnia prolongeles iroublesde laFrance,
c’est l’ifiipossibiliie de l’eiablisscment de Ja
pairie des Je coaimencement de Ja revolu-
Jntion. Sous Louis XYI , les possesseurs de
grandes fortunes et de grands norns etaient
opposes aux cliarigemens du gomernement
et ne pouvaient pas etre eni[)Joyös a arreter
Ja tendance de la royaute vers Je despotisme ;
ils lui auraient au conlraire donne de nou-

velles l'orces ; et, avec une teile pairie , Ja
liberte de la nalion n’aurait pu s’elaJdir. La
cliandjre des pairs a donc du manqner ä nos
premieres institulions; et, par cela seid , Ja
partie democralique du gouvernement a du
culbuter Ja partie royale. La France se trouve
aujonrd’liui dans une meilJeure posilion. Le
oours de notre revolution a mis en evidence
des noms ignores antrefois, et de nouvelles

repulalions acquises ä juste tilre qui peuvent
fournir les elemens de la pairie. Quelques
noms fameux dans l’ancienne monarcJiie

peuvent ett-e melesdanscelteinstitulion avec



Ses nouveaux ; mais si la balance n’est pas en
faveur de ceux-ci, la palrie penchera trop
vers la royaute et cherchera ä cnlbuler la
parlie democratique ; ainsi le bot serait
manque , et nous tomberions dansle despo-
tisme, ou nous serions entrainesdans denou-
velles revolutions.

En rapprocbant la revolution d’Anglelerre
de la revolution Francaise, on s’apei'coitque
l’Angleterre aetemienx servie quenous par le
basard. Les nobles et le peuple elaient reunis
conlre la royauie; ainsi les Anglais eurent
de suile les elemens propres ä former letir
pairie; et si leur revolution s’est prolongee
si long-temps , c’est que la royauie ne voulut
pas se lenir dans les limites de son pouvoir ;
sa lulle opiniäire fit cbasser les Siuart el ap-
pelei; sur le irone le prince d’Orange , qui ,
elranger ä lous les pariis , laissa a cbaque
chambre ses pouvoirs , et sut se conlenir
dans les limites de la royauie parlementaire ;
c’est lui qui cousolida le gouvernernent an-
glais, qui fait aujourd’hui notre envie, et qui
a porte cetle nation au plus haut degre de
gloire et de prosperite. L’hisioire du passe
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peut faire nähre bien des reflexions; et la

France devrait probier des lecons de l’expe-

rience que nous fournit celle d’un peuple

voisin. Nous n’avons pas a craindre de retom-

ber sous le despotisme: l’opinion prononcee

de la nation et celle de tous les peuples de

l’Europe qui tendent ä ameliorer leurs gou-

vernemens nous en donnent une garantie as-

suree ; mais nous pouvons avoir encore de

nouvelles secousses qui prolongeraient nos

malheurs , et probablement eiles n’amene-

raient aucun changement dans nos institu-

tions; elles ne feraient que deplacer les ele-

mens nuisibles a la marche du goüvernement

parlementaire qui nous parait avoir fixe les

voeux de la nation.
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DES MARCHES RETROGRADES.

Quin’et pasV espritde sonctge, dit Yoliaire,

de nun dge a iout le malheur. Cette maxime

que Voltaire applique aux individus, peut
egalements’appliquer aux peuples. 11 est cer-
tain que les lois, les institulions, les gouver-
neraens qui leur conviennent dans un temps,
peuvent fort bien ne pas leur convenir dans
un autre. Le desir et le besoin des innova-
tions est reffet naturel de ce defaut d’harmo-

nie entre les anciennes lois, les anciennes
inslitutions, et l’etat actuel des meeurs, des
opinions, des habitudes. Perseverer alors
dans les vieiiles formest les vieilies routines j
s’opposer au torrent irresistible qui les en-
traine; les rappeier, sous le pretexte qu’ ell.es
ont ete bonnes dans d’autres temps, c’est

n’avoir pas l’esprit de son dge , c’est en

avoir taut, le malheur.

En ecrivain qui, le premier, a cherche ä



prouver, d’apres les documens lnstoiiques r
que le monde ne va pas loujours en empirant r
comme le pretendent quelques espriis mo¬
roses 5 cet ecrivain, disons-nous, examine
jusqu’ä quel poinl est fondee la doctrine de
Machiavel, qui dit que^ pour qii un (Hat
subsiste long-temps , il est necessaire de le
rappeier souvent au principe de son insli-
tution. «11 me semble , dit-il, que presque
>j tous les clats ayantele etablisdans des cir-
» constances opposees ä celles oü ils se trou^
y> vent ensuite j>ar le laps de temps , il serait
3) inutile et meme nuisible de recourir a

3) un pareil remede. C’est que tout change-

y> ment dans un etat n’est pas la marque cer-
y> laine de la corruplion du peuple : c’est
T> que toules les varialions qu’eprouvent les
» circonstances, peuvent et doivenl meme
» influer beaucoup sur le gouvernement.
» Une nation barbare et feroce peut deve-
55 nir commercante et agricole, tandis qu’une

)) nation commercante deyiendra guerriere r
3) il faut donc bien distinguer dans les chan-

» gemens de gouvernement ce qui appar-
» tient a la nature des choses, et ce qui ap-
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» parlient ä la corruplion des bommes : ce
» n’cstpas de celle source que dccoulent les
)) changemens de forlune , les nonveiles pre-
» lenlions, les alterations dans les rangs et
)) Jes digniles. A Rome , par exemple , un
j) plebeien pouvait bien pretendre au coti“
» sulal, sans cp.ie la republique lut corrom-
» pue; et de nreme a Londres, un negociant
» peilt s’asseoir dans Ja cliambre des cora-
» rnuncs , au-dessus du fils d’un lord , sans
)) qne la nalion soit pour cela cleterioree :
» c’est qu’a Rome les honneurs recus a la
» gnerre , les verlus , les moeurs parvinrent
» bientot ä donner du reliefaux piebeiens;
» c’est qu’a Londres l’esprii du commerce a
» rendu le negociant aussi important quc le
)i baron ; ainsi le plebeien du lemps deCam-
» bius ne pouvait elre assimile au plebeien
)) du tempsde Valerius; et, de 110s jours, \m
» negociant de Londres ne peul pas elre
)) compare a un marcliand du lemps d’E-
D tlouard UI. Or, pretendre, dans un lemps
)) de crise , rappeier l’etat a ses premiers
)) principes, c’eut eie, a Rome, rappeier im
» peuple pnissant et belliqueux a son pre-
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)) mier etat de misere et d’avilissement; et
» ce serait, en Angletcrre, relablir le gou-
)> vernement feodal ä Ja place de celui de
)) propriele et de representation. 11 faut done
i) examiner si les cliangemens dans les cir-
» consiances n’en necessilent pas dans la le-
» gislalion; car^ dans ce dernier cas, le ca-
>i ractere origlnaire et primitif d’une nation
» peut se trouver en Opposition avec ses in-
» terets, et alors il faut bien se garder de la

y> ramener a ses premiers principes; il est
i) meine necessaire de les laisser s’oblilerer

» le plus qu’il est possible, de crainle qu’im

y> peuple , en voulant toujours redevenir ce

w qu’il a ete , ne soit jamais ce qu’il doit
» elre. »

Pour delcrminer cetle marclie retrograde,
on oublie , ou on ne comple pour rien les
faits les plus authenliques, les temoignages
les plus irrecusables : on met un passe ima-
ginaire ä la place du passe de l’liistoire }
quelque grossier que soit un pareil escamo-
tage, l’ignorance ou l’irreflexion de la plu-
pai t des lecleurs ne leur pennet pas de s’a-
pcrcevoir de la tricherie : ou parle elfronte-
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ment de quatorze siecles de bonlienr et de
prosperite cliez un penple qui , dans cet In¬
tervalle, a etc en proie ä tous les maux de la
barbarie , de l’ignorance , de la Superstition,
du fanalisme , et dans toutes les calanntes
qu’enlraine l’arfcitraire dans le gouverne¬
ment , et les privileges oppresseurs de quel¬
ques individus, sur la masse entiere de la
nation : on cherche ä ressusciier l’esprit de
l’antique chevalerie, en distribuant partout
des croix et des decorations, sans s’aperce-
voir que cet esprit est ä jatnais aneanti partm
nous, et qu’il faudrait avoir la folie du heros
de Cervantes pour se datier de le voir re-
naitre. On fait les peintures les plus sedui-
santes et les plus exagerees du temps ou re-
gnait celte admirable Institution : on n’a pas
la bonne foi de l’academiGieri qui a ecrit
cinq memoires sur cet objet, et qui, dans le
dernier, reduit a leur juste valeur les eloges
oulres qu’il a donnes a la chevalerie dans les
aulres. Yoici comment s’exprime ä ce sujet
l’auteur que nous venons de citer.

cc Un savant academicien ( i ) , dit - il ,

(i ) M. Lacurne de Sainte-Palaye , auteur de cinq
memoires sur la chevalerie.
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» s’est pJa ä parer de gräces altiques Je por-
» trait de 110s anciens clievaliers, s’d eüt
» Yoiilu faire passer dans lenr cäractere Ja
» dooceur de ses moeurs et Faruenite de son

» style : maissa candeur > vraiment digne de
» sou sujet , ne lui a pas permis de soulenir
» trop long-tcmps notre enthousiasme; et ,
)> semblable a cet orateur attendri des larnies

de sori auditoire , il nous avertit , dans
)> son dernier memoire, qn’il n’y apeul-etre
y> pas un inotde vrai dans tont ce qn’il nous
» aconto de Ja vertu des clievaliers. Jera’ea

y> tiens a son dernier raol , et je crois avec
» lui que Ja chevaleric n’etait qu’une so-
» ciete pedanle et ceremonieuse d’hommes
» ignorans et qnerelleurs j que Ja religion ne
)) fut pas mieux servie que l’etat par la plu-
» pari d’entre eux; qn’ayaut fait vceu d’exal-
» ter et de defendre l’un et l’antre , ils
» avaient eie revelus , par les eglises , des
» tilres iVavoues, de vicomt.es ,e tc. , et que
» cependant ils n’avaienl cesse d’abuser de
» leurspouvoirs, au prejudice de ceux meme
» qui s’elaienl mis sous lenr sauve-garde ;
» que,protecleurs denom eteppresseurs de
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» fait, ilss’elaienlempaie desbiensqu’ils de-
» vaient defendre, ce qui avail meme donne
'j> origine nux dimes infeode.es ; qn’aslreinis

y> particulierement a des obligaiions journa-
» lieres, ils croyaient avon-acbeib,par qnel-
» ques praliques , Je droit de violer toutes

y> les lois du christianisme ; qne si leur reli 1

)> gion n’etait qu’nn amas confus de supers-

yi tition , on ne doil pas se former uue aulre

y> idee de leur galantene et de l’innocence

0) de leur commerce avcc les dames; qne de
» meine qu’il n’yavait qn’un pas de leur de-
» volion ä rirreligion, il n’y avail aussi qu’nn
» pas ä faire de leur funalisme en amour au
» plus affreux liberiinage ; que jamais on ne

y) vit des mccurs plus corrompues_, ct que

» jamais le regne de la debauclie ne fut plus
r> universel ; qu’elle avait des rues et ues
» quartiers dans la ville de Paris, el que
)) Saint-Louis meme s’etait plaint qu’a l’ar-
y> mee on avait elabli un rnauvais lieu der-

» riere sa tente ; qu’il faut sc defier des
» eloges qu’on donne aux siccles passes , et
)> que deux ou trois cents ans avant Marot ,
» on avait regretle , comrne lui , le train
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» d’amour qui reguait au bon vieux tamps ;
)> que l’ignorance profonde des Chevaliers
33 et la confiance qu’ils furent obliges de
y> donner aux gens de juslice devinrent la
» source de tonte sorte de proces; enfin que
33 ces nouveaux tyrans du peuple en trou-
* vereut ä leur tour de plus dangereux en-
3) core dansles clercs et les ecclesiasliques ,

» qui etaient devenus les ofBciers de juslice,
)> hommes ignorans et sans nueurs , qui ne
33 connaissaient que les calculs de finance et
33 les sublililes de la chicane. 33

Mais quand tous les clievaliers auraient
ete des Bayard et des Duguesclin, qu’a de
connuun notre temps avec celui de lacheva-
lerie ? Nos cglises onl-elies encorc besoin
d’avoues ou de vicomtes ? Est-il question de
faire la guerre aux mecreans pour les sou-
mettre au jong de la foi ? L’honneur de nos
darnes court - il d’autre risque que celui
qu’elles veulent bien lui faire courir? Onl-
elles besoin que des champions armes pren-
nent leur defense ? 11 esl bien evident que
les motifs extravagans ou raisonnables de
cette instilution n’existent plus; et que, dans
l’etat acluel des clioses, r.os Chevaliers ne
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peuvent plus dlre que des horames revelus
d’un vain titre , portant une vaine decora-
tion. Une croix dans Je lemps des guerres
de religion elaitle signe de ralliment decetix
qui «’armaient pour sa defense; raais aujour-
d’hui que signifie ce signe ? Jndiqne-t-il le
motif pour lequel celui qui le porte a com-
ballu?Nos guerriers,quand ils se sont armes
pour la patrie et pour la liberle , ont-ils de-
mande si ces bonneurs futiles seraient la re-
compense de leur noble devouement ? Quand
ils les ont recus de Bonaparle, leur gloire
s’en est-elle accrue ; et leurs noms simple-
ment prononces n’avaient-ils pasplus d’eclat
quand ils n’etaient precedeset suivis d’aucun
titre feodal? Ces titres, au lieu de les rele-
ver, ne les ont-ils pas vulgarises ?

Nous terminerons cet arlicle par un pas-
sage d’une brocbure recente qui rentre dans
nos idees, quoique les principes de l’auteur
soient souvent en Opposition aveclesndtres:
a Nous ne pouvons pas faire, dit-il, que le
» dix-neuvieme siecle soit le seizieme , le
» quinzieme, le quatorzieme : tout change,
» tout se delruit, tout passe. On doit, pour
» bien servir sa patrie , se soumeltre aus i- '

f js&m



j) revolutions qne les siecles amenent; et ,
y> pour etre l’homme de son pays , il faut
» etre i’lionmie de sou lemps ? Et qu’est-
y> ce que l’homme de son temps ? C’est un
:» homrne cjui, meitani a l'ecarl ses propres
»' opinions , pretere a tont le bonheur de
)) sa paliie : un liomme qui u’adopte aucun
y> Systeme, u’ecoute aneim prejuge , ne
y> clicrehe poiut l’impossibie , ’ et lache de
)) lirer le meiiieur parti des clemens qu’il
)> trouve sous sa main ; uu homme qui, sans
» s’irriter couire l’espece hmnaine, pense
» qu’il faut beaucoup donner aux circons-
)) lances, et que daus la sociele il y a encore
» plus de laihlesses que de crimes. Enlin ,
» c’est unliomme eminemmenlraisonnable,
» eclaire par l’espnt, modere par le cärac-
y> tere , qui croit, comme Solon , que , dans
i) les lemps de corruption et de lumiere, il
)v ne faut pas vOuloir plier les moeurs au
)i gouvernement, inais lormer le gouverne-
» ment pour les moeurs. )>

C’est dire , en d’anlres termes, faut
avoir L’esprit de son äge; il est facheux que
l’auteur ne soit pas 011 n’ait pas toujours ete
consequent ä ce principe.
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ir. PARTIE.

O U Y R A G E S •

DE LEGISLATION ? DE POLITIQUE ET DE MORALE.

DE LA REORGANISATION

DE LA SOCIETE EUROPEENNE,

. OTT

De la necessite et des inoyens de rasseni-
hier les peuples de VEurope en un seul
corps politicjue, enconservant a chacun
son independahce nationale , par JS1. le
Comte de St.-Simon , et par Tiiierry ,
son eleve.

La polilique se divise en deux parties bieai
distinctes, que I on ne doit pöint confondre
sous peine de passer pour extravagant, lors



m£me que l’on est philosophe , pour sedi-
tieux quoique l’on soit orthodoxe ; en un
mot, sous peine d’encourir le ridicule et de
parailre deraisonnable quoique l’on ail bien
raisonne. Ces deux parties sont la politique
generale et la politique parliculiere y l’une,
pureraent tlieorique, approfondit les gran-
des questions du droit public , la nalure
du pacte social, et les droits reciproques
des gouvernemens et despeuples; l’aulre,
occnpee des interets de teile ou teile na-
tion , de certaines institulions qu’elle veut
soutenir ou perfectionner , occupee, si l’on
veut, des interets de l’Europe entiere , mais
de l’Europe a teile epoque . dans teile Situa¬
tion et dans telles circonstances , diflere es-
sentiellement de la premiere, quoiqu’elle
doive tendre sans cesse ä se rapprocher le
plus possible des principes et dela perfeclion
d’une bonne theorie. L’une edifie rapide¬
ment sur le papier avec le compas etla regle;
l’autre bälit .peniblement, ä force de temps
et de patience, sur un terrain inegal, avec de
mauvais materiaux prepares la plupart du
temps pour d’autres usages.
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Les plans de l’une et de l’aatre pourront-
ils etre les menies, et que dira-t-on de l’är-
cliilecte assez temeraire pour tenter de sou-
metlre la seconde aux dessins rigoureux. de
la premiere?

jVeanmoins cet architecte peut avoir ,
conune M. le comle de Sainl-Simon, de
grands talens et de helles conceptions. Mais
s’il [>ropose aux potentals europeeus de re-
medier ä la mauvaise Constitution du congres
assemltle maintenant a Vienne, en y substi-
tuant un parlement europeen qui les de-
pouille de tous lenrs pouvoirs arbitraires , et
qui suppose prcalablement la reorganisation
de la plupart des gouvernemens acluels, des-
lors il confond la polilique generale avec la
politique particuliere; en voulant appliquer
l’une a l’aulre , il anticipe vainement sur la
marclie lente des siecles , il fait d’un hon
Systeme en theörie un mauvais ouvrage de
pralique enfin, il inspire a ses lecteurs une
mefiance qui va trop souvent jusqu’a 1’injus-
tice. Cette injuslice du public sera portee
encore plus loin lorsque les agens du minis-
tere, dans leurs instructious aux journalistes,

Censeur. tome iy. 5

O



aurcnt autorisö tout le mal , et clefendu ex-'
pressement tout le bien qu’ils pourraient
dire snr Fouvrage dont il s’agit.

Nous considererons donc les idees de

M. de Saint-Simon comme purement specu-
latives ; elles sont susceplibles sans doute
d’etre realisees un jour, sans qnoi eiles ne
meriteraient pas l’examen; mais il faut en
remetire Texeculipn ä ce progres naturei des
clioses que l’on ne precipite point sans de
grands dangers , et qui n’est point l’ouvrage
d’nn seul homrae et d’uneseule annee, mais
des hommes et des siecles.

Yoici les questions que M. de Saint-Simon
s’est propose deresoudre.Nous croyons qu’il
a reussi en grande partie ? le lecteur en
jugera.

i °. Une Constitution föderative entre plu-
sieurs gouverriemens indöpendans Vun de
Vautre, est-ellepossiblel

2 °. Quelles conditioris seraieni neces -

saires pour que VJßurope put etre soumise
ä cette Constitution ?

5°. Quelle doit etre la forme de cette Cons¬
titution pour qu’elle soit forte et durable?
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La reponse Ia plus simple et la plus pe-
remptoire que l’on puisse faire a la premiere
queslion , c’est que depuis la ligue amphyc-
tionique'jusqu’aux dietes de la Suisse et de
l’Allemagne, l’histoirenous presente un assez
graud numbre de constitulions föderatives,
pour que la possibilite de ces constitulions ne
puisse pas etre revoquee en doute.

Mais le raisonnement, en nous demon-
trant cetle possibilite, dejä allestee par l’ex-
perience, peutnous conduireinsensiblement
ä la solution de la seconde queslion.

Ce sont les interets communs qui unissent
les liommes, ce sont les interets contraires
qui les divisent. Pourquoi les peuples ne se-
raient-ils pas susceplibles de former entre
eux un pacte social y par les niemes motifs
d’utilite commune qui forment le lien poli-
tique de cliaque elat en particulier ? Quand
les premiers hommes se rassemblaient pour
combaltre de concert la faim^ les beles fe^
roces , ou tout aulre fleau qui les menacait
egalement, ils obeissaientsans doute au meme

principe d’association qui jadis unit les peu¬
ples de la Grece contre Xerces, lesPays-Bas

g *



et la Hollande conire l'Espagne ,les colonies
anglaises de l’Atnerique septentrionale cou-
tre la tyrannie de leur rnetropole ; et, der-
nierement encore, toulesles nalionsde 1 Eu-
rope contre le plus ambitieux des liommes.

Les actions humaines peuvent’elre deter-
minees par deux sortes d’inlerets ou de be-
soins : les besoins momentanes qui produi-
sent les actions momentanees, les change-
mens imprevus, les revoluüons subites , et
les besoins constans , liabituels, uniformes ,

/qui produisent les habitudes , les lois, les
institutions. Lessocielesdevaientse dissou-

dre promptement lorsqu’ellesn’avaient d’au-
trebulque de se delivrerd’un sanglier, d’un
tigre farouche, ou d’un conquerant en par-
ticulier ; mais eiles devinrent indissolubles ,
elles acquirent une permanence elernelle ,
lorsque la prudence etendit ces craintes sur
la suite des temps , et que l’on apprit ä re-
douler les tigres , les voleurs et les conque-
,,ans a venir. De-lä rinslilulion des societes
politiques et des confederalions permanen¬
tes , telles que celles de l’Amerique , de la
Hollande et de la Suisse , qui ne soni elles-



memes que des societes poliliqucs , ayant
pour membres des nations , lesquelles sont
au corps tont eniier ce que sontles ciloyens
ä un etat parliculier.

Pourquoi ces conslitutions föderatives ne
se sout-elJes pas etendues et multipliees da-
vauiage ? II est cependant bien certain que
tuus les peuples ont un besoin commun de
la paix et de la tranquillite ; que plus la ci-
vilisauou , le commerce, Finduslrie et les
ans se peifeclionneni, plus la guerre leur
devient l’unesie , saus leur etre , sous aucun
rapporl, agreablc ou udle, comme l’on peut
prelendi e, avec quelque raison , qu’elle l’e-
tait aux aucienues peuplades de la Grece et
de l’Iialie. Ces peuplades, par leur Situation ,
par leurs habitudes, par suite de l’exlreme
imj)eileciiou de leur commerce et de leur
iudustrie, devaienl aimer la guerre avec pas-
sion : c’etait sur la guerre sur-tout qu’elles
fondaient leur rcvenu public , et presque
leur subsistance. Mais , nous , quelle diffe-
rence! quel besoin si pressant avons-nous de
nous aller faire egorger? Les Grecs et les
Romains naissaient soldais : nous naissoos.
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arlisans , manufacluriers, commercans , la-

boureurs. Nous ne voyons pas comme ein

la patrie exposee ä des dangers continuels.
Oui , nous pouvons le dire hautement, l’in-

teret general, et, ce qui est la meme cliose ,

la volonte generale des peuples de l’Europe,
demande sans cesse la paix. De toutes les
guerres qui ont ruine les nations modernes,

il en est tres-peu que la volonte nationale
n’ait pas condamnees ; et , si l’intervention

d’un tribunal supreme eüt eie possible , il

n’en est point qui n’eüt mieux aime s’y sou-

mettre que d’entreprendre la guerre meme
la plus juste. Demandez aux l?ons habitans

de la Prusse et de l’Autriche si, en bonne

foi,ils desirentviveinent que Ja Saxe et l’Ita-

lie soient ajoutees aux vastes domaines de
leurs monarques 5 demandez-leur s Jils sont

impatiens de renti er en Campagne pour sou^

tenir ces absurdes pretentions 5 s’ils veulent

mourir pour cette noble cause et preparer a

leurs descendans toutes les nouvelles guerres
que celle-ci pourrait engendrer dans l’ave-

nir. Yous verrez ce qu’ils vous repondront,

pourvuque eene soientniGuillaume,ni Fran-

i'fti-.; V 1
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cois, ui leurs minislres qui vous rcpondent.
Ce n’est donc pas ala volonte des peuples

qu’il Taut imputer cetle horrible Serie de de-
sastres et des massacres saus ulilite, sans cause

legitime et presque sans motifs apparens.
C’est bien plulöt au silence de celte volonte
sacree , a l’injuste superiorite de l’interet
parliculier sur l’interet public , c’cst-ä-dire
au vice de gouvernemens absolus, que nous
devons attribuer tant de malbeurs.

Puisqu’il est vrai que Jes guerres seraient
infinirnent plus rares, si eiles dependaient de
ja volonte nationale , iJ s’ensuit qu’elles se-
ronl plus rares a mesure que l’aulorite usur-
pee des rois absolus fera place dans les divers
etats de I’Europe ä des gouvernemens legi¬
times , tels que le nölre et celui de l’Angle=-
len e , oü la volonte nationale domine (1).

Or, il est cerlain que le progres des Iut

( i) Pourquoi faut-il que les expressions les plus

justes soie'nt celles dont on a le plus abuse ; et que
ce mot de volonte nationale presente i ’oeaucoup
de bons esprits un autre sens que ceux d’interSt na¬

tional , d'interet public , d’utilite commune ?



niieres,le bonexemple donnepar certainesns--
tions,le besoind’ordreuniversellementsenli,,
les developpemens ]Ournaliers des diverses
parties de l’economie sociale , appellenl »ans
cesse cliez les peuples encore soumis ä des
gouvernemens illegitimes Ja grande reforme
que la France vient de subir. C’estune revo-
lution nccessaire, inats qui doit etrelente,
moderne , insensible. II serait insense d’en
vouloir delerminer le mode ou l’epoque,
helas, encöre si eloignee de nous : mais jus-
qu’ä ce qu’elle se soitoperee, que de guerres
ne verrons-nous pas, nous et nos descen-
dans , pour des molifs d’ambilion aussi ar-
bitraires , pour des balivernes aussi frivoles
que celles qui divisentaujourd’bui le congres
assemble ä Vienne !

Troisieme queslion : Quelle doit etre la
forme de la Constitution europeenne pour
qu’elle soit forte et durable ?

La Constitution europeenne de l’abbe de

L’un des plus funestes effets de notre revolution est

d’avoir discredite pour long-temps les plus saines.

idees et leurs expressions les plus propres par l’abus.

^u’elle en a fait.
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Sainl-Pierre reposail sur cetle hypothese :
que les rois consenlissent ä se desister vo-
lontaireinent, en faveui d’un congres, de leur
pouvoir arbitraire. Rousseau a demonlre
que ceite hypothese elait ä jamais inad-
missible , el il suffit d’un peu de sens pour
erj etre assure.

Le projet de Henri IV n’etait nullement
hypothelique ; il en fondait l’execution sur
la force des armes et sur l’interel prive de la

plupart des puissances chretiennes. Le prü¬
dem Suilyen avaii caleule toutes les mesures,
el avaiteu de fories prevenlions ä surmonter
avant de l’approuver. Mais ce projet, en Je
supposant execule , anrait-il, ainsi que celui
del’abbe de Sainl-Pierre, donne nne Organi¬
sation solide ä l’Europe ; le lien eut-il ete
assez fort pour conlenir tant de puissances
degagees d’ailleurs de toute aulre espece de
liens? Non, Sans doute; cetribunal de rois,
propose par les deux projets dont nous par-
lons, n’aurait pas eu la moindregarantie pour
Favenir. La meine vertu, Je meme desinte^
ressement que l’abbe de Saint-Pierresuppo-
sait , et que le seul Henri IV avait dqns. le
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coeur pour l’etablissement de ce congres per¬
manent , etaient necessaires a perpetuite chez
tous les membres de ce congres, pour qu’il
put se soutenir. Qui ne xoit, en effet, quo
cette assemblee de rois ne reconnaissant au-

cun superieur commun, impatiens de se dis-
tinguer et de faire valoir leurs avantagesreels
ou presumes,! tout-puissans chez eux, ne de-
pendant au-dehors que d’un conseil compose
de leurs pareils , de leurs.rivaux , de leurs
inferieurs, serait livree a trop d’intrigues ,
aveuglee par trop de passions pour ne pas
tendre sans cesse a se dissoudre? Cette clemo~

cratie des rois de l’Europe n’aurait sansdoute
servi qu’ä animer davanlage leurs demeles ,
en meltant en presence loutesles parties inte--
ressees; c’eut ete en quelque Sorte organiser
la guerre diplomatique, et peut-etre les re-
sultats de cette guerre perfide eussent-ils
ramene plus de batailles que l’on n’en \ou-
lait prevenir.

Le projet de M. le comte de Saint-Simon
s’appuie sur une supposition beaucoup plus
naturelle que celui de l’abbe de Saint-Pierre.
J’ai assezinsiste sur le reproche d’avoir anti-
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cipe sur les siecles qui doivent la realiser, en
declarant que Fon avait bäte la publication de
l’ouvrage en faveur du congres de Vienne;
quel que soit Fespace de tempsquel’on veut
nous faire enjamber , il est permis ä l’imagi-
nation de faire le pas pour resoudre l’une des
plus bellesquestions que presente Ja politique.
Revenons sur les donnees que nous avons
etablies ci-dessus.

Quoique cetle Constitution libre que Fon
convient d’appeler pcirlementaire, et dont
nous avons considere Fetablissement pro-

gressif connne le plus sur acheminement ,'t la
pacification generale ^ attribue au roi, en
lermes posilifs , la faculte de faire la guerre
et la paix; cependant celte clause se trouve
extremement restremte , ainsi qu’elle devait
l’etre, par tous les autres arlicles de cette
meine Constitution. Nous ne connaissons pas
encore en France Fesprit du gouvcrnement
que nous venons d’adopter , parce que nous
n’en avons pas encore vu les developpernens.
C’est donc sur l’Angleterre qu’il nous faut
jeter les yeux, si nous voulons apprendre
autre chose que la lettre de notre charte. Ce
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droit de guerre et de paix altribue ä un senl
homme , qu’enlrament vers Ja guerre l’or-
gueil, l’ambilion, la flatlerie , les prejnges,
Je desir d’augmenter sa puissance au-dehors
et au dedans ■ ce droit terrible n’est en An-

gleterre, ainsi que daus tout elat bien cons-
litue, qu’une prerogalive presqne nominale.
Passons snr quelques abus que Souvent Jes
Francais se plaisenl ä exagerer; il est certain
qu’en Angleterre, lorsqu’nn minislre fait une
guerre , c’est qu’il est soulenu par la majorite
de la nation, sans quoi il ne pourrait ni en
obtenir les moyens, ni meine conserver sa
place. Or , supposons touies les grnndes puis-
sances de l’Europe regies par un Systeme re-
presentatif aussi bien aflermi , aussi deve-
loppe qu’il Test en Angleterre , le grand
oeuvre de la pacification generale serait
presque acheve. 11 faut convenir, en elfet ,
je le repete , qu’il y a bien peu de peuples
en Europe dont les inlerets nalionaux s’ex-
cluent mutuellement, et soient incompati-
blesoumeine differens.L’Angleterre meme,

la seulc puissance interessee au despotisme
parsa faihlesse naturelle, qui luifait craindre
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d’etre asservie si eile ne domine pas ; l’An-

gleterre meme perdrail alors ses pretentions
avec ses crainies; eile y gagnerait sans doute ;

sans quoi eile ne pourrail mancjuer d’elre un
jour retrancbee de la grande societe poli-

tique , cotnme un membre vicie, comme un
ulcere de\orant. Mais cette meine nation

nous a toul recemment offert une belle

preuv-e de l’influence lieureuse que pourrait
exercer une represenlation nationale sur Jes
relalions exterieures du gouvernement. Qui

n’a [>as lu avec adiniralion les molions elo¬
quentes de M. Whitbread , dans la cliambre

des commnnes, sur les revoltantes usurpa-
lions preparees froidement dans le congres
de Vienne? Croit-on que si, en France, les

Flaugergues, les Bedoch , les Raynouard , et
si en Russie, en Prusse, en Espagne, en Au-
triclie , des honnnes de cette trempe , reve-

lus des meines altribulions representatives,

eussent repondu au noble mouvement de

l’opposition anglaise ; cette Intervention
des peuples dont l’interet est dans la juslice,

n’eut pas termine de la maniere la plus desi-

rable les dentelcs des rois qui mellent leur



interet Jans Jeur orgueil et leur ambition?
En poursuivant notre hypothese, il est aise

de voir que Je droit public de l’Europe ^le-
viendrait ainsi l’objet d’une discussion libre,
franche, ouverte^ et essenliellement consa-
creeauhien comrnun eatrelesparlemens des
diverses nalions. La confederation euro-

peenne existerait des-lors.
Par quel moyen un tel etat de choses pour-

rail-il so perfectionner encore ?
Chose singuliere, et que je reprocherai ä

M. de Saint-Simon de ne nous avoir pas fait
remarquer dans son ouvrage ! l’histoire nous
presente un modele bien raccourci, mais
complet dans toutes ses parlies du Systeme
d’organisation qu’il propose, pour amener
Ja societe europeenne ä sa plus grande per-
fection.

Avant que les Etats-Unis d’Amerique se
fussent consiitues en un seul gouvernement
federatif permanent, chacun de ses elats
etait, ainsi qu’il l’est encore aujourd’hui,
regi selon la forme parlementaire. Le gou-
verneur de chaque province en est le roi,
electif a 3a verite; mais on concoit caramentj
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dans des etats aussi bornes, l’on n’abesoin que

de la royaute elective , ministerielle , et que
l’on y seralt embarrasse d’une royaute hiri-

ditaire honorifique (1). Le pouvoir legislatif

auquellegouvernement prend,part est confie
principalement ä deux cliambres, un senat
et un corps legislatif, dont la Constitution ne
differe des nötres que par des circonstances
locales et nullement par le fond. Quelques
etats plus atlaehes que les autres ä la forme
republicaine , ont voulu d’abord se contenter
d’un seul corps representalif \ mais ils sont
bientöt revenus de celte erreur.

He bien, ces dix-sept petites provinces
americaines , avant l’epoque de la grande
union, et apres la guerre contre les Anglais,
se trouvaient dans la meme Situation et au

meme degre de perfection politique alaquelle
nous supposons FEurope parvenue , pour
etablir un gouvernement federatif.

Quelles auraient pu etre, selon toute ap.-
parence, les relalions de ces etats divises ,

(i) Voyez dans le meme ouvrage de M. de Saint-

Simon cette distinction simple et lumineuse.
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taais Ions egalcment diriges par la volonl’e
nationale? L’ambition conquerante n’est pas
le vice des peuples commercans , non plus
que d’auctm peuple moderne ; les conquetes
ne sont pour eux qu’une ressonrce, uu pis-
aller, comme nous l’avons eprouve nous-
memes pendarn les souffranccs de I’anarcbie
el du despotisme. Les elals americains au-
raient done chercheavant lout une existence

pacilique. Si l’nn d’eux avait voulu dominer
aux depens de quelque autre, l’inleret de
tous les eiats a la fois eut ete compromis ,
une Jigue se serait formee et aurail bientöt
retabli cet equilibre, qui ne serait pas regarde
conime une chimere,s’il avait d’autresgaran-
ties que la moderalion etla probite des rois.

Ainsi, cliaque parlement particulier eut
pu etre considere comme une porlion d’un
grandparlement americain , compose de tous
ceux des differens elals. Seulement ce grand
senat, ainsi epars, n’aurait pu traiter les af¬
faires generales avec assez de promplitude et
de facilite. II elait naturel que ces nations
cliercbassent ä simplifier leur diplomatie en
rapprocbant davantage leurs representansj
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de lä celte sublime idee de l’union ariieri-
uaine. Nous allons faire a la fois l’expose de
ce cbef-d’eeuvre des instituiions poliliques ,
et l’analyse des vues de Al. de Saint-Simon.

Queis hommes seront charges de repre-
senter cliaque nalion ? Sera-ce l’affide de cha-
cun des cliefs de gouvernement, connu par
ses talens de cour, qui ira, muni des pleins
pouvoirs de son xnaitre , sotflenir a liuis clos
les prelendus interetsde sapatrie, en seinant
partout les divisions , les mensonges et les
seduclions? Ne sera-ce pas plutöt une elite
de bons ciloycns, connus poux1 tels pär leür
nalion ; et cboisis par eile, un clioix d’hommes
'eclaiies, vertueux 5 et si l’on ne regarde pas
la vertu desinteressee et les talens eprouves
comme une assez bonne garantie, pourquoi
des cullivateurs , des commercans attaches
par etat au plus grand bien de leür patrie,
et par consequent ä la paix., ne seraient-ils
pas appeles, comme dans rxos cliambres pax-
liculieres, a la discussion solennelle des in-

terets generaux dout les leurs font parlie ?
leis sont les membres du gouvernement

Supreme des elats americains.
Censeur. TOME iv. 6
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Maintenant il faut oonsiderer que, quand
de grands interets sont reunis ä la decision
irrevoeable d’une seule assemblee, la brigue,
Ia discorde et l’ambition s’y introduisent bien
plus aisement que quand la decision de celte
assemblee est soumise a l’examen severe

d’une autre assemblee independante et bien
premunie, par cela seul qu’elle est isolee,
eontre les brigues , les pretentions , les pre-
juges qui agilentla premiere.

Les sages legislateurs des Elats-Unis ont
partage le gouvernement supreme en deux
chambres.

Comme ces deux cliambres seraient. sus-

eeptibles de se faire des interels differens de
ceux des adminisires , si leurs membrea
elaient nommes a vie, ces legislateurs ont
voulu qn’elles fussent renouvelees a des epo-
ques fixes et tres-rapprocliees.

Cependant il elait important de ne pas
les renouveler en entier aux memes epoques
pour eviter les secousses , les revolutions
subites, et les erreurs de l’inexperience.
Aussi les senateurs sont-ils elus, aux Etats-
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TJuis , k de plus longs intcrvalleS que leä re->
presentans.

II fallait resserrer le plus possible l’execu-
lion de la volonte des nalions unies, et pat'
consequerit la confier ä un seid homme. Mais
il elait egalement necessaire que Fofficier
superieur que l’on nomme president et
qu’on aurait pu appeler roi s’il n’elait lem-
poraire , instruit mieux que personne des
moyens et des besoins de la chose publique,
connaissant les affaires acluelles daus tous
Jeurs delails , puisse prendre quelque part
aux resolulions qu’il est cliarge d’executer.
C’est ainsi que le president des Etats-Unis a
presque le droit de rejeter les projets de loi
presentes a sa sanclion, pouvanlles renvover
ä un nouvel examen des cbambres, avec les
observations qu’il juge convenables.

Une ville et son terriloire doivent appar-
tenir en propre au parlement, comtne Was¬
hington en Ameriqne , afiu qu’aucune pro-
vince partieuliere ne puisse en etre la resi-
dence , et influer sur ses deliberations.

Tel est le plan de la grande Constitution

europeenne proposee par M. le comte de
* 6 *
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Sainl-^Simon. N’allons pas dire rjne les grands
etats de l’Europe ne sontpas susceplibles des
niemes form es et des niemes besoins que les
petites provinces nnies de PAmerique* Nous
snpposons les meines gouvernemeus parlicu-
liersäcbacun deces grands etats qua cliacune
de ces proiinces , et Pexperience nous de-
montre que celLe slmilitude peut exisler;
or, des rapports semblables doivent exister
entre desgouvernemens semblables. Pour ce
qui est des besoins des peuples europeens ,
il est lout aussi cerlain que la France abesoin
d’etre en paix avec l’Espagne et P Au triebe,
qu’il est cerlain que la Pensilvanie abesoin
d’etre en paix avec le Nevv-Yorcli et le Mas-
saebusset.

Nous ne nous lasserons pas de repeter que
ces consideralions ne sont pas, pourl’epoque
ou nous vivons, d’une applicalion pratique.
M. de Saint-Simon ne semble pas y avoir
suffisamment songe. Trop empresse de reali-
ser des vues que Pbumanite lui inspire , il
propose, en aliendant la formalion du grand
pavlement europeen , une associalion du
m.eme genre entre les parleniens de France



et d’Angleterre , accompagnee de la confu-
sion de leur delle publique en une seule ,
dont les deux elals seraient responsables so-
lidairement. Nous eviterons de liasarder un

jugement sur une proposition qui sort du
cercle desidees principales que nous venons
d’exposer, et qui, d’apres un faible eiamen,
nous a paru assez liasardee.

Nous ne dirons rien non plus sur quelques
parties de details trop developpees, relative-
ment aux aulres, dans lelivre de M. de Saint-
Simon ; par exemple , en fixant d’avance les
revenns des membres du parlemenl euro-
peen, il a fait crier au Systeme les lecteurs
superficiels qui n’ont saisi que la forme de
son projet.

Yoici une observation sur la possibilite
d’une Organisation europeenne qui, bien que
bonne en elle-meme, nous semlale exageree
dans les consequences. Deux clioses elant
necessaires pourquecelte Organisation puisse
exister; savoir, l’uniformile des gouverne-
mens et le lien commiin qui les unit, il est
certain que ces condilions etaient remplies
aux douzieme, treizieme , quatorzieme et
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qninzieme siecles, lorsque tonte la surface
de l’Europe presentait le gouvernement feo-
dal universellement elabli, etque les \olon-
tes des papes dirigeaient celles des princes et
des penples. Cette Organisation etait raau-
vaise , du l’auteur, mais enfin c’elait une Or¬
ganisation. Nons en conviendrons aisement,
pourvu queM. de Saint-Simon n’attribue pas
exclusivement ä cet etat de choses l’absence

des grandes guerres nationales (exceple les
eroisades ) que presente cette epoque. Car
il est ceriain que, quand meine ce lien eccle-
siaslique n’eüt pas existe, les grandes guerres
de nalion n’auraient pu exister, puisque ces
nations n’ctaient pas formees, n’avaient pas
d’unite, et se trouvaient inorcelees en une
mukilude de fiefs presque independans de la
eouronne , puisqu’enfin les rois, sans reve-
nus, sans troupes reglees, occiqies sans cesse
de leurs guerres paniculieres, conlre des vas-
saux rivaux de leurs puissances, ne pouvaient
qn’a peine soupconner l’exislence des grandes
nations etrangeres.

A l’occasion du projet d’union entre la
Erance et lAngleterre , l’auteur s’altacbe ä
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montrer les dangers auxquels Ia France se-r
rait exposee si le gouvernement tenait une
conduiteinfidele ä Ja charte. Quoiqu’on puisse
lui reproclier qtielque exces dans ses alar-
ines qui ressemblent plutot a des menaces,
ceperidant cette parlie de l’ouvrage est gene-
ralemeut tres-bien traitee, et se fait lire avec

le plus grand interet.
Ce livre est ecrit d’une maniere ferme,

simple et precise. Les grandes vues d’hu-
manite qui y dominent suffiraient seules pour
imposer ä la critique le ton du respect.
M. Thierry, eleve et collaborateur de M. de
Sairit-Simon, a droit a nos eloges pour la
part qu’il a prise a cet ouvrage. G. F.
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harangue de pEricles*
PRONONCEE A ATHENES

I

¥S l’lOSSEÜl

DES DEFENSEURS DE LA PATRIE

StORTS PENDANT LA. GUERRE DU I>ELOPONESE-.

AVERTISSEMENT.

Dans not re fragment d’ une reponse

faite aupamphlet de M. de Chateaubriand,
nous avons regretti qu 3en France aucun
orateur rieut,a Vexemple de ce qui se pra-
tiquait d Athenes, pronohcd publiquement
l’iloge des defenseurs de la patrie , morts.
dans le cours de la guerre eternellement.
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j immorable qui vient definir avec la r Evo¬
lution. Ne trouvant point , dans nos fai-

bles talens, les moyens qu’il faudraitpour

payer aux braves que nous avons per-
dus , ce tribut de reconnaissance , nous

avons emprunte de Vitlustre Pericles la
harangue touchante et sublime qu’il pro-
nonga en Vhonneur de ses compatriotes ,

morls pendant la premiere annee de la
guerre ditPeloponese. Quoique les circons-

tances oü nous sommes ne soient pas les
jnemes que celles oü se trouvaient les Athe-

niens,elles ont cependant assez d’analogie
entre eiles pour qu’il soit facile d’ensaisir

les rapports ä la simple lecture : c’e& t pour -
quoi nous avons cru qu’on nous saurait

gre de la donner ici , en attendant que la
detle sacree de notre nation envers ses

propres heros soit acquittee par quelqu’un
digne de traiter un semblable sujet.
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Atheniens!

Yous connaissez l’histoire des combats li-

vres , par 110s ancetres , pour la defense de
la patrie , et celle de ces guerres non moins
anciennes, oii nos peres et nous-memes si-
gnalämes notre valeur contre les autres
Grecs et contre les barbares. Je ne vous en

ferai point le recit ; mais , avant de passer ä
Teloge des guerriers auxquels est consacree
cettc ceremonie funebre, je parlerai du re-
gime,des moeurs et des verlas auxquelsnous
devons notre puissance , persuade. que ces
grands objets ne depareront point la solen-
nile de ce jour, et qu’ils interesseront l’im-
mensite des citoyens et des etrangers ras-
sembles pour m’entendre.

Jetons d’abord un coup d’oeil surla forme
de notre gouvernement: je remarque , en
premler lieu , que nos lois ne sont emprun-
tees d’aucun des autres peuples; et que, loin
d’aller cliez eux prendre nos modeles , c’est
chez nous-memes qu’ils viennent a l’envi
s’instruire et se former. Nous donnons ä ce
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gouvernement le nom de populaire , parce
que, cheznous, c’est le peuple et non un petit
nombre de citoyens d’un certain ordre qut
est en possession du souverain pouvoir. Dans
]es differends qui s’elevent entre les particu-
liers, la loi prononce conformement au droit,
sans egard aux personnes: dans tout le reste ,
eile pese le nitrite et les vertus; et corame ce
ne sont ni la naissance ni lesyicliesses, mais
les grandes qualites de l’espril et du coeur }
qui appellent aux dignites de Petatun citoyen
cnpable de le servir, ce ne sont ni son obscu-
rile ni son indigence qui peuvent Pen eloi-
gner.

Dans les affaires publiques, cbacun dit li-
brement son avis; et, apporlant le meme es-
prit dans les detailsde lavie privee, personne
n’observe trop curieusement les actions de
ses concitoyens. Leurs plaisirs ne sont pas
des crimes ä nos yeux : nous ne leur mon-
trons pas sur nolre visage une severite fa-
roucbe , qui, sans elre amiee des peines ju-
diciaires, n’en est pasmoins rebulante. Doux
et faciles dans le commerce de la vie , nous
respectons tont ce qui interesse l’ordre
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public y et celamoins par crainte des supplices

que par deference pour nos magislrats et par
araour pour les lois ; soit que , gravees sur

l’airain , ces Jois reglent les droits et les de-

voirs de cbacun j soit qu’imprimees dans

l’opinion, elles proscrivent, sous peine d’in-
fainie , la decence et les bonnes moeurs.

De plus , nous avons imagine de nous dis-
traire de nos travaux par des fetes et par des

]eux qui reviennent tous les ans, et par
d*autres plaisirs moins solenneis , mais non

moins lionn£les , qui nous font oublier les

peines de cbaque jouf.

Toute la terre paie a la grandeur de notre
ville le tribut de ses productions ; de sorte

que nous n’avons pas une jouissance plus
particuliere des fruils qui naissent commu-
nement sur notre sol, que de ceux meme qui

sont propres a d’autres pavs.

C’est peil de tous cesavantages ; nous pre-

tendons encore Pemporter par la valcur sur

nos rivaux ; et voici les preuves de notre su-

periorite. Dans tous les temps, nous tenons

notre ville ouvcrle anx etrangers qui veulent

rendre, sans craindre qu’ils voient ou



qu’ils entendent rien dont puisse profiter
l’eunemij parceque,sans doule,noüs comp-
tons plus sur notre bravoure naturelle que
sur une polilique cacbee et sur des precau-
tions myslerieuses. Que d’autres , des leur
enfance, s’exercenl aux plus rüdes iravaux
et cherclient dans leur discipline un cou-

rage qu’ils ne trouvent pas en eux : nous ,
sans nous ypreparer par une educalion aussi
severe , nous ne courrons pas avec moins
d’ardeur au combat: ce qui le prouve , c’est
qu’en inarchant contre nous , les Lacedemo-
niens appelleut ä leur secours Jeurs allies et
leurs esclavesau lieu que , fondant tout-ä-
coup sur nos ennemis, nous allons seuls les
combaltre pisque dans leurs foyers; et,
quelques efforts qu’ils nous opposent, nous
soinmes loujours surs d’en triompher. En-
core n’avons-nous jamais reuni contre aucun
d’eux la lotalile de nos forces, dont nous
distrayons la meilleure partie pour le Ser¬
vice de la marine et pour nos expedilions
en divers pays. Cependant , s’il arrive qu’en
combaftanl contre nous, les Lacedemoniens

atenl l’avantage, quelqtie peu nombreux que



nous soyons , ils se vnntent de nous avoir
tous defaits; si, au contraire,ils succombent,
ils prelendentqu’ils onl eie vaincus par loutes
les forces de la republique. Eniin , quoi-
qu’au lieu de nous exercer d’avance , nous
attendionslranquillemenlle combat, et que,
sans etre contrainls par la loi, nous ne con-
sultions que noire courage , jamais , aux ap-
prochesduperil, on nenousvoil le craindre;
et, au momenl qu’il se presente , il nous
trouve aussi fermes que ceux quis’elaient lc
plus laborieusement exerces. Et ce n’est
point äla seule valeur quese bornel’eloge de
noire ville;en peut ajouter ä sa louange que
nousaimons le luxesanscesserd’elresimples,
que nous nous lixrons ä l’elude sans cesser
d’etre aclifs. Dans l’emploi des richesses,
nous cbercbons moinsä faire parier de noire
magnificence qu’ä nous faire bonneur d’une
depense faile ä propos. Nous ne regardons
pas comme une honte la pauvrele , mais
comme une infamie de ne rien faire pour en
sorlir. Ce n’est que chez nous qu’on voil les
memes mainsgouverneregalementlesailaires
publiques et leurs affaires propres , et qu’au
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milieu de leurs rusiiques occupalions , On
trouve de simples laboureurs instrnils des
interets de l’elat : pariout ailleurs l’homme

qui se refuse aux travaux de l’administralion
peut au moins etre rcgarde comtne un parti-
culier paisible; ici, il est ineprise comrae un
ciloyen meprisable. Nous croyons et nous
avons raison de croire que, dans loutes sortes
d’affaires, l’instruclion ne saurait nuire au
succes , et qui, dans la plupart des entre-
prises , on n’echoue que faule d’avoir ete
eclaire par la parole avant de s’y engager, et
c’est lä preciseme.nl l’avantage qui nous dis-
tingue. Nous reunissons dans le menie degre
la liardiesse qui enlreprcud et la sagesse qui
delibere , qualites qui s’excluent commune-
ment : l’ignorance inspire l’audace, la re-
flexion porte ä la timidite. Or^ le vrai cou-
rage consiste ä connaitre ce que les cboses
ont d’agreable ou de fächeux , sans etre
aioins ardent a braver le peril.

Sur les bienfails , nous nous piquons de
penser diflereniment de beaucoup d’autres.
Nous aimons mieux donner que recevoir ,
parce qu’il y a plus a compler sur l’amitie
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de celui cjui donne, lebienfaileur, pour l’or*
dinaire , mettant plus de zele a soutenir un
bienfait que l’oblige n’ers met a Je re.con-
naitre : pour l’un , douner est toujours un
plalsir ; pour l’aulre , ce n’est jamais qu’un
devoir. Quant a nous, nous sommes les seuls
qu’on voie se livrer ä leur caradiere bienfai-
sant, saus songer a leur avanlage personnel
et sans apprcbender jamais de irouver des
ingrals.

o

Pour finir en peu de mots , je dis qne la
ville d’Atlienes est com me l’ecole de toute
la Grece , et que chacun du nos ciloyens ,
parune beureuse facilite, peut s’exercer dans
divers talens avec succes et avec gräce; et
pour se convaincre que ce n’est pas ici une
vaine declamalion ^ mais la verite meme, il
nefaulque jeterlesyeuxsurnotre puissance,
et considerer les vertus qu’elle suppose. Les
nolres sont lelles , que la verite passe la re-
nommee, telles quel’ennemi vaincu n’eslja-
mais indignede sa defaile, et que les peuples
soumis ä nos lois ne sauraient etre bumilies
de leur dependance.

Un merite aussi reel , prononce par des
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lemolgnages aussi eclatans , nous assure 1’ad*-
miration de la postente comme cellede nolre
siede; et nous n’avons besoiu ni qu’un Ho¬
mere ni cju’urj autrepoele relevent nos verlus
par d’agreables mensonges detruils aussifcot
par la veiite : il suffit que Ja lerre et les mers
domptees par nolre vaillance , et cette foule
de mouuirtens repandus en lous lieux attes-
lent aux bointnes de tous les lemps et nolre
vengearice et nos bienfaits.

Telle est la patrie pour laquelle nos guer-
riers onl verse leur sang, et pour laquelle ,
ä leur exemple, nousnedevons pas craindre
de repaudre le notre. Je ne me suis tant ar-
rele a decrire les avanlages de cette patrie ,
que pour faire senlir que tont peuple qui
n’a pas les meines interets, nesauraitavoir la
meine ardeur , et pour prouver en meme
temps, de la maniere la plus sensible, la
juslice des louanges que je viens prononcer
sur ce lombeau. Oui, en parlant de notre
gloire , j’ai acbeve l’eloge de nos guerriers,
puisque c’estä leur valeur etä celle de leurs
pareils que nous en sonnnes redevables ,
puisque dans toute la Grece ils sont les seuls

Censeur. tomeiy. 7
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pour qui la louange ne puisse jamaisparailrö
an-dessus des aclions. On peut dire d’une
inort aussi glorieuse qne c’est Ja premiere et
derniere preuve qu’un liomine puisse donner

devouement doit couvrir bien des faules; et

que , le bien l’emportanl sur Je mal , un ci-
toyen qui meurt pour son pays le sertplus
en un jour qu’il n’a pu le desservir dans tout
le cours de sa vie.

Dctousceux qui reposentici, aucun, pour
jouir plus long-temps de ses richesses , n’a
refusc le combat 5 aucun , dans l’espoir de se
souslraire par la suite a la pauvretc , n’a fui
le peril : mais ne voyant rien de plus doux
que de vaincre , ni deplusgrand que de ser¬
vil- une si belle cause, tous ont fait Jes der-
niers sacrifices a l’bonneur de defendre la

palrie et au plaisir de la \enger. Abandou-
nant h la fortune tout ce qui depend d’elle,
ne se reservanl que Je courage qui depend
de nous , resolus de tout souffrir pour re-

pousser l’injure, plutdt que de rien ceder
pour aclieter leur salut a ce prix, ils ont
sauve leurs jours de tout reproche, livre leurs

desaverlu. Je soutieusmeinequ unsemblable



Corps ätous les coups ; et, dansl’instant fatal
qui a decide du sort des armes, ilsont envi-
sage le peril d’un oeil fixe ei sont sortis de la
vie avec tonte 3enr vertu.

Tels ont ete les guerriers dont la patrie
celebre aujourd’hui les funerailles. Nous qui
leur survivons, demandons plus de succes ,
ne montrons pas moins de courage ; et ,
saus nous artetet-ä une sterile conlemplation
des avantages de la vicloire que personne ne
peut ignorer , ne voyons que les solides
grandeurs de notre republique, et redou-*
blons de zele pour la servir. Frappes de
l’elat de sa gloire , disons qu’elle la doit a
ces guerriers magnanimes qui, remplis de
sentimens dignes de leur naissance, auraient
rougi d’une lächele ; ä ces heros qui, se
voyant trahis par la fortune , n’ont pas ou-
blie ce qu’ils deväient ä la patrie , lui ont
paye un tribut aussi glorieux pour eile qu’u-
tile pour eux-memes , puisqu’en ecbange
d’un corps morlel , ils ont acquis üne gloire
imperissable, etle plus magnifique tombeau ,
non ce lontbeau qui renferme leurs cendres ,
mais l’univers entier , qui, temoin de leurs



aciions , en rappelleia le Souvenir lonles les
fois cpi’on voudra parier de liravoure, ou en
donner l’exemple. Oui , l’univers est le seul
tombeau digne des grands liommes;ils n’ont
pas besoin qu’une inscriplion , ou qu'une
colonne elcvee dans le seul coin de la terrc

ou ils ont vecu, derobe leur nora ä l’oubli ;
leur gloire suffisamment giavee , non sur la
pierie , mais dans le souvenir de lous les
lionmies, penelrejusqu’aux lieux oü ils n’ha-
bilerent jamais.

Si donc nous envions leur sort, tächons
d’imiler leur vaillance , et rappelons - nous
qu’il n’est pointdebonlieursans libcrle, nide
liberle sans courage. Ce n’esl pas ä des mal-
lieureux qui n’onl plus rien ä perdrc qu’il
convieut de braver les perils , mais jdutot ä
ces honnnes qui, en conlinuantde vivre , au-
raient tout ä craindre d’une revolution , et ä

qui un revers serait fatal. Pour un cocur ge-
nereux , uue defaile causee par la lacbete est
bien plus lerrible qu’une niort prompte qui
nous empörte au milieu du combat, ayanl en-
core tonte uotre force et l’espoir que la patrie
sera \ictorieuse.



Peres et meres de ces lieros, je voudrais
pouvoir vons consoler ; mais dois - je vous
pJaindre? Vons savez ä combien de vicis-
situdes nons riaissons exposes. Henreux cenx
a cjui le sort reserve la merae fin qu’ä vos
erifans et le meine sujet de tristesse qu’ä
vous ! heureux cenx ä qni la Fortune fait
trouver a la fin de leur carriere nne mort
glorieuse! Je sais qu’il vous sera dilficile d’e-
carterle souven’ir d’un avantage dontla pros-
perite d’aulrui vous rappellera sans cesse la
jouissance et Ja perle. On se passe aiscment
d’un bien dont on n’a point use : on regreite
toujours celui dont on s’etait fait une liabi-
tude. Cependant, vous qui eles encore assez
jeunespour voir naitre de vous une seconde
famille , vous devez , dans cette esperance ,
snpporler plus paliemment votre malheur.
lln jour ces nouveaux enfans vous tiendront
lien de ceux que vous pleurez aujonrd’hui;
ils revivifieront et defendront la ville • ilsla

dedommageront de ses pertes; ils lui repon-
dront de votre perseverance ä Ja servir 5 car
il n’est pas possible qu’ou monlre le meine
zele pour la patrie quand on n’a point d’en-
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fans qu’on puisse cxposer pour eile. Mais
vous qui n’esperez plus d’eire peres , ne
songez qu’aux jours debonbeur qui out pre-
ccde votre inlbrlune; la gloire acquise par
vos erd’ans pendant leur vie doit adoucir les
regreis que vous laisse leur perle irrepro-
chablo. L’amour de Ja louange est. le dernier
Sentiment qui s’eleigne en nousj el il n’est
pas.vrai, comrac quelques-unsle prelendent,
que , dans un corps use , l’ame rnorle ä la
gloirc ne vive plus que pour un vil interet.

Fils et freres des guerriers que nous hono-
rons , vous irouverez en eux de redouiables

rivaux de gloire; il vous faudra lulter conlre
ce pencbanlsecret qui nous porte a louer des
liornmes qui ne sont plus : quelque elFort
que vous fassiez pour les surpasser, on dira
peut elre que vous eles encore loin de les
aiieindre, L’en\ie , qui s’attache a perseculer
les vivans, fasorise les morts et ne fait gräce
qu’aux rivaux dont eile n’a plus rien ä re-
douter.

Quant ävous^o venves respeclableset afllir
gces qui eles venu es pour entendre parier
encore des objels qui vous furent si ckers !
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■c’cst innlilement que je chercherais a vons
consoier ; je rie l’cntreprcndrai pas; votre
gloire est dans Ja rctenne qni fait l’apanag;
de votre sexe, ct dans Je soin que vous dcvez

prendre d’cviter que les honnncs parlent ja-
mais de vons, meine pour en dirc du ljien.

Je viens de remplir Ja täclie penible qni
m’ctait, imposee : j’ai dit ce que j’ai ein de
plus convenaJ)Je ä la circonstance. JNosguei-
riers movls ont rccu Jcs lionneurs de la se-j

pullure civique : la ville se Charge de Jeurs
enfans jusqu’ä ce qn’ils soient en elat de la
defendre ; et ce prix , digne recompense du
courage des defenseurs que nous avons per •
dus , est propre a soutenir l’emulatiou de
ceux qui leur survivent. Oui , sans doule ,
les elals oü. la vertu est le mienx recom-

pcnsee, sont conslammcnl ceux ou l’on voit
s’elcver un plus grand nombre de ciloyens
verlueux.

Mais ne nous Jaissons point abaltre par la
douleur: mainlenant que nous avons repandu
sur le tombeaude nos parens et de nos com-
palriotes les larmes qui leur etaient dues ,
rentrons dans nos Foyers , et que chacun
reprenne le soin de ses affaires domestiques.
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ESSAI

HISTOllIQUE ET C11ITIQUE

SUR LA REVOLUTION FRANQATSE j

S £ s causes . ses resultats avec les portraits des

kommes les plus cel&bres; seccmde edition . revue

et augmentee du gouvernement consulaire et du

regne de Napoleon ; par M. P. P. , ex-legisla-

teur . ancien secretaire-general du minislere des

relations exterieures , etc. ; des societes philotech-

niques , des antiquaires de France , des Sciences et

des arts (P xtgen. Avec cette epigraphe :

Kaf’ferniir par 1111accord heurenx
Des pcnples er des rois les legitimes noendsj
Et faire encor fleurir la libevte publique
Sous l1oiubr;ige sacre du pouvoir nionarchiqwe.

3 toI. in-S°. A Paris , chez C. L. F. Panckoucke ,

rue et hölel Serpente , n°. r6. — 181 5 .

( La premiere edition fut enlevee entiere par ordr 'e de

Fanden gouvernement , en 1810, et detruite en

totalite en 181 3 .)

La Ebene de Ja presse est aujourd’lmi nn

privilegedont les journalistesministeriels ont



seuls l’entiere jouissance ; ils peuvent, chaque
jour , proclamer leurs principes errones j
chaque jour, ils peuvent accuser, calom-
nier, atteindre et frapper leurs adversaires,
sans que ceux - ci, enchaines par des lois
dont Ja rigueur n’est dirigee que sur eux ,
puissent repousser leurs attaques quoti-
dienues. Ce n’est que de loin en loin , et
apres avoir eprouve des lentenrs et des diffi-
cultcs souvent illegales , ce n’est qu’anres
avoir eie accables sous les coups redoubles
qu’on leur porte qu’il leur est permis enfin
d’y opposer quelque defense. Garder seid
la pnrole , fermer Ia bouche ä tous ceux cou-
tre lesquels on parle, c’est un moyen infail-
lible de paraitre avoir toujours raison • mais
ce moyen est injusle ; il n’est ui genercux ni
loyal; s’il flatie les passions desuns, il indigne
la raison des autres. Dans cet elalde cboses,
oü la faculte d’emettre sa pensee, d’attaquer
et de se defendre, estrepartie si inegalement,
on eprouve , sinon une satisfaction enliere ,
au moins quelque consolation , en voyant pa¬
raitre , quoique rarement, des ecrits coura-
geux, qui, aux declamations de la parlialite ,



©pposent la voix calme de la raison et de Ia
verite. C’est cetle voix que fait entendre
1’auleur de l’ouvrage dont voici l’analyse.

Cet ouvrage est divise en six epoquespour
les temps revolutionnaires , et en une sep-
tieme qui embrasse le regne de Napoleon.

La premiere renferme Ja partie de ces
temps qui a precede l’ouvei ture des elats-
generaux. La sont rapidemeut presenlees
les pretentions des parlemens, leurambition ,
lcnr marche invariablement arlificiense,Ieur
habilete ä profiler des fautes du prince , et
desbesoins qu’il eut, dans certaines circons-
tances , de l’intervenlion de ces cours souvc-
raines. La sont exposes la polilique versa-
tile de la cour, les fautes des ministres , les
progresdu despotisme, l’orgueil et la marche
iucertaine des conseils. La sont mises au

grand jour l’imperilic de Calonne , la prc-
somptueuse ignorance de Brienne , que ces
ministres crurent pouvoir deguiser par la
double convo.calion des notables, vain simu-
lacre d’un conseil national. La sont recon-

nnslestalens de Neclcer et ses erreurs, les
vains eflbrts de sa rigide economic , et les
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mesuresimprudenlesqueluiconseiilala fausse
opimon cjn’il s’etait faite ducaractere du rao-
narque autant que de sa propre vertu. Eid tu,
Ja sont avoues les Services que la pliilosopliie
d’un siede a rendus au gern e Iiumain, cn lui
revelanl ses droits , en dctruisant le dangc-
reux eiupire des prejugcs et des supersu-
lious.

La seconde epoque est remplie par Pas«
semblee nationale et Constituante. Ici on voit
naitre et rapidement se developper l’encrgie
de la nalion 5 les etats-generaux Interpreter
sa volonte supreme, et le penple francais
sanctionner l’audace des etats-generaux. Ici
contrastent la faiblesse du monarque , 1 im-
perilie de ses ministres , les inlrigues de sa
cour, avec l’imposaale atlitudc d’une assenj-
Idee qui developpe sur la France le Systeme
d’unelegislationliberale; de cclte assetnblee
dont Pautorite croit et 'se fortific dans la pro-
portion des resislances que lui opposent les
ordres privilegics. Ici sont proclames les titres
des premiers legislateurs , ä Padmiration du
monde , ä notre reconnaissance. Ici sont
egalement consignes les deviations de cette
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celebre assemblee , les reproches qu’ell© a
meriles, et les eclipses de sa gloire.

La troisieme epoque reproduitä 110s re-
gards la tumultueuse assemblee legislative ;
les partis qui Font divisee ; les influences
conlraires cjui, apres avoir long-temps tra-
veise ses deliberalions, la precipilerent dans
les exces les plus funestes; l’influence des
jacobins , qui bientot s’etendil sur la France
enliere; l’influence de la municipalite de
Paris , qui lanlot declina , tantot enchaina
l’aulorite legislative , qui brava tonjours et
enloura de pieges celle du monarque.

La qualrieme epoque commence ä l’ou-
verlöre de la session conventionnelle , etse
termine par cette federalion civique du mois
d’aoül 1 7 (j 5 , adroitement convoquee pour
rompre des confederations plus dangereuses.
Que d’evenemens dans ce court intervalle !

La republique proclamee; la Convention de-
cbiree par des factions; PEurope armee et
menacant nos frontieres ; les deputes et les
municipaux de Paris regnant sur la rnulli-
lude , et la muliilude regnant dans les tri-
bunes de la Convention ; cette ligue impi©
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projetant l’oligarchie de Rome; Marat de-
mandant du sang; lesgirondins s’offrant a la
nalion pour vengeurs ; le club des jacobins
devenu une autoriie, le maire de Paris une

puissance ; les representans du peuple insnr-
ges,et le peuple insurge ne soupconnant pas
que c’est pour les decimer qu’il inonde les
portiques du lemple deslois , elc. , etc.

La cinquieme epoque se presente ä notre
pensee comme tin episode unique dans les
annales du monde. Les choses , les evene-
raens , les hommes, tout sernl)le abjurer les
lois universelles , sorlir de l’ordre de 3a na-
ture et de l’ordre social. Le mal et le bien,
tout est graud , tout est extreme. Dans ce
lemps on faii par la terreur ce qu’en d’autres
temps on delruit par eile. Des prodiges ,
meine des Creations, sonl operes par une as-
semblee au sein de laquelie une faction dresse
desecbafauds , elc. , etc. Celle epoque se ter-
mine par la Constitution de Pan 5, deliberee
sous le canon de Ja guerre civile et presque
sous les poiguards des generaux vendeeus.

La sixiente c-omprend la duree dela repu-
blique constituee et du gouvernement direc-



tonal. Ce ne sont plus les meines clioseä j
maisce soniles meines liommes. Les fermen»

revolüdonnaires restent et s’agilcnt sourde-
ment, quand la revolution parait accomplic;
quand , sous un regime regulier , la loi doit
regner seule et sans resistance.

La septieme epoque est remplie des acles
de celliomme exliiaordinaire qui,d’abord sous
le titre modeste de consul, et puis sous celui
d’empereur , voulut envahir l’Europe, affec-'
ler la monarchie universelle , et qui, dans
une courte periode , fit eprouver äla France
et au monde tout ce que la fureur des con-
quetes peut engendrer de crimes et de mal-
lieurs.

)) Nousle suivrons, dit l’auteur , dans la
carriere immense qu’il a parcourue. Yaine-
ment les lauriers qu’il a moissonncs dans l’Ita-
lie vont se fletrir sous les murs du Caire ,
d’Alexandrie , de Jaffa ; vainement il a de-
serte son poste et son armee. Jlparailet ren-
verse le directoire 5 il reorganise la republi-
que et conspire contre eile ;il flatte la nation
et lui prepare des fers. Par de nombreux
monumens de gloire et de grandeur, il couvre
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l’art qm la faconne ä la servilude ; deguise la
passion guerriere et conqueranle qui nous
recule aux temps barbares, et cbange des
armees de lieros en bordes vagabondes et
nomades. A la republique succede l’empire.
Le pouvolr se monlre, par rapides degres ,
sous les formes les plus despoliques. La po-
Jiiique de Napoleon s’egare. Seduit par la
flatterie, enivre de fausse gloire , il tombe
dans les pieges que kii tendent son orgueil,
sa vanile ; etle tröne qu’il a eleve au milieu
de nos ruines , au prix du plus pur sang du
peuplefrancais, esl la conquete de cesmemes
souverains dont il a lant de fois ineconnu les

droits, butnilie lafierte , menacel’existence.»
D’apres l’expose de ce plan , que l’auteur

a pris soin de tracer, on peut concevoirune
idee de son ouvrage, de son impartialite ,
de ses principes et de son style. On peut
aussi apercevoir qu’il s’cst plus attache al’es-
prit qu’au maleriel de Fhistoire , et que son
objet est plutöt de raisonner sur les evene-
mens, d’ofFrir les lecons qu’on peut en lirer ,
que de les detailler. Gelte methode n’est

pas sans ^xemple. C’est ainsi que Monles-
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qnien \n cotnposc ses Consideralions sur leb
causes de la grandeur des Romains et de
hur decadence. seuible Pavoir pris
pour modele; il se rnontre quelquefois, par la
justesse de ses apcrcus , la proloudeur de ses
pensces et la manicre de les exprimer, le
digne eniule de ce grand ecrivain.

L’auleur a peinl ä gratids trails les prin-
cipaux auteurs de la sccne revolutionnaire
qui u'existent plus. Mattere delicale, difficile
a traiier ! On pei.it fidelement tracer les por-
trails de ceux qui se sont mis souvent en evi-
dence s des homrnes qui ont le plus merite,
par une conduile eclalante, le bläme ou
l’estime pubiics; mais, entre ces extremes ,
il est des physionomies moins caracterisees ,
plus difficiles ä suisir } enlre ces personnages
qui ont rnontre loute entiere la Jaideur ou la
beaute de leurs ames; il en est qui ont laisse
moins de prises au crayon de l’observateur
et sur les traits desquels on peut se tromper.
M. P. . . . peut-il se flauer de les avoir tous
peints avec une egale resseinblance ? Quoi
qu’il en soit, et l’on doit rendre celte justice
a sa moderation, on le voit plus porte ä em-



bellir ces porlraits difficiles qu’ä charger lettr
tlifformite.

Des lecienrs difficultueux pourront aussi
relever de legeres inexactiludes dans l’cxpose
de quelques evenemens ; mais certainement
elles ne sont pas volontaires , et Jes conse-
queuces que l’auteur tire de ces evenemens
n’eu sont pas moins justes.

On pourrait encore faire ä M. P.... l’ob-
servalion suivante. Ayant, avec succes, ex-
ploi e les molifs secrets , penelre les causes
de plusleurs evenemens , il n’a cependant
pas essaye de remonter ä la source d’un grand
liombre de mouvemens et d’actes saneuinai-

res qu’on a l’injustice d’impnter aujourd’bui
aux principes de la revolution, source qu’il au-
rait, s’ll l’eüt cherchee, decouverte liors dü

terriloire de France. II ne l’a pas cependant
enlierement meconnue, puisqu’il dit, t. 3 ,
p. 160 : ec Depuis 1788, le ininistere brilan-

nique exerce, dans nos grandes cites, princi-
palernent ä Paris, la plus active influence; il
y soudoie une police secrele, un conseil et
des agens qui se cachent au besoin sous la

Censeur, tome iv. S
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pourpre ou sous la bure, et le plus souven?
a Fombre de l’autel. »

L’exces de 3a demagogie est le plus grand
eniienn de Ja liberte, et les demagognes ne
sout souvent quc les agens de la tyrannie. Les
Anglais l’avaient eprouve avant nous. Ils ont
donc employe , ponr ruiner la liberte en
France , des armes qui leur ctaient fami-
lieres et dorrt ils cormaissaient Ja puissance.
Ils y ctaient portes sur-tout par leur esprk
national j parce qu’une liberte raisonnable ,
etant une source de prosperiie, la nation qui
jouit de cetle liberte et ou se trouve eminem¬
ment l’csprit public, la nation qui par conse-
quent est la plus egoYste , ne pent souffrir la
prosperite des nations voisines. Ces disposi-
tions naturelles ä la condition polilique des
Anglais ont ete suivies de projets et de leur
execution. L’Angleterre a eu constamment
des agens en Franee ; eile a prodigue son
or corrupteur pour troubler, exciler des
soupcons, des baines , Former des par-
tis , les mettre aux prises , pour desoler et
ruiner ses babitans , pour souiller de crimes
la revolution, et avilir la plus legitime, la plus
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sainte des causes , et pour nous priver de ia
liberte et de ses bienfaits : cette nation ne

les veut que pour eile.
L’Anglelerre ne fut pas la seule insliga-

trice des troubles et des exces de la revolu-

tion. Calonne , lorsqu’il regnait ä Coblentz ,
entretenaitä Paris de nombreux agens, et di-
i'igeait ä son gre les metnbres les plus in-
fluens du conseil dominaleur et sanguinaire
de la commune de Paris. Chaumette , pro-*
cureur-general de cette commune , l’hypo-
crite et feroce Chaumette, etait un des agens
les plus actifs de Calonne. On connait ces
assembleesnocturnesoücethomme perfide se
reridait au milieu des gens de sa prec^denle
cour qui restaient encore ä Paris , ou il rece-
vait leurs ordres, preparait des conspiralions
et s’applaudissait des affreux succes de son
liyprocrisie. On sait (et le fait, sanselre con-
tredit, a ete declare publiquement ä la Con¬
vention) que les journees des 5i mai et 2
juin, dont les consequences furent si funestes
ä la France , avaient ete projetees , dirigees
par un conseil compose d’etrangers ; et

8 *



l’existence des rayallstes d bonnets rouges
n’est plus nii mystere.

C’etaientle meme interet,la meme volonte
qui produisaientdes actes en apparence tres-
conlradictoires ; c’etaientle memeinteret, la
meme volontequi'lrainai enla l’echafaud le no¬
ble resle dansses foyerset le republicain sans
reproclie. Onpunissait le premier pourn'avoir
pas emigre el pour que sa mort effrayät ses
semblables et les porlät ä l’emigralion ; on
punissaitl’autrepouravoir aime et propage la
liberte, et pour s’etre opposd genereusement
ä l’anarchie et au terrorisme qui devaient la
ruiner.

Ces trames infernales , qui ont couvert la
France de prisons, d’echafauds et de sang,
seront signalees dans l’liistoire , et leurs au-
teurs devoues a l’indignalion de la poslerite :
eile dira quelles mains habiles et criminelles
onttrouble cette harmonie miraculeuse qui,
des les premiers temps de Ja revolution , fai-
sait, de la presque totalite des Francais, un
peuple d’amis ; quelles mains habiles et cri¬
minelles ont refroidi ce sublime enlhou-
siasme dont les monarchies n’ofirent aucun
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exemple, qui s’est si energiquement mani¬

feste au Cliamp de Mars, ä la ceremonie de

la premiere confederation, et qui, sanscon-

trainle, a fait voler aux frontieres un milüon

de jeones defenseurs. Kien n’ecliappe ä la

poslerite (1).

( 1 ) « Calonne fit connaxtre le resultat de son plan

(de detruire Louis XVI) ä ceux des anciens cour-

tisans de Versailles qui, dans la revolution , ayant

joue le röle de demagogues, n’osaient pas venir se

ranger parmi le rassembleraent des emigres. Ces es-

claves de la puissance dominante , et d’ailleurs les

träs-anciens complices du projet d’etablir le pouvoir

absolu , bien persuades , comme ils l’etaient , que

Louis XVI ne leur restituerait jamais sa confiance ,

ui les abus dont ils etaient accoutumes de se nourrir,

acceptfrrent le pacte de conspiration coblencienne

cpntre Sa Majeste. Ils attisbrent les dejßances du

penple contre Louis XVI f ils fomenterent les

erneutes et les perpetuerent. II s’etablit alors entre

eux et Calonne une correspondance si active que

leurs emissaires se succederent ä chaque instant sur

toutes lesToutesde la France ä Coblentz, « (IIis toi re

secrete de Coblentz da?is la revolution des Francais,

extraite du cabinet diplomatique electoral et de

ce/ui des princes freres de Louis XVL , attri-

buee d M. de Rivarol. Londres ,] ijg5 } page 56.



Dejä, daDS une ville etrangere et libre, nn
^crivain, entoure de toutes les lumieres con-
venybles , a pris le burin de l’histoire. La,
sans prevention, saus partialite comme sans
crainte , il devoilera a PEurope elonnee
ces effroyables mysleres. On y verra que la

On lit dans la mente histoire, page 80 : « Calonne ,

qui eut toujours de l’erudition , connaissait parfai-

tement bien tous les ecueils; mais ils lui devenaient

necessaires tout autant de temps que Louis XVI

existerait ; s’embarquant ainsi, et la saison ne pou-

vant jamais permettre de tenir la Campagne pendant

quatre mois, il savait qu’il faudrait prendre son

quartier d’hiver sans qu’il se fflt rien passe de decisif

enfaveur d’une eontre-revolution; que l’armee prus-

sienne et celle des emigres batailleraient tout l’hiver

dans leurs culs-de-sacs , pendant que les agens de

Calonne^epars dans l’Interieur^secoueraient leßam-

beau de laguerre civile d Parts et dans lesprovinces

metidionales ; pendant qu’ils inculperaient le Roi

d’elre leprecurseur de ces nouveaux desastres ; pen¬

dant qii'ils alliseraient les erneutes parisiennes

contre lui , et que Sa Majeste et ses enfans suc-

ccmberaient dans ce choc gdneraL »

On trouve dans cette histoire, pag. 54, une anee-

dote qui, en mdme temps qu’elle fait connaitre les
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phipart des grands crimesdela revolulion ne

sont point l’ouvrage des Francais, et que ceux

qni les en accusent en sont peut-elre eux-

memes les auteurs ou les complices.

Si l’auleur eut voulu s’occuper de cette

recherche importante, il eut trouve dans

infernales intrigues des emigres qui vonlaient perdre

Louis XVI et sa Familie , honore le caractäre sage e£

modere du prince qui nous gouverne ! Le notnme

Suleau avait etabli un journal dans le genre de la

Quotidienne :

a Monsieur , dit l’historien , se plaignit amere-

nient de ce journal odieux portant le noin desfreres

du Roi , de ce journal fabrique sous leurs yeux , au

rnilieu du rassemblement de la noblesse francaise....

Monsieur en voulait la Suppression ; et tont ce qu’il

put obtenir, ce fut qu’il porterait le titre de Journal

de la contre-revolution.

On voit dans cette histoire que des emigres , non

contens de tramer la perte de Louis XVI en France ,

auraient aussi voulu amener celle de Monsieur, k

qui ils trouvaient des idees beaucoup trop liberales;

et ce n’est pas saus eprouver quelque terreur qu’ont

apprend que les homines les plus atroces de la revo-

lution n’etaientque les agens des pretendus royalistes
de Coblentz.



les journaux du temps, dans une infinite
de pieces imprimees , dans ees correspon-
dances saisies et publiees , dans l’histoire se-
creie de Coblentz, et dans les portefeuilles des
recollecteurs de faits historiques , de quoi
former une masse de preuves qui ne laisse-
raient aucun doute sur ees crimes Caches, et
il eiil decouvertoü aboutissaient les fils invi-

sibles au vulgaire , qui mellaient en inouve-
ment lesmachines de cette affreuse Iragedie.

Sans doute de pareilles investigations n’en-
traient point dans le plan que s’est prescrit
l’auteur ; les evenemens auxqucls il s’est
borne lui offraient des matieres süffisantes ä

ses ineditalions , une source assez fecondc
de lecons profitables , sans qu’il eüt besoin
d’en tirer d’ailleurs.

L’auleur , sans parier de leurs causes , de
leurs verilables auteurs, a decrit et deplore
avec eloquence les resultats funestes des.
journees des 5 i mai et 2 juin'qui fureot l’o-
rigine du regime affreux de la terreur. « De
toutes les journees , dit-il , celle du 01 mai
sera nommee ä jamais la plus fatale.Le
goiwernement revolutionnaire attacha tout a



( 121 )

son cliar par la terreur ; il invoqua Ie saint
amour des lois, ei la loi des suspeets futpro-
clamee ; il fonda sur la juslice le triompbe
de la liberte, et la moilie de la nation alten-
dail la mort dans les cachols. Il accusait, il

pnnissait, au nom du peuple , toutes les ty-
rannies ; et la Convention , asservie , decre-
tait la loi plus que draconienne du 32 prai-
lial. »

Meltons au rang des raaux qui suivirent
celle journee si fatale ä la France, les decrets
qui arraclierent de la Convention environ
cent trenle deputes, celebres par leurs talens,
leur vertueuse resistance aux projets de la
faction etrangere , au regime de la terreur.
Soixante-onze furent emprisonnes , vingt-
deux perirent sur l’echafaud ; les autres ,
echappes a la prison ou au supplice , mou-
rurent ou languirent dans les angoisses et la

misere. Le reste des opposans au regitne
anarchique jConsterne^terrifie par cet exem-
ple, se reduisit au silence. Celle barriere ren-
versee, des-lorscommenca le regne de la ter¬
reur j etabli par l’influence des elrangers , il
fut mainlenu par relfervescence ? 1’imtabi^
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lite , la vengeance implacable , et sans doute
par l’ambition de Rohespierre et de ses ad~
herens ; nos ennerais s’en rejouirent, s’ap-
plaudirent de leurs afl'reux succes , et la

France fut chaugee en un theätre d’effroi,
de desespoir , de lärm es et de su ppb ces ; la
revolution devint odieuse a plusieurs, et les
douces esperances qu’elle avait fait naitre
s’evanouirent.

Dans la Convention , par peur , par imita-
tion et par Je besoind’eloigner les soupcons,
on devint injuste et cruel; mais jamais ou
n’v manqua de patriotisme ni de devoue-
ment. On y voyait avec admiration, dans les
grands dangers, les divers partis , ceux qui
persecutaient et ceux qui craignaient la per-
secution, se reunir pour la cause commune,
et l’accord de tous enfanler des prodiges. Le
terrorisme et I’amour de la palrie marclierent
de front • et de ces deux dispositions des es-
prits, auxquelles des circonstances critiques
donnaient beaucoup d’energie , resulta cette
diversite d’actions, ces conlrastes queM. P....
fait si bien sentir en peignant le gouverne-
ment revolutionnaire.
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« II semffla en meine temps la vie et la
mort, conlinue-t-il , l’esprit de fralernile et
de discorde , l’ardent desir de la gloire et le
froid mepris de l’existence. Son pouvoirs’ac-
crut comme les dangers. Ses prodiges se
multiplierenl comme les obstacles. Sa force
creatrice fut toujours rapide et feconde ; en
peu de mois eile fit tout de rien. Douze ar-
mees devant bennemi, un arsenal dans cba-
que commune,tous lesbras occupes a lancer
ou ä forger la foudre , et, sans tresors , des
ressources inepuisables. Tels furent les re-
sultats du gouvernement revolutionnaire,....
L’histoire de la Convention nationale appar-
tientä tous les peuples, ä tous les ages : c’est
un fanal eleve au centre de Fimmensile des

siecles et des generations : c’est l’ecole de
l’avenir.

« La terreur , qui fit taut de heros et de
martyrs , a passe sur la terre comme un de
ces fougueux meleores dont les ravages et les
bienfaits se balancent dans la nature. »

Laissons ces matieres embrasees qui allu-
ment facilement les feux de l’eloquence j
voyons si, sur des sujets plus froids , l’auteur



saii conserver a son slyle une clialear conve-
nable , et reslreindre en merae temps sa
pensee dans les limites de la raison.

L’inscriplion aux regislres publics des
principales epoques de la vie, desnaissances,
des mariages, des deces , constitue l’etat
civil.

Apres avoir fait sentir que rien n’imporle
plus aux repos des familles et ä l’harmonie
sociale que la fidelile de ce cadastre per-
sonnel et moral oii sont deposes les actes de
l’etat civil, il loue l’assemblee legislative
d’avoir replace ces registres sous la sauve-
garde des lois, sous l’oeil du magistrat et sous
lagaranlie de l’auloritepublique, et il ajoute :

« La posterite croira-t-elle que ce prc-
cieux depöt etait, depuis plusieurs siecles ,
une des prerogatives des ministres du culte
romain, qui elaienteux-memes,par lecelibat
et par l’esprit de Corporation , etrangers ä
l’elat social ? Se persuadera-t- eile que des
hommes isoles et comme frappes d ’exfra-
neite, au sein des nations , aient ete si Iong-
temps les arbitres de i’etat des citoyens ,
snr-tout lorsqu’elle apprendra que ces re-



gislres, deposes aujourd’lmi dans les greSes
publics , reraontent ä peine a un siede , et
cju’il n’en existe pas un seul qui soit com-
plet; comment expliquer l’indiflerence du
gouvernement et des tribunaux sur une ma-
tiere aussi grave , si ce n’est par l’impunite
dont jouissaient ces infideles delenteurs ?

« Celte prerogative etait une Usurpation
a la faveur de laquelle des horames, qui
n’etaient pas de ce monde, avaient enve-
loppe le monde dans le Systeme le plus
liardi d’envalnssement et de despotisme.
Elle avait le caractere d’une magistrature ci-
vile , laquelle ouvrait aux abus mille sentiers
couverts et tortueux. C’est par-lä qu’on pe-
netrait dans le sanctuaire des familles , dans
le secret desconsciences. Aussi, lorsqu’il fut
queslion de remettre ce depöt sous une ga-
rantie plus cerlaine, que d’efForls , que d’in-
trignes pour detourner cette catastrophe !
Toute la hierarchie s’ebranla. . . . Que l’on
ne s’imagine pas que, pour avoir succombe
ä celte epoque , les pretres croient que leur
cause est perdue. Us ne desesperent jamais.
S’ils ne peuvent marcher, ils rampent j mais
enfin ils arrivent. II leur suffit d’avoir appris,



par une longue experience, que Ies passions
des maitres et l’ignorance des sujets sont des
elemens dociles sous la main d’une puissance
imperturbable dans ses maximes.... Les pre-
tres n’ont pas cesse de consigner dans des
regislres les naissances , les mariages et les
deces ; ils croient consacrer , par cet esprit
de revohe, leurs pretentions et leur riva-
lite j ils caressent leur esperance. Malheur
au gouvernement, s’il n’est pas aussi cons-
tant dans sa xigilance , aussi severe däns
l’execution des lois , qu’ils sont attenlifs a les
eluder et opiniätres dans la resolution de
triompher d’elles ! »

L’auteur parle des divers actes,inslilulions,
lois et evenemens qui apparliennent ä la
Convention et au gouvernement directorial ;
des personnages qui ont figure aux premiers
rangs sur ces scenes orageuses; les juge avec
impartialile , et prononce, avec son eloquence
ordinaire, sur les vices , les defauts , les er-
reurs, les vertus,les revers,lessucces. 11 passe
au regne de Napoleon.

Ici le lableau cliange , une scene nouvelle
s’ouvre\unhomme seul la remplitets’y place
sur le premier plan j les figures accessoires ,
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les ministres , generaux, princes et rois ,
restent eloignes dans la demi-teinte ; c’est
la que l’auteur trouye une ample matiere a
ses meditations, ä ses pinceaux.

cc Ce qu’il importe d’observer, dit-il , c’est
la marche de son ambilion , egalement inge-
nieuse ä profiler des revers comme des suc-
ces. Ses aiFaires sonl-elles desesperees en
Egvpte, son audace s’accroit ; il franchit les
mers , se montre au directoire, le captive, le
renverse, dlssout tous les partis , rallie a lul
tous les chefs , fixe tous les regards , comme
s’il etait notre derniere esperance.

M. P... , . . s’est principalement occupe ä
marquer tous les pas par lesquels Napoleon
s’est avance jusqu’ä la lyrannie. 11 indique les
moyens qu’il a employes pour y arriver , et,
n’oublie pas la servile docilile de ceux qui
l’ontseconde dans cette marche ambitieuse..

cc Toutes lesbranches de l’autorite descen-

daient de leur rang et se coordonnaient
d’elles-memes avec la puissance dictatoriale
dont elles avaient investi le consul: une seule

s’elevait, le tribunat; mais par sa deslination
preonere , par la nature de ses fonctions >



il contrariait evidemment les nouvelles insti^

lutions ; et, fanal d’opposition , il pouvait
tout-a-coup eclairer le projet da consul, re-
tarder ou. meme arr£ter avec succes sa

marche rapide vers la toute-puissance.
Z^ous verrons bientot le tribunat dissons , et
nn conseil d’etat , c’est-ä-dire le consul, in-
vesti de la proposition deslois : nous verrons
ce conseil obtenir le double deslionneur de
seconder les inlenlions d’un mailre et d’lieri-

ter de la depouille du vaincu ; nous verrons
Bonaparie satisfait d’avoir sacrifie le tribu¬
nat , opposer la moderation aux ressemi-
mens , la politique aux inspirations de la
vengeance ; nous le verrons menager l’in-
leret et l’amour-propre deslribuns, appelant
le plus grand nombre a d’aulres fonclions ,
se contentant de faire un memorable exem-

ple de ceux dont il avaint craint les lumieres
et le courage. Quelques-uns seront mainte-
nus dans tous les lionrieurs de la disgräce ,
parce que leurs talens se feront remarquer
par un vertueux silence , pendant que les
mediocres se seront mis ä prix ; et que , pour
racbeter la faveur, pour expier leur fidelile



a Ja pätrie, ils n’auront pas mele lenrs accens
a des vers saus poesie , a des discours sanfi
eloquenöe j et ieurs nobles crayons ä des pin-
ceaux adoiatenrs. »

L’auteur conlinue :
cc Sdus la Constitution d6 Fan 8 , la li-

berte de la presse etait absolue , affranchiö
de tonte entrave , oomme loi fondamenlale ,
cornme garanlie necessaire de la iiberte po-
lilique et personnelle. C’etait eticore une
barriere que Bonaparte avait ä renverser. II
ne devait pas moins eprou ver le besoin de
circonscrire pour tous les Francais I inde-
pendance de la pensee , que pour les legis-
lateurs la Iiberte de la triimne. Aussilöt

un parti se forme contre la philosophier
Les journaux comraencent Fattaque • cent
bouches soldees^omissent lhnjureei la calom-
nie contre les philosophes passes, presens et
ä venir; decnent les chefs-d’oeuvres des pre-
miers ; ferment la carriere a ieurs disciples j
mllent, hvpocrites dchontes, lesinlerets du
ciel a Finteret des passions hurnaines, etra-
baisseut au-dessous des temps barbares un
siccle qui a rendu ä la raison son empire, aU

Censear. Tome iv. q
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genre liumain sa dignite. Non, non, le dix-
huitiemesiede n’esl passeulementune grande
epoque pour un grand penple ; il s’eleve au
rnilieu des peuples et des äges , comme une
immense colonne de hindere, sur laquelle
sont ecrils tous les triomplies de la verile sur
Fignorance, le fanatisme el les superslilions ;
inevitable lalisman devant lequel viendront
se resoudre et se precipiter en limons gros-
siers tous les syslemes fondes sur de myste-
rieuses errenrs , sur l’inlervention des puis-
sances fan'lastiques , et loutes ces theories
politiques qui abrutissent l’hommc sous un
double servage,dont l’un lui interdit Fusagc
de la raison, l’aulre l’usage de sa personne.

cc On put pressentir des-lors loutes les in-
quietudes, toutes les precautions de la iv-
rannie ; mais on s’attendait peu ä celle loi rc-
glemenlaire qui, bienlot apres , tournant en
derision le droit de penser et d’ecrire , im-
posa au savant , au lilteratenr , la cliaine
d’une inquisilion insidieuse et fiscale. On vit
un ministere, entoure d’une legion de cen-
seurs, autorisant Fimpression d’un livre, l’ar-
retant, le confiscant avant la publication ,
dressant des proces-verbaux comme un irn-

\*i
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jpitoyaljle douanier, traitant corameune mal'*
cbandise de contrebande la plus sacree des
proprietes, ei Jes auleurs comme des mar-
cliands qui n’ont pas paye la palenle....»

Mais il faudraittout citer dans cet ouvrage.
Partout on voit raeme force de raison et de

style $ linesse dans les apercus, pensees pro-
fondes, etcetteraisonlümineusequi enclraina
Ja conviclion, qui eleve I’ame du lecleur.
M. P. . . » n’est point de ces ecrivains par-
liaux qui rcfusenl tout merite , qui blärnent
tout, dans les aclions de Bonaparte. S’il de-
plore les inaux desastreux qu’ont produits son
nmbilion extravagante , sa passion pour la
vaine gloire ^ les moyens criminels qu’il a em-
ploycs pour les salisfairc ; il rend juslice a ses
talens , ä son genie et ä son elonnanle for-
tune. Apres avoir soumis au tribünal de sa

censure les principaux actes da regne de Na¬
poleon, et enavoir lire d’uliles lecons,il dit,
en terminanl son ouvrage : « Que manque-
ra-t-il desormais ä la nalion francaise, libre
sous l'einpire des lois , exercant les arts ,

jouissant du droit de penser et d’ecrirc >

s’abandonnanläsou industrieuxgenie? Rien,
si nous savons jouir des biens dont lanature

9 ¥
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mms comble et qu’unc adminislralion eciai-
ree nous garantira. Apres une si longue pe-
riode d’erreurs et de crimes, de temp6t.es et
de bouleversemens , sous quel abri Ja civili-
sation , la morale, Ja religion, tous les droits
enfin devront-ils etre places?. Cet abri,
c’est une Constitution liberale , legalement
delibdree, librement accepiee , etc.» Quel¬
ques lecleurs mal disposes, en comparant
l’eiat actuel des cboses avec les expressions
des voeux et des esperances de Fauteur , croi-
ronl trouver dans ces mots : jouissant du
droit de penser et d’dcrire; et dans ceux-ci:
une Constitution liberale , legalement de-
liberee , librement acceptee , des intentions
epigrammaliques ; ils se tromperont. L’epi-
gramme n’est point dans le caraclere de cet
ouvrage. C’est avant l’apparition subite de la
Constitution; e’est lorsque le gouvei nement
actuel repandait avec une genereuse profu-
sion les esperances , que ces plirases ont ete
ecrites. Si le trait frappe et blesse , ce n’est
pomt l’auteuF qui l’a lance ; mais ce sont ces
esperances trompees qui ont converli des ex¬
press! ons simples et louables en une ironie
piquante.
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REFLEXION S

SU 11

L’INTERET GENERAL DE L’EUROPE,

Suivies de quelques considercitions sur la
noölesse / par M. de Bonjld.

BI.de Bonaed veut faire voir dans cet

ecrit par quels moyens le congres de "Vienne
jiourrait interrompre le cours des revolu-
tions ei. desguerres qui, »lepuis trois siecles,
n’ont pas cesse d’agiler l’Europe, et fonder
snr des bases durables la paix inlerieure
ries etats et les rapports d’amilie enire les
peuples. On voit que son objet ne raanque
ni degrandeur ni d’inleret. Nous allons exa-
uiiner jusqu’ä quel point les moyens d’exe-
cnlion repondent ä la beaute du dessein.

Yoici ä peu pres de quelle maniere M. de



Bonald elablit l’ctat de la grande questioa
qu’il s’est propose de resöudre.

Jusqu’au 15 e sied e, dit-il, la chretienle avait
vecusurdeux principes, la religion etla mo-
narchie. A lafaveurde ce doublelien quiunis-
Sail elroilement les peuples aux monarques,
ei les peuples et les monarques aux chefs de
l’eglise , l’Europe ne formait qu’une grande
famille , au sein de laquelle regnaient Toi dre
et. la iranquillite. Si cel lieureux etat de paix
elail quelquefois troublepar desguerres eutre
voisins , ces lüttes passageres ne servaient
qu’ä developper les forces des etalssans com-,
prometlre leur independance , et eiles resis-
taient rarement ä l’intervenlion du clief de

l’eglise, pere commun des peuples cbretiens
et lien universel de la sociele europenne.

La reformation de Luther vint renverser

cet ordre de choses. La moitie de l’Europe
brisalesliensqui l’attachaient au Saint-Siege ,
et bientot, parmi les peuples separcs de
Rome, on etablit en principe qu’il etait des
bornes a l’obcissance qu’on devait aux prin-
ces. La cour de Rome voulut defendre sa

Suprematie ; la plnpart des rois restes catho-
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liques comprirent que sa cause eiait la leur,
et embrasserent sa querelle; la guerre s’al-
luma de toutes parts entre les catholiqiies et
lesreformes, et eile se fit avec unincroyable
acharnement.

Enfin, apres un siede et demi de fureurs
et de persccutions inutileson comprit que
Ja violence eiait un mauvais moyen de rap-
prochement, et l’on travailla äFoeuvre d’une
pacification generale. Maisle traite qui inter-
vint entre les deux parlis ne pouvait point
procurer ä FEurope un repos durable. L’es-
piit de la reformation y domina, et Fon fit
lapaixsans detruire le principe de la guerre.
Dans cet elat de cboses , on crut suppleer au
defaut d’accord entre les interels, au defaut
d’unile dans le Systeme general, par l’etablis-
sement d’une Sorte d’equilibre entre les l'or-
ces des peuples, qui les mit en quelque Sorte
dans l’impossibilite de rien entreprendre les
uns contre les autres. Mais ce nouveau Sys¬
teme , loin d’assurer la paix , ne servit qu’ii
organiser la guerre etäla rendre presque per¬
manente. 'Toutes Les puissances resterent
annees. Lanecessite d’assurer,de reiablir ou
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de mieux ponderer l’equilibre , devint Je
preiexte de Ions !es ambitieux, el depuis l’on
eil \it pins d’un courir ä la dominalion nni-
verselle, lout en paraissant ne se proposer
que l’etablissement d’une meilleure balauce
poliiique.

Le traite de Westpbalie crea donc uns
nouveüe cause de guerre sans detruire celle
qui exisiait deja , et sans ralentir meine son
aclion. C’est a ces deux causes , mais plus
exprosseinent ä Ja premiere , que M. de Bo^
naJd parait rapporter loutes les dissensions
qui ont trouble l’Europe depuis Ja paix de
Westplialie, et notamment les guerresdeJa
revolution : « I a guerre que termina ou
qu’iuierrompit Je traite de Westplialie , dil
M de Bouald , avait eie nne guerre de reli-
gion allnmee par Ja refonnalion. La guerre
qui \ient de Fmir a ete une guerre d’irreligion,
excitee par les doctrines pretendues pliiloso-
plnques , qui ne so nt elles-meines qu’une
degeneration de la r£forme et la derniere
consequence de ses dogmes. »

Adleurs uL de l’ouald eite un passage
tres^reaiarquable de Voltaire, pour etablip
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que Pequihbre des puissances , ä 1 epoque
ou il parqissait le mieux pondere et le plus
aflermi, n’a pas offert le moindre obstacle ä
la guerre , et il ajoute ä celle citation la re-
flexion suivaute : «En vain on deplacerait les
j)oids , et l’on combinerait les deux moilies
«p.ii doivent se balancer l’une l’aulre , on
lt’aura jamais que la guerre pour resuliat;
parce que, dans ce Systeme, tuutes lespuis-
sances restent armees , et que ce n’est meine
fju’en mellant leurs epees dans la balance
qu’elles obtiennenlun mornenld’equilibre.»

Le congres de Vienne a donc evidemment,
d’apres M. de Bonald , deux causes de guerre
ä delruire : les doctrines pliilosophiques ,
derniere corjsequence des dogmes de la re-
formation que consacra le traite de West-
phalie, et le Systeme de l’equilibre des puis-
sances que fonda ce fameux traite.

Mais par quels principes M. de Bonald
veut-il remplacer , dans le traite de Vienne^
les principes qui servirent de base au traite
de Westplialie? Queis moyens propose-t-il
pour l’elablissement de l’ordre en Europe ?
II veut que l’esprit de monerebie oblienne,
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dans le traite de Yienne ^ la preference
qu’obtint, dans le traite de Westpbalie , l’es-
prit deliberte, et que l’on s’efforce de subs-
lituer Funite ä Fequilibre , dans le Systeme
general de la reorganisation europeenne j il
veut qu’on retablisse ce Systeme sur les deux
principes qui lui avaient servl de base jus-
qu’au quinzieme siede: la religion et la nio-
narchie. L’ordre , dit M. de Bonald^ repose,
dans la grande Familie europeenne , sur deux
bases : la religion et la monarcbie. (( Le jour
que l’Europe aura cesse d’elre chrelienne et
nionarchique^ dit-il ailleurs, eile n’existera
phiSj et le sceptre du monde passera en
d’aulres mains.» Dans un autre passage, Fau-
teur s’explique d’nne maniwre encore plus
positive. « C’est sur des bases moins chance-
lantes, dit-il en combattant le Systeme de
Fequilibre polilique, c’est sur des bases moins
diancelanles qu’un des plus grands rois des
temps modernes , et Fun des plus grands es-
prits de lous les temps, avaient voulu fonder
Fordre et le i;epos en Europe; ils mettaient
Fun et l’autre ä la tele de la cliretiente ,
comme arbilre et moderateur, le pere com-



pnun des chreliens.; et, quoiqu’on ne put
faire goulcr aujourd’hui la preeminence po^
litique du chef de l’eglise a cette partie de
l’Europe, qui ne reconnak pas meine sa su-i
prematie religieuse , il faul se garder de
rcjeter avec mepris nn projeL qui avait paru
pradcable a Henri I\ et ä Leibniz.

y> Ces denx exceilens esprits avaient tres-
bien jngc que Ja clireliente etant une grande
famille composce de plus äges et de plus
jeunes , de Joris et de faibles , de grands
et de petits , Ja clireliente toute entiere de^
yait elre soumise a Ja Joi commune des fa-
milies et des elats qui se gouvernent par des
autorites et non par des equililires. »

Ces passages expliqueut assez clairement, ce
nous semble, la pensee de M. Bonaldj et,
qaoiqu’il ne dise pas expressement quel sens il
aLtache aux mots religion et monarchie , il
estaise decomprendre que, par monarchie ,
il enlend le pouvoir absolu des princes sur
les peuples, et, par religion , la Suprematie
du pape sur les princes; mais la suite rendra
ceci plus evident.

Et quels moyens propose M. de Bonakl
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pour le retablissement de cet admirable Sys¬
teme ? On en decouvre plusieurs danssabro-
eliure. II veut d’abord que toules les sectes
nees de la reforme obliennent au congres
une enliere egalile avec l’ancienne relieion :

M. de Bonald regarde celte egalile comme
la seule voie peut-etre de revenir un jour ä
Turnte.

11 veut ensuile que Fon affermisse la puis-
sance temporelle du Saint-Siege : « C’estde
Id , dit-il, que piendront Vordre et lapaix
des esprits et des coeurs. Que tous les gou-
vernemens travaillent de concert a replacer
surses bases antiques cette colonne quiporte
les destins de VEurope , ä resserrer ce lien
jnysterieux dela societe europeenne quiunit
entre eux tous ses enfans, et merne ceux qui,
en reeonnaissant pour pere commun le diviu
fondateur du christianisme , sont lies de
meres differentes.... »

II veut encore que les ministres de la re-
ligiondeviennentriches et independans.» La
polilique, dit M. de Bonald, se forlifie de
tout ce qu’elle accorde ä la religion; eile
js’appauvrit de tout ce qu’elle lui refuse.
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Malheur cl la societe si, jamais egares par
des opinionsfausses etetroites ou de perfides
inlentions,les gouvernemens oubliaientque,
chez les nations independanles et proprie-
taires, il n’y a de dignite que dans rinde-
pendance, ni d’irulependance qu’avec lapro-
priete ; et que la religion, son chef et ses
jninistres qui plus que jamais ont hesoin de
dignite et de consideralion, doivent elre in-
dependans des errenrs des gouvernemens,
des besoins des administrations , et des
passions des hommes! »

Enfin, il est un quatrieme moyen atiquel
?d. de Bonald attache une importance toule
particuliere , au developpement duquel il
consacrelaplusgrande parüe de sa brochure,
et qu’il presente ä la fois comme un moyen
immediat de prevenir de nouvelles guerres ,
et. comme un moyen plus eloigne de fonder
solidement l’etat de clioses qu’il regarde
comme le plus propre a l’etabhssement de
l’ordre en Europe 5 c’est de donner ä la
France une grande preponderance parmi les
peuples europeens, « preponderance non de
lorce, mais de dignite, de consideration, d’in-
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fluence et de conseil. « Or, pour qn’eile ac-
quiere celte utile preponderance, il faul
qu’elle seit placee dans une Situation ou ellö
se trouve absoJument desinteressce; pour
qu’elle soit desinteressce , il laut qu’elle
devienne unesociete ft nie ; et, pour etrefinie^
il est necessaire qu’clle cesse d’etre res-
serree dans des bornes qui ne sont pas les
siennes, il faut qu’il lui soit permis de s’e-
lendre jusqu’ä des limites qu’elle ne soit plus
tenlee de franchir, jusqu’ä ses limites natu¬
relles, jusqu’au Rhin, en un mot. « Alors^
et seulement alors, la France sera utile ä

tous les etals, et ne sera dangereuse pour
aucun. »

Les puissances de l’Europe n’ont aucun
justemotii pour lui refuser cetaccroissement
de lerritoire. Elles doivent beauconp moins
redouter Ja puissance de ses armes que les
principes delicence et d’insubordinalion que
Sa revolntion a repandus en Europe; et, plu^
tot que de lui reprocher ses erreurs, eiles
doivent se premunir avee eile contre le dan-
ger des fausses doclrines qui minent ä petit

bruit les lois, /es jnoeurs , les insiiiutions i



L^Ansleterre redoute l’influence de soncom 1-
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merce et de son industrie ; mais ce n’est pas
enresserranl ]a France dans des bornes trop
etroites que l’Angleterre bornera le com¬
merce francais; c’est en mainlenanlen France
les institulions qui donnenl aux esprilset aux
liabitudes nne direclion opposee. « L’An¬
gleterre ne doit redouler qu’elle-meme etsa

Constitution. » Le malheur d’un etat com-

mercant, dit M. de Bonald , c’estd’etre con-

damne ä faire Ia guerre. Le commerce que
la pbilosophie a proclame comme le lien uni-
versel des peuples , est, par sa nature, un
etat necessaire d’liostilite^ puisqu’il est meme,
entre des marchands etablis dans une meme

ville , un etat habituel de concurrence. »
Les puissances de l’Europe n’ont donc

point de motifs pour s’opposer ä ce que la
France recouvre ses provinces maritimes.
Elles sont au conlraire tres-interessees ä ce

qu’elle s’etendejusqu’a ses limites naturelles.
« La France alors serait une societe fixee ,
une societe Jinie , et la premiere societe in-
dependante et monarchique qui se serait
trouvee dans cet etat oü une nation desor-



maissansinter^t, et par consequentsans pas“
sion, peul offrir un prolecleur , un media-
teur, un arbitre ätous les inlerets et ä toutes
les passions. »

La France etant une societe finie, il ne
tiendrait qu’ä eile de devenir une societe

parfaite. M. de ßonald avance , en effet ,

« comme un axiome de haute polilique et de
verkable pbilosophie , qu’il n’y a qu’une so¬
ciete finie qui puisse devenir une societe par¬

faite. » Elle pourrait devenir parfaite ; car

« n’ayant rien ä craindre, rien ä desirer,
rien ä acquerir et rien ä perdre , tran-
quille avec tous ses voisins.... , eile pour¬
rait agir sur elle-meme et employer sestalens
naturels et ses connaissances acquises ä tout

reparer (c’est-a-dire sans doute ä revenirsur

tout ce qui a eie fait depuis vingt-cinq ans)...;
ä fermer les plaies failes a la religion (c’est-
ä-dire ä remettre le clerge en possession de
ses anciennes richesses).... •, areparer lesat'
leintes .portees a la propriele (c’est-ä-^dire
a resilier toutes les ventes de biens nalio-

naux). En un mot, eile pourrait devenir ua
modele de monarcbie devote et absolue j
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ö: et, qu’on daigne nous en croire, ditM. dö
Bonald , c’est un pareil modele qu’il fallt ä
l’Europe pour appaiser ce lion irrite d’un
Ion« combat, et pret ä le recommencer....»

Youlant faire senlirquel rnoyen d’ordre et
de paix serait pour l’Europe l’execulion du
plan qu’il propose, M. de Bonald fait les
rellexions suivantes : « L’Etirope un jour le
senlira, le regretlera peut-elre , lorsque, fai-
sant le denombrement de ses enfans et

s’etonnant de se trouver si peuplee , eile re~
demandera en vain ä la religion ces institu-
lions et ces moeurs qui imposaient cFaulres
engagemens et inspiraient d’autres gouts que
ceux du mariage, et ä lapolitique ces grandes
proprietes, verilables greniers d’abondance j
qui nourrissaienl la classe indigente , et en
.]prevenciient faccroissement. » Ce passaye
fait assez voir que, dans le Systeme de M. de
Bonald, la mulliplicalion des moiues et le
decroissement progressif de la population
seraient un des plus grands moyens de con-*
duire la societe ä la perfeclion.

Ce publicisle a une derniere recette pour
aclievcr de faire de la France un modele de

Censeur. tome iv. io
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söciete parfaiie; ce serail de creer dans Fetal
tme Corporation degeulilshommes, liommes
de la naiion , gentis homines , de nobles ,
nolables, / wtabiles, qni, sous le nom d’offi-
ciers, de magistrals , on toul aulrc titre ,
seraient les conseillers, les agens, les minis-
tresdu pouvoir sur le sujet , el les serviteurs-
•nes de la naiion. INous reviendrons ]>lus loin
sur celie idee.

M. deßonakl, en proposautde ramener a
l’unite le Systeme poliiique de l’Enrope et
de fonder ce Systeme sur la Suprematie du
pape el le pouvoir absolu des princes, ne
s’esi pas dissimule les difficultes que l’execu-
lion de sota plan pourrait renconlrer dans
les inslilutions nouvelles, dans la diversiie
des croyances religieuses , et la disposition
generale des esprits. « Le nouveau Systeme
monarchique , dil-il quelque pari, cst mele
de quelques institutions qui le sont unpeu
jnoins; mais si ces institutions ne conve-
naientpas ä la sociele, eiles en disparaitraient
toloutard, et particulierement de la France,
oü rien de contraire ä la uature de la so-

ciete ne saurait s’ajjermir. » On aurait,
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observe*t-il ailleurs, ä combaltre l’indiffe-
reime, et je ne sais quelle hypocrisie philo-
sophique appelee, dans la latigue franco-lu-
desque, rdligiosite.y) II convienlqueleprojet
de reunir loule la chretiente sous nn scul

chef, el de faire goüier la preeminence po-
litique du pape ä tous les peuples de l’Eu*
rope, serait d’une execulion difficile, pour
ne pas dire impossible; mais n’importe ; u il
faut, dit-il , se garder de rejeter avec mepris
un projet qui a paru pralicable ä Henri IY et
ä Leibnitz.» Enfin, il craint que ses consi-
derations sur la noblesse ne ressemblent ä

une Utopie sur la perfectibilite sociale ;
mais « (]Ui sait, dit-il , si quelque jour des
idees pnisees dans la nature de la societe ,
des idees naturelles , ne prendront pas la
place des idees liberales ? »

Telle esll’analyse fidele de l’ecrit deM, de
Bonald ; tel est le plan qu’il a concu pour
I’etablissement de l’ordre et de la paix eu
Europe ; tels sont les moyens qu’il propose
pour l’execution de ce plan; tel est enfin,
selonlui, le bien qu’on pourrait en atlendre.
Ce Systeme peut elre reduit au petit nombre

*JO
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(Te proposilions suivanies : Touies Jesguerre»
qui ont desole l’Europe depuistroissiecles ont
eie excilees, d’abord par ia rcformalion ^ et
puis parles doctrines philosophiques, dege-
neration de la reforme, el derniere conse-
quence de ses dograes. Ces doctrines philo-

\ -sophiques s’opposeront toujours ä l’etablisse--
nient de l’ordre et de la paix en Europe;
et si jamais le dogme athee de la son—
verainete du peuple vient ä etre reconnu ,
l’Europe cessera d’exister, et le sceptre du
monde passera en d’autres rnains. L’equilibre
des puissances , par lequel on a cru suppleer
au defaut d’accord dans les opinions et les
inlerels des peuples , et au defaut d’unite
dans le Systeme polilique , n’a jamr.is eu et
n’aura jamais quedesgnerrespourresullat.—
II n’est qu’ttn moyen de rendre ä FEurope
la paix et le bonheur, c’est de ramenter son
Systeme polilique a l’unite, et pour cela de
le fonder sur les deux principes qui lui
avaient servi de base jusqu’au quinzieme
siede,la religioneüa monarchie .—La seule
voie peut-etre de ramener toutes les secles
religieuses a l’unite, c’est de leur ac«order
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une enliere egalite avecl’ancienne religion.—
II faut en outre affermir la puissance tempo-
relle du |>ape , et declarer ses elals inviola-
bles.— II laut assurer au clergeune existeuce
independante. —11 faut placer la France dans
une Situation oü, la craint.e lui etant interdite
et l’anibilion irnpossible , eile puisse etre
utile a tous les elals sans etre dangerense
pour aucun ; dans une Situation oü eile puisse
s’occuper d’elle-meme , et eniployer ses ta-
iens narurels et ses connaissances acquises ä
lout reparer, ä tout perfectionner; de ma-
niere qu’elle devienne ä la fois pour les peu-
ples de l’Europe un mediateur, un protec-
leur et un modele. Enfin, la France ne sera
point un modele parfait de sociele, tant que
sa noblesse ne formcra pas un corps exclusi-
vement cliarge du Service public. Teiles sont
les idees naturelles de M. de ßonald.

Avant de faire aucune rellexion sur ce que
la plupart de ces idees renferrnent de faux et
d’absurde , je sens le besohl; M. de ßonald
dut-il m’accuser de religiosite , de faire d'a-
bord remarquer ce qu’elles offreut de repre-
heusible. Comment un hommequi, comme

d
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M. de Bonald , a declame loute sa vie contr©

Fesprit de Systeme, a-t-il pn se laisser egarer
par cet esprit, au point de faire un Systeme
tel que celni cju’il nous presente ? Comment
un ecrivain qui clierclie le moyen de reta-
biir Fordre en Europe , n’a-t il pas send que
son premier devoir etail de respecter Fordre
etabli dans son pays? Comment un Iiomme
aussi religieux montre-t-il si peu d’aitache-
ment pour nos lois? Comment ce royalisle
pur peul-il oublier le respect qu’il porte a»
roi, jusqu’a considerer des inslitutions aux-
quelles le roi a allache son nom , comme
cnntraires u la nature dein societe , et in si¬
nn er qu’ellesne s’etablirontjamais en France,
quoiquc le roi ait solennellement promis
de les maintenir? M. de Bonald pense-t*il
l'aiie dclater en ceci les sentimens d’un xrai

clnetien, d’un bon Franqais, d’un sujet (i-
dele , et croil-il que son painplilet soit un
ouvragebien edifiant?Il luieut peut-elre ete
permis de proposer des amendemens ä nos
lois, dans le dessein de les ameliorer ou de

les affermir; mais etait-il digne d’un honnele
Iiomme de publier des idäes qui leur sonn



( '5‘ )
absolument conlraires? Qu’ose t-il nous par¬

ier de supremalie du pape , quand la nation
ne recormait. pas de pouvoir polüique au-
dessus de son parlemeut? De monarchie ab-
solue , quaud nous vivons sous une raonar-
cliie constitutionnelle? De corps de nobles
exclusivement charges des fonclions publi-
ques , quand nolre cliarte declarc lous les
Francais egalemenladmissibles a tous les cm-
plois? Que nous propose-t-il encore de lout
ripcirsr, huit mois apres la restauration ? Et
quelle est celte perfection de M. de Bonald,
ä laquelle on ne pourrait arriver qu’cn ren-
versant toutce qui est elabli ? II est une ve-
riie importante que M. de Bonald paratl lout-
a-faii ignorer ; c’est qu’aujourd’liui tous nos
iraites de politique doivent avoir leur base
dans la Constitution; tout Systeme eleve conire
celui qu’elle etablit est essenliellement con-
damnable, encore meine qu’il soit souverai-
nement absurde; et si MM. de la ccnsurc
avaient ete mieux penetres des devoirs de
leur minislere quand ils ont lu la broclnne
de M. de ßonald , ils n’auraient certainement
pas soufl'ert la publication d’un ecrit aussi

. I
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inconslitutionnel. Mais passons ä J’cxamen
des proposilions qu’il renfenne.

M. de Bonald commence par accnser la
pliilosophie des guerres sanglantes de la re-
volulion. Ailleurs, il dit formellement que
toutes les guerres que la France a lailes ou
souienues depuis un siede, et toutes celles
qu’elle fera ä l’avenir, n’onl pas eu et n’au-
rout pas d’autresprincipes qu’une disposition
secrele et invincible de sa pari ä s’ctendre
vers 1c Rhin , derniere limile des Gaules,
bercean de la raonarcliie, etc. On voit qu’il
serait difficile de se contredire plus formel-
leraent. Mais nous ne pretendons pas lirer
avanlnge de cette conlradicliou 5 el il nous
scra aise sans cela de faire senlir combien est

injuste el fausse la premiere asserlion de
M. de Ronald.

Coraraent cet ecrivain peul-il reprocher
aux doclrines pbilosopliiques les guerres de
Ja re.volulion , lorsque le premier usage que
Ja nation fit en t 791 de la liberle qu’elle de-
vait a la philoso})liie , fut de dccreter qu’elle
ne ferait jamais de guerre offensive? Est-oe
la pliilosophie qnijä celte epoque,excilatant
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de milJiers de Francais ä abandonncr leur

mere-patrie pour aller ]ui susciler des enne-
mis cliez tous les peuples de l’Europe ? Est-
ceau nom de la pliilosophie queseformerent
la corjjuration deCoblenlz et la coalilion de
Pilriitz? Est-cc la pliilosophie rpii condnisit
en France les arinees du roi de Prusse, et
qui dicta l’insolent manifeste du duc de
Brunswick? E ” ' ’ndignee
de voir son lerritoire envabi et sa liberte me-

nacce au momenl oü eile venait de jttrer
qu’elle ne ferait jamais de guerre injuste, re-
poussa avec fureur des ennemis qui, pour
prix de sa moderalion , venaient la devaster
et l’asservirj si eile arrosa de leur sang le sol
de la palrie; si, cn defendant son indepen-
dance , eile causa de grands maux a l’Eu¬
rope, est-ce doncle crime de la pliilosophie?
etrange accusalion que celle de M. de Bo-
nald ! Les defenseurs de la liberte n’ont fait

que repousser d’odieuses nggressions, et il
veut leur faire un crime des suites de leur

resistance ! Yoyez, semble-t-il dire , de
combien de maux la liberte est la cause !

commc eile a mis FEurope en feu! eile est
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coupable de tontle sangquenous avonsforce
ses defenseurs de repandre. C’est lout puste
de cette maniere que les rois catholiques ,
que Rome avait armes contre les prolestans,
se juslifiaient, pendant les guerres de la re-
formaiion, des fureurs inouies auxquellesils
se livraient envers leurs adversais es.

A la verile, les guerres que la Francei
failes avec tant d’energie depnis vingt-cinq
ans n’ont pas ete loutes aussl jusies que
celles du commeneement de la revolution.

Mais, helas ! veut- on encore reprocher a la
liberle les guerres entreprises par um despole
qui l’avait si indignernent foulee aux pieds?
Sied-il bien ä M. de Ronald d’imputer aux
maximes genereuses de Ja philosophie les
crimes du pouvoir absolu donl d s’etait lait
le scandaleux apolre? la philosophie et la li-
bertene sout enlreespour rien danslesguerres
entreprises par Bonaparle. Elles les desa-
vouentj eiles eti ont horreur. Toutes ces

guerres ont ete le crime de l’ambilion et le
fruit bonieux des doctrines que preconise
M. de Ronald. Si Bonaparte n’avait pas ete
un prince selon ses maxime« 5 s’il avait ete
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moins absolü jsisonpouvoir avait etccontre-
balance par de sage« et fortes institutiöns*;
si la nalioti avait elelibre, en un mot, onau-
rait peul-£tre rnis un fiein aux passions de
cetliomme, et la liberte aurait prevenu ces
guerres desastreuses et criminelles que M. de
BonaM lui atlribue si ridiculement.

11 est tont simple qtt’apres avoir Signale la
philosopbie comme la cause des guerres qui
viennent de finir, cet ecrivain s’efforce d’ar-
mer contre el!e les puissances reunies au
congres de Yierme. II faut, ieur dit-ii,
premunir ensemble contre le (langer des
fausses doctrines qui minent d petit bruit
les lois, les moeurs , les institutiöns. Et de
quelles lois, de quelles moeurs, de quelies
institutiöns eniendez-vous parier, M. de Bo-
nald? Ce u’est certainement pas des lois et
des institutiöns nouvelles; ellessonl l’ouvraee

de cetle pbilosophie contre laquelle vous
vous elevez ; et sans doute vous ne sup-
posez pas qu’elle mine de scs propres mains
le noble monument qu’elle a eutant de peine
k clever5 vous seriez bien plus tenle de lui
reproclier le zele et le courage avee Iescmcls
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eile veille ä la garde et travaille a l’affermis-
sement de cet edifice, palladiuni de loules
jios liberles. Ce ne peut donc etre que les
anciennes lois, les anciennes moeurs, les an-
ciennes insdlutions que vous accusez la phi-
losophie de jniner ä petit bruit. Mais com-
ment pourrait-elle miner encore un vieux
monument quela revolution a acheve de de-
truire, et qui git ä terre depuis uu quart de
siecle? Tout est cönsomme ä cet egard, et il
ne reste plus qu’a deblayer le sol des debris
de celte masure qui le faliguent inutilement.
Mais voyez un peu quelle est votre incon-
sequence ! vous faites un crime ä la moderne
philosophie de ne pas soutenir un ordre de
chosesdes long-iemps renverse, et vous vous
lailes gloire d’attaquei- l’ordre de choses ac-
tuellement etabli5 vous voulez qu’on se pre-
nrunisse contre les doclrines qui minent
les lois et les insdlutions, et vous prechez
des doctrines qui tendent au renversement
de toules nos lois et de toutes nos instim-
tions.

S’il fallait en croire M. de Bonald , les
idees les plus conformes au regime sous le-



quelnousvivonsseraient precisemeutles plus
dangerenses. On dirait, ä l’entendrc, qu’elles
vont desorganiser le monde et Je precipiler
vers sa fm : » Le jour., dil-il, oü le dogme
athee de la souverainele des penples aura
remplace le dogme sacre de la souverainele
de Dien, le jour ou l’Europe aura cesse
d’clre chreiienne .et monarchique, eile ne
sera plus, et le sceptre du monde passera ea
d’aulres mains. »

Le lecteur cornprend-il bien ce que c’est
qu’un dogme athee ? concoit-il commenl la
doctrine de la souverainele des penples peut
etre un dogme athee?commentcelte doctiine
esl incompalihle avec la religion et la monar-
chie ? Quoi! Ton renie sonDieu et son roi, par
cela seul qu’on admet que, dans une nation, il
n’existc pas de pouvoir au-dessus de celte
riation prise collectivement? Une nation ne
croit plus en Dieu, lorsqu’elle change la
forme de son gouvernement, et qu’elle fait
un acte de souverainele ? Une nation abolit

la royaute, par cela merae qu’elle se donne un
roi, et qu’elle fait un acte de sonverainete?
Les peuples de la Suisse et de l’Amerique qui
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elisent les cliefs de letir gouverneitient, sont
donc depouillesde loul sentimenl religieux?
La nation anglaise, qui a un si profond res-
pecl pour sa i’eligion et pour son roi , ii’a
donc aucun senliment de sa dignite et de son
independance? Ce langage esl-il assez extraoi --
dinaire, et concoit-on que M. de Boriald
lux-meme pxxisse avancer serieusernent de pa-
reilles proposilions?Mais laissons cela ; toule
discnssion ä ce sujet est puremeixl oiseuse;
el, quelle qixe soit l’opinion commune sur la
souverainele, cetle opinion ne changera rien
au train naturel des clioses. Un penple d’es-
claves peut se revolter tous les jours contre
la souverainele de son mailre 5 urxe nation
Jibre et souveraine peut au contraire ne ja-
lnais oublier le respect qu’elle doit a son
clief. La souverainele du grand sullan pro-
tege faiblement sa t£le contre les fureurs de
ses janissaires revoltes, landisque la souve¬
rainele du peuple anglais est le plus sür ga-
rant de l’inviolabilite de son roi. II im p orte
donc assez peu de decider si la souverainete
appartient aux rois ou aux peuples.

M. de Bonaklest loin de partager cetavisj



il croit que , Je jour oü l’on admeltra que la
souverainete appartient aux peuples, l’Eu-
rope cessera d’elre chretienne et monar-
chique , et que lorsqu’elle ne sera plus chre-
lienne et monarchique, eile ne sera plus du
tout, et que le sceptre du monde passera en
d’autres mains. Mais com ment, enoore un
coup, la doctrine de la souverainete du
peuple est-elle incompalible avec la religion
et la monarchie ? Qu’enteud donc M. de
Donald par elre chretienne etmonarchique?
l’Europe ne saurait-elle £tre chretienne, si
l’eveque de Rome n’est son chef supreme?
et, pour qu’elle soit monarchique, esl-il de
ligueur que les monarques qui la gouver¬
nein soientabsolus? Dans ce cas, M. de Bo-
nald aurait saus doute raison de croire que,
lorsqu’on admeltra que la souverainete ap-
partient auxpeuples, I’Europe cessera d’etre
chretienne et monarchique ; rien , en effet,
n’est plus contraire que celte doctrine a la
Suprematie du pape et a la monarchie abso-
lue; mais, pour que l’Europe soit chretienne
et monarchique , est-il donc indispensable
qu’elle le soitä la maniere de M. de Bonald?
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N’est-ce pas au coniraire une verite presqu«
triviale, que, dans l’elalactuel de nos moeurs
et de nos Jumieres, les monarchies de l’Eu-
rope ne peuvent se souteuir qu’en cessant
d’etre absolues, etquela religion cliretienne
ne peut conserver quelqne iufluence qu’eu
renoncanl ä tonte dominalion lemporelle et
en protegeant les lois et l’independance des
peuples? Enlin ,1’Europe dul-elle cesser d’elre
cliretieune et monarchique en cessant de
l’elre , cornme M. de ßonald veut qu’elle le
soit, cela l’autoriserait-il a dire qu’elle ne
sera plus du tout, et que le sceptre du raonde
passera en d’autres mains ? L’Europenesera
plus! et que deviendra-t-elle ? Le sceptre du
monde passera en d’autres mains! et qu’esl-
ce que le sceptre du monde dans le sens que
M. de Bonald donue ici a ce mot ? Qui lient
aujourd’hui ce sceptre, et dansquelles mains
passera-l-il? 11 faut convenir que les predic-
tions de M. de Bonald ne sout pas claires;
cependant la chose meritait bien qu’il pritla
peine de s’expliquer categoriquement.

Au resle, il parait que M. de Bonald n’es't
pas tres-sür des suites de la doclrine qu’il
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aüaque. Nous venons de voir que le dogme
de Ja souverainele du peuple doit amener la
dissolution de l’Europe; ailleurs_, il dit <x que
si les institutions populaires et presbyte-
riennes venaient ä gagner les grands etats
d’Europe, les guerres taut reprochees ä la
religiori, et donl le principe avait au moins
quelque cliose de noble et d’eleve, n’auraient
pas ete plus cruelles et plus opiniätres que
ne le seraient ä l’avenir des guerres viles et
honteuses pour du sucre, du cafe , du coton
et du poisson sale. n

On aura sans doute quelque peine ä con-
cevoir, en lisant ee singulier passage , com-
ment des institutions populaires pourraient
exciter les grands elals de l’Europe a se faire
ia guerre pour du Sucre , du cafe , du coton
et du poisson sale. On sait bien que , dans
les opinions de M. de Bonald , l’eflet des
doclrines populaires doit elre de pousser les
peuples ä la guerre, puisqu’il accuse ces doc*i
trines d’avoir provoque les guerres de la re-
■volution ; mais on ne voit pas comment,
d’apres ses principes , ces meines doclrines
pourraient les porter ä se ballre precisement

Censeur. tome iv. i i
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ponr du sücre, du coton ou tout aulre oh-
jet de commerce. Cecitient ä uue autre idee
de M. de Bonald. II pense que les institu-
lions populaires tendent a donner aux peu-
ples l’esprit de commerce; or , nous avons

tu qu’ii considere le commerce comme un

etat necessaire d’hostilitä y il n’esl donc pas
surprenant de l’enlendre dire que si les
grands elals d’Europe se donnaient des gou-
vernemens libres, 11s se feraient la guerre
pour du sucre , du cafe, etc.; e’est qu’en de-
venant libres, ils deviendraient commercans,

et que le malheur cVun peuple commergant
est, selon M. de Donald, d’etre conclamne
d jaire ln guerre.

II est vi’ai, comme le perxse M. de Bonald,
que l’effet de la libei’le doit etre de tourner
l’esprit des peuplcs au commerce, et la rai¬
son en est bien simple; c’est qit’un peuple,
par cela meme qu’ii est libre , doit se livrer
nalurellement ä toutes les professions qui,
peuvent etendrc le cercle de ses jouissances,
etique le commerce est une des plus propres
a cette fin. Mais est-il d’absurdite pareille ä
■ereile de pretendre que le malheur d’un etat



Com me rennt est d’elre condamne cl faire Id

guerre, que le commerce est un elat neces *

saire d’hoslilite? On dirait que M. de Bonald

considere celle profession comme un melier
qui ne peut etre lucratif sans deveuir odieux ,
sans provoquer la liaine , et dans laquelle un
individu ou un peuple ne peuvent s’enricliir
qu’au delrimentdes individus ou des peuples
avec lesquels ils ont des relalions commer-
ciales. II faut convenir qu’un prejuge aussi
grossier est bien peu digne d’un gentilhomme,
c’est-a-dire d’un liomme de Ja nation , d’a-
pres le sens que M. de Bonald aitaclie a ce
mot, et par consequent d’un liomme qui
devrait au moins etre inslruit des premiers
interets des peuples. II n’eslcertainemenlpas
de pelit marcliand forain qui ful lombe dans
l’erreur niaise a laquelle un esprit essenliel-
lement faux et bizarre a entraine ici nolre

publiciste- 11 n’en est pas qui n’eut senti que
le commerce devait etre gencralement avan-
tageux a tont le monde , sans quoi l’on au-
rait depuis long-temps cesse de le faire ; et
que j par consequent, loin de diviser les
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hommes, il devrait lendre necessairement a
les rapprocher.

Le commerce ne peut etre un etat d’hos-
tdiie que par accident; il ne peut dcveuir
une cause de dissension entre les peuples
que lorsqu’il n’est pas libre. Dans ce cas, il
est vrai de dire que les guerres qu’il allume
sont d’autant plus cruelles , que les peuples
jouissent de plus deliberte polilique, etqu’ils
sont par consequent plus portes a faire le
commerce. Mais la violence xneme de ces

guerres doit en bater la lin , et rendre au
commerce cette pleine liberte, a la faveur de
laquelle il devient 1c lien le plus propre a
unir les individns et les peuples. Sans doule,
si, les grands elals d’Europe se donnant des
instilutions libres, le gouvernement anglais
ne veut point abandonner son Systeme de
commerce exclusif j le mouvement que la
liberte imprimera aux esprits, le desir qu’ils
eprouveront de se livrer au commerce >
pourrontbien rendrele monopole des Anglais
plus iusupporlable , et par suite engager les
peuples du continent dans des guerres com-
mergiales tres-\iolentes ; mais il est aise de



■senlir que plus ces penples seront libres ,
plus ils s’eclaireront sur leurs veritables inte-
rels, pluspar consequent il deviendra difficilc
ä l’Anglelerre de les opposer les uns aux
autres; plus au conlraire ils sentiront la nt-
cessile de s’unir contre eile ; et l'on ne peut
douter que l’issue d’une pareille ligue ne
soit de forcer enfin la Grande-Bretagne a se
desister de ses odieuses pretendons. Ainsi,
quand les inslitulions populaires gagneraient
les grands etals d’Europe , ces insdlutions
ne pourraient devenir une cause de guerre
connnerciale, qu’autant quel’Angleterre vou-
drait conlinuer a exercer son monopole ; et,
dans ce cas meine , la cause qui pousserait
a la guerre dcviendrait nn moyen infailliblc
de la finir promplement, et de fonder la
paix sur des bases durables.

On voit que les griefs de M. de Bonald ,
contre ce qu’il appelle les fausses doctrines,
les doctrines pliilosopbiques, les doctrines
populaires , etc. sont absolument denues de
fondement. II accuse la pliilosopliie d’avoir
allume les guerres qui viennent de linir, et
il est bien evident que ces guerres ont ete
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locuvre du uespoiisme et de 1’ambilion des
gonvernemens absolus 3 il avance que si le
dogme de la souverainete des peuples etait
reconnu , il entramerait la dissolution de
l’Europe , et il est vrai de dire que celte
doctrine ne peut comprometlre que les mo~
narclnes illimitees de M. de Bonald 3 il poso

/ en pj'iucipe que des instilutions libres ex-
cileraient les grands elals d’Europe ä so
faire des guerres de commerce opiniätres et
cruclles, et il est bien evident que le com¬
merce ne pourrait etre une cause de guerre
entre des peuples libres, que si l’un d’eux
voulait s’arroger Je droit exclusif de le faire ,
et que la liberte politique de ces peuples
serait le plus sur acheminement a la liberte
commerciale , et par consequcnt ä la paix.
Si donc les veritables inlerets de l’humanile

sont comptes pour quelque chose au congres
de "Vienne , il est difficile de croire qu’il y
soit iait droit aux reclamations de M, de

Bonald conlre la pbilosophie et la liberte 3
de pareilles plainles n’interessent que 1’am¬
bilion du gouvernemenl britannique 3 et ,
quoiqu’elles s’adresseut directement aux pas-
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sions les plus fortes du cceur des princes ,
l’orgueil et l’amour de la domination, il faut
esperer qu’elles ne leur feront pas oublier
leurs veritables inlerets.

Les observations de M. de Bonald sur les

\ices du Systeme deFequilibre, sonlbeaucoup
plus dignes cl’elre prises en consideration.
C’est aujourd’hui une verite tres-generale-
mentsentie, que si les operations du congres
se bornaient ä faire une nouvelle combinaison

de poids et de forces, a elablir une nouvelle
balance entre les puissances de FEurope ^ il
n’aurait rien fait pour l’ocuvre de la pacifi—
cation generale. Il esl bien evident, en effet,
que l’equilibre le mieu xpondere, loin de pos-
sedcr en lui-meme ou liors de lui le moyen de
se maintenir, serait conlinuellement pousse,
soit du dedans , soit du deliors, ä se deranger
et a se rompre. Pour qu’il füt durable , il fau-
drait que les inlerets, les passions, les caprices
de tous les grands et petiis princcs qui se
irouveraient dans les deux bassins de la

balanco politique , fussent parfailement et
constamment d’accord avec le mainlien de

1 equilibre elabli. On sent, en effet, que le
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plus leger cliangement dans les inlerels, suivi
du moindre dcplacement de force, suffirait
pour deranger l’equilibre et rendre la guerre
necessaire. Or, il est aise de prevoir que les
princes du conlinenl ne se liendront pas
long-temps tranquilles ä la place qui lenr
aura eie assignee dans la balance de l’Europe.
D’abord, cltacun des deux groupes opposes
voudra faire pencher ia balance de son cole ;
de cliaque cole, plusieursprinces aspirerontä

. parailre Ja pnissance la plus preponderante;
le premier chef d’un grand etal qui sera ne
avec une liumeur inquiele cl ambilieuse ,
revera aux moyens d’emporter h lui seid la
balance , et de remplacer l’equilibre par un
sysleme de dornination universelle; chacun
aura, aupres de tous les aulres, des emis-
saires charges d’epier, de tromper, de cor-
rompre, et les passions de tous seront dans
une continuelle cfiervescence. Ce n’est pas
tout; tandis que ces princes seront pous-
ses par leurs inlerels mutuels a rompre l’e¬
quilibre etabli, une pnissance placee liors
du Systeme dans lequel ils s’agiteront , et
vivement interessee a enlrelenir la discorde
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au sein du continentpour rcgner paisiblement
sur les mers, viendra avec ses tresors, fruit
Iionteux de son monopole, soliiciter encore
ä la guerre les princes qui n’y seraient pas
assez enclins, ou ceux que de folles dissipa-
lions auraient mis dans l’impuissance de la
faire. Ainsi, dcux choses inconlestables elaut
reconnues; savoir, les passions qui tendent
sans cesse ä diviser les princes du conlinent ,
et l’interet et les raoyens que le gouver-
nement bri'tanniqne a d’entretenir au milieu
d’eux une guerre perpeluelle , il est de la
derniere evidence que l’elablissement d’un
equilibrc dnrable enlre ces princes est ab-
soiumenl impossible, et que vouloir fonder
la paix sur cette unique base , c’est laisser
le champ libre a toutes les ambitions , et
livrer froidemcnt l’Europe ä des revolutions
eternelles.

.[1 est donc bien conslant que l’equilibre le
mieux elabli laisse subsisler toutes les causes

de la guerre , et peut tont, au plus sus-
pendre un instant leur fnneste activite. Mais
coniment delruirc ces causes ? comment cn-

cbainer l’arnbition de nos gouvernemens, et



rendre vains tous les moyens que la Grande-
Breiagne pourrait employer pour les exciier
ä la guerre ? comment, en un mot, fonder
la paix sur des bases darables ? C’est ici qu’il
faut admirer le grand sens de M. de Bonald.
Nous avons vu qu’il propose trois moyens :
inveslir les princes d’une autorile sans li-
miles j ramener au sein de l’eglise ceux qui
s’en sont eloignes, et les placer tous sous la
supreme aulorite du pape ; enlin, en attendant
que le Saint-Siege ait repris sur eux assez
d’ascendant pour pouvoir mailriser a son gre
leurs passions, faire de la France une societe
finie , fixde, parfaite , qui puisse intervenir
(lans toutes leurs querelles^ et dont l’inter-
vention soit d’aulant plus utile et plus efficace
qu’elle sera plus desinteressee.

Ainsi, il s’agit de raellre un frein aux
passions turbulentes et meurlrieres de nos
gouvernemens, et M. de Bonald veut qu’ils
soient revetus d’un pouvoir sans bornes, et
il proscrit comme anti-sociales des instilu-
lions destinees a les retenir dans les voies

de la justice et de la moderation. Il s’agit de
les soustraire ä la redoutable influence de
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PAngleterre , et M. de Bonald propose de
les mettre sous la tutelle du pape. 11 nous
semble qu’il sußlt d’enouccr clairement de
paredles idees pour en faire saisir a l’instant
le ridiculc et l’exlravagance, et nous pour-
rions sans doute nous dispenser d’enlrer ä
ce sujct daus aucunc explieation. Cependant
le projet de rendre au Saint-Siege son an-
cienne Suprematie, sera concu par si peu de
personnesj on a en general si peu d’idees
de cette sorte d’autorite, eile est dejä si Join
de nos meeurs, cpte quelques delails sur sa
natu re , sur les efiets que M. de Bonald
pense qu’elle a eus et qu’elle pourrait encore
avoir; enfin , sur les moyens qu’il croit
propres ä. la retablir , ne seront peut-elre
pas sans interet pour quelques leGleurs.

II serait infiniment trop long d’cxposer ici
par quelle suite de causes et de moyens les
cveques de Rome parvinrent ä usurper la
souverainele de l’Europe. cc Les revolulions
poliliques qui suivirent le detronement d’Au-
gustulc ; l’avcnement de Pepin au trone de
France, et de Charlemagne ä l’empire; la
faiblesse de Louis-le-Debonnaire j le par-
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tage de ses etats eritre ses enfans ; Fimpru-
dence de quelques rois qui invoquaient Fun
contre Fautre les foudres du Sainl-Siege; la
fabricalion des decretales ; la propagation
d’une jurisprudence canonique conlraire aux
anciennes lois de l’eglise 3 les rivaliles de
deux maisons ea AUemagrie ; les projels
d’independance coneus par quelques villes
italiennes; les croisades; l’inquisilion ; l’in-
nonibrable muhitude d’etablissemens mo-

nasiiques : telles sont, en resume, les causes
qui ont amenc, elabli, agrandi et si long-
icmps soulenu la puissance lemporelle des
papes, et favorise l’abus de leurs fonctions
spirituelles » (1).

Nous ne saurions mieux faire connaitre ce

que fut celle puissance ä Fcpoque de son plus
grand developpement, qu’cri rapportant ici
les plus remarquables des vingt-sepl maximes
atlribuees ä ce fameux Ilildebrand , qui fut
son veritable fondateur , qui la reduisit en
Systeme, et la poussa ä scs derniCres con-

(1 ) Essai historique sur la puissance temporelle

des papes , etc. , t. i«., p. 36 1 .



sequenees. L’eglise romaine est Ia seule que
Dieu ait fondee.— Le titre d 'universel n’ap-
partient qu’au pondfe romain. — On ne doit
]>oint liabiter avec ceux qu’il a excomniuni.es.
— Lui seul peut se revelir des atlributs de
l’empire. — Tous les princes lui baisent les
pieds. — Son nom est le seul ä prononcer
dans les eglises. — C’est l’unique nom dans
le monde. — II lui estpermis de deposer les
empereurs. — Aucun chapilre, aucun livre
n’est regarde comme canonique sans son
autorite. — Personne ne peut infirmer ses
senlences; il peut abroger celles de tout le
monde. —11 ne doit elre juge par personne.
— L’eglise romaine ne s’est jamais trompee,
eine tombera jamais dans l’erreur. —Tout
ponlife romain canoniquement ordonne, de-
vient saint. — II est permis d’accuser, quand
il le perraet, ou quand ill’ordonne.—II peut
degager les sujets des mauvais princes de tout
serment de fidelile.

On n'a point, a ce qu’il parait, la certitude
que Gregoire VII ait reellement ecrit ces
maximes j mais il est bien conslant qu’il les
a praliqueesj et d’ailleurs ou retrouve la



( 17 4 )

jneme doctrine exprimee avec encore plus
d’energie peut-etre dans les epitres de ce
pape, epitres depuis long-tcmps imprimees,
el dont le texte original se trouvait encore,
il n’y a pas long-temps, dans nos archives,
parmi les archives du valican, que le dernier
gouvernement avait, comme on sait , fait
transporter de Rome a Paris. Nous allons en
citer un fragmenl assez curieux, rapporte par
l’anteur de l’Essai historique sur la puissance
des papes :

« Yous desirez elre premuni contre le Sys¬
teme insense de ceux qui prelendent que
le roi Henri , rebelle a la loi cliretienne ,
destrucleur des eglises et de l’empire, com-
plice desheretiques, n’a pu etre excommunie
par le Sainl-Siege, et qu’on n’a pas pu delier
ses sujets du serment de fidelite. Mais quand
J. C. a dit ä saint Pierre : Ce que Lu liercts
sur la terre sera li& dans le ciel , et ce que
tu auras clelie ici - bas le sera dans les

cieux aussi , les rois sont-ils exceptes, ct
ne soni ils pas au nombre des brebis que le
fils de Dieu confie au prince des apolres ?
Qui peut se croire affranchi de cette souve-
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rainete spirituelle , de ce pouvoir de tout Her,
de lout delier sur toute la surface de la

terre ? La sainte eglise romaine n’est-elle
pas la mere et la souveraine des eglises ? Ins¬
titute pour determiner ce qu’il faut croire
et ce qu’il faut pratiquer, ne l’est-elle pas
aussi pour juger les doctrines et les aclions ?
N’est-ce pas a eile , comrae ä une mere et
comrne ä une reine, qu’on doit appeler de
toutes les causes, et peut-il elre permis ä
qui que ce soit de meconnailre l’irrefragable
aulorite de ses decisions?

« Comment, ajoute-t-il plus loiri, ne pas
subordonner un pouvoir invente par des se-
culiers qui ne connaissaient pas Dieu ä la
dignite que la providence du Tout-Puissant
a creee poursa propre gloire, et que sami-
sericorde a etablie sur les morteis pour leur
bonbeur ? Assis a la droite de son pere, Jesus
ne regarde qu’avec mepris ces couronnes
temporelles, qui enflent le coeur des enfans
du siede; mais Jesus est le ckef des pretres ,
et la puissance sacerdotale est son ouvrage :
les ducs, les rois , tirent leur origine de
guelques barbcn'es que VorgueiLlesrapines^
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laperßdie, Vhomicide, que tous les vices
tous les crimes et le demon , PREMIER

prince du Monde , out eleves sur leurs

pareils et investis d’unepuissance civeugle.
C’elail pour etablir ce pouvoir temporel que
le diable tentait Jesns-Ckrisl et lui montrait

tous les royaumes de la terre, en lui disant:
Je vous les donnerai tous si vous tombez

cl mes pieds pour irdadorer. Les pretrcs
qui peut en douter? sont les peves et les
maitres des fideles , des princes et des rois.
Un fils pretend-il rcgner sur son pere , un
disciple sur son mailre? bien eloigne de
tomber dans un si miserable delire , l’em-
pereur Constantin , au concile de Nicee , ne
prit place qu’apres tous les eveques; il les
appela des dieux , et reconnut qu’il depen-
dcdt de leur autorite. Yoilä d’apreS quelles
instilulions, d’apres quels oracles, la plu-
part des pontifes ont excommunie , les uns
des rois, les autres des empereurs. Zacarie
deposa un roi de France, moins pour les
crimes de ce roi qu’ä cause de son incapa-
cite 5 il le remplaca par Pepin , et deiia les
Francais de leur ancien serment.
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« Souvenez-vous bien qu’un simple ca-
Sniste , lorsqu’on l’investit, comme uil em-
pereur spirituel, du droit de chasser les de-
mons, recoit mi pouvoir plus ainple qu’au-
cun des pouvoirs qu’unlaic peul cxercer. Les
rois sont les sujels des dernons, et les de-
mons sont les esclaves des exorcistes. Donc

les exorcistes, mailres des diables, sont
liiaitres atissi, et a plus forte raison, des
sujets et des membres de ces esprits im-
rüondes ; et si teile est la preemineuce d’un
exorciste sur les rois , quelle sera celle
d’un pretre, d’un eveque, celle enfm d’uu
pontife unfversel et souverain ? qui peut
enfm , avec l’instruction la plus legere, re-
voquer en doute l’infenorite et la depen-
dance des rois ?

« Souvenez-vous äussi qüe peu de rois
evilent l’enfer , et que ceux d’entre eux qui
se sauvent , par un rare bienfail de la Pro-
vidence divine , sont moins lionores par
l’egiise que les saints d’une condition vul-
gaire. Quel empereur, quel prince a fail des
miracles? lequel pourrait-on comparer, je
ne dis pas aux apolres et aux marlyrs, mais

Cemeur. tome xv. xa
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a des bienheureux d’un ordre inferieur, par

exemple ä saint Benoit, a saint Martin ? et

quel roi enfin vaut saint Antoine? >» (i),

Tel est, dans toute sa purete , ou plutöt

dans toute sa folie et sa depravalion , la doc-

trine de Ja souverainetetemporelle des papes,

doctrine que M. de Bonald voudrait remettre

en honneur, souverainete dont il voudrait que

les papes fussent de nouveau revetus. Et

quelles sont les raisons de M. de Bonald

pour form er un veeu si exlraordinaire? 11 en

( i) Bossuet a cherche ä venger les rois des ou-

trages qu’Hildebrand avait faits ä leur autorife. II

s’est eleve sur-tout contre l’idee que leur pouvoir

etait l’ouvräge du diable , et il a pretendu qu’il etait

l’ouvrage de Dieu. Nous ne deciderons pas qui a rai¬

son de Bossuet ou d’Hildebrand; rnais si nous osions

donner notre avis sur la grande question que debattent

entre eux ces illustres personnages, nous dirions

qu’ils se trompent l’un et l’autrej et que Dieu et le

diable ne prennent pas une part plus immädiate ä

l’elevation des rois qu’ä tout ce qui arrive dans ce

monde; ou bien nous dirions qu’ils ont tous deux rai¬

son , et que nous deyons les bons rois ä Dieu et les

mauvais au diable.



aplusieurs; il considere d’abordque, jusques
au quinzieme siede et tant que dura Ja Su¬
prematie du Saint-Siege , la chreliente ne
fut troublee que par des guerres entre voi-
sins , guerres sans haines , lulles passageres,
qui exercaient les forces des elats Sans com-
promettre leur independance , et qui ce-
daient souvent ä l’inlervention du chef de

i’eglise, pere commun des chretiens, et lien
universel de la grande famille.

C’est ainsi qu’on denature l’histoire pour
donner ä des reveries l’autorile de l'expe-
rience. Ces siecles de paix, dont M. de Bo-
nald insinue que l’Europe a ete redevable au
pouvoir temporel des papes , ressemblent
aux siecles de bonheur , dont on veut que
la France ait joui sous l’aulonte absolue de
ses anciens rois. 11 est assez connu que cette
preeminence politiqne. des cliefs de I’eglise ,
que M. de Bonald presente com me un moyert
d’ordre et de paix, n’a ete, au sein de la
cliretiente, qu’une source detroubles, d’er-
reurs, de vices et de crimes. Loin d’etre
utile ä la religion , eile a detruit ses effets
les plus salutaires. La religion unissait les



peuples, et la domination des papes les a
divises ; eile ieur enseignait ä respecler Jes
lois, ei la domination despapesne Jes a formes
qu’ä la servitude ou ä l’i nsnbordinalion ; eile
epurait lesmoeurs, etla domination des papes
les a corrompues ; eile portalt la lumiere
dans les esprils, etla domination des papes
n’a presque toujours servi qu’ä propager l’er-
reur ou ä epaissirlestenebres de l’ignoranee.
Nous n’essaieronspas d’enumerericiloutesles
dissensions qu’ellea suscilees enlre les peu¬
ples , toutes les guerres civiles qu’elle a allu-
mees , toutes les heresies qu’elle a fait naitre,
toutes les superstitions qu’elle a accredilees.
Les maux qu’elle a faits ä la chretienle, depuis
Gregoire YIJ jusqu’äLeon X , sont incalcu-
lables.C’estelleenfinqui aprovoque larefor-
malion deLutber, etles guerres fuiieuses qui,
ä l’occasion de ce grand scliisme, ont embrase
tonte l’Europe.

M. de Bonald veutque, sous l’autorile des
papes, la paix n’ait ete troublee que par des
lüttes passcigeres. Je ne sais pas si l’on peut
considerer comme des lutles passageres les
querelles toujours renaissautes du sacerdoce



de Pempire , les guerres des Guelfes et des
Gihelins. D’ailleurs, si jusqu’au quinzieme
siede les querelies des rois furent moins lon-
gues et moins meurlrieres qn’elies ne l’ont
eie depuis , il est evident que ce ne fnt point
par la borine intelligence que les papes clier-
cliaient ä entretenir entre eux , mais uni-

quement ä cause de Panarchie qui regnait
au sein de leurs elats 5 anarchie plus desas-
trense peut - etre que ne l’eussent cte de
grandes guerres, et conlre laquelle les papes
s’elevaient d’autant moins, c|u’elle secondait
mieux leurs projets de dominalion univer¬
selle. Ces guerres, ajonte M. de Bonald,
ne comprometlaient pas l’independancc des
etals j et quelle pouvait etre celte indepen-
dance a. une epoque ou les papes mettaient
d’un mot tont un peuple en inlerdit, et
disposaient ä leur gre des conronnes ? Elles
cedaient souvent ä leur Intervention : oui,
mais plus souvent encore elles avaieni ete ex-
citees par eux.

C’est du St.-Siege , ditM. de Bonald, qn’cst
venue la lumiere ; en effet, c’esl lä qu’ont
pris naissance Pinquisition et la scolastique.
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C’est de la , ajoute-t-il , que viendront
encore l’ordre et la paix des esprits et des
coeurs. Onnepeutpas douter , en effet, qu’on
n’y fasse les plus grands efforts pour re-
metlre en vigueur les maximes d’IIildebrand.
Ces maximes, selon l’auteur de V Essai histo-
rique sur la puissance des papes , consti-
tuent l’inalterable doctrine du Sainl-Sieee.
« On la retrouve , dit-il, dans le decret de
Graüeti , l’uu des plus remarquables mo-
iiumens du douzieme siede. Au treizieme

siede , Inuocent III et ßoniface VIII la pro-
dament et la developpent. Au quatorzieme,
Jean XXII et Clement VA l’emploient contre
Louis de Baviere. Au quinzieme , meme
apres le scbisme d’Avignon, et malgre les
deerets de deux grands conciles, eile sur-
nage encore et s’accredile plus que jamais
en Italie. Au seizieme , Jules II la soutient
les armes ä la main ; eile preside a ses Con¬
seils, a ceuxdeses successeurs, etdetermine
leurs resolulions. Au dix-septieme, les papes
osent trailer d’heretiques qualre proposilions
qui la contredisent, et parviennent^ ä force
d’intrignes, k les rendre inefficaces. Au dix-
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iniitieme , ils decernent ä Gregoire VII des
hommages solenneis, ils divinisent ses usur-
palions j et le dix-neuvieme, qui connncnce
ä peine , offre anssl dejule spectacle des plus
rldiculeslentallvcsfaites pour reiablir lathco-
cralie. »

Elqu’on se garde bien de considererccite
dcrniere asserlion com me temeraire et de-

nuee de preuves. L’auleur que nous cilons,
dans un court expose de la conduile de la
cour de Rome depuis j8oo, demonlre, par
11n grand nombrc de faits appuyes de piece^,

que Pie VII n’est pas moins fidele ä la doc-
trine d’Hildebrand que la plupart de ses
predecesseurs. On y remarque, entre aulres
choses fort curieuses, une instruction que le
Saiut-Pcre adressail ä son nonce, a Vienne,
cu i8o5, et dans laquclle rappelant le droit
qu’a l’eglise de deposer les princes lie-
reticjiies, il deplorait ayec amertume le
malheur des temps presens oü Pepouse de
Jesus-Christ ne peut plus pratiquer de si

saintes maximes , oii eile est forcee d'in-

terrompre le cours de ses justes rigueurs
contre les ennemis de la foi, et oü eile se
trouve presque reduite ä se montrer tole~
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raute. Cependant il y estfait mention d’une
bulle du 10 juin 180g, par laqqelle Je Saint»
Pere 5 malgre la rigueur des temps , avait
excommunie l’empereur et exclu en masse
lesErancais du sein de I’eglise. On y tronve
aussi nnereclamation fort etrangecoritre celle
de nos lois qui fait du mariage un conlrat
civil, existant sans le secours de la bene»

diclion nuptiale. Enfin, les pieces rapporl 4.es
on mentionnees dans cetexpose offrent, da ns
leur ensernble, toutle systemed’Rildebrand;
et l’auleur ne craint pas d’affirmer que si les
vingt-sept proposilions de ce pape elaient
perdues, on les retrouverait loules dans les
actes de Pie VII.

Ce n’est donc pas sans de bonnes raisons
que M. de Bonald dit en parlant du Saint»
Siege : « C’est de Ja encore que viendront
J’ordre et la paix des esprit$ et des cceurs. »
II faut avoir »oin seulernent de n’entendre

par ces mots d’ordre et de paix que l’ordreet
la paix qui peuvent se concilier avec Je Sys¬
teme de M. de Bonald. Reste a savoir si c’es.t

lä l’ordre et la paix qui conviennent aux peu»
ples de l’Europe.



C’csl une idee grande el forte sans donte
que celle de vouloir unir ces peuples par
im interet commun, et systemaliser ainsi la
politique europeenne , qui n’ofl’re qu’na
amas confus d’inlerets contraires, loujours
en lulle ou preis ä s’y melire. Mais rien n’est
moins raisonnable que de vouloir faire de
nolrereligion la base d’un Systeme politique,
Ses maximes olfreul un ordre d’idees tout--

ä-fait differentes de eelles sur lesquelles peut
reposer un pareil Systeme. L’evangile est un
code de morale et n’est point un code de
politique. On u’y trouve aucune regle de
gouvernement, aucun principe de droit pu¬
blic. II n’y est pas dit, par exemple : Tons
les liommes sont egaux en presence des lois.

Le taienl, le couragc , la probitc sont la
seule mesure du droit de cliacun a l’honneur

de servir la patrie. — Le clief du gouverne¬
ment doit elre inviolable pour que l’clat
soit ä l’abri des revolutions et de l’nnarchie.

Ses minislres doivent elre responsables pour
qu’il soit a l’abri de la servitude , etc. — L’e¬
vangile suppose ces regles , ou des ,regles
equivalentes etablies; et tout ce qn’il en-
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seigne, c’est ä Jes respecler. Obeissez aux
puissances , dit-il , renclez ä Cesar ce qui
est ä Cesar 5 mais il ne eilt pas ce que
c’est que puissance, ni ce qui est dii a
Cesar, et des lois seules peuvenl le deter-
miner. II laisse donc ces lois a faire aux

hommes, et il leur indique lout au plus ,
par l esprit de conccrde et de fralernite qu’il
leur recommaude , et par l’egalite qu’il etablit
entre eux , dans quels principes ils doivent
les rediger. C’est donc faire violence ä la
religion que de vouloir la faire servir de
base a l’organisation politique de l’Europe ;
eile ne peut point former un lien politique
entre les peuples ; eile les unit par des con-
siderations d’un autre ordre, par des interets
qui se rapportent ä une autre Ce ; son
regne est d’un autre monde , et son unique
objet dans celui-ci est de proleger et d’af-
fermir Ford re que les lois elablissent.

Mais si Ja religion ne peut pas servir de

fondement, au Systeme politique de l’Europe,

encore moius peut-on etablir ce Systeme sur

la Suprematie temporelle des chefs del’eglise.

C’est d’abord une veritable demence que de



pretendre fonder im ordre de clioses utile
et durable sur la seule volonte d’uu liomme ,
quel qu’il soit 5 raais il y a, ce nous semble ,
un degre de folie de plus ä vonloir fonder cet
ordre de clioses sur la volonte d’un pape. La
volonte d’un pape, en eilet, peut etre va-
cillanle et corrompue com me celle d’im
autre liomme; et son autorite esl alors d’au-
tant plus dangereuse, qu’etant cense etre en
relalion immediale et permanente avec le ciel,
il peut presenter les plus grossieres erreurs ,
les maximes les plus funesles comme des
inspiralions divines. lnvestir d’une autorite
absolue un liomme repute infaillible ! ce
serait le plus grand scandale que l’on put
donner au monde. Ce serait reduire l’Europe
a une condition pire que celle de l’Asie.
Non-seulemeut les cliefs de l’eglise ne peu-
ventpaselre revetusde cettesuprematietem-
porelle, mais l’interet de la religion et de
la societe exige mente qu’on melle de jusles
bornes ä leur autorite spirituelle. La Supre¬
matie spirituelle des papes est ä la religion ce
qne le despolisme des priiices est aux lois
des etals 3 eile tend sans cesse a corrompre
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les Iois divines, comme le despodsme tend a
corrompre les lois buntaines; ce sont. deux
tyrannies fjui se prelent an muluel et cons-
tant appui • on n’aura jarr.ais bien detruit
l’une tarn qu’on laissera snbsister l’autre j et
Pinslilution desgouvernemensparlementaires
dans PEurope catholique sera peut-elre im-
possible, on restera faible et precaire jnsqu’a
ce fqu ?on ait releve Pautorite des conciles et
fait subir ä l’eglise la meme reforme qu’ä
l’etat.

Mais, demandera M. de Bonald , si Fon
proscrit la souverainete des papes , quelle
base donner au Systeme de la politique gene¬
rale de PEurope.? Nous pourrions demander
ä notre tour oü est la rieeessite d un tel Sys¬
teme. Les nations europeennes ne sont point
nalurellement ennemies; eiles sont liees, au
contraire, parunefoule d’idees^ desentimens
et d’interels comtnuns, et il n’en est point
dont la prosperite soit incompatible avec celle
des autres. S’il regne quelque animosite entre
certains peuples, ces ressentimens malbeu-
reux, provoques par des guerres qui n’oot
pas ete leur ouyrage et dont ils ont tous
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soufiert, sont trop peu naturels pour etre
durables. En nn mot, si les gouvernemens
pouvaienl vivre en paix, il est bien certain
que Jes peuples ne demanderaient pas a se
faire la guerre. Les peuples sont donc nalu-
rellernent unis, et il s’agirait seulement d’em^
peclier (pie l§urs cliefs ne troublassent leur
union ; or l’organisaiion d’un gouvernement
central , tel que le parlement europeen de
M. de St.'Simon, ou la souverainete du pape
de iVI. de Bonald, ne semble point necessaire
pour cela ; Ton aurait assez fait, ce semble ,
pour assurerla paix, si, dans cbaque elat, on
avait cree des inslilulions propres ä compri-
mer les passions du gouvernement.

Dans l’analyse que renferme ce volume de
l’ecrit de M. de Saint-Simon sur la reorgani-
salion europeenne, il a ete demontre avec
force combien l’etablissement des repr^sen-
tations nationales, dans les divers elals de

l’Europe, serait propre ä cetle fin , et quelle
sjdutaire influence ces representations pour-
raient exercer sur les relations exterieures

des gouvernemens. Nous ne crovons pas qu’il
soit necessaire de revenir sur cette idee pour
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faire senlir combien est absurde M. de Bo~
nald, quand il considère l’instilulion des
parlemens comme contraire à la nature
de la société, et qu’il propose l’établisse¬
ment des monarchies absolues comme un
moyen de rendre la paix stable. Une pa¬
reille idée est faite pour choquer tout esprit
droit, et elle se réfute assez d’elle-même.

La discussion à laquelle nous venons de
nous livrer sur les deux principes que M. de
Bonald voudrait faire servir de base à la réor¬
ganisation de l’Europe, nous dispense d’en¬
trer dans de longs détails sur les moyens qu’il
croit les plus propres à l’établissement de
ces principes.

L’extravagance du plan indique assez que
les moyens de le faire réussir ne doivent pas
être très-raisonnables. Et d’abord il nous
paraît impossible de concevoir comment l’é-
galitè, avec laquelle M. de Bonald veut que
toutes les communions chrétiennes soient
traitées au congrès de Vienne , peut être un
moyen de les ramener un jour à Y unité,
c’est-à-dire , sans doute, de les réunir toutes
au sein de l’église romaine. Les églises grec-
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que et protestante exercent an congrès une
torp grande influence pour pouvoir consi¬
dérer cette égalité comme une faveur ; et,
quand elles en jugeraient autrement , cela
serait loin de suffire pour convertir au pa¬
pisme les peuples chrétiens grecs et pro-
te’stans. M. de Bonald demande qu’on relève
la puissance du Saint-Siège. C’est demander
beaucoup plus qu’on ne peut faire. Le temps
a complètement détruit le prestige qui sou¬
mettait les rois eL les peuples au chef de l’é¬
glise romaine ; nulle puissance humaine ne
saurait le faire revivre 5 et, quand les souve¬
rains de l’Europe livreraient au pape toutes
leurs armées , sa sainteté ne parviendrait
pas à recouvrer la double suprématie dont
M. de Bonald voudrait l’investir. Il n’est

qu’un moyen de rendre quelque influence
aux évêques de Rome, c’est de soumettre
leur autorité à une grande réforme, et de les
forcer, en quelque sorte , à n’exercer qu’une
influence salutaire. L’impiété n’est point Je
travers du siècle. Les peuples, dans la ferveur
de leur régénération politique , sentiraient
bientôt renaître leur respect et leur amour
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pour la religion, si ellepretait son appui aut
]ois qui protegent leurindependance. Mais,
lant qne ses minislres ne defendront ni les
libertes de l’eglise ni celles de l’etat ; tant
qu’ils ne seront qne les serviles instrnmens
d’un double despotisme, ils resleront dans
un etat de discredit et d’humiliation, qu’ifs
feront partager ä la religion et ä son clief, et
qui empirera cliaque jonr. M. de Bonald veut
qu’on leur donne des richesses j il propose
eeci comme un moyen de leur procurer la
dignite et la consideration dont ils auraient
besoin pour faire le bien. M. de Bonald
vondrait il nous persuader que l’avilissement
du clerge est venu de son indigence ? Nos
observations nous ont assez appris que les
ecclesiastiques les plus respectables se trou-
vent. encore dans les carnpagnes, ou leur
condition est la moins beureuse. La plupart
des pretres portent en enx-memes la cause
du mepris qu’ils inspirentj et, dans l’etat
ou se trouvent leurs mocurs, des ricliesscs

ne feraient qu’ajouter a leur degradation.
D’ailleurs, ouprendre les biens dont M. de
Bonald vondrait doter le clerge 3 faut-il re-
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Venir aussi sur la vente de ses anciennes pos-
sessions, et est-ce encore la un des moyens
par lesquels notre publicisle veut tout re-

parer ? ■

II nous resteä parier du plusgrand moyen
de M. de Bonald, de l’accroissemeni de ter-
lütolre qu’il solllcite pour la France. Le lec-
teur se rappelle qu’il cönsidere ä la fois cet
acoroissenient comme un moyen immediat
de maintenir la paix en Europe , et comme
un moyen plus eloigne de faire fleurir son
Systeme de mönarchie absolue et de Supre¬
matie dit pdpe. Envisageons-le donc un ins¬
tant sous cliacun de ces points de vue.

Comment Ja France pöurrait-elle mainte¬

nir la paix en Europe , en obtenant que ses

frontieres fussent rcportees au Rhin, ainsi

que le dbmande M. de Bonald ? C’est qn’elle

rentrcrait alörs dans ses limites naturelles ,

que la crainte lui serait interdite et l’ämbi-

tion impössible ; qu’en un mot eile devien-

drait une puissänce absolument et' persori-

nelletnent desiriteressee. Sans doute J’inter-

vention dans les demeles des gouvernemensy

d’une puissanbe forte , eblairee et depouillee

Censeur. tome xv , j 5



de toute passion , serait un grand moyeft
d’empecher que !a guerre n’eclaiät entre euxj
Mais la France , dans Je Systeme de M. de
Bonald, pourrait-elle, quandmeme elles’eten-
drait juSqu’au Rhin, devenir cette puissance
forte, eclaireeet parfailemenl desiriteressee?
C’est ici qu’on sent la faiblesse et l’insigni-
fiance du grand moyen de nolre publicisle.
Un etat n’a point de limiles naturelles , il
n’est jamais bien desinteresse dans ses rela-
tions avec d’aulres elals , lorsque son gou-
vernemenl est absolu, et que son clief peilt
ne prendre conseil que de lui-meure ou do
ses minisli es. Sous un princejusle etpaisible,
la France agrandie de ce qu’elle a perdu du
cote du Rhin , pourra bien se croire une so-
ciet e, finie , et devenir une puissance desin^
teressie ; eile pourra meme, sous un tel
prince, se croire finie ä moins; et si le gou-
vernement anglais lui vole la Belgique , pav
exemple , on ne manquera pas de vils jour-
nalistes preis ä prouver que la France doit
finir a la ligne de Vauban. Mais si, par mal-
beur, unambilieux prend la place de ce sage
monarque, si un Charles-Quint, un Louis XIV y
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Rn Napoleon süccedent ä Louis XYIII, oli!
öiors la France ne serä jamaisjß/we, eile ne
Sera pSs finie au Rhin , eile rle sera pas finie
a l’Elbe; eile votidrä s’etendre de l’Ocean

äu golfe de Yenise , de la Mediterranee ä la
Balliqüe; eile voudra r'eienir Sous sa domi-
nalion la moitie de l’Allemagne , et faire de
Ja Pologne une veclette avancie.

On voit donc qu’ävec la nionarchie ab-
solue de M. de Bonald, la cession de la Bel-
gique ä lä France serait aulänl pour l’Europe
un sujet d’alarme qü’ün mölif de securile ,
et l’on sait ä peiue si la France elle-meme
serait interessee ä rtecouvrer cette belle pro-
A’ince. Yoilä cominent les principes de cet
öcrivain corrompent sesmeilleures idees.

Mais de qiiel secours I’agraildissement de
la France seraiFil ä M. de Bonald pour lä
propagälion de ses doctrihes üllramontaines
et l’etablissement de sa monarchie absolue?

Si la Eränce ^’etendait jusqu’au Rhin , deve-
nue tranquille surtoUtes ses fronlieres, eile
pourrait, dil-il, employer ses talens naturels
et sesconnaissances acquises ä tout reparer ;
Istant une societe finie, eile pourrait devenif

j3 *



iine societc parfaite. M. de Bonald nous
donne .cela comnie un- axiome de haute po~
liticjue. Kons enlendons tres-bien ce qu’il
veut dire , quand il parle de tout reparer,
ct de faire de la France unesociete parfaite;
mais esl-il bien necessaire pour cela qu’elle
s’ctende jusqu’au Rliin? Quoiqu’elle n’ait pas
encore recouvre ses limiles naturelles, on ne

s.’est pas aperen , depuis liuit mois , que ses
niinistres manquassenl de zele pour son per~
j'eclionnement y on a pu \oir, au conlraire,
avec quelle ardeur ils ont employe leurs ta~
lens naturels et leurs connaissances ac-

quises ä tout reparer; et si eile n’est pas
encore une societe parfaite, ce n’est certai-
nement pas parce que le terrain leur a man-,
que. M. de Bonald espere-t-il trouver parmi
les peuples de la Belgique des auxiliaires
contre les recalcitransque]son Systeme pour-
raitrencontrer dans l’ancienne France? Qu’il.

ne s’y trompe pas , l’esprit des Beiges n’est
nullement favorable au pouvoir absolu , ni
ineme ä la Suprematie du pape , quoi qu’on
puisse dire de l’ignorance et du fanalisme de
leurs prelres. Mais passons • il nous importe,
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assez peu de deviner ici la pensee de M. de
Bonald ; son axiome cle haute'politique est
lä • ii faul lenir pour conslant que la France
ne deviendra une societe parjaite que lors-
qu’elle sera une societe finie ■ et si nous
craignons qu’elle devienne trop parfaile ,
il ne nous reste qu’a former des voeux pour
qu’elle ne soll jamais^/z/zze,

Ce serait ici le lieu de discuter les re-

formes et les araeliorations indiquees par
M. de Bonald pour faire de la France une so¬
ciete parfaite-, nous ne parlerons que de son
Institution , de ce corps de nobles qu’il vöu-
drait cliarger exclusivement du Service pu¬
blic , et nous en parlerons tres-brievement.

Le plus grave reproebe que nierite M. de
Bonald dans ses Considerations sur la no-

blesse, comme dans la premiere partie de son
parnphlet, c’est de n’avoir eu aucun egarcl a
ce qui ctait elabli par la Constitution. II ou-
blie la constiiulion quand il pnise dans une
vaine tbeorie sur le pouvoir la raison de
son Institution de la noblesse ; il oublie la
Constitution quand il veut faire sortir cette-
inslitution exlraordinaire de la definition des-

4
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mots gentilhomme et noble ,• il oublie Ja
ponsiilution quaucJ il va chercher, dans ce que
les nobles furent autrefois, la raison de ce
qu’il veut. qu’ils soient aujaurd’hui; enfin il
oublie quelle espece de monarchie a eie creee
par la Constitution qnand il etablit, en prin¬
cipe general, que dans la monarchie ce sont
les familles et non les individus qu’il faul
clever au Service public. La Constitution a dit:
g Tous les Francais sont egalem ent admissir
bles aux emplois civils et militaires. » Il n’est
point. detheorie, point de definition, point
de souvenir de ce que les nobles ont etc ,
point de consideration sur la nature dela mo¬
narchie qui puisse legalement transformet'
cette disposition en celle-ci: <( Nul fonclion-
naire public (sauf les cas o,uun talenttranscen-
dant serait soutenu parun concours de circons-
tances extraordinaires) ne sera choisi que dans
un certain ordre de familles exclusivement

chargees du Service public. » Tous les raison-:
uemens de M. de Bonald sont donc, comme
Je principe qu’il veutetablir, ouvertemen$
ponlraires a la charte. On va voir combien les

n^pmes rajsonnemens seraient faux et ndi,-



indes, quand memeil n’existerait pas de cons*-
timtion.

Selon M. deBonald, loute sociele se com-'
pose de trois eleniens : ie pouvoir , le mi~

nistre et le sujet. Le pouvoir, dans loute

sociele , est le vouloir et l e faire. II a besoin
que sa volonte soil eclairee par le conseil,
et son action aidee parle Service. II y a donc
dans toule sociele des liommes qui conseil -

lent le pouvoir , et d’autres qui le servent.

Cesliommes , sous le nom d’ojficiers, de ma-

gislrcits ou tont autre titre , sont les agens

les servilenrs, los ministres de pouvoir sur
le sujet. 11s sont au pouvoir public ce que
des clomestiques sont au pouvoir domesliqua
ou prive , etc.

Le lecleur sait-il quelle pcnsee pröfonde
M. deBonald s’est plu ä cacber sous ce for-
midable appareil de formules syllogistiques?
Le voici : II y a dans toule sociele des hom-
nies qui fonl les lois , d’aulres qui les fbnt
executer, et d’aulres qui leur obeissent; cela
ne signifie pas autre cliose. On voit que M. de
Bonald dit lä une verile tres-vraie , et telle-
ftteul vraie , qu’il serail presque pcrmis de h\,
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trouver niaise el triviale,. Mais de ce qu’il y
a dans touie societe des liornmes cliarges de
faire execuler les lois, ou des liornmes qui
serpe/zf lepouvoir, pour parier commeM. de
Bonald , s’ensuit-i! que ces liornmes ne doi-
vent etre pris que dans un cerlain ordre de
familles ? On sent combien il esl absurde de

le preiendre , et combien M. de Bonald est
ici mal servi par sa llieorie.

Ces liornmes qui servent le ponvoir , ces
officiers, ces magistrats, ces fonclionnaires

yublics cc sont, ajoute M. de $onald , des
liornmes de la nauon , gentis homines, d’ou
est venu le nom de- genlilshommes; des no¬
tables enfin, nolabiles, d’oii est venu par
eonlraction le nom de nobles. »INousvou-

Ions bienaccorder toutcela. Mais, de ce que
les bofiimes cliarges de l’execution des lois,
les fonctiomiaires publics, sont des liomnies
de la nation, des genlilshommes, ou bieii
des liornmes nolaliles , des nobles, s’ensuit-
il que, pour devenir fonclionnaire public ,
bomme de la nation , il laille prealablement
etre gentilliomme; que, pour devenir un
b.o turne notable,il faill.e 3 avant lout, etre un

5
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liomnie noble ? II est evident que M. de
Donald interverlit ici Fordre de ses idees ,

qu’il place 1’efTet avant la cause, qu’il se con-
tre.dit, en un rnot, et tellement qu’il du lui-
meme quelque pari qu’on nesertpas, parce
qu’on est d’une famille noble ; mais qu’on
est d’une fatnille noble, parce qu’on seit. II
faul donc servir pour pouvoir devenir noble,
et non devenir noble pour pouvoir servir;
et la definilion de M. Bonald prouve avec
evidence la proposition contraireä cclle qu’il
s’esl propose d’elablir.

11 est cerlain que dans l’origine il faliait
rendre des Services ä Fetal avant de pouvoir
obtenir le titre de noble; mais, par un or-
gueil pareil k celui qui fail deraisormer ici
M. de Donald, il arriva que cet ordre na-
turel fut ensuite renverse Des nobles , qui
avaient sans doute plus ä sc glorilier de leurs
titres que de leurs Services , s’iridignerent de
sörvir avec des homrnes qui n’ctaienl pas no~
bles comme eux, et cela conduisit le gou-
vernement a un Systeme absurde et revollant,
celui de faire des nobles pour procurer des
serviteurs a l’etat , et d’accorder ainsi des



distinclions avanl qu’on eül rien fait pour le&

meriter. Cel ordre de choses exislait encore

au commeneernent de la revolulion, dit

M. de Bonald. Sans doule; mais de ce qu’il

existait, pouvez-vous conclure qu’il faille le

retablir , quand il faudrait le cbanger s’il

exislait encore ?

M. de Bonald, pour justifier son Institution
d’un ordre de f’amilles ä qui appartiendrait
exclusivenient l’exercice des fonctions pu-
bliques , ne s’en tient pas a sa tbeorie gene¬
rale du pouvoir ni a sa definition des mots
noble et gentilhomme. 11 entre dans des
consideralions d’un autre genre, et dont
voici la substance.—Le ministere public doi't
participer dela nalure du pouvoir et en suivre
les revoiutions. A raesure que le pouvoir
tend ä se fixer dans une lamille, le Service
public doitse fixer dans des familles; lorsque
1’beredite du trdne est devenue, en France,
une loi eonstante, le ministere publio est
devenu liereditaire et patrimonial; de lä, la
noldesse liereditaire. — Le defaut deconfor-i

mite entre la nalure du pouvoir et celle du
piinislere public peut engendrer les plu*
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grands desordrcs. L’heredite du Service eu
Pologne, tandis que le pouvoir y etait elec-*

l’hereditc du pouvoir en Turquie, tarn?
dis que le ministere y etait amovible, ont ete
egalement funestes a ces deux etats. L’eleva*,
Uon des individus n’est donc pas dans le Sys¬
teme de la Monarchie, oü le pouvoir est he-r
redilaire. Le passage subit des individus de
l’elat prive a l’etat public est plutöt une
revolution qu’une promotion y il a des dan-
gers que n’offfe pas Pelevation graduelle des
familles ; l’heredile de la noblesse ou du
Service public dans les familles, est une borne
insurmontable oü s’arrete Pambilion , tandis
qu’on ne saitoü peuts’arreter Pambilion d’un
individu monle de l’etat prive ä des fonc-
tions publiques eminentes.—L’heredite du
Service dans les familles a des avantages frap-
pans; toutes les professions demandent un
uoviciat: l’enfant prend dans sa famille l’esr
prit, les sentimens, les habiludes de la pro-:
fession ä laquelle il est destine; sentimens
heredilaires qui, bien plus que les connais-
sances acquises, font des hommes bons e|
uiiles.—rLe Systeme n’exclut personne des,



fonctions publiques. D’abord, il ne fallait
autrefois en France qu J un talent superieur,

aiclepar des circonstances favorables, pour

s’elever d’une classe obscnre aux emplois les
plus brillans; el puis, si les individus parve-
naient avec peine, les familles s’elevaient
avec facilile; elles etaient toutes admissibles
dans l’ordre specialement cliarge des fonc¬
tions publiques, et aucune loi n’excluait au-
eune fainille, menie du tr6ne , cn cas d’ex-
tinction de Ja famille regnante. On pouvait
enlrer, en payanl, dans l’ordre des familles
en possession du service public, et cet en-
noblissement ä prix. d’argent,, contre lequel
s’esl clevee une fausse philosophie, elait fort
raisonnable j car une famille ne pouvaüt plus
s’occuper dn soin de faire forlune, une fois
qu’elle s’etait vouee au Service public, il etait
tout simple qu’avant de la recevoir , on l’obli-
geataprouverqu’elle elait riebe, enpayantson
admission. 11 faut convenir pourtant que
beaucoup de familles pauvres s’ennoblissaient
a prix d’argent, et c’elait un grand mal; car
elles ne pouvaient plus rentrer dans la vie
privee pour s’enrichir, ni sortir de l’indi-
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gence, dans la vie publique, si ce n’etait par

un Cardinal ou un mardchal da France ;

or , il n’etait pas aise de sortir ainsi par un
Cardinal ou un marechal de France. —En-

fin, la noblesse n’aurait jamais du elre un
sujet de jalousie, puisque, pour etre admis
dans son ordre, il suffisait d’une grande for-
tune ou d’un grand talent, aide par des cir-
constancesfavorables. Le moyen d’ailleurs de
porter envie ä la noblesse ! eile ne jouis-
sait pas d’une prerogative, eile s’acquittait
d’un service j eile ne dominait pas^ eile ser-

vait j les nobles etaient les serviteurs de

l’etat, comme cela resulte de la deliniiion du
mot; et si la vanite s’offense des distinctions,
la raison ne saurait meconnaitre les Services.

Voilä par quelles considerations politiques
et morales M. de Bonald chercbe ä juslifier
son institulion de la noblesse. Il nous semble

qu’ä plusieurs egards, une pareille apologie
en rend les inconveniens plus sensibles que
ne le ferait une bonne refutation,

Quoi de plus propre , par exemple , i
rappeier l’orgueil de la plupart des nobles,
leurs dedains , leur despotisme , que de les



presenter, avec une affectäiion bypocrite ;
comme des hoinmes voues par etat au Ser¬
vice de tous les autres , comme les tres-
bumbles serviteurs de la nation ! Quoi de

plus propre a demonti er l’espece d’ilolisme
auquel l’institution de la noblesse condam-
nait les neuf dixiemes des choyfens, que cet
aveu de M. de Bonald , qu ’il fallait aux
hommes d’une condition obscure , pour
parvenir aux charges publiqnes, un talent
superieur , aide par des circonstances favo-
rables ! Quoi de moins propre a affaiblir
l’odieux de cette sorte de mort civile dont

Je liers-etat se trouvait frappe , que de di re
que s’il fallait aux roturiers de grands talens
et un rare bonheur pour oblenir des places
il leur suffisait d’une grande fort une pour
se faire ennoblir ! Quoi de plus pitoyable
que la raison par laquelle M. de Bonald pre-
tend justifier Fennoblissement ä prix d’ar-
gent ! Quoi de plus absurde que de dire que
le gouvernement vendait la noblesse, paroe
qu’il etait necessaire que les nobles fussent
ricbes , et qu’on voulait etre sür de n’en-
nöblir que des personnes rieh es} comme st



ö’etait un bon moyen d’enrichir les familles
tpi’on ennoblissait, oü meine de s’assurer de
leur fortuue , que de leur faire payer leut -
ennoblissement; comme si d’ailleurs il suf-
fisait d’etre riebe pour meriter d’etre en-
nobli; comme si, ^nfin, une pareille raison
repondait a aucüne des objeclions qu’on a
faites contre la faculle de s’ennoblir pour
de l’argent? Selon M. de Bonald, lheredite
de la noblesse et des fonctioris publiques
etait le meilleur moyen de procureral’etatdes
liommes bons et miles. En effet, cet ordre de
cboses etait bien propre a inspirer de l’emula-
tion aux citoyens des diverses classes; il etait
bien encourageant pour le talent et pour la
vertu ; quels efforts ne deväit pas faire uti
jeune genlilhomme pour se rendre digne
d’une place qui ne pouvait jamais lui man-
quer; et en meme temps de quoi ne devait
pas elre capable un liomme ne dans la ro-
tttre , pour meriter des faveurs qu’il etait
presqne sür de ne jamais obtenir? D’ailleurs,
selon M. de Bonald , un etat bien constitue
peut tres-bien se passer de grands talens. En
eilet, Un etat bien constitue est une ma-:
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narcliie absolue; or, quel besoin a-t-on de
grands lalens daits une monarcliie absolue
oa la volonte du maitre est la supreme loi,
el oii les sujets ne doivent savoir que ser-
vir avec fidelite et obeir avec promptitude.
Enfin , selon M. de Bonald , Ie passage subit
d’un rolurier de l’etat prive a l’etat public
est une sorte de revolution qui peut mettre
l’ctat en peril , tandis que l’elevalion d’un
gentilhomme aux plus bautes magisU’alures
est une chose toute simple , et qui n’offi e
pas le moindre danger. En effet, les talens
et les connaissances d’un rolurier ne sauraient

tenirlieu des sentimens et des liabiludes qu’un

gentilhomme prend au sein de sa famille ;
et puis toute la vertu d’un rolurier est une
faible garanlie contre son ambition , tandis
que Vheredile de la noblesse est une borne
insurmontable oü s , arrele l’ambition des

geulilsliommes.
Enfin, si nous ne craignions de blesser la

modestie de M. de Bonald , nous dirions
que sa brochure est la meilleure preuve de
l’immense avantage qu’il y aurait ponr la
nation ä ce que toules les places fussent
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remplies par des geniilshommes. II faut öon-

venir en effet qu’il n’est qu’un gentühomme

capable de concevoir an plan comparable a

celui que M. de Bonald propose au congres

pour la reslaüration de l’Europe , et il est

Jui-memeune preuve vivante de ce qu’il dit

a la fin de ce nouvel ecrit, que ce sorit , en

general, les nobles qui ortt le mieux ecrit

sur la politique.

Censeur. tomeiv. l4
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DE LA TRAITE

'et DE L’ESCLa vage

DES NOIRS ET DES BLANCS,

TAB. UN AMI DES HOMMESDE TOUTES LES COULEURS.

L’auteur (M. Gregoire, ancieneveque de
Blois) adivise ce pelit ouvrage en deux cLa-
pitres. Dans Je premier, il donneune esquisse
des raisous qu’on a opposees en differens
lemps aux detenseurs de la traite desnegres;
il s’eleve contre l’article du traile de paix qui

slipule la prcdongalion de ce commerce odieux
pendant cinq ans. « Tandis que , dit - il,
5) par - delä le Pas - de - Calais el l’Allari-
» lique, la vertu et l’eloquence deploient
D taut d’efforts contre le commerce de la li-

» berte liumaine , quel söandale presentent
» chez nous le silence et l’indiflerence
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» raeme des liommes qu’on designe sous Iß
» titre de gens de bien ! Peut-on citer iiue
» seule petition d’une ville ou d’une corpo-
» ration contre Farlicle da traite relatif ä Ja

)) traite qui, en Angleterre, a souleve tontes
» les am es? Nons avons au contraire a de-

» plorcr le scandale d’une petition arrivee
» de Nantes, qui sollicite la Prolongation
» des malheurs de FAfrique, aün d’eurichir
» quelques Europeens. »

A proporlion que Fon sent vivement la
dignite de l’homme , 011 est revolle d’en-
tendre froidement justifier l’esclavage d’une
porlion de Fespece liumaine. La multitude
de raisons que l’on a a opposer se presentent
a la fois au Sentiment, et Fon s’irrite de voir
que la lenleur de la parole semble traliir Ja
vivacite de la pensee. C’est sans doute ce Sen¬
timent qu’eprouva Montesquieu, qüand,au
lieu de developper longuement toutes les
raisons qui condamnent Fesclavage desnegres,
il en fit une apologie ironique. En lisant
les miserables raisons que ne craint pas d’al-
leguer l’avide avarice pottr defendre la traite
de ces malheureux Africains, on croit lire

j4i *
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l’apologie ironique de ce celebre ccrivain.
Tour nous borner a exposer ici une de leurs
raisons Jes plus forles, ils vous alleguent que
le travall de la culture du sucre esl irop fort
et trop penible pour lesbras europeens ;
voila wne asserlion bien etonnante. Des Afri-

eains enerves et engourdis par l’esclavage au-
raient plus de force pour supporter le travail
que l’Europeen libre, vigoureux et actif! CJn
colon, bon observateur et de meilleure foi
que ses confreres , m’a explique la raison de
ce propos; l’Europeen, accoutume ä un tra¬
vail qu’il se commande ä lui-meme , s’y livre
avec toute l’ardeur que donne l’exercice de
sa volonte propre. Comme il se trouve .alors
dans uu climat trop chaud , l’exces de la
Iranspiration use ses lorees, et l’ardeur qui
le porte au travail finit par l’extenuer : l’es-
clave negre, au conlraire, n’accorde de sa
force que ce qu’il ne peut pas absolument
refuser; les coups de fouet sontloin de pro-
duire le meme elfet que ce slimulant inte-
rieur qui porlc l’liomtne libre ä agir de lui-
menae et pour lui-meme; il se menage donc
davanlage, et son travail ralentin’usepasautant
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son corps que Pärdeurinconsider^e de l’Euro-
peen. Mais il est aise de diriger et de ralenlir
cette ardeur. D’apres le rapp ort de M. Drouin
de Bercy, « les engages, ou trente-six mois,
t> qui etaient des blancs, faisaient, dans l’o-
» rigine de l’elablissement de Saint-Do-
» mingue, ce que font aujourd’hui lesnegres;
» meine de nos jonrs , presque tous les liabi-
» tans de la dependance de la Grande-Anse,
» qui sont en general des soldats , des ou-
» \riers ou de pauvres Basques, cultivent de
» leurs propres mains leurs babilations.
» Oui, je le souliens , et j’en ail’experience :
)) les blancs peuvent, sans crainte, cultiver la
» terre de Saint-Doiningue : ils peuvent la-
» bcrurer dans les plaines depuis six beures
» du malin jusqu’ä ncuf, et depuis quatre
» lieures de l’apres-midi jusqu’au soleil cou-
)) clie. Un blanc avec sa cbarrue fera plus
» d’ouvrage dans unejournee que cinquante
i) negres ä la lioue, et la terre sera mieux
» labouree. »

Cette ardeur n’appartient pas^eulernent ä
l’Europeen , eile apparlient aux bommes de
tous les climats dont le travail est spontane.
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C’est ce principe d’activile qui developpe
tous les ressorts de Hiomrae, et qni lui fait
senlir tonte Ja dignite de son elre ; c’est par
eile qu’il jonit de toute la plenilude de son
existence, et qu’il peut gouter Je bonheur.
Oter äl’homme cette qualit<5 premiere, c’est
lui oter le principe qui le constitue liomme,
et qui est si necessaire ä son existence que ,
quand il en estprive , il decline, il s’affaisse ;
ce n’est plus qu’une machine mue paruneim-
pulsion qui n’est pas la sienne. Quelle que
soit la durete de l’esclavage, eile ne peut
eteindre entierement ce feu sacre qui allume
toutes les facultesactives de Farne, ni etouffer
entierement le sentiment de la dignite de
son etre; ce sentiment se change en ime
liaine profonde con.tre celui qui l’opprime ;
il acquiert toutes les qualiles qui resullent
et de sa liaine et de son impuissance ; il de-
vient fourbe, trattre, mechaut, vindicatif,
lache, paresseux ; enfin , il contracle tous les
\ices qui servent de prelexte aux Eui -op(iens
}>our asservir les negres, et qu’ils n’ont que
parce qu’ils sont esclaves.

Kon-seulement l’esclavage flelrit l’amej
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il enerve, il aflaiblit et affaisse la vigucur
pliysique ; l’esclave deperit et produit des
enfans qni deperissent encore 5 voilä pour-
quoi, malgre l’interet personnel des co-
lons de procurer a leurs riegres un sort assez
lieureux pour les faire mulliplier et produire
des enfans sainsetvigoureux, ces malheureux
n’ont jamais pn nulle jaart entretenir leur
population ; partout il a fallu la recruter par
l’infäme commerce de la traite, landis que
dans leurs sables brulans, ces nalions sont
encore assez beureuscs pour fournirun reste
de population a l’avarice de l’Europeen :
les malbeureuses victimes africaines que
l’on arracbe ä leurs foyers s’imaginent que
les Europeens les acbelent pour les faire
devorer , aussitot leur arrivee en Amerique.
Celle opinion ne difföre de la verite que re-
lalivement au temps.

Les Africains transplantes d’Afrique a
St. - Domingue presentent une difference
frappante entre les effeis de l’esclavage et
ceux de la liberte. Depuis long-temps ,
ils n’etaient plus recrutes par la traite ;
depuis long - temps leur population a du
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eprouver de grands echecs par leurs divi-
sions iritestines ct par les goerres sanglantes
qu’ils ont eues a soutenirj cependant ces ci-
devant esclaves, rnetamorphosespar la liberle
en liommes energiques, vigoureux et aguer-
ris, presenlent a presenll’aspect d’un peuple
florissant qni a su defendre sa Jiberte
contre les efforts de Bonaparte; sa popula-
tion s’est accrne an lieu de diminuer. L’ile

de St.-Dorningue est a present Je royanme
des Haidens qni viventlibres et Leureux sons
tin gouvernementsagetnent, organise, ont des
lois constilutionnelles et une representation
nationale ponr les maintenir.

Ponr donner une idee de l’etat de ce nou¬

veau peuple et de Fesprit qui Fanimc, iious
rapporlerons le resultat de la mission du ge¬
neral Dauxion-Lavaisse , que le Gouverne¬
ment provisoii;e de France avait envoye dans
celte colonie ponr engager Flenri Chris¬
tophe', roi desHaideqs, ä se soumettre ä la
mere-patrie : Christophe assembla le conseil
general de la nation pour lui faire part de la
lettre qu’il avait recue du commissaire fran-
cais, dans laquelle on l’engageail ä renoneer



au ihre de chef d’esclaves revoltes pour se
soumeltre ä Louis XYIII, et ou Fon faisait
pari de,l’intenlion du gouvernement francais
de reparer par la traite des negres les pertes
que la population de St.-Domingue avail du
faire, avec la menace cl’en exterminer le
reste si celle colonie osah resisler. La lec-

lure de celte lettre produisil dansl’assemblee
un sentiment d’indignation dilFioile a expri-
mer, Eile vota d’une voix unanirpe une

adresse au roi qui merile d’etre rapportee;
eile apprendra aux delracteurs des negres
s’ils meritent le mepris dont l’avarice ose’les
eouvrir.

« Sire, les annales du rnonde ne pre-
sentcnt point d’exemple de proposilions
de paix aussi odieuses et aussi outrageantes
que celles qu’ose nous presenter le gou¬
vernement francais par son envoye le gene¬
ral Dauxion - Lavaisse; les souverains et les
nations reconnaissent entre eux des droits

sacres que les peuples les plus barbares
n’osent enfreindre; les plus abominables
lyrans, quand ils veulent soumeltre des
peuples sous leur joug odieux, clierclient



au moins ä cacher leurs desseins perfides sous
des prelexles specieux, n’osant violer ouver-
lement Je droit des gens : cependant un en-
voye du roi de France ose impudemment
violer tous ces droits et faire ä un peuple
libre le plus violent des outrages , en lui
proposant 1’alternative de l’esclavage ou de
la mort.

» Et :i qni ce vil agent ose-t-il faire cette
proposilion? A votre majeste, qni n’a cesse
de combattre pour defendre la liberte, l’in-
dependance et !es droits imprescriptibles de
l’homme; a votre majeste qni s’est toujours
propose pour regle de sa conduite et de ses
actions, J’honneur et Ja gloire du peuple
liai'iieu : on ne craint pas de vous proposer
de deseendre du tröne ou. vous ont places
l’amour et la recotinaissance de tous les ci-

toyens! Quelle extravagance ! quelleinfamie!
Cet insolent commissaire ose soupcouner
votre grande ame capabie d’une sibasse per-
lidie • k qui pretend-il parier de mailre et
d’esclaves? A nous qui formons un peuple
libre et independantj ä des guerriers Cou¬
verts de nobles blessures requcs au cbatnp
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d'bonneur, cl qui ont prodigue leur sang
pour delruire lesavcngles prejuges et l’odieux
esclavage 5 a des guerriers qui , dans mille
combats , ont fait mordre la poussiere a nos
barhares colons; et maintenanl le reste de ces
miserables colons , eehappes ä notre jusle
vengeance, osent nous proposer de renti er
dans cet elat de senilude dont notre valeur

nous a delivrcs ! Non^ non , jamais on ne re-
verra dans Haiti ni mailres ni esclaves.

»Cet odieux procede dela France ne nous
separe-t-il pas pour jamais de ce peuple ?
Eh ! quel autre peuple aurait ose nous propö-
ser des conditions aussi oulrageantes? Quoi!
dans leur aveugle mcpris ils nous croient
donc assez stupides pour nous supposer de-
pourvus de cet instinct que la nature a
donne ä tous les animaux pour veiller a leur
Conservation ! Quel exces d’audace^ on plu-
löt quelle Folie d’oser nous proposer de nous
soumeltre a leur empire odieux ! Esl-ce pour
les bienfails que nous avons rcc.us d’eux qu’ils
nous invilent a reprendre nos fers? Est-ce
pour nous voir de nouveau livrcs aux tour-
mens ou devores par des chiens ? que nous



renoncerions a notre libeile acbetee par
Vingl-cinq ans de combats ? Qu’y a-t-il de
commun enlre nous et la France? N’avons-

nous pas rompu tous les liens qui nous unis-
saient a eile? Toul differe maintenanl enlre

ce peuple et nous 3 il n’a jamais cesse de nous
persecuter, et nous pourrions consentir k
gemir sous la tyrannie d’une nation qui nous
fait Iiorrenr !

y> Les barbares osent nous mepriser assez

pour nous croire indignes de la Jiberte^ ils
nous croient incapables de ces nobles senti-
mens, de ces elans de l’ame qui font les he-
ros,et qui nous rendent maitres denos des-
tineesj mais ils se trompenl; qu’ils-viennent,
ils apprendront ä connaitre l’energie et Ie
courage d’un peuple libre qu’on ose outrager.
Notre volonte est d’etre libres , et nous le
serons , en depit de ces tyrans. Ou bien , si
la rigueur du sort prevaut contre la justice
de notre cause, si nos tyrans finissent enfin
par nous vaincre , nous voulons laisser a la

posterite un monument glorieux du courage
et du devouenaent des Ilai'liens. Nous jurons
solennellement de perir tous sous le fer du



vainqueur, plutot que de renoncer ä notre
liberte. Que nos villes , nos manufactures ,
nos maisons deviennentla proie desflammes!
Que le royaume de Haiti se change en un
vaste desert, avant qu’aucun Francais puisse
profaner cette terre libre par sa presence!

)> Que chacun denous multiplie ses forces,
qu'il redouble de courage et d’energte pour
immoler, par milliers, ä notre juste fureur,
ces ligres feroces , älteres de notre sang !
Que Haiti ne presente qu’un monceau de
ruines ! Que notre terrible contenance ne

presente partout que l’image de la mort, -de
la deslruction et de la vengeance ! Que Ia
posterite , en contemplant ces ruines, s’ecrie
en soupirant : Ici a existe un peuple libre et
genereux ! Des lyrans ont voulu lui ravir sa
liberte ; mais il a mieux ainie perir avec eile,
que de la perdre , et eile applaudira ä son
herolque devouement. »

Reponse du roi.

ccHaitiens,vos sentimens et votre resolution
sont dignes de vous; votre indignation est ä
son corable ; que Haiti ne forme plus qu’tm
vaste camp ; preparons-nous ä cosnbattre ces
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tyrans qui nous rnenacent de l’esclavage et
de Ia mort.

» Haidens, l’univers a Ies yenx fixes sur vous:
voire conduile confoudra vos calomniateurs,
et jusüfiera l’opinion que les philantropes
ont concue de vous. Rallions- nous, n’ayons
qu’une seule et meine volonte, celle d’ex-
terminer nos lyrans. De nolre union et du
concert de nos eflorts reunis dependra ]e
succes de notre cause.

» Laissonsä Ia pösterite un grand exemple
de courage: combattons avec gloire, et pe-
ris^ons plulöt que de renoncer a Ia liberte et
ä l’independance. Je suis votre roi; je saurai
vivre et mourir en roi j vous me trouverez
toujours ä votre tele , partageant vos dangers
et votre gloire. Si je peris avant de conso-
Hder votre liberle naissanle, que la memoire
de mes aclions resle gravee dans vos coeurs j
et si vos tyrans sont assez lieureux pour
metlre volie liberle en peril , arrachez
de la lerre mes ossemens , ils vous condui-
»ont encore a la victoire, et vous rendront
capables de triomplier de nos ennemis. »
Voila quels sont les hommes dont M. Grt:~
goire a pris la defense.
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Dans le 2 '. cliapitrede son ouvrage,Pauteur
parle de la traite des blancs; 11 ne passe que
legerement snr la grande consideralion que
presente ce tilre, ets’elend specialement sur
le joug oppressif et oulrageant que le gouver-
nement anglais fait peser sur les catlioliques
irlandais , et l’on peut dire que l’idee-mere
de tout l’ouvrage est de faire voir la grande
inconsequence des Anglais, qui, d’une part,
s’elevent avec energie contre la traite des
negres, tandis que, sourds aux reclamations
reiterees des Irlandais calholiques, ils s’obs-
tinent ä asservir leur conscience au culle

anglican.
Cette oppression des Irlandais catlioliques

a beaucoup de ressemblance avec Pinquisi-
lion d’Espagne : l’une et l’autre tendent au
meine bik, de tyranniser la pensee. Cette
espece de tyrannie est tout a la fois la plus
insupportable et la plus follej chez un peuple
penseur, c’estune monstruosite. On est moins
elonnede rencontrerce travers politique, oü
les imaginations sont plus susceptibles de
s’exalter, et ou les esprits sont plus faconnes
a la Superstition.
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Pour revenir a l’idee de la Iraite des blancs,
que l’auteurn’a fail qu’effleurer; sil’on com-
parela conduite de la plupart des sonverains
ä l’egard de leurs peuples, avec celle des co-
lons reladvement ä leurs esclaves negres ,
on y trouve une ressemblauce frappante ; et
si l’on renconlre quelques dilferences , ce
n’est pas en faveur des preraiers. Les colons
achetent des troupeaux de negres pour eu
arracheijä coups de fouet, lout le travail qu’ils
peuvent en oblenir. La plupart des souve-
rains n’aclietent pas leurs troupeaux de sol-
dats , il est vrai, mais ils les volentj ils les
enlevent du sein de leurs fatnilles, et em-
ploient pour cette capture les esclaves qu’ils
ont derobes et faconnes h l’esclavage. La
propriete du colon est composee a la fois du
sol et des negres quile cultivent :pareillement,
la propriete de cessouverainss’etendä lafois ,
etsur la lerre et sur ceux qui l’lialiitentj ils ne
comptent leurs ricliesses que par le nombre
des soldats qu’ils peuvent en retirer : Bo¬
naparte evaluait son revenu ä trois centmille
liommes, et ce tyran prodigue depensait
toujours deux annees d’avance de son re-
Yenu. Et ces nombreux troupeaux d’liorn-
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raes nc sont entre leurs mains que des tna-
cliines Sans volonte, qui leur servenl a ravir
on ä dispuler ä d’autres sonverains des pro-
prietes semblables. C’est uniquement pour
leurs interets qu’ils forcent ces troupeaux a
s’entr’egorger, et, dans leurs transactions,ils
ne calculent. les individus que com me des
pieces de monnaie 011 des teles de betail, qui
servenl kslipuler leurs eclianges etleurs con-
venlions.

11 est vrai que les farnilles paisibles qui
babitent et cultivent le sol, seinblent jouir
au moins d’une certaine portion de cette fa-
culle qui conslitue l’homrne , et qui consiste
ä aglr pour soi-meme, et par sa propre vo¬
lonte. C’est ici qu’on pourrail trouver une
difference entre le negre donl le travail-est

lotil pour le nnulre, et l’homme paisible qui
eultive librement son cbamp.

Detousles tyransqui ßgurentdansles fastes
de rhistoire, il n’en est peul-etre point
qui aient plus force les volontes des liommes
ä seconder sa devorante ambilion que Bona¬
parte ; cen’etaitpas assez pourdui d’arracber
a la culture et a toutes les professions les

Ccnseur. tome iv. i 5
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ouvriers necessaires, il voulait gtablir des
institutions propres a absorber loule l’acti-
vile fraticaise, pour la faire servir ä ses des-
seins. II nevoidaii en France que dessohlats,
et il fallait que tont le travail de la nalion
tut pour fin ulterieure la guerre. Il voulait
:ionc ravir a l’homme sa faculle loute eruiere

d’agir par sa propre volonte , pour en faire
l’instrument de la sienne. Il voulait donc re-
duire les Francais et FEurope au dernier
degre de servitude. Aussi meprisait-il fon-
cierement l’espece lmrnaine; l’homme n’etait
ä ses yeux qu’un vil betail destine ä etre de-
vore ]iour Faider ä asservir de nouvelles vic-
times. Mais ce cölon extravagant a fini par
ruiner et perdre sa plantalion , pour avoir
voulu extenuer ses negres de travail.

Au reste , cjuel qne soit le degre d’asser-
vissement auqnel les differens peuples sont
asstqelis, ce n’est qu’a eux-memes qu’ils doi-
venl attribuer Feint d’oppression ou ils se
trouvent. Lo chef d’un gouvernement quel-
conque a une tendance naturelle ä aggrandir
son autorile. Sa volonte est. un ressort qui
tend ä agir contre les volontes opposees, Si
elles ne resistent pas , le ressort se detend
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et agit.toujours siir elles ä proporüonqu’elles
cedent. Ainsi Je despole qui voit les esprils
soumis a l’empire qu’il exeröe , comple pour
rien l’autorite qni n’eprouve aucune oppo--
sition. 11 ne seut l’aclion de son pouvoir
qu’aulant qn’il rencontre un obstacle qu’il
surmonte ; vainement Ja volonte de ses sujels
conlinnera l-elle de ceder , sa tendance a
eommander ira Ja cbercher jusque dans son
dernier degre d’affaissemenl ; et , tant qu’il
ne senlira point de resistance, il fandra qu’il
elende au-delä l’action de son aulorite. Le

despostisrae oriental nun» presente Je lableau
exact de ce que j’avauce : qu’on Jise dans
Tavernier l’histoire d’Abbas JI, sh ab ou roi
de Perse , on aura une idee du derrner deine

de folie lyrannique dans le de^pott, et du
dernier degre d’abaissenient servile dans les
sujels esclaves. L’un est 1’eiTet de l’aulre.

11 n’en est pas de meine dos dilFei ens etats
de l’Europe, les gouvernemens les plus des-
potiques de celte parlie du globe oulragent
moins l’espece huniaine ; mais ce reste d’e-
gards, accorde ä la dignite de l’liorame, est
du a la resistance qu’a fencontree le ressort

l5 *
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du despotisme. Tous les peuples senlcnt ia
diguite de leur elre avec une force qui est
toujours proportionnce a leur energie et ä
leurs lumicres qui en sont la suile. Tout
individu eprouve im senliment d’opposilion
contre Ia tyrannie ; i! en resulle un senti-
ment general qui forme ce qu’on appelle
l’opinion , contre laquelle viennent se briser
tous les eflorls du despotisme. On a dil, avec
raison, que l’opinion est la reine du monde.
Dans tous les teröps et cbez tous les peuples,
le degre du pouvoir arbilraire est toujours
en raison inverse de la force de l’opinion.
En Orient, oü l’opinion est nulle , le pouvoir
arbitraire a toute son etendue, et le despo-
tisine n’a pas de bornes. Le tyran exerce sa
volonteabsolue surlespremiers esclaves, qui
sonl ses despoles subalternes ; ceux-ci. en
obeissant servilemenl, exercent le meme
empire sur des despotes du second ordre ;
ceux-ci aa'issent de meine sur leurs esclaves

subordonnes : ainsi, par une ramificatiou de
bassesse et d’oppression, le despotisme finit
par aboulir sur les indhidus qui derneurent
ecrases sous Fenorme fardeau. Dans cet

jr-
TWr
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ordre de clioses, rien ne resiste,loutcede et
reste dans an etat d’afl'aissement d’immobi-

3ile et de torpeur.
En Europe, les gouvernemens les plus arr

bitraires so nt encore moderes relalivemenl ä

ceux-ci. C’est l’opinion qni a conquis, cliez
quelques-uns , une charte constilulionnelle
et une represenlalion nationale. Ainsi, dans
l’ordre ordinaire des clioses , les lunnmes
ont ä peu pres le gouvernement qu’ils peu-
vent avoir : s’ils gemissent sous la verge du
despotisme, c’est leur faute. Le despote, en
etendant son pouvoir aulant qu’il le peul,
snit tout siraplement son impulsion natu¬
relle, et l’on peut dire qu’i7 fciit son metier.
C’est ä riionnne a son tour ä faire le sien.

S’il n’oppose pas 1’clFort commun de l’opi¬
nion , si celte opinion ne fletril pas le cour-
tisan lache et adulaieur , si eile ne couvre
pas d’opprobre le represeutant qui, par bas¬
sesse ou par ambilion, aide ä river les fers
de ceux donl il doit defendre les droits ,
le despotisme alors use de son droit de
conquele.

II ne laut pas cepcndant conclure de lä que



( 200 )

Fopinion doive agir , et vaincre le pouvoir.
L’opinion ne doit pas plus surmonter le
pomoir que le pouvoir ne doit surmonter
Fopinion, et le bon ordre regne dans un etat
quand ces deux ressorts opposes se mainlien-
nent en equilibre.

Pour revenir ä l’auteur dont nous parlons,
on doit savoir gre aux ecrivains genereux qui,
commelui, ont pour but dans leurs eerits
de rappeier les principes d’humanite^ de jus-
lice et de liberte dont les gouverneuiens ont
une si grande tendance a s’ecarter. Les op-
primes n’ont ni places, ni cordons, ni pen-
sions ä donner k leurs defenseurs; l’eslime
des gens de bien doit elre leur salaire.
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IIP. PARTIE.

ACTES MINTSTERIELS ,

A.DMINISTRATIFS ET JUDI CI AIR ES.

JUGEMENT

DE M. LE COMTE EXELM ANS,

LIEUTENANT-GENERAL , etc.

.—•-

i our s’emparer exclusivement dela faculte

d’user et d’abuser de la liberte de la presse,
un ministre nous a appris que prevenir et
reprimer etaient uue seule et meine chose ,
que vingt et tr&nte etaient deux te-rmes iden-
tiques , et que jouir de Ja liberte de la presse
c’etail elre soumis ä la censure preaiable et
arbitraire des agens de rautorile. Bientot ua
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autre nous a enseigne comraent on pouvait
eluder Ja loi qni prohibe I’usure j il a subs-
titue le mol indenmile au mot intdrel, et
des ce rnoment il' a ete permis de prendre
luut pour cent au lieu de cinq. Un troisicme,
par une combinaison de mots encore plus
ingenieuse , a trouvc le moyen d’alFrancliir
sa caisse de la moitie de ses obligalions , saus
perdre lui-meme aucun de ses droits. 11 a
mis les militaires en demi-aclivite , et des-
lors il a cm qu’il pouvait relcnir la moitie de
leur traitement, et les laisser soumis aux

memes obligalions qu’auparavant.
Les esprits, imbus desprincipes de la mo¬

derne plrilosopliie, qui veulent que le lan-
gage des hommes ne soit que le signe de
leurs idees , se recrieronl pent-etre en voyant
qtie nolre langue devient un chaos ä travers
lequel on nous conduit. ä la servitude; mais
les partisans des vieilles doctrines et de la
vieille monarchie, les hommes qui ne cessent
de preconiser la puissance absolue , les Fon¬
tanes, les Bonald , les Chateaubriand, seront
transportes d’admiraiion en voyant cet lieu-

reux retour vars le grand siede qui vit fleurir



I es nobles enfans de Loyola. Snivez l’exem-
ple de vos peres, dira le premier; ils faisaient
taire leur orgueilleuse raison devant les mys-
teres du pouvoir. Soupcormer la bonne foi
des ministres, dira le second, est absurde....
II n’y a rieli d eräindre de ce cute ! Laissez-
vous servir par les gentilshommes, dira le
troisieme ; ces preux Chevaliers eonsentent,
pour votre bien, a ctre vos serviteurs eomme
ils etaient ceux de vos peres , et ä remplir
exclusivement les penibles lonciions de pre-
fets , de conseillers , de ministres et de ge-
neraux.

J’ai pour toulcs ces maximes le plus pro-
forid respect : je baisse les yeux devant les
mysleres du pouvoir; je ne soupc.onne pas la
bonne foi des ministres crainte d’elre ab¬

surde , et je consens ä me laisser servir par
des gentilshommes , puisque M. de Bonald
le veut ainsi. Mais si les gentilshommes
veulent absolument nous servir et nous trans-

mellre des ordres, il faut bien qne nous
ayions le droit d’on cbercher l’explication ,
quel que soit d’ailleurs nolre respect pour
les mysteres du pouvoir , sans quoi nous nous
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trouverions dans l’impossibilile d’obeir ; et
l’on sait que les serviteurs de M. de Bonald
trailent mal ceux de leurs maitres qui nesont
pas assez prompts a executer leurs volonles.

Nous pouvons donc cherclier ä deter miner
les obligations desmilitaires en demi-activite,
puisque ce n’est qu’en les delerminarit qu’il
est possible de les remplir. II senible d’abord
que le seul moyen de savoir ce que c’est que
la denii-cictivite , est de faire l’enumeralion
des droits et des devoirs d’un militaire en ac-

tivite complete , et d’en prendre ensuite la
moilie pour en composer le militaire en
demi-aclivile. Mais ce moyen, qui parait
d’abord si simple , presente dans l’execution
des dilficultes insurmonlables pour lout
liomme qui n’a pas la perspicacite du mi-
nistre de la guerre. Le militaire en activite
quirecoit, par exemple, l’ordrede se rendre
dans un lien deiermine, doit se rendre
sur ce lieu meine, s’il ne veut pas etre severe-
ment puni. Mais s’il est en demi-activite ,
lui suffira-t-il de faire la moilie du cbemin ?

S’il recoil l’ordre d’alLnquer l’ennemi, lui
portera-t-il des demi-coups , ou pourra-t-il



se relirer au milieu du combat? S’il comraet

un delit militaire , lui infligera-t-on seule-
ment la moitie de la peiue a laquelie il serait
soumis s’il etait en activitc enliere ? Si , pan
exemple , il cnlretient une coi'respondance
avec l’armee ennemie, faudra-t-il 3e tuer a
moitie ? Lui arrachera-t-on un oeil et lui

coupera-t-on un bras, une jamhc , une
oreille, etc.? Cela n’est pas facile ä deter-
miner; et nous serions leutes de croire que
la demi-aetivite estune absmdite grossiere,
s’il n’elait plus simple de penser qu’elle esl un
mystere du pouvoir.

L’impossibilile de determiner les obliga-
lions d’un militaire en etat de demi-activite ,
avait jete quelque incerlitude sur la conduite
du general Exelmans que le ministre de la
guerre avait mis dansun pareil etat, en meine
temps qu’il l’avait exile h Bar-snr-Ornain.
Quelques personnes faconnces a l’arbitraire
avaient pense que ce general devait obeir
au ministre , sauf ä reclamer ensuite contra
i’ordre d’exil quilui etait donne. Moi-meme,
quoique bien persuade que cet ordre etait
illegal, et que par consequent il ne pouvait
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pas etre obligatoire, j’avais craint d’abord
qne celle expression absurde de demi-acti-
vite ne produisitsur lesjuges le merne effet
qu’elle avait deja produit sur Ja cliambre des
depules. Mais, apresun examen plus reflechi,
je me suis convaincu que Ja queslion rela¬
tive a ,1a demi-actipilJ etail eirangere a Ja

cause, puisque Ja rcsistance a l’ordre du mi-
nisU e aurait eie legilime , quand menie Je
general ExeJmans aurait eie en aclivite de
Service, Je prouverai cela apres avoir rendu
comple de quelques faits necessaires ä l’in-
tclJigence de Ja discussion qui a eu Jien de-
vant le premier conseil de guerrc permanent
seant ä Lille.

On se rappelle que , le 10 decembre , le
mimslre de Ja guerre ecrivit au general-
ExeJmans qu’il ctait admis au Irailement de
demi-aciivile, etqu’il devaitse rendre a Bar-

sur-.Ornain ■ que, le lendemain , le general ,
apres avoir inuldement demande une au-
dience au minislre, le pria de lui accorder
un delai de quelques jours , apres lui avoir
expose que son domicile elaitä Paris, et non
ä Bar-sur-Ornain ; et que, son epouse etant



dangereusement malade , il ne pouvait pas
l’abandonner, sans compromeltre ses jours ;
que, le ; 4 , le minisire, sans daigner repondre
ä la deniande du general, le fit arreler , et
delenir chez lui par un officier de gendar-
merie el deux gendarmes; que,le 17, le gou-
verneur de Paris ecrivit au general pour lui
conseiller l’obeissance, en lui assurant que
s’il n’obeissait pas, ilserait eulierementperdu,;
que, le 18, le ministre de la guerre reitera
l’ordred’exil qu’illuiavait donne le 10 ; que,
la nuit du 19 , une troupe d’hommes armes
se presenterent chez lui pour l’enlever, mais
qu’ils ne purent y parvenir j que , le ao , on
envoya chez lui une muliitude de gendarmes
et de soldats, afm de l’enlever la nuit sui-

vante sans Opposition; que le general, qui
avaitete mis au secret dans sa propre maison,
parvint a s’evader, et adressa aux deux cham-
bres une pelilion, pour se plaindre des vio-
lences exercees contrelui, et pour demander
qu’onles fitcesser; enfin, que les deux cham«
bres n’eureut aucun egard ni aux [tlainles du
general ni ä celles de son epouse,

M. le chevalier Challan, membre de la



Commission des pelilions de la cliambrc des
depules, lut son rapport (je ne venx pas dirc
qu’il Je fit) Je 2i decembre; il affirma que
ie general Exelmans clait prevenu d’un delit
miJilaire qui avait paru assez grave pour me-
riler un rapport au roi de la pari du minislre
de la guerre; que ce rapport avait pour but
de le renvoyer devant uu conseil de guerre;
mais que le Souvenir des Services du general
et Ja bonte du roi delerminerent sa mojeste
d ne pas user de toute la rigueur des or-
donnances. Apres avoir affirme que le ge-
ndral etait prevenu d’un delit, le rapporteiu*
ajouEa : a IMous n’avons pas ä examirter si la
» prevenlion esl bien ou mal fondee. Le
» conseil de guerre qui est maintenant
J> saisi , est un tribunal dont la marche ne
» peut etre enlravee ; c’est ä lui seid qu’il
« appartient de decider. »

On croirait, d’apres ce passage , qu’un rap¬
port avait eie deja fait pour demander que
le general Exelmans füt mis en jugement;
que le roi n’avait pas voulu d’abord le faire
poursuivre; qu'il l’avait fait ensuile traduire
devant un conseil de guerre, apres son refus
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tl’obeir, et qne ce conseil etait deja saisi de
l’aüaire iorsque le rapporteur de Ja Commis¬
sion disait a Ja chambre des depules : cc Le
« conseil de guerre qui est mciintenant
» saisi est un iribunal dont Ja niarcbe ne

» peut etre entravee. » He bien ! il n’y avait
pas un mot de vrai dans tont cela ; etM. le Che¬
valier Challan , qui a lire le minislre d’un
fori mauvais pas , peut se vanter d’avoir ob-
lenu un beau triomplie sur la credulile de la
chambre. II disait dans son rapport, en par-
lant de ce ministre : cc Sa loyaute vous est
connue, et vous lui renverrez l’examen de
ces plaintes qui sont entierement dans ses
aUribulions. A l’avenir, Iorsque la chambre
aura ä prononcer sur des arrestalions arbi-
traires, eile dira sans doute aussi, en pailant
de lui: Sa loyaute nous est connue, et nous
lui renverrons Vexamen de ces plaintes
dont il nous rend compte avec tant de pro-
bite.

Le rapport de M. Challan est du 2 4, celui
du ministre est du 25, et le roi n’y a mis son
approbation que le 26; et si le ministre n’a
propose au roi de mellre le general Exei-



roans en jugement que le 25, el si Je roi n’ä

approuve cette proposilion qne Je 20 , ii est

bien evident que, le 24, Je premier conseil

de guerre permanent, scant ä Lille, n’elait

pas saisi de 1’atTaire, sur-lout lorsqu’il est

constant que c’est Je rapport du mmislre,

approuve parle roi, qui a etele premier aete

de la procedure , et qui a servi d’acte d’ac-

cusation. On pourrait conclure du rappro-

chement de ces fails que c’est uniqnement

pour se justifier d’avoir fnit arbitrairement

arreter le general Exelmans, que le ministre

a porte conlre lui une accusalion capitale.

Mais est-il permis de penser qu’un liomme

dont M. le clievalier Cliallan admire la

loyante, soit capable de demander la tete

d’un brave general pour se ]usti(ier de lui

avoirl’ait eprouver desvexations plus cruelles

les uucs que les autres ? JNon , cela 11’esl pas

possible , et c’est ici le cas de s’ecrier avec

M. de Chateaubriand : Soupgonner la borine

Jbi des ministres est absurde;... .il n Jy a

rien d craindre de ce c6te.

Le ministre commence son rapport dans

les termes suivans : « Je viens presenter ä
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votre majeste les details d’nne afTaire penible
pourson coeur. Un officier general a entre-
tenu une correspondanee criminelle pendant
qu’il etait au serviee de votre majeste, en
qualite d’inspecteur general des iroupes de
eavalerie dans la premiere division miliiaire,
et s’est en outre rendu coupable de desobeis-
sance aux ordres que je lui ai donnes de la
part de votre majeste. »

Apres ce preambtde, le ministre rapporte
ideuxletlres ecrites parle general Exelmans,
l’une au roi de Naples, l’autre ä un de ses
anciens amis. On connait la premiere ; voici
la seconde : « Paris, le 29 novembre. — Je
Vous prie , mon eher general, de vouloir re-
jnetltre a M. le docteur Andral ce que vous
i-estez me devoir; vous me ferez bien plaisir,
car j’en ai grand besoin. Je ne veux pas laisser
echapper cette occasion devous offrir mes com-
plimens sur les brillans succes que votre divi-
sion a obtenus pendant vos dernieres campa-
gnes. Nous enavonseudesnouvellesquinous
onlfait,comme vouspouvezcroire,inliniment
de plaisir. C’est par votre ancien- comman-
dant en chef que j’en entends parier quelque-

Censeur. TOME IV. 16



fois. Agreez nussi mes felicitalions sur votre
posilion actuelle; vous ne pouviez rnieux
faire que de rester attache ä notre ancien
patron. Adieu , mon eher general, etc. »

Une troisieme letlre avait ete saisie , avec
Fes deux precedentes , sur M. Andral , me-
decin du roi de Naples , arrele ä Nemours.
Par cettc derniere , le general priait un de
ses amis de lui renvoyer des gravures qu’il
avait laissees a Naples, et lui adressait quel¬
ques complimens qui n’elaient ni plus ni
moins criininels que ceux qui etaient adresses
ä Joachim et ä son aide-de - camp. Celte
lettre n’a pas ete produile comme piece de
conviclion ; et l’on concoit en effet qu’elle
n’etait pas tres-propre ä etablir que le ge¬
neral Exelmans elait dans Fintenlion d’aller

servir le roi de Naples , comme on a bien

youIu le faire croire. Ainsi, la correspon-

dance criminelle de ce general , que le mi-
nistre a presentee au conseil de guerre
comme un crime punissable de mort , con-
sistait en trois lettres : la premiere conlenait
des complimens au roi de Naples, son ancien
patron3 la seconde, la demande d’une somme
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d’argent qu*il avait preiee; el Ja iroisieme, la
demande de quelques gravures qu’il avait
laissees a Naples.

Le ministre rend ensuite compte au roi
des fails principaux de la cause , rapporlcä
dans le precedent volume ; puis il ajonle :
« Ces faits, dont M. le lieutenaru-general
Exelmans s’est rendu coupable , sont infini-*
ment graves.

» i°. II a enlretenu une correspondance
avec l’ennemi, sans la permission par ecrit
de ses superieurs, pendant qu’il elait eni-
ploye en qualite d’inspecteur- general des
troupes de cavalerie dans la premiere di-
vision rnilitaire. Je dis, avec l’ennemi,parce
que volre majeste n’a pothi reconnu Joachim
Murat pour roi de Naples j et que merne ,
eüt-il ecrit ä un prince ami ou allie de voirö
majestö, il serait reprehensible j

» 2°. Il a commis un acte d’espionnage ,
en ecrivant a Joachim Murat, que des mil-

liers de braves officiers, inslruits a son ecole,
seraient accourus a sa voix , si les choses
n’eussent pas pris une lournure aussi favo-
rable pour Itii j

iS *
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3°. 11 a ecrit ä Joachim Murat des

choses offensanles pour la personne de votre

majeste:

» 4°. II a desobei aux ordres que le mi-

nistre de la gnerre lui a donnes de ia part de

votre majeste;

y> 5°. Enfin, il a viele Ie serment qu’il a

prele, en recevant l’ordre royal et mililaire

de Saint-Louis. '

35 Ainsi } l’autorite souveraine aurait eie

outragee dans ce qu’elle a de plus sacre , la

grande loi de la surete publique violee , et

les liens dela discipline mililaire brises dans

leurs rapports les plus eleves.

» De telles atteinles ä l’ordre general de

l’etat ne doivent point rester impuni es; tout

s’y oppose , la dignite de la couronne , le

maintien de la Subordination , de la tran-

quillile publique. J1 est donc indispensable

que celte affaire , a laquelle M. le lieutenant¬

general Exelmans a d’ailleurs donne un si

grand eclat, soit promptement portee devant

le tribunal qui doit en connaitre. »

Le rapport du ministre est termine par la

proposition de faire juger le general Exei-



mans dans la seizieme division mililaire ; et
on lit au Las : /Ipprouve au chdteau des
Tuileri.es , le 36 decembre 1814 , Louis.
'— l J ar le roi , le ministre secretaire d* Hat
de Li guerre, marechal duc de Dalmalie ,
signe.

M. le duc de Trevise , commandant Ia

seizieme division mililaire , fut charge de
convoquer le conseil de guerre , et de lui
transmeltre le rapport du ministre. Dans sa
lettre au president, en date du '.29 decembre,
on lisait le passage suivant: cc Yous donnere*
connaissance de ce rapport au commissaire du
roi, au rapporleur et aux membres du conseil
de guerre, afm qu’ils y puisont tous les reu-
seignemens qui pourraient leur elre neces-
saires pour l’instruction de cette affaire. Ce
rapport, D’APRES LES ORDRES DU MINISTRE,
ne devra etre connu d’aucune autre per-'
sonne.

Ainsi, ce n’etait pas assez d’avoir voulu
enlever le general pendant la nuit, il fallait
encore que les chefs d’accnsalion portcs
contrelui ne fussentconnus que des membres

du conseil qui devaient le juger ; car il esäj.
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Lori d’observer qu’il n’existail pas au proces
d’autre acte d’accusation cjue le rapport du
ininislre. Comine l’ordre de tenir cet acle

secrel elait diametrylement oppose aus dis-
posilions deslois, il n’a pas eie execute.
Aussitot que lc general a su que le conseil
elait compose de braves miliiaires, il s’est
rendu ä Lille, et a ecrit au president pour lui

“annoncer qu’.il elait prel a se constiuier pri-
sonnier dans leben qui lui seraii indique. Le
President lui a dcsigne la ciladelle de la ville,
et il s’y est rendu sur-le-cliamp.

Le 23 janvier, il a öle conduit devant le
conseil de guerre. Son interrogatoire elant
termine, M. Prevost, vicomte de Gagemont,
faisantles fonclions de rapporteur , a pris la
parole, et, apresavoirfait l’analyse dela pro-
cednre , a examine cliacun des cliefs d’accu¬
sation portes conlre le general. L’accnsation
de desobcissance est le seid point qui lui ait

paru digne de quelque attention ; et sur ce
point comtne sur tous les aulres, il s’esl de-
termine pour l’acquittement du general.

Charge de le dcfendre devant le conseil
de guerre, favais cru, avant d’avoir lu le*
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pieces de la procedure . qu’il serait ndees-
saire de refuler par ecril les cbefs d’accusa-
tion que je ne conriaissais pas encore; mais,
apres en avoir pris connaissance, ils m’ont paru
si denues de fondement, que dix fois au
moins la plume m’est tombee des mains,
sans qu’il m’ait eie possible d’ecrire une seule
bgne ponr les refuler. La queslion relative a
la desobeissance , qui d’abord m’avait pre¬
sente quelques difficultes , parce que j’avais
eie oblige de la traiter ä la bäte et Sans con-
nailre les pieces de la procedure, n’a pas ete
moins faede ä resoudre que les aulres. —
Yoici a peu pres les observations que j’ai de-
veloppees.

Le minislre, ai-je dit, accuse le general
Exelmans, i°. d’avoir enlretenu une corres*
pondance avec l’ennemi, sans la permission
par ecrit de ses superieurs ; 2 °. d’avoir com-
mis un acte d’espionnage ; 3°. d’avoir ecrit
au roi de Naples deseboses olfensantes pour
sa majeste Louis XYIIT ; 4°- d’avoir desobei
aus ordres que Je minislre de la guerre lui
a donnes de la part de sa majeste; 5°. enfin
d’avoir viole leseriuent qu’il a prele en recc-
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vanil’ordre royal et militaire de Sainl-Louis.
Le premier clief d’accusation quiempor-

terail la p'eine de mort, s’il etaitprouve, est
evidemment mal £onde, puisque nous ne
sommes en etat de guerre ui avec le roi de
Naples niavecaucune autre puissance, et que
par conseque*t il ne peilt pas exister d’armee
enncmie relalivement ä nous. Cependant le
minislre de la guerre affirme le contraire, et
il se fonde sur deux raisons : Fune est prise
de ce que le roi de France n’a pas reconnu
Joachim Mural pour roi de Naples j Fautre,
de ce que , lors meme que le general Exel-
rnans aurail correspondu avec nn ami ou uu
allie de Louis XVIII, il serait encorerepre-
liensible.

Suivant le ministre, nous sommes donc en
guerre avec un peuple toutes les fois que
notre roin’ena pas reconnu le clief. Mais quel
est Fobjet de celte guerre? A-t-elle pour but
de renverser le gouvernement que le roi de
France n’a pas reconnu? Louis XVIII, de-
venu tout-ä-coup roi legitime du gerne lui->
maiti, aurait-il, aux yeux du minislre, le
droit de deposer tout prince qu’il ne voudrait
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pas reconnaitre ; et lous les rois de la terre
seraient-ils tenus de venir lui rendre foi et

hommage, sous peine d’encourir son indi-
gnation et de se trouver en etat de guerre
avec Ja France ? Si , par excmple, les Perses
et les Chinois, mecontens de leurs gouver-
nemens, vculent les renverser pour en eta»
blir de nouveanx , seraient-ils tenus d’en
demauder l’antorisalion au roi de France , et

ijous tronverions-nous en etat de guerre avec

eux, jusqu’ä ce que Louis XFJII eut re-
connu la legilimite des nouveaux gouverne-
mens qu’ils auraient etablis ? On a bien vu
des papes prclendre ä la domination univer-
verselle, et s’arroger le droit de deposer tous
les rois de la terre; mais convient-il a un
ministre de preter ä son roi des pretenlions
aussi extravagantes , et de le presenter au
monde commeun paladin toujours arme pour
des interets etrangers au peuple qu’il gou-
verne?

Si le principeproclame par le ministre de
la guerre etait adtnis, on pourrait en tirer
contrelaFrance de singulieres consequences;
Ü en resullerait en effet que si le roi d’An-
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gleterre, par exemple , venait ä mourir, son
successeur pourrait sur-le-cliamp s’emparer
de nos flottes, de nos colonies ou de nos
provinccs, ä moins que le roi de France
u’cüt a Londres un liomine cliarge de recon-
nailre les rois ä mesure qu’ils arrlveraient au
trone; et ce que nous disons de l’Angleterre
nous pouvons le dire de la Prusse , de l’Au-
triehe , de la Russie et de tous les etals du
monde. II est donc absurde de pretendre que
nous sommes en guerre avec unpeuple, par
cela seul que le roi de France n’en a pas rc-
connu le cbefj le defaut de reconnaissance

peut bien amener la guerre eutre deux puis-
sances voisines, mais il ne la constitue pas.

Le second motif sur lequel on se fonde
pour prouver que le general ExeJmans a
enlretenu une correspondance avec l’armee
ennemie est si etrange, qn’il est impossible
de croire que Je minislre ait vonlu dire ce
qu’il a dit reellenienl. II pretend en effet que
le general serait coupabie, quand raeme il
aurait enlretenu une coirespondance ayec
un prince ami ou allie de sa majestc : ce qui
signifie clairemeut qu’un Francais qui cor-



respond avec un ami de son roi, enlreiient
line correspondance avec un ennemi de son
pays, Je suisloinde croire que son excellence
ait voulu exprimer une pareille pensee; raais
qu’a-uil donc vonln nous faire entendre , et
pourquoi a-l-il redige son rapportde maniere
a faire croire qu’il lui avait eie envoye de
I’ile d’Elbe ?

Mais comment le ministre peul-il dire
d’ailleurs que nous sommes en^gncrre avec le
roi de Naples, lorsqu’il est conslant que ce
dernier esl l’allie de l’empereur d’Aulriche,
et que,par le traite de paix du 3o mai, l’em-
pereur a traite pour lui et pour ses alli.es ?
Depuis celle epoque est-il survenu quelque
declaralion de guerre enlre le roi de France
et le roi de Naples? Dans le preambule de
la cliarte, le roi dit: «La paix elait le pre-
y> mier besoin de nos sujets; nous nous en
» sommes occupes sans reläclie 5 et celte
» paix si necessaire ä la France , comme au
j) reste del’Europe, eslsignee. » Si, le4juin ,
la paix etait signee enlre la France ct lc reslc
de TEurope , quelle esl la declaralion nou-
vclle qui nous a mis en eiat de guerre? Et si
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cette declaration existe , quand et comment
a-t-elle eie rendne publique?

Une declaration de guerre ne change pas
seulement les ra[)ports de puissance ä puis-
sance , eile impose encore des Obligation»
aux citoyens, et converlit en crimas des aeies
irmocens en temps de paix. Un nülitaire qui
correspond, en temps de paix , avec les sol-
dals d’une puissance eirangere , ne commet
pas, par cela seul, un acte criminel; mais
s’il continne de correspondre quand l’etat de
paix n’existe plus , il se rend coupable d’un
crime que ia loi punit de rnort. 11 baut donc
qu’une declaration qui place un peuple en
elat de guerre soit rendne publique, afin que
chacun puisse s’abslenir d’un acte devenu cri-
minel apres cette declaration.

ny a plus; c’est qu’un acte qui rend cri¬
minel un fait qui elait anterienrement inno-

cent, ou qui impose de nouvelles obligations
aux citoyens, appartient en general ä l’auto-
rile legislative, et doit etre revctu des meines
fo freies que les lois : et c’est sans döute par
suite de ce principe que la loi conslitulion-
Mclle du .22 l’rimaire an 8 porte (art. 5o)



que les declarations de gnerre et les traites
de paix, d’alliance et de commerce , sont
proposes, discutes, decreles et promulgu&s
comme les lois. II est vrai que l’article i4 de
Ja charle porle que le roi declare la guerre,
et fait les traites de paix , d’alliance et de
commerce : mais c’est qu’il est ici considere
comme exclusivement Charge de faire exe-
cuter les resolutions dejä pt ises par l’autorile
legislative dont il est parlie essentielle.

Le premier clief d’accusation ne repose
donc sur aucun fondement • le second , qui
consiste, snivant le ministre, en ce que le
general aurait commis un acte d’espion-
mage en ecrivant au roi de Naples, que si les
clioses n’avaient pas aussi bien tourne pour
lui, des milliers de braves officiers , formes ä
son ecole, auraient passe sbus ses drapeaux,
n’est pas mieux fonde que le premier. Tout
acte par Jequel on annonce un fait ä un ge¬
neral ou a prince etranger avec lequel on est
en paix , n’est pas un acte d’espionnage ; au-
trement il serait vrai de dire que Voltaire,
Grim et Diderot ne furent que des espions,
et que tout komme qui envoie ä l’etranger



des journaux de France doitelrepuni comnie
coupable du crime d’espionnage. I] faul, pour
constiluer un pareil crime, que celui qui en
esl accuse ait eu pour objet, en ecrivant ä uri
etrariger, d’engager Ia puissance ä laquelle il
a ecrit, ä faire la guerre a son pays, ou de
lui en fournir les inoyensj et assurement on
ne trouve rien de pareil clans la lettre du
general (1).

Le troisieme clief cl’accusation consisle,
clit le ministre , en ce que le general a ecrit
a Joachim Murat des clioses oH'ensanies pour
sa majesle. Si un parliculier s’avisait de dire
dans un lieu public qu’il existe en Europe un
prince qui n’a aucun talent pour l’adminis-
tration 5 qui , au lieu d’appaiser les factions ,
ne s’occupe qu’ä lesallumer, qui proscrit ses
sujets par milliers, et qui se laisse conduire
par une multitude de moines, quel est celui
qui oserait penser que cela s’äpplique au
roi de France? Quel estle ministre qui ose-

(t) On trouv» , dans ce qu’il a dit lui-meme , des
raisons qui devaient ecarter jusqu’ä l’idee d-’un pareil
crime.



ralt lui dire : Sire, un parliculier a parle pü- 1
bliquement d’unprince ignorant, vindicatif,
sans talens, sans caraclere , et ce prince qu’il
n’a pas designe ne peut etre quevous? Untel
langage ne devrait - il pas etre consider^
comme un outrage fait a la mojeste royale,
et le ministre ne meriterait-il pas de suhir
lui-meme la peine qu’il aurait voulu faire ap>
pliquer ä un autre ?

Telle est cependant la conduite du mi-
nistre de la guerre. Le general Exelmans
avait ecrit au roi de Naples que tous les
princes derEuropel’aYaienlreconnu, excep-
teceux qui n’etaient nullement d craindrs
pour lui. Cette excepiion ne pouvait etre
offensante que pour les princes qui avaient
un inleret reel ä renverser le tröne de Naples
et qui n’en avaient pas la puissance; il etait
donc nalurel de l’appliquer ou au roi de
Sicile, ou au roi de Sardaigne, ou au pape ,
qui en elfet ne sont pas tres- dangereux, lors-
qu’ils sont abandonnes ä leurs propres forces;
mais le ministre n’en a pas ptge ainsi : il ä
pense que le passage dont il s’agit s’appli-
quait au roi de France, et il a interprete
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ensuite ce pessage de la maniere qui lui eläit
le plus defavorable.

Cependani, en admettant, contrela verite,
que le general Exelmans eüt entendu parier
du roi de France , il ne s’ensulvrait pas
que les expressions dont il s’est servi fussent
punissables ; puisque ces expressions ne
presentent ni injure ni calornnie. Elles ne
lenferment aucune injure ; car il n’y est
fait mention d’aucun defaut ni d’aucun vice

determine, et que d’ailleurs elles n’ont pas ete
jrendues publiques par le general Exelmans.
Elles ne renferment pas non plus de ealom-
nie, puisqu’elles ne contiennentl’expression
d’aucun fait punissable, ou capable d’attirer*
sur la personne qui en serait I’objet, la haine
ou l’adnimadversion des ciloyens.

Mais ce qui devrait sur-tout faire decla-
rer Faccusation mal fondee, lors meme que
la lettre renfermerait des expressions inju-
rieuses, c’esl le defaut de publicite de l’acte
dans lequel elles seraient consignees. La loi
ne permet pas en elfet que des discours tenus
dans Finlerieur de nos maisons, ou dans des
ecrits confidentiels , puissent donner lieu ä



des poursuiles criminelles, parce qu’elle ne
veut pas que les citoyens aient a craindre
d’etre poursuivispar des espions jnsque dans
le sein de Jeurs familles, ei que la crainte
de la police vienne iroubler les epaiichemens
de Familie. Elle ne veut pas que , lorsque
des voyageurs ont remph les obligations qui
leur soul imposees, des agens de la police
puissent aller les arreler sur les grands clie-
mins, les fouiller, leur enlever leurs papiers,
ouvrir les lettres qui leur sont confiees , et
les relenir, sous pretexte que ces lettres peu-
vent renfermer des expressions plus ou moins
offensantes pour tel ou tel individu (t).

Ainsi, la lettre du general Exelmans ne
contenait rien d’offensant pour la personne
du roi; et si quelque chose avait pu l’of-
fenser, ce serait uniquement l’usage que le
ministre en a fait.

11 reste ä savoir si le quatrieme clief d’ac-
cusation , celui qui est relatif ä la desobeis-

(i) C’est ä peu präs de cette maniere cjue les letlres
du general Exelmans sont lombees dans les raains -
de l’autorite.

Censeur. tome xt. 17



sance , csi mieux fonde que les precedens,
On ne peut contesler, en fait, que le minislre
de la guerre n’ail donne au general ExeJinaris
Pordre de se rendre ä ßar-sur-Ornain, pour
y jouir de son traitement, et que Je general
n’ail refuse d’obeir. Mais il s’agit de savoir,
en droit, si cet ordre etait obligatoire, et si
le legislateur a voulu en punir l’infraction.

Si le ministre avait dorme au general Exei-
mans, sans le mettre liors d’elat d’aelivite,
un ordre militaire qui lut dans les attribn-
tions de son grade , celui-ci aurail du obeir
sur-le-champ ; cela est mcontestable. Mais ,
si l’ordre qu’il lui a donne etait etranger au
Service , s’il etait etranger ä son grade , ou
s’il etait eontraire aux lois de l’elat, il est
egalement inconlestable que le general a du
refuser d’obeir , et que par consequent on
ne peut lui billiger aucune peine a cause de
sa desobeissance.

Dans une monareliie conslitutionnelle,
tout est regle par les lois , rien n’est laisse ä
l’arbitraire. Toutes les fois donc qu’un mi¬
nistre ou tont autre agent de l’antorite pre-
lend conimander a des hommes , il faat



trju’il prodnise une loi qui l’y autorise ; c’esl-
ä-dire } qu’il faut qu’une loi impose a ceux-ci
l’obligalion de lui obeir, et qu’elle punisse
Fiufraction de cette Obligation. Si eile se
boraait ä commander l’obeissance, sans ela-
blir aucune peine , Fon pourrait dcsobeir
impunement; puisque, suivant la disposition
de nos Jois criminelles, nulle contraVention ,
nul delit, nul crime, ne peuvent etre punis
de peines qui n’etaient pas prononcees par
la loi avant qu’ils fussent commis.

Or, existc-t-il une loi qui oblige les mili-
taires ä obeir ä leurs cbefs, lorsque les ordres
que ceux-ci leur iransmettent sont elrangers
au Service ? Non, il n’en existe aucune. L’ar-
ticle ]o de la quatrieme seclion du titre pre-
mier de la loi du 1a mai 1793, le seul qui,
dans Fetat aciuel de notre legislation , pu-
nisse la desobeissance , ne la punit que lors-
qu’elle est relative au service. « Tout miii-
» taire, dit il, qui sera convaincu de ne s’etrö
» pas conforme aux ordres de son superieur $
w relatifs au service , sera desütue , mis
)) pour un an en prison , et declare iucapable
» de servir dans les armees de la republiquej

★n
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w et si c’est dans une affaire en presence de,
» l’ennemi, il sera puni de mort. »

Mais, s’il est vrai que la loi ne prononce
aucune peine pour la desobeissance ä des
ordres etrangers au Service, et que les Iribu-
naux ne puissent infliger aux accuses que les
peines deLerminees par les lois , il s’ensuit
bien evidemmenl que le militaire qui deso-
beit ä un ordre elranger au Service militaire
ne peut pas elre puniä cause de sa desobeis¬
sance ; et s’il ne peut pas etre puni, s’il peut
desobeir impunement, il s’ensuit que, dans
ce cas , l’obeissance n’est pas un devoir. Il
pourrait merne arriver que l’obeissance ä un
ordrenon militaire serait uncrime: teiseraitle

cas oii des militaires,sur l’ordre de Fun de leurs
chefs , ou merne sur l’ordre du minislre de la
guerre,se permettraientd’attenter äla liberte
d’une personne non soumise a la discipline
militaire.

La force armee est essen.tiellement obeis-

sanle ; mais eile ne Fest et ne doit Fetre qu’au-
taut que les ordres qui lui soni donnes ema-
nent d’une autorile legitime, et qu’ils sont con-
formesa laloi. Ainsi, {>ar exemple, l’art. 171
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de la Toi du 28 germinal an 6 , ayant plac^l«
corps de la gendarmerie dans les attributions
dti minisire de la guerre pour ce qui con-
cerne le materiel et la discipline; dans les
attributions du ministre de la police pour
tont ne qui a rapport au maintien de Pordre
public; et dans les attributions du ministre
de la justice pour ce qui est relatif ä l’exer—
cice de Ja police judiciaire , il est clair que la
gendarmerie ne-doit obeissance ä chacurie de
ces autorites qu’autant qu’elle se renferme
dans le cercle de ses attributions. Si donc le

ministre de la guerre s’avisait de faire la pO’
lice et d’ordonner en consequence des arres-
talions, ou si le ministre de la police voulait
donner des ordres relatifs ä la discipline de
la force armee, il ne serait du obeissance ni
ä Pun ni a Pautre.

Il nesuffitmeme pas, pour qu’un ordre soit
obligatoire, qu’il emane d’une autorite com-
petente; il faut, en outre , qu’il soit donne
dans lesformes legales. Les autorites civiles,
par exeraple, ne peuvent donner a la gen¬
darmerie que des ordres par ecrit et dans
les cas determines par la loi : si elles lui en

Pwt»'



donnent qui ne soieut pas ecrilsou quisoient
liors les cas prevus par le legislaleur, non-
seul erneut il lui est permis de ne pas obeir,
xnaisillui est me me oixlonne de resister, sous
de fortes peines. L’arlicle 167 de la loi du
28 germinal au 6 delermine en effet la forme
des requisitions faites par les autorites civiles
a la force armee 5 il deelare ensuile qu’elles
doiventelre toujours adresseesaux comman-
dans de la gendarmerie, etenfin il ajouie :
Dejenses sont faites auxdits commandans
de mettre ä exö.cution celles qui ne seraient
pas revetues de ces formalites , sous peine
d’Stre poursuivis comme coupables d’actes
illegaux et arbitraires (1).

J’ai dit qu’en matiere de discipline mili-
taire la desobeissance n’etait punissable que
dans les cas 011 les ordres auxquels on avait
refuse d’obeir etaieni relalifs au Service mili-

taire; et l’on concoit que s’il en etait antre-
ment,les obligalions des mililaires n’auraieut
d’aulres bornes que les caprices de leur
pbef. Dans les armees, lors memo qu’elles

Yoye«, les art, 165 et saiyans de la merne lau



soui en presence de l’ennemi, les devoirs
des soldats ont des limites, et les Jois ne
punissent pas l’infraction de tous avec une
egale severite, parce que lous n’ont pas la
Keine importance. Mais si l’on decidait que
des ordres etrangers au Service sorit obliga-
loiresj et que celui qui refuse de les execu-
ter ou qui les execute mal peut elre puni, on
lomberait dans J’arbitraire le plus, effrayant,
puisqueles devoirs qui resulteraient de cet
ordre ne se trouveraienl ni definis ni limites

par aucune loi.
Si le ministre de la guerre ordonnait ä des

soldats d’äller atlaquer le roi dans les Tuile-
ries, les soldats devraient-ils lui obeir ? de-
vraierit-ils lui obeir s’il Ieur ordonnait d’en-

lever un de ses collegues ou quelques-uns
desmembres des deux chambres? devraient-

ils lui obeir s’il leur ordonnait de s’emparer
de la cour de Cassation, du conseil d’etat ou
de lel aulre corps constitue? devraient-ils lui
obeir s’il leur ordonnait seulement d’arreter

les avocats ou lesavoues? enfin , devraient-ils
lui obeir s’il leur ordonnait d’arreter un

simple citoyen ? Si l’on decide qu’il ne leur
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cst pas permis de raisonner et de juger par
eux-memes de Ja Jegitimite des ordres qui
Jeur sont transmis, quel sera le-terme auqtiel
s’arretera leur obeissance? et s’ils ne respec-
tcut pas Jes droits d’un simple citoyen, res-
pecteroni-ils mieux les droits des juges, des
conseillers, des membres de Ja cliambre des
depules on de Ja cliambre des pairs, des mi-
nistres, ou du roi ?

Mais, dit-on , s’il esl permis aux militaires
d’examiner les ordres qui Jeur sont transmis
par leurs cliefs, Ja discipline ne sera-t-elJe
pas compromise? Non , car il Jeur est facile
de voir si l’ordre est legal dans la forme, et
ils ne doivent pas en juger Ja justice ou l’u-
tiiite au fond, Lorsqne l’autorite ordonne
l’arrestalion d’un accuse, les militaires cJiar-

ges de I’effectuer n’ont pas ä examiner si
I’accusation est juste ouinjuste: tont ce qui
leur importe et tout ce qo’ils doivent, c’est
d’examiner si l’ordre qui leur est transmis est
revelu dcsformes legales; de meme lorsqu’un
general ordonne une maneeuvre, les militaires
qui sont sous ses ordres n’ont pas ä examiner
ei eile esl utile ou dangereuse; ils n’ont qu’ä
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savoir s’ils agissent dans l’interet da service;
ct, des qu’ils ont celte connaissancje, il ne leur
est plus permis de raisonner. On doit obser-
ver d’ailleurs que , la desobeissance ä des
ordres legitimes etant toujours severement
punie, iln’estpas ä craindre que les militaires
resistent saus raison , et qu’ils veuillent par
caprice encourir la peine de mort.

Ce ne serait pas meme assez qu’un ordre
füt relatif au service pour qu’il futobligatoire;
il faul en outre qu’il soit dans les attributions
de celui a qui il est donne de l’executer; car
si le ministre de la guerre ordonnait a un ge¬
neral d’aller remplir dans un corps-de-garde
lesfonctions d’un caporal, ou d’aller se placer
seid en sentinoJle devanl l’ennemi, il ne lui
serait du aucune obeissance. Un tel ordre

feraitdescendre en effet un officier superieur
au grade de caporal, ou dans les rangs des
soldats, et il n’appartient pas au rainistre d’o-
perer de pareilles melamorphoses.

Enfin, la derniere condition necessairg

pour qu’un ordre soit obligatoire, e’est que le
militaire auquel il est transmis soit le subor-
donne de celui qui le donne ; la necessite de
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cctte condition est d’une teile evidence ,
qu’elle n’est pas susceplible de dcmonslra-
tion.

II s’agit mainlenant de savoir si Pordre
donne au general Exelmans etait un ordre
de Service. Par cet ordre, le minislre lui an-
noncait qu’il etait admis au traileinent de
demi-activite, c’est-a-dire k la demi-solde,
et il lui enjoignait de se rendre ät ßar->sur-
Ornain, pour y jouir, disaiL-il, de son trai-
tement.

C’etail donc pour jouir de son traitement
ä ßar-sur-Ornain que le ministre lui ordon-
nait de s’y rendre : mais jouir de son traile-
nient n'est assurement, pas faire nn Service
inilitaire , et le ministre n’a pas plus le droit
de fixer le lieu oü un officier doit depenser
Ja solde qu’tl recoit, que de detenniner la
maniere dont il doit la depenser. Quand un
militaire a recu son trailement., c’est tme
propriete dont il peut disposer comme bon
lui semble. sans que personne ail le droit de
lui en demauder comple : tout ee qu’il im-
portec’est que Je Service se fasse exactemenU

.Mais le molif exprime dans l’ordre n’dtait



qu’unmotif apparent; et c’est dans lerapport
laitau roi parle ministre qu’on trouve le veri~
tahle. « Quoique la premiere de cesleltres,
» y esl-il dit, en parlant de la lettre au roi de
» Naples, conlienne des clioses offensantes
» pour l’angusle personne de votre majeste,
)> et attentatoire ä la surete de l’etat: ce-

» pp.ndarvt votre majeste, loujours diposee a
« nser de clemence envers ses sujets, voulut
» bien n’employer que desmoyens paternels
'S) envers M. le lieutenant-general Exelmans :
» eile ordonna seulement qn’il serait adniis
)) au Iraitemenl de demi-activite, qu’il en
» jouirail ä Bar-sur Ornain , departement de
» la Meuse , lieu de son domicile, et qu’il
)> se rendrait immediatement dans cette

)) ville. D’ailleurs , votre majeste esperait
que M.le lieutenant-general,etanteloigne

j) desmauvais conseillers qui le dirigeaient,
y> reconnaitrait ses torts , renlrerait dans la
» ligne de ses dcvoirs, et qu’immediatement
)> apres , votre majeste pourrait l’employer
$ activement. »

C’etait donc pour le punir d’avoir ecrit
fm roi de Naples que le ministre exilait le



general Exelmans a Bar-sur-Ornain , c’elait
sur-tout pour l’eloigner des mauvais conseil-
lers qui le dirigeaient, pour l’obliger a re-
connaitre sestorts, ei ä rentrer dans laligne'
de ses devoirs. Ce minislre entendait si peu
Ini donner un ordre relatif au Service , qu’il
le faisait au contraire sortir du Service en le

mettant a la demi-solde, et qu’il declarait ex¬
pressement qu’on pourrait l’employer, lors-
qu’il aurait reconnu ses torts et qu’il serait
rentre dans la ligne de ses devoirs. Et ce qui
*ur-tout devient ici decisif } e’est que le mi¬
nislre ne se plamtpas que le general ait deso-
bei ä un ordre de Service ; il l’accnse seule-
ftient d’avoir desobei aux ordres qu’il lui a
donnes au nom du roi.

A quoise reduit donc la qnestion? Elle se
reduit a savoir si un ordre d’exil donne par
un ministre ä un citoyen, mililaire ou non mi-
litaire , peut obliger la personne a laqnelle il
est transmis, et si cette personne peut legi—
timement refuser de I’executer. La question^
ainsi reduite, se resout d’elle-meme. 11 est
eonstant en effel quetoute peine qui n’estpas
prononcee par la loi, et suivant les forme»
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qu’elle prescrit, est une peine arbitraire, et
que par consequent nid n’est tenu de s’y sou-
mettre : or, il n’est pas de loi qui attribue
äux minislres le droit d’exiler arbitrairement

les citoyens, et qui les autorise ä etre en
meine temps accusateurs, legislaleurs et
juges.

Le general Exehnans etait d’autant mieux
fonde ä resister, que la peine qui lui etait
infligee par ie ministre etait en quelque Sorte
infamante. Gelte peine avait pour cause les
choses attentoires ä la sürete de Fetal,
que le ministre avait decouvertes dans la
Jettre ecrite au roi de Naples ; ces choses
(si elles avaient existe), pouvaient donner lieu
ä une poursuite criminelle, et faire placer le
general sous la surveillance de la haute police.
cc Devronl etre envoyes sous la surveillance
de la haute police, dit l’article 4g du code
penal, ceux qui auront dte condamnes pour
crimes ou delits qui Interessent la surete inte-
rieure ou exlerieure de Fetat. »

Mais quel est l’effet. du renvoi sous la sur¬
veillance de la haute police ? C’est d’attri-
buer au gouvernement le droit d’ordonner ,



soit l’eloignement de l’individu d’un cemltt
lieu , soit sa residence continue dans un lieü
determine de l’un des departemens de la
France. En exilant le general Exelmans ä
Bar-sur-Ornain , le minislre le considerait
donc comme un individu condamne crimi-

nellement pour avoir allenle ä la sürete de
l’etat, et il se conduisait a son egard comme
il se serait conduit envers un malfaileur place
sous la surveillance de la haute police ; mais
le general devait-il recormaitre la legilimite
d’un tel ordre, et 1’honneur ne lui faisuit-il
pas un devoir de la desobeissance ?

Il est vraique,par son ordre du jourdu ] 7
decembre, leministre de la guerre aconsigue
dans leur domicile tous les militaires ä la

detni-solde , et qu’il les a en quelque sorle
attaclics ä la glebe. Mais cet ordre 11’est assu-
rement pas plus obligatoire que celui qu’il a
donne au general Exelmans; et jamais on ne
fera concevoir ä un komme doue de quel¬
que sens , qn’une mesure qui ne peut pas
etre prise par les tribunaux criminels eontre
les malfaiteurs les plus diflames, puisse ^Ire
prise arbitrairemenl par un nunistre coutre
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des braves pleins d’honneur,qui ontverse lciir
sang au Service de Ja patrie. On doit remar-
quer eu eflel que si le gouvernement peut
obliger les iudividus places sous Ja surveil-
lance de Ja haute police ä resider dans tel ou
tel lieu, il ne lepeut que dans le cas ou ces
individus refusent de donner caulion de se

bien conduire ä J’avenir; de sorte que , s’i's
donnenlcaulion, ils peuvent fixer Jeur dorni-
cile la ou bon leur semble.

L’ordre du jonr du ministre, relatif an\
officiers a Ja demi - solde , n’est au resie
qu’une repetilion du decret du 1 o mars 18 od,
relatif a la residence des forcals liberes : il

n’y a qu’une difference, et eile est en faveur
des forcals ; c’est que ceux-ci peuvent d’a-
bord choisir Je Jieu dans lequel ils veulent
fixer leur domicile, tandis que les militaires
ä Ja demi-solde sont tenus de resider dans
le lieu oü ils elaient domicilies avant leur

depart.
L’article 1 er . de ce decret porte en effet

que tout forcat libere sera lenu de declarer
dans quel departement et dans quelle com¬
mune il veut etablir sa residence , et qu’il ne
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pourra l’elablir ni dans une ville de guerre,
ni ä moins de trois myriametres de la fron-
liere ; l’arlicle 2 veut que le departement et
la commune qu’il aura cboisis pour sa resi-
dence,soientdesignes snr la feuille de route;
et l’article 5 ajoule qu’arrive dans le depar¬
tement oü'il aura fixe sa residence, il se pre-
sentera ä la prefecture, y declarera la com¬
mune ou il veut aller resider , et sera mis,
par le prefet, sous la surveillance de l’auto-
rite locale.

Par son ordre du jour, le ministre interdit
d’abord ä tous officiers generaux ou particu-
liers jouissant d’un traitement militaire , ä
quelque tilre que ce soit , de sejourner ä
Paris sans son autorisation speciale , et il
defend ensuile de passer aucune revue de
paiement au profit d’officiers qui sejour-
neraient a Paris en contravenlion ä son

ordre , de ceux qui ne seraient pas presens a
leur poste , ou dans le Jieu de leur domi-
cile , et qui ne justifieraient pas en outre
qu’ils ne s’en sont point absentes sans son
autorisation.

Il est donc evident que le» officiers qui ent
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Cesse d’etre en elat d’activite , ou qui ont
eie reformes ä cause de leurs blessures, sont

mis par le minisire dans une yosition plus
humiliante que les malfaileurs places par Ja
juslice sous la surveillance de la haute po-
lice, ou que les forcais qui ont subi leur
peine ; car ^ suivant l’article 44 du Code pe-
nal, ces derniers peuvent, en donuaut cau-
lionde se bien conduire, fixer leur residence
ou leur domicile dansle lieu qui leur parait
convenable, landisque les officiers gerieraux
ou parliculiers qui ne spul plus en activild
de Service, ne peuvent pas sorlir du lieu
dans lequel Je minisire les a arbilraire-*
ment consignes } sans une aulorisalion spe-
ciale.

Mais si l’ordre du joiir du 17 decembre

n’est qu’un acte arbitraire qui ne peut obliger
personne ,-s’il est \rai que Je minisire de la
guerre ne puisse pas consiguer dans le lieu
de leur domicile les militaires qui ont cesse
d’elre en etat d’activile , il faul convenir
qu’il pellt eucore moins b'annir uu officiei*
general du sein de sa iaaüile, et l’exilef

Censeur. Tome iy. 18
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«Jans uu lieu oü il ne possede aucnne pro -
priele. — Tels sont les moyens de defense
cjui onl ete developpes devani le conseil d®
guerre.

M. Je baron Fressinet, lieutenant - ge¬
neral , s’est conduit dans eene circons-
tance avec tout le devouement et toute Ja

loyaule d’un homrae habitue des long-temps
a suivre le chemin de l’honneur , sans faire
de retour sur lui-meme : il a embrasse la

defense du general Exelmans, et il s’est prin-
cipalement attacbe ä demontrer combien les
fails qui lui etaienl imputes, etaient loin du
caraclere de l’accuse. Son discours, qui a
ete ecoule avec beaucoup d’interet, a prouve
que les talens militaires n’excluent pas ceux
de la parole.

Enfin, le general Exelmans a parle en ces
termes :

Messieurs ,

cc Yous vous etes convaincus, du moins
j’ose l’esperer, que, parmi les faits qui me



sont imputes , les uns ne sont pas proüv^s ,
et que les aulres ne sont pas pnnissables. Ce
n’est donc pas pour ent rer (Jans de nonveiles
dlscussions que je prends la parolc ; quand
on a passe la moilie de sa vie dans les camps,
on est plus propre ä defeudre les lois de
son pays par la voie des armes, qu’ä sou-
tenir ses propres droits devant les tribunaux
contre des liommes a l’aulorite desquels on
se trouve soumis. Je me pernietlrai seulement
quelques reflexions au sujel des l'aits qui sei-
ventde base a l’accusation dirigee contre moi.

>■>Dans un moment oii la France eniiere

proclamait les bienfails d’une paix univer¬
selle, j’ai ecrit en pays elranger ä un liomme
qui avait ete iiion general, et a quelques-
uns de mes anciens camarades ; et tout-ä-
coup je me suis vu accuse d’avoir entretenu
une correspondance avec l’arrnee ennemie*

Cette accusalion, je l’avoue , m’a etrange-
ment sürpris : comtnerit se pourrait-il, me
suis - je dit, que j’eusse correspondu avec
nos ennemis , dans un moment ou le gou-
vernement nous annorjcait que nous n’avionS

*



—'a '-Btr*-

( 376 )

plus d’ennemis, et que nous etions en paix
avec le monde entier ? Les homnies qui
m’accusent vondraient - ils donc me punir
d’avoir ajoute foi a la parole royale ?

)) O11 dit que Joachim n’a pas ete reconrm
pour roi de Naples par le gouvernement
francais ; mais si ce defaut de reconnais-
sance peut amener l’etat de guerre , il faut
convenir qu’il ne Je constitue pas, autre-
mcnt il faudrait dire que nous sommes en
guerre avec lous les peuples du monde
dont le roi de France n’a pas reconnu les
cliefs. Je dois ajouter qu’en trailant avec la
France, les puissances coalisees ont traite
non-seulement pour eiles, mais encore pour
leurs allies, au nombre desquels elles comp-
taierit le roi de Naples; d’oii il suit. que nous
serons en etat de paix avec lui, jusqu’ä ce
qu’uue declaration rendue publique nous ait
mis en etat de guerre.

»On ose m’accuser d’espionnage ! maisquel
est celui qui pourra voir dans cette absurde
aecusation autre chose qu’une inlention bien
prononcee de m’outrager gratuitement ? Sur
quoi repose-t-elle en effet? Sur ce que j’ai
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dit au roi de Naples que, dans le cas ou il
aurait ete attaque, des milliers de braves,
formes ä son ecole , se seraient langes sous
ses drapeaux. Mais, pour considerer ma leltre
comme un acte d’espionnage, il faudrait d’a-
bord que j’eusse eu l’intention d’engager le
roi dg Naples a nous faire la gucrre, ou du
nioins de lui en fournir les moyens, et assu-
rement aucun de vous ne m’atlribuera une

pareille intention; il faudrait, eu second lien,
que les braves dont j’ai parle fussent des
Francais et non des Italiens : or, il est evident
qu’il ne peut etre queslion que de ces der-
niers, et qu’on ne peut voir autre cliose
dans ma lettre que ce qu’on a vu dans les
journaux francais.

y> Quoi ! lorsque le roi de Naples etait

Fallie intime de la France , et qu’il parais-
sait inebranlable sur son trdne, j’ai renonce
ä une des premieres places de son royaume
pour rester fidele ä mon pays ; et l’on veut
que, dans un moraent oul’on met en ques¬
lion s’il ne doit pas descendre du rang qu’il
occupe, j’aie tralii ma patrie pour devenir
son lache emissaire! Etpourquoi veut-on que
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je sois devcnu son agenl? Serait-ce pour re-
monier au rang oü il m’avait eleve? Non ,
Messieurs, non, on ne renonce pas volon-
tairement h des dignites qu’on a acqnises
avec honneur , pour les reconquerir ensuile
par des infamies. Si j’avais eie avide de ri-
cliesses ou d’honneurs, je serais reste ä Na-
ples oü l’on m’en olliait; et, apres avoir servi
mon pays avec queique gloire , je ne serais
pas renire en France pour y resier sans for-
lune , et m’y deslionorer graluitement.

» Je 'fus iie, je l’avoue , avec le roi de
Naples; j’avais ete son aide - de-camp pen-
dant dix annees; il m’avait eleve ensuite ä

la premiere dignite de son royaume $ el ces
bienfaits, qui lui donnaient sans doule quel¬
ques droits ä rna reconnaissance , n’etaient
pas ceux auxquels j’avais ete le plus sensible.
Ayant ete enleve par une troupe d’Espagnols
au moaient oü l’insurrection de l’Espagne
commenca ä echter, je fus retenu prison-
liier pendant trois annees ; mon epouse, qni
n’ctait alors ägee que de dix-neuf ans , reem
des soins si tendres de la reine de Naples,

qu’une mere n’qn aurait pas prodigue davan-
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tage ä sa fille. Voila , Messieurs , ce que jo
n’ai pas pu , ce que je n’ai pas du oublier et
ce que je n’oublierai jamais, quels que soient
les evenemens de la polilique.

» Mais ma reconnaissance , quelque vive
qu’elle puisse etre , ne me rendra jamais in-
fidele ä mon pays ; jamais je n’nbandonnerai
ses interets pour soutenir ceux d’une puis-
sance elrangere. Honneur et patrie, teile
est la devise ä laquelle je jurai d’etre fidele
en recevant la decoration de la Legion-

d’Honneur ; teile est la reponse que je fis
au roi de Naples , lorsqu’il me proposa de
me naturaliser dans sonroyaume, pour me
conserver la place ä laquelle il avait bien
voulu m’elever. Je suis loin de m’enorgueillir
de ce que j’ai fait alors : je sais qu’il n’est
presque point d’officier francais qui n’eut
tenu une semblable conduile ; mais c’est
parce que je suis bien persuade de cet.te ve-
rite , qu’il est absurde de supposer que j’aie
voulu parier des officiers francais et non des
Italiens, quand j’ai ecrit au roi de Naples.

w Le minislre m’accuse en oulre d’avoir

ecrit au roi de Naples des choses offensanles
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pour Je roi de France : je ne sais si, en for*
cant les expressions dont je me snis servi
dans maJeUre, il serait possihle d’y trouver
quelque cbose a reprendre; mais je snis du
moins bien convaincu qu’en les interprelant
de Ja maniere Ja plus naturelle , vous n’y
trouverez rien qui soit conlraire au proiond
respect que je dois et que je porle a Ja per¬
sonne de sa majeste, Comment croire d’aib
leursqu’unesemblableaccusalion soit fondee,
lorsqu’on voit que le ministre ne eite pas un
geul mol de ma lettre pour Ja justifier ?

y> Une accusation plus grave, parcequ’eile

parail d’abord moins mal Fondee , est celle
d’avoir desobei aux ordres qu’il m’a donnes ,
dit-il , de Ja part du roi. Ces ordres elaient
etrangers au Service militaire , ainsi que vous
avez du vous en convaincre; ils avaient uni*

qnement pour objet de me bannir du lieu de
mon domicile, et de m’exder a Bar-sur-
Ornain j c’etail donc une peine qui m’etait
infligee , et celte peine elait d’aulant plus
arbitraire , d’antant plus odieuse , qn’elle
n’avait rien de commun avec la discipline

militaire ? et qu’clle n’aurail pu elre que



Ia suite d’une condamnalion flelrissante.

L’ordre qui m’a eie transmis elait donc
un altenlal ä la liberte individuelle ; il elait
conlraire aux lois qui donnent des limites
aux pouvoirs des ministres , et il violait evi-
demmenl les dispositions de la cliarle qui ga-
ranlissent la libferle de tous les citoyens : or,
in’elait-il permis de reconnailre la volonte
du roi dans un lei ordre ? INon , Messieurs,
cela ne m’elait point permis. La volonte du
roi est toujours droile, toujours jusie ; et
tont ce qui est conlraire aux lois , lout'ce qui
lend a delruire les garanlies qu’il nous a don-
nees , lout ce qui lend enfln a liurnilier ou
a fletrir des liommes devoues au Service de

leur pays, lui est essentiellement etranger.
Je devais donc , par respect meme pour le
roi, ne pas executer l’ordre qui m’etaitdonne
en son noni par le minislre de la guerre.

» Au reste, loute ia difficulte qui se pre¬
sente se reduil äsavoir sile mililaire qui n’est
plus en aclivile , et auquel le minislre inllige
une peine qui ne peul elre prononcee que
par un jugement, se rendcoupable de deso-«
beissance en reiusant de sesoumettre ä celte



peine, et s’il peut etre puni comme un mili-
taire en activile qui refuserait d’obeir ä un
oidre de Service. Celle queslion, je l’avoue,
n’en esl pas nne a mes yeux } et je croirais
faire un outrage ä vos lumieres si j’elevaisle
moiudre doutc a cet cjjard.

» Enfin, on m’accnse d’avoir violeJe ser-

ment que j’ai fait en recevanl l’ordre royal
et nnlitaire de Saint-Louis ; le ministre ne
eile ancun fait ä l’appui de celte accusation ,
et c’est assez dire ce qu’il faut en penscr ; je
ne cliercherai donc pas ä la refuter : j’ignore
d’ailleurs de quelle maniere on viole un ser-
ment. »

Le general Exelmans a rappele ici loutes
les vexations qu’on lui a fait eprouver ä lui
etä son epouse : les fails qu/il a rappeles elant
deja connus , nous croyons inutile d'en
parier de nouveau.

Les debats etant lermincs , M. le president
a demande aux membres du coriseil s’ils

avaient des observations ä faire ; sur leur
reponse negative , et avant d’aller aux opi-
nions, il a ordonne aux defenseurs et ä l’ac-
cuse de se retirer 5 le rapporteur, le greffier
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et les assistans dans Fauditoire, se sont ega-
lement relires sur l’invitation du president.

Le conseil deliberant ä liuis clos , le pre¬
sident a pose les queslions dans le meme
ordre que les cliefs d’accusalion out ete rap-
porl.es j et les vöix ayant ete recueillies dans
Fordre voulu par la loi le conseil de guerre
a reconnu « F unanimitS que le general
Exei maus n’elait point coupable.

cc Sur quoi le procureur du roi ayant ete
» entendu, les voix recueillies de nouveau
» par le president, dans la forme indiquee
» ci-dessus, la porte du conseil a ete r’ou-
» verte 3 le rapporleur etle greffier ontrept is
w leur place.

» Le prernier conseil de guerre perma-
» nent declare ä l’unanimite que M. le
» comte Exclmans (Joseph) , lieutenant-
» general, chevalier de Fordre royal et mili-
)) laire de Saint-Louis, grand-officier de la
» Legion-d’Honneur, grand-cordon de l’or-
m dre des Deux-Siciles, est acquilte des ac-
» cusalions dirigees conlre lui.

» Confoi mcment aux arlicles 3 i et 07 de
» la lui du 11 brumaire de Fan 5 .. . ., or-



» donne qu’il sera de suite mis en liberte;
v ordorme en outre l’impression , Faffiche et
)) la dislribution du present jugement au
» norabre de cinq cents exemplaires, etc. »

Juge le 20 janvier i 8 i 5 , par Je premier
conseil de guerre permanent de la seizieme
division militaire, seant a Lille.

La decision du conseil de guerre doit faire
epoque dans les annales de notre jurispru-
dence. Si les juges avaient ete moins integres
et moins courageint , c’en elait fait de la li-
berte individuelle on France ; les ministres ,
encourages dejä par la faiblesse des deux
cbambres,n’auraienl eu plusricnärnenager si
leurs actes arbilraires avaient trouve un point
d’appui dan^ les tribunaux. Mais, gräces aux
lumieres, au courage et ä Fintegrite du pre¬
mier conseil de guerre permanent de la
seizieme division militaire, les citoyens ap-
prcndront ä compter sur la protection des
lois , lorsqu’ils auront ä lütter contre des
bommes revetus d’une grande autorile 5 et si
Fexemple du ministre de la guerre ne suffitpas
pour prevenir les abus d’aulorile, celui du
general Exelmans nous nnprendra du moins
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qu’il ne faut que du courage pour s’y sous-

traire.

Si les Francais ne sentaientpas aujourd’hui

toutes les obligaiions qu’ils 01 U aux roenibres

du conseil de guerre,i)s ne peuvent raanquer

de les sentir un jour; et c’est l’esperance que

nous en avons qui nous determine ä rap-

porter ici les noms des braves qui, en sa-

crifiant l’espoir de la faveur au maintien des

droits de leurs concitoyens, ont acquis tant

de droits ä lä reconnaissance publique.

MM. le comte d’Erlon, president, et les

barons Teste et Dubreton , lieutenans-gene-

raux; Bignon , colonel du 4 e . regiment d’in-

fanterie de ligne ; les Chevaliers Pernet, co¬

lonel , Larrey et Thiroing, juges ; Prevost,

vicomte de Gagemont, clief de Bataillon ,

rapporleur 5 et Bavant, capitaine , procureur

du roi.
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ENTERR.EMENT

D E M Ue . RAUCOURT.

Les journaux ont annonce la mort de ma^
demoiseJJe Raucourt 5 rnais , d’apres la li-
berte dela presse ministeriellementgaranlie,
ils ont ganle Je plus profond silence sur la
scene aussi scaudaleuse qne remarquable qui
s’est passee ä Sainl-Roch, au sujet de cette
celebre comedienne.

Mademoiselle Rauoourt etait une aclrice
«Tun ordre superieiir; eile jouissait de l’es-
time generale. On rendait justiceäsestalens,
a saprobile ei a la noblesse de ses sentimeus.
Depuis plusiettrs annees, eile avait pris un
goüt tres-decide pour la religion. On l’avait
vue plus d’une fois abaisser sa dignite de
reine tragique jnsqu’au modeste role de que-
teuse, solliciter avec une giäce irresistible Ja
bieufaisance des fideles ? et rapporter eii



triotnplie ä son eure la bourse ecclesiasLique
gonflee de charitables Iribuls. La ceremouie
dispendieuse du pain beni n’etonnait point
sa pieuse munilicence, et souvcnl eile ajoula
de ses propres deniers aux l'onds deslines au
Soulagement des pauvres, et ä l’entreiien de
l’autel et de ses minislres. Dans ces grandes
occasions, eile etait traitee avec une juste
consideralion par le clerge de sa paroisse. 11
n’y avait point de marguillier, si orgueilleux
qu’il lut de sa dignile ^ qui ne tinl ä lionneur
de lui presenter galamment la main, et de la
conduire , precedee des bedeaux en grand
unilbrme , au banc des queteuses. Elle y re^
presentait avec une majeste dont la fabrique
de St.-Rochgardera long-temps lamemoire.

Le eure iui-meme, le redoulable M. Mar-
duel, s’lmmanisait en sa faveur, dinait qnel-
quefois cbez eile , et l’honorait de ses visites ,
sur-ioulaux epoqnes solenneiles. Le premier
jour de Pan j8i5, il avait apporte sa carte
chez mademoiselle Raucourt; et celle-ci,
suivautson usage, avait repondu par l’envoi
de soixanle-quinze francs, somme destinee
aux indigens de la paroisse.

-WTBg!



( a88 )

r Cependant la mort qui promene paftoufc
sa faux, et ne muntre pas plus de respect
pour les reines de theälre que pour les plus
liumbles confidentes ; Ja mort est pröte ä
frapper mademoiselle Raucourt. Orr de-
mande au eure de Saint-Rocli un pretre pour
l’assisler h ses derniers momens. Le pas-
teur, iuforme que son ouaille , autrefois si
clierie , n’a que peud’instans a vivre, declare
que , l’agonisante elant excommuniee , il lui
refuse son nrinistere, ainsi que celui de ses
vicaires. Le lendemain, les amis de made¬
moiselle Raucourt vont informer de son

deces le eure de Saint-Roch , et lui dernan-
der ses ordres pour la ceremonie de Peglise)
il repond, saus s’einonvoir, que la defunte
etant rnorte saus avoir abjure sa profession
de conredienne entre les nrains d’un pretre,
il ne peut accorder ä ses restes l’enlree du
ternple des chretiens, ni permetlre qu’au-
cuue ceremonie religieuse soit faile ä son
enteri erneut.

Les amis insistent; le eure signe son refus
en s’appuvant d’une defense du chapitre me-
tropolitainj et en ajoutanlayec candeur qu’il



h’esi qu’une sentinelle pe'rdue.On prenci
alors, pour eviter tout scandale, la resolu-
tion de faire passer mademoiselle Rtfucourt
pour une proiesiaute , et de porter son corps
directeiaent au lieu de la sepulture,

Le 17 jauvier, toules les personnes invL
tees au convoi se reunissenl i» la maison de
tnademoiselle Raucourt pour 1ui rendre les
derniers devoirs. On leür rend comple de
ce qui s’est passe la veille et de la deterrui-
nalion qui a ete prise. Gelte nouvelle revolle
le bon sens de l’assemblee. Cette tentative

imprudente de l’iulolerance clericäle excite
une juste irtdignalion. cc Sömraes-nous donc
» reverius, disait-on, aux prejiiges gotbiques
)) du treizieme siede; et y a-t-il en France
J> une autorite superieure ä celle des lois ? Ori
» nous parle d’excommunication , comme
» si des peiues prononcees, dans des siecles
» de barbarie, contre des bateleufs et des
» bistrions sans aveu, pouvaienL s’appliquer
)) aux' aCleurs du Tbeälre-Francais , qui
S jouissent de lous les droits de citoyens,
« dont la pluparl sont aussi recommandables
$ par leurs qualiles personnelies que par

Censeur. tome iy. 19
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» leurs talens, ct qui onl loujours ete sous
» la protection immediate de nos rois. »

» Mademoiselle Raucourt n’est-elle donc

» exoommuniee que depuis qu’elle n’estplus
» en elat de donner de bons diners , de

grossir la sainle abondance d’une quelc ,
)) et de presider aux agapes fructueuses du
)) pain beni? D’oii vient celle contradiclion
» dont les esprits les plus simples sont frap-
y> pes ? Quoi ! les artistes de l’Opera , du
w plus mondain de tous no\> spectacles , ne
y> sont point excommunies ! Les anciens ac-
» teurs iialiens , a Paris , etaient. membres
v de la congregation du Saint-Sacrement, ä
y> la paroisse Saint-Eustacbe; et un acleur
j) du Theätre Francais ne peut obtenir, dans

X> la paroisse de Saint-Rocli , les honneurs

y> delasepulture! Oii veul-on nous conduire,
» en faisant revivre de telles absurdites?

» Est-ce donc, ainsi qu’il faut s’y prendre
» pour faire respecler la religion dont l’es-
» prit est si oppose ä celui d’intolerance , et
» tend ä prevenir tout ce c]ui pourrait scan-
« daliser lesfaibles?

Ces rcflexions produisirent un grand effet
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stir Passemblee. On resolut d’abord de pre-
seuler le corps de la defunte a Saint-Rocli;
mais, snr les observatious de quelques per-
soiuies moins echaufiees , et d’apres l’exhi-
bition du refus signe Marduel , ou-jugea qu’il
etait prudent de faire le ‘sacrifice des cere-
monies religieuses ä la tranquilüte publique.
Eu cousequence de cette determination , les
voilures de dcuil se dirigent vers le cime-
tiere du pere Lacbaise; mais un nonibre con-
siderable de ciloyens, inforine de ce qui se
passe , s’oppose ä la marche des voitures ; le
peup'le leur l’ait prendre le chemin de Saint-
Rocli , les escorte, et les comediens sont en-
traines sans prevoir quel sera le denouement
de cette scene tumultueuse. La foule se grossit
par degres: pres de vingt mille personnes de
tout rang , de tout äge et de tout sexe, oc-
cupent les avenues de l’eglise ; la grande
porte est fermee ; le suisse, sonitne de l’ou-
-vrir , s’y refuse; on peneire par les portes la¬
terales ; eil un moment l’eglise est remplie ;
le tumulle est ii son comble, cles murinures
effravans se font entendre ; quelques come¬
diens, redoutant les suiles cPun pareil mou-

1*9 *



vement , donnern secrelement l’ordre aux
voitures de gagner le cimetiere ; eiles sont
en marche; mais le convoi esi force de re-

venir. On le reconduit ä l’eglise P eL l’ori coupe
les traits des chevaux.

Quelques personnes. affligees de ce de-
sordre, se rendent aupix s de M. Marduel, qui
s’etait retranche daus sa sacristie. On lui re-

presenie les suii.es funesles qui peuveut re-
sulter d’une plus Iongue resistance : ou lui
fait seulir la necessile de meltre fin au tu-

mulie , et on le reud responsable des eve-
uemens. Le eure, inflexible comme le destin,
derneure incbranlable. 11 a recu des ordres,

il les fera execuler au peril de sa vie; il
s’altacbera, comme Zacbarie, aux cornes de
l’autel, plutot que de se reudre coupable de
desobeissance envers ses superieurs. Il faut
convenir qu’il est plus aise de l’excuser, que
les membres du chapilre d’oü elaient partis
des ordres si absurdes.

Cependant reffervescence des esprits aug-
mente , et se cpmmunique avec rapidife. En
vain , le commissaire Comminge , suivi de
vingt gendarmes , veut retablir l’ordre : la



grande porte de l’eglise est enfoncee, et le
convoi victorieux entre dans le lieu sainl. Le

corps de mademoiselle Raucourt est porte
entriomphe dans le choeur menie de l’eglise;
le cercueil , les porteurs , le peuple > tout
passe par dessus les grilles; nul obstacle ne
peut les arreter. Alors on demande des
pretres ä grands cris; on fait, avec une acti-
vile sans exemple, les preparatifs de la cere-
monie ; tout le choeur est illumine comme
dans les grandes feles. Dans ce moment cri-
lique , un militaire se presente, parle aux
personnes qui accompagnent le convoi, et an-
nonce que le Service funebre va conimencer.
On atlribue celte resolulion äla prudente vo¬
lonte du roi, qui-gemit, sans doute plus qu’un
autre , du zele intolerant des pretres , et qui
semblc desline ä reparer , par sa sagesse, les
ctourderies et les fautes de ses minist res.

Cctle agreable nouvelle avant circulö dans
l'eglise, produisit un silence universel. Enfin,
on vit arriver un pretre precedc d’un porte-
croix, etsuivi de trois clianlres. «Les devotes
oraisons , les psaumes et les lecons , et les
yersets et les repons » furent ecoules avec la



decence convenable; et, l’absoule terminee,
]cs officians accompagnerent le corps jusqu’a
la porte principale de l’eglise. Apres la Sta¬
tion d’usaae au Thealre-Francais, le convoi
se rendit au cimetiere , oii il arriva sans en-
combre. Le corps de mädemoiselle Raucourt
fut depose dans sa derniere demeure. Que
la lerre lui soil legere ! et puissions-nous ne
jaraais revoir nn scandale pareil ä celui dont
eile a eie l’occasion !

Que de reflexions on ponrrait faire sur
un tel evenement, et a quel danger ne
serions-nous pas exposes, si l’on s’abandon-
nait a la discrelion d’un ordre de ciloyen§
qui reconnaissent une autorite eirangere
dont rinüueuce a eie plus d’une fois fu-
neste ä l’etat ! 11 ne faudrait pas deses-
perer alors de voir. un jour reparaitre les
billets de confession, et se rallumer les bü-
cbers deslines ä la conversion des heretiques
et a l’aneantissement de toute liberte de
conscience.

Les comediens francais sont, dit-on , ex-
communies; pourquoi celle exception a leur
egavd ? A Rome, les comediens jouissent du



droit de eite ; ils sont admis ä remplir tous
^es devoirs de chretien ; et, apres les avoir
applaudis pendant leur vie , on ne refuse
point de Jenr accorder les suffrages de l’e-
glise et de les enterrer apres leur mort; les
seigneurs castrals eux-m&mes , qui font les
delices de la cour de Rome, ne sont point
exclüs de ces privileges. Le pape , les eve-
ques, les cardinaux assistent ä la represen-
tation des pieces de theätre , et peut-elre ils
rient dans leur barbe de Fintolerant rigo-
risme du clerge francais. Les coinediens ne
sont pas moiris bien traites en Espagne ; et
Fon sait qiFen Angleterre, mademoisellcOld-
fields partage avec Ne-vvton la sepulture des
rois.

D’ailleurs un bref du pape n’a jamais ete
valide en France que lorsqu’il a ete bien et
dument examine et legalise par les aulorites
competentes. II est donc odieux de refuser
les lionneurs de la sepuJture a un individu
en vertu d’une excommunication vague et
qui n’esl pas reconnue par les lois. Que si-
gnifie une excommunication en masse ? Le
pape, egare par de perfides conseils , vient



d’escommunier tous les francs - macons in

globo. On pourrait donc , avec Ja meine

raison , refuser d’enterrer un citoyen , sous,
pretexle qu’il appartient a la franc-macon-
nerie. Oii en serions-nous, grand Dieu ! s’il
dtait necessaire de refuler serieusement de
pareilJes absurdites ?

Loin d’etre corisideres coraine une classe

d’liommes proscrits dans ce monde et re-
prouves daris l’autre, les cornediens lYancais,
s’ils elaient nes de parens nobles, pouvaient,
avant la revolution, exercer leois talens sur

3 e premier theatre de l’JEurope, sans deroger.

Cetle exception lenr fut accordce par une
declaralion de Louis XIII, du 16 avril ib' 4 i,
et confirmee par un arret du conseil du 10
septembre 1668 , rendu en faveur de Flo-
ridor, comedien du roi, qui etail gentil-
homme. Par cet arret , il fut accorde ä
Floridor un an pour rapporter ses leltres de
noblesse , et il fut fait defense au traitant
de l’inquieter pendant cet inlervalle de
temps.

Si nous examinons Je procede de MM. les
aaeinbres du chapitre metropolilain au sujet
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de mademoiselle Raucourt avec les Jumieres

de Ja raison , nous n’hesiterons poinl ä le
regarder cotnme l’abus le plus intolerable.
Quoi! c’estau dix-neuvieme siede cpi’on veut
ressusciter des coutumes et des prejuges qui
out deshonore les siecles oü ils ont pris nais-
sance ! La profession de comedien est-elle
criminelle en elle-meme ? n’exige-t-dle pas
des etudes et des talens dislingues ? Les
grands poetes qui ont illuslre la scene fran-
caise jouissaient^ pendant lcur vie , d’une
estime meritee; Ieurs ouvrages et leurs noms
sont immortels 3 et ceux qui leur servent
d’iuterpreles , qui donnent pour ainsi dire
la vie a leui s conceptions, et font ressortir
les beautes de leurs chefs-d’oeuvre, seraient
meprisables et prives de la coramunion des
üdeles ! Un fanalismepersecuteur peut adop-
ter une pareille idee ; mais eile est repoussee
par la juslice et par la raison. Le Theälre-*
Lrancais est epure , la decence et la morale
n’y sont jamais blessees, et le genie y prele
w la vertu la force de l’eloquence. C’est une
instilulion vraimenl nationale , et ceux qui
concourent a soulenir sa gloire merilent la
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reconnaissance de leurs coucitoyens. Leurs
droits sont aussi sacres que les nötres, ou
plutot ils sont les niemes, et nulle autorite
etrangere ne peul les en depouiller.

Quelques comediens, dit-on , scandalisent
la societe par ledereglement de leurs moenrs;
et depuis quand est-il permis de proscrire
une profession , parce qu’au nombre des
liommes qui l’exercent, il s’en trouve un
pelit nombre dont la moralile est suspecte ?
Existe-t-il dans la societe une seule classe

de citoyens dont tous les membres soient
egalement irreprochables ? Yous Irouvez
dansl’ordre raerae du clerge des pretres liy-
pocriles, fanaliques , intolerans. Serait.-ce lä
une raison süffisante pour refusera l’un d’eiiXj
meine ä M. Marduel, les honneurs de la se-
puhure?

Ce eure , dont le zele n’est pas selon la
ebarite , n’a-t-il pas ouvert la porte de son
eglise au corps de mademoiselle Maillard ,
actrice du Theälre-Francais, lorsqu’une mort
premaluree Fa enlevee ä la fleur de son
äge? Nul scandale n’accompagna la cere-
monie de ses funerailles. D’oü \ient cette



contradiclion , et par quelcaprice mademoi-
selle Rancourt a-t-clle eie sur le poinl d’etre
privee des ceremonies religieuses qui furent
scrupuleusement observees lors du deces de
mademoiselle Maillard?

Une fausse idee est la cause de ces deplo-
rables aberrations. Quelques personnes qui
regreltent les anciens abus qu’ils exploitaient
ä leur profit, se sont imagine que le retour
de la famille des Bourbons devait elre ac-

compagne de la resurrection de tous les pre-
juges. Elles ne font pas attention que tout
est change en France depuis vingt-cinq ans ,
el qu’on ne peut retablir des institutions
aneanties, sans s’exposer a de nouveaux trou-
bles, et risquer le repos et le bonheur de
l’etat. La scene qui a eu lieu ä Sainl-Rooli,
doit suffire pour les detromper. Rien n’avait
eie prepare. Le mouvement volontaire des
ciloyens de toutes les classes a ete imprevn.
L’opinion publique, prise sur le fait, s’est
nianifeslee dans toute sa force et sa purete.
Que cet evenement serve au moins de lecon

ä tous les factieux qui couvrent leur perfidie
du nom de royalisme 5 qu’ils cessent d’in-
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sulter a Ia raison Irumaine, et qu’ils apprenner/t

enfin que les lois sont egales pour tous , et

qu’il n’y a plus en France, gräces ä la Cons¬

titution t que des hornmes libres et des ci-

toyens !

\
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DES INDEMNIT^S

DIJES AUX EMPLOYES SUPPRIMES.

La dette publique , dit l’ardcle 70 de Ia
cliarte . est gctrantie ; taute espece cl’enga-
gement jms par V4tat avec ses creanciers
est inviülctble.

Cet article ne sauraU elre plus clair; et,
lorsqu’il a etc promulgue , il n’est sans doute
pas na pensionnaire de l’etat qui n’ait cruses
droits irrevocablement assures. Cependant,
le 25 novembre dernier, il a ete rendu une
ordonnance qui garanlit Pinviolabilite des
pensions des employes de l’administralion
des imposilions indirecles , ä peu pres
comme la censure prealable et arbitraire ga-
rantit la libert.e de la presse , oucoinme l’or-
donnance sur i’observalion des dimanches et

fetes garantissait Ia liberte des cultes,
L’article 56 porle eu effet queles pensions

acquises seront reglees par cetle ordon-



nance, et non par les Lois on les reglemens
qui existaient au temps oü eiles furent ac-
quises. L’article 09 ajoule que tous decrets.,
röglcruens et decisions anlerieurs ä la pre¬
sente ordonnance, et relalifs aux pensions
de relraite des employes des contribulions
indirectes ( droits reunis), soatet deineurent

rapportes.

Par suite des evenemens ,un grand nombre
d’employes ont ete supprimes dans diverses
adminislralions. La France, rentree dansses
anciennes liimles, a donne lieu ä ces re-
formes et les a rendu necessaires ; mais, sous
un gouverneme.nl paternel, on dcvaii s’aL-
tendre que les direcleurs et les ininislres
meltraient dans celte Operation des principes
de justice et d’humanite; car, si le bien pu¬
blic exige qu’on supprime des places deve-
nues inutiles, il n’exige pas, du nioins nous
osons le croire, qu’on rende malheurenx
ceux qui les remplissaient, et qu’on leur eu-
leve les pensions qui leur elaient garanties
par la charte.

Des precautions sages et humaines , qui
aoncjliaient les interets des individus avec



ceux de l’etat, avaient ete indiquees aux re-
forinateurs ; ils 011t prefere de se laisser
guider par l’arbitraire le plus despodcjue 5
ils out donne a de nouveaux reglemens un
effet relroactif pour priver les employes sup-
prirnes des pensions de retraile anxquelles
ils avaient droit par les decrets et les regle¬
mens anterieurs r confre la teneur de ces

engagemens , ils ont exige dix ans de Ser¬
vice da ns des administralions qui avaient a
peine dix ans (Cexistence, et ont ainsi viole
scandaleusement l’article de la cliarte cons-

tiuuionnelle qui garantit la dette publique ;
car le droit aux pensions de retraite est
Sans doute compris dans cet article.

Ce droit est d’autant plus sacre que ces
pensions ne sont point une munificence ou
une liberalite du gouvernement. Le fonds
sur lequel eiles sont elablies , provieut des
relenues faites sur le traiiement des em¬

ployes. A la verite , on off're de rendre ces
relenues ä ceux des employes qui ne seront
point replaces ou admis ä la retraite; mais
cetle disposition ä laquelle on voudrait don-
ner une apparence de juslice, est souverai-
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hement injuste; car ce n’estpaspour qu’elles
leur fussent rendues, que les employes ont
consenti ä les laisser prendre sur leur trai-
lement; c’est pour avolr droit a la retraite*
c’est pour participer ä cette espece d’asso-
ciation tontiniere d’employes daus laquelle
les survivans heritent des raorls. Leur rendre

leurs vetenues, c’esl'donc leur rendre leur
mise, c’est-ä dire les priver injustement et
arbilrairement des avantages qu’ils ont du
s’en promettre.

Jusdfiera-t-on cet abus d’aulorile par le
vain pretexle de l’economie, par la maxime,
que l’interet parliculier doit ceder a l’interet
public? Un celebre jurisconsulte anglais ( 1 )
a fait voir tout ce qu’il y a de faux et
d’errone dans l’application de cet adage a
l’objet dont il s’agit ici; et nous ne croyons
pouvoir pas mieux terminer cet arlicle^ qu’en
empruntant ses propres expressions.

« One fait-ou, dit-iI,pour se tromper soi-
meme ou pour tromper le peuple sur ces
grandes injustices? On a recours ä certaines

(i) Jerimie Benthain.
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maximes pompeuses qui ont un melange de
faux et de vrai , et qui donnent ä une ques-
tion , simple en elle-meme , un air de pro-
fondeur et de mystere politique. Linieret
des individus , dit-on , doit ceder a l’inleret
public. Mais ici qu’est-ce que cela signifie ?
Chaque individu n’est-il pas partie du public
aulanl que chaque autre? Cet interet public
que vous personnifiez rdest qu’un terme abs-
trait : il ne represente que la masse des inte-
rets individuels. II faut les faire tous enlrer

en lignc de compte , au lieu de considerer
les unscommeetantiout, eLlesautres comme
n’etant rien. S’il etait bon de sacrifier lafor-

tuue d’un individu pour augmenter celle des
autres, il serait encore mieux d’en sacrifier
un second, un troisietne , jusqu’ä cent, jus-
qu’a rnille, sans qu’on puisseassigner aucune
limite : car, quelquesoit le nombre de ceux
que vous avez sacrifies , vous_avez toujours
la meine raison pour en ajouler un de plus,
En un mot, l’inleret du premier est sacre, ou
l’interet d’aucun ne peut l’elre.

u Les interels individuels sont les seuls

interets reels. Prenez soin des individus, ne
Censeur. tome xv. 20
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{es moleslez jamais, ne souffrez jamais qu’o«
les molesle ; et vous aurez fait assez pour le
public.Dans nne foule d’occasions , des
hommes qui soaffraient par Poperation de
quelque loi, n’onl pas osese faire enlendre,
ou n’onl pas eie ecoutes ä cause de cetle obs-
eure elfausse nolion que l’inleret prive doit
ceder a rinleret public; mais si c’elait une
queslion de generosile , a qui convient-il
mieux del’exercer, ä lous envers un seul ,
ou ä un seid envers lous?

» Une famille serail-elle plus riebe, parce *
que le pere aurait tout die a Fun de ses en-
i’ans pour mieux doter les aulres? Et mem»
dans ce cas, le depouillemenl d’un fils gros-
sirait Fherilage de sesfreres; le mal ne serait
pas en pure perle, il produirail un bien quel¬
que pari. Mais quand il s’agil du public , lo
profil d’une place supprimee se repartitentre
lous, tan dis que la perle pese loule enliere
Sur un seul. Le gain reparli sur la mullilude
se divise en parlies impalpables; la perte est
touie sentie par celni qui la Supporte ä lui
seul. Le resultat de Poperalion, c’est de ne
poinl enriclnr la parlie qui gagne et d’appau-
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Vrir celui qni perd. Au lieu d’unc place sup-
primee , supposez eu mille, dix rallle, Cent
tnille , le dcsavanla^e total restera le merne.

La depouille prise sur des milliers d’indi-
vidus dolt se reparlir entre des mlllions. Yos
places publiques vous presenteront partout
des citoyens inforlunes que vous aurez pion-
ges dans l’indigence 5 ä peine en vbrrez-vous
un seul qui soit sensiblement plus riebe , en
vertu de ces operations cruelles. Les gemis-
semens de la douleur et les cris du desespoii*
idclateront de loutes parts; les cris de joie,
s’il y en a de leis , ne seront pas l’expression
dubonlieur, raais de l’antipatbie qui jouit
du mal de ses victinjes. Minislres des rois et

des peuples , ce n’est pas par le malheur des
individus que vous l’erez le bonhenr des na-
tions. L’autel du bien public ne demande
pas plus de sacrifices barbares que celui de
Ja dmnile. Souvenez-vous que les larmes de
la douleur sont brülantes. Yons n’en com-

poserez jamais un breuvage qui desallere »
©lies conlienneut un poison corrosif qui dü^
vorera vos enlrailles. »

2Ö *

j
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RECOMPENSES

PÜBLIQUES DECERNEES AUX CHOUANS.

« La Vendee n’offrait plus que des cliamps ra-

vages, quedes bourgades desertes, desmoulins
et des fermes incendies. Cependant tout ce qui

respirait sur ces monceaux de ruines ne vivait
plus que pour laliaine et la vengeance.Les
villages, les villes et les chäteaux se liguaient
pours’ entr’aiderdanslebrigandage. Les cliouans
se formaient en troupcs sous des chefs subor-
donnes entre eux; ils quittaient les armes k
l’approche d’un corps nombreux de republi-
cains; ils commandaicnt le silence sous peine
d’un suppliceinevitablek tous ccuxqui auraient
pu les deceler; ils s’avertissaient, par differens
signaux, des troupcs qu’il fallait eviter, et de
celles qu’onpouvaitsurprendre. Dans leurs tra-
vaux champetres, ils ne perdaient pas l’occa-
sion d’un meurtre , si un Soldat republicaiu
s’offrait k leurs regards : ils portaient le fusil
en conduisant la cliarrue, et souvent ils arro-

saient de sang le sillon qu’ils creusaient; c’etait
sur-tout contre les pretres assermentes, conti-e
les acquereurs de domaines nationaux qu’ils
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employaient tous les raffmemens de lä barbarie.'
Ils surprenaient rarement une villc sans ran-
conncr ses habi.tans; ils egorgeaient tous ceux
qui etaient designes a leurhaine; ils connais-
saicnt, par le moycn d’agens qu’ils soudoyaienl
dans la capitale, les sommes qu’altendait ou
qu’envoyait le tresor public; ils sortaient en
armes d’une foret ou d’un cliatcaupour attaquer
le courrier ou la voiture publique qui portaieui
ces sommes. Tel etait ce plan formi-
dable qui justifiait , appelait, et payait tous
les crimes.Tous ces chouans sem-

blaient un peuple desccndu des flibustiers ».
( Precis historique de la rivolulion frnngaise ,
direcloire exicutif ; par Lachetüle jeune ,
deuxieme editio/i , tovie 2 . pag. 339 suivantes*.
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On a beauccrap parle, depuis un mois , du

roouvement qui a eu licu a Rennes, le 10

janvier dernier , a l’occasion des recom-

penses qu’un mareclial-de-eamp, ancien clief

de chouans, envoye par le ministre de la-

guerre , avait ete Charge de dislribuer pu-

bliquement ä ceux de ses anciens compa-

gnons qu’il en jugerait le plus dignes. Nous.

ne pouvons mieux faire connaitre cei evene-

ment ä nos lecteurs , et les mettre ä memo
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tVapprecier Ja mission seandaleuse qui l’a
provoque , qu’en transcrivant ici textuelle-
ment la lettre qui nous a ete adressee, ä ce
sujet, de Rennes.

Rennes , le 20 janvier 18 j 5 .

A MM. LES REDACTEURS DU CENSEUR.

Messieurs,

Un evenement fei t simple, quoiqu’on
ait essaye de l’interpreter d’une maniere pen
avantageuse pour les Rennois , vient de se
passer dans nos murs. Nous vous prions ins-
tamment de publier le recit fidele que nous
allons vous en tracer ici.

Dans les derniers jours de decembre est
arrive ä Rennes, cliarge d'une mission parti-
culiere, un liomme revetu du lilre de ma->
rechal-de-camp et couvert de decorations»
Cet homme,nomme N***, avait commande
jadis une division de ces affreux bandits si
connus dans nos tristes provinces sous le nom
de cliouans, et dont le laut, comme on sait,
etäit moins de servir la cause des Bourbons*
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que de detrousser les voyageurs, et de ran-
conner les mallieureux habitans de nos cam-

pagnes,qu’ils manquaient rarement d’egorger
apres les avoir depouilles. C’est tout ce que
nous vous dirons nous-memes dusieur 1N* ¥ *:

mais nous vous rapporterons plusloin ce qu’en
a dlt publiquement le peuple de Rennes, le
jour oü s’est passe l’evenement que nous
voulons vous faire connaitre j et si la voix du
peuple n’est pas menteuse , vous jugerez ,
Messieurs , combien le caractere du sieur
IN*** devait ajouter a l’odieux de sa mission,
et combien il contnbue ä excuser le mou-

vement insurrectionnel que cette indigne
mission a excite parmi les honnetes gens de
notre ville. Yoici, en deux mots > de quoi il
s’amssait.

KJ

Un des minislres du roi, qui parait avoir
pris les cliouans en belle amilie, et qui ne
neglige rien pour se rendre agreable ä ces
hommeshorribles, apense que leur pretendu
devouement ä la cause royale, en considera-
tion duquel il a deja rendu les bonneurs
de Fapotheose aceuxd’entre eux qui ontperi*,
pouvailluiservir aussi de pretexte pour faire

i



decerner des recompenses publiques a cetrx
qui -vivent encore. En consequence, il a fait
partir ponr Rennes Je sieur IN***; el cet
liomme , de coucert avec une commission

creee ad hoc , a ete charge de distribuer des
croix de Samt-Louis et des pensions aux as-
sassins denos parens,de nos amis, a lous les
chouans, einm mol, qui s’y sont rendus les
plus celebres par leurs brigandages et leurs
crimes.

Nous aurions de la peine ä vous peindre ,
Messieurs, l’indignation dout les babitans de
Rennes se sont senti penelres lorsqu’ils ont
appris que le sieur N*** etait dans leurs

murs , et qu’il y etait pour un pareil objet.
Cette juste indignation a commence ä se ma¬
nifester des le premier janvier, ä la Jeclure
d’une afficbe par laquelle le sieur N ¥ ** in-
\itait tous ses complices de la conlree ä se

reunir a Rennes , le 10 du mois, pour y rece-
Toir les rec(>mpenses dues a leurs nobles ser-
\ices. On n’a pas pu soulfrir la vue d’un pla-
card aussi scandaleux- et, malgre la surveil-
lance de plusieurs factionnaires, on l’a fait
disparaitre en quelques instans de tous les
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coins de la ville oü on l’avait affiche. Le

meme jour, le mecontentement des honnetes
gens a eclate ä deux nouvelles reprises. Le
sieur N***, qul ne sorlail guere aulrefois
qu’a la faveur des lenebres , et qui aurait du.
redouter l’eclat du grand jour, a eu le front
de se presenter au spectacle accompagne de

.quelques-uns de ses plus dignes acolytes. A
sa vue , on a fait entendre spontanement les
cris : d bas Vassassin, d laporte Vassassin,
et le sieur N* ¥ * et ses dignes compagnons
ont ete conlrainls de sortir precipitamment
de la salle. Cet accueil n’a pas deconcerte le
sieur N***; cliasse du spectacle, il s’est pre¬
sente a un bal que les jeunes gens de Rennes
donuaient le soir meme aux officiers de la

garnison. Lescommissaires du bal ont d’abord
refuse de le recevoir. Rienlot il s’est repre-
senteavec l’etat-major de la place; I’on abien
voulu alors lui permettre d’enlrer, par egard
pour les braves officiers qu’ii acconjpagnait;
mais sa presence a cause une teile ruraeur
dans le bal, qu’ii a encore ca l’humiliation
d’elre oblige de fuir.

Ces faits, dont le minislre de la guerre a
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du etre instruit des ]es premiers jours da
janvier , montraient clairemeut ä son excel-
lence ce que les Rennois pensaient du sieur
N*** ct de la mission qu’il avait recue, et
l’avertissaient assez de l’inconvenance ct du

danger qu’il y aurait a permettre qu’une pa-
reille mission fül accomplie, sur-toutpar un
tel liomme. Cependant , saus respect pour
la morale publique, et sans egarcl pour la
jusle et vertueuse indignation du peuple de
Rennes , M. le minislre a souffert et peut-
elre exige que le sieur N*** execulat dans
tonte leur leneur, les ordres qu’il lui avait
donnes. Au jour fixe pour la distribuUon des
recoinpenses , nous avons vu arriver sur la
place de la Motte , dcvant Timte! de la pre-
feclure , ou devait sieger la Commission ,
tous ces hommes notes d’infamie , qui, pour
prix de leurs anciens brigandages , venaicnt
recevoir des croix et des pensions qu’on
n’occorde pas a de genercux mililaires qui
ont prodigue. leur sang pour la patrie,
Alors certesl’indignation a ete a son comble-
Les liabitans de la ville qui s’etaient rassem-
bles sur la Motte, ont fait eclater leur me-
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eontentement; i!s ont couvert de ltuees, de
boue et de maledictions la plupart de ces
coryphees de la chouannerie^ä mesure qu’ils
arrivaient a la prefecture 011 qu’ils en sor-
taient; et ils en ont assez grievement mal-
traite plusieurs. Le major de la n e . legere ,
M. le general ßigarre et M. le prefet sont
successivement sortis pour täclier de calnier
les esprits. M. le prefet a represente plusieurs
fois qu’on ne faisait que remplir les inten-
tions du roij en dislribuant des recompenses
aux cliouans, et que c’etait lui manquer de
respect que de s’opposer a ce que cela se
fit ainsi. On s’est ecrie de loutes parts que
c’etait, au contraire, outrager le roi, que de
supposer qu’il voulül recompenser des bri-
grands et des assassins; qu’on l’avait trompe
sur le compte de ces chouans, objet d’un si
tendre inleret, et qu’il devait ignorer sur-
tout quel liomme c’elait que ce N*^ qu’on
envoyait dans une ville ou vingt personnes
pouvaientluireproclierl’assassinat dequelque
parent ou de quelque ami.

Yers les cinq lieures du soir, on a fait avan-

cer quatre ou cinq Cents hommes du 11°. et
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une cinquantaine de dragons, pour forcer Je
peuple ä se retirer. Mais cette mesure n’a
servi qu’ä donner une nouvelle energie a
son indignalion. II s’est rendu maitre de
toutes les avenues de Ja prefecture, et il n’a
plus laisse passer une voiture sans la visiler,
pour s’assurer qu’elle ne recelait le sieur
N***, qui Jui devenait plus odieux par les
efforts qu’on faisait pour assurer le succes de
sa mission. Le fils de l’ordonnateur, qui al-
lait en voiture a l’hutel du prefet et qu’on
a pris pour lui, a failli perir victime de cette
erreur ■ on a brise les glaces de sa voiture,
on lui a lance des pierres, on lui a arrache
les cheveux; et s’il n’etait parvenu ä se faire
reconnailre, c’en 'etait sans doute fait de lui.
Dans cet instant, le sieur N*** est devenu le
sujet des enlreliens les plus violens. On s’ex-
cilait mutuellement a la vengeance conlre

cet homme, par le recit de crimes atroces
dont on le chargeait. On racontait qu’il avait
immole de ses propres mains une foule de
femmes , d’enfans , de vieillards ; que ses
parens meine n’avaient pas ete a l’abri de
ses fureurs $ qu’il avait fait violence ä deux

i
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de ses cousines , dontle royalisme ne lui pa-
raissaitpasassezpur , qu’il les avait livrees en-
suile a son etat-major, et qu’enfin il les avait
abandonnees äsessoldats, qui, apres avoir
assouvi sur eile leur brulalite, les avaient
egorgees par ses ordres. On ajoutalt qu’ll
avait enterre des hommes vivans ; qu’il avait
fait precipiter vivante, dans uu puits pro-
fond, une Compagnie entiere de republicains,
qui etaient ses prisonniers. Enfin , on faisait,
des crimes qu’on aUribuait ä cet homme, le
tableau le plus effroyable. Mais^ tandis que
le peuple exhalait ainsidans sesrecitsle cour-
roux dont il etait anime conlre lui, le S r . JN ¥ **
s’est eloigne de la prefecture a la faveur de
l’obscurite, et bientot apres il est sorti de
Rennes escorte par des dragons.

Aussitöt qu’on a ete instruit de son depart,
tout le monde est rentre dans l’ordre ; et
depuis la tranquillite n’a point ete troubleej
seulement nous avons ete inquiels pendant
quelques jours, attendant le resultat de ses
intrigues. On assurait qu’il avait donne ordre
ä tous ses anciens complices de se rendre ä
Rennes et de s’y presenter en armes. La nuit
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de son depart, beaucoup de ci-devant clieT»
de chouans ont, comrae lui, quilte nos murs,
et l’on ignore si ce n’est pas pour se preparer
a y rcnlrer en enneniis. Ce qui prouve qu’on
n’est pas Ires-sur de leurs dispositions , c’est
que M. le connnandant de la division a cm
necessaire de faire placer des detachemens
detroupes surtoulcs les routes. Nous n’avons
cependant pas encore eie attaques; mais nous
ne desesperons pas de l’elre, tant nous avons
de confiance dans ces preux Chevaliers qui
savent fort bien qu’il y aurait un bon coup a
faire en surprenant Rennes.

Voila, Messieurs , l’expose fidele et pour
ainsi dire le proces-verbal de ce qui s'est
passe dans notre ville le 3 0 de ce mois.

En vous priant de rendre cet evenement
public , nous avons Ia ferme confiance que
les liotnmes les plus sages et les plus pai-
sibles ne pourront point se decider a blamer
notre conduile , quand ils reflechiront aux
molifs imperieux qui I’ont delerminee j ([u’iis
plaindront le pcuple de Rennes d’avoir elö
force de sortir de son elat habituel de paix
et de moderalion , et qu’ils garderont tous
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leurs reproclies pour le minislre inconsidere
qui nous a excii.es d’une maniere si violente ä
l’insurreclion et ä la resistance. Vouloir faire

recompenser sous nosyeux,et avec une Sorte
de pompe, des hommes dont les mains fu-
ment encore de notre sang! des hommes dont
l’histoire meine n’a pas pu parier sans Indi¬
gnation! des hommes qu’elle qualifie de üi-
bustiers, de brigands, d’assassius, de voleurs-
de diligences ! des hommes dont la plupart
ont snbi des condamnations infamantes et

sont flelris par la main du bourreau ! M. Je
tninistre a-l-il pu croire que les peuples de
la Bretagne seraient assez patiens pour le
souffrir ? Messieurs , les chouans consideres
coinme chouans , sont des hommes affreux
que les lois proscrivent , dont la morale
a ho rreur , et qui sont nos plus cruels en-
nemis. Vouloir les recompenser a ce tilre ,
c’est violcr la Constitution qui prescrit l’oubli
des crimes revolutionnaires , c’est outrager la
decence publique , c’est soulever toutes les
ames honneies; c’est, en un mot, nous meltre
les armes a la main, et nous provoquer ä la
guerre civile. Nous serions disposes cepen-



’dant ä vivre en paix avec ces hommes , si
l’on voulait nous laisser oublier toul le mal

qu’ils nous ont fait j mais commentl’oublier,
quand on le recompense? comment perdre
le Souvenir de nos ressentimens, quand on
veut eterniser celui de leurs crimes ?

Nous ne voulons pas fmir cette leltre ,
Messieurs, sans rappeier un fait important,
qui meldansleur verilablejour lessenlimens
du peuple de Rennes; c’est qu’au milieu de
ses plus grands emportemens contre les
cliouans, il n’a pas perdu un seul instant le
Souvenir du respect dont il est penelre pour
notre excellent monarque qu’on trompe
d’une maniere si revoltante, et que tout en
faisant eclater leur courroux contre le sieur
N Y ** et ses complices, il n’a pas cesse de
faire entendre les cris de vive le roi !

Yeuillez agreer, Messieurs, etc.

i Plusieurs de vos souscripteurs.
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RECRUTEMENT ARBITRAIRE.

Le jonrnal des Debals a rapporte , il y a
quelques jours, que , Jans l’arrondissement
de Lectoure , departement du Gers, la cons-
cription avait occasionne quelques troubles,

et que le ministre de la guerre, pour punir
les esprits turbulens, avait ordonne que cet
arrondissement fournirait un double con-

lingent.
Cet etrange article n’a point ete dementi ;

cependant est-il permis d'y croire ? L’ar-
ticle 1 2 de Ja cliarte, en abolissant la cons-
criplion, a declare qu’a l’avenir le mode de
recrutement de l’armee de terre et de mer

serait determine par une loi. Si le miuistre
de la guerre s’etait borne ä faire une loi

pour ordonner un recrutement general, on
n’y aurait assuremenl rien trouve ä redire ,
parce que , depuis la restauration, les mi-
nislres sont dans l’usage d’exei'cer la puis-'

Censeur. tome iv. ai



sancelegislative, en faisant des aclesanxquels
il ne manque, pour etre des lois, que d’en
porter le nom , et d’avoir ete adoples par Ja
puissance legislative, ce qui ne merile pas la
peine d’etre remarque.

Mais l’acte que le journal des Debats at-
tribue au minislre de la guerre , a un carac-
tere bien plus -effrayanl j car il nons prouve
que son excellence exerce en France le pou-
voir de faire des lois , d’accuser les citoyens,
de les juger, et de faire executer ses juge-
mens. Qui a accuse en effet les babitans de
Farrondisseraent de Lectoure ? le minislre

de la guerre. Qui les a juges? c’est le mi-
nistre de la guerre. Qui a etabli le genre de
peine qui leur a ete applique ? c’est encore
fe minislre de la guerre. Enfin , qui fera exe¬
cuter le jugement qui a ete rendu contre
eux ? ce sera le ministre de la guerre. Son
excellence exerce donc sur les Francais une

autorite plus etendue que celle qu’un sullan
exerce sur ses esclaves.

«Lorsque, dansla meme personne ou dans
le meme corps de magistrature, la puissance
legislative estreunie ä la puissance execulrice,



il n’y a point de liberte , parce qu’on peut
crairidreque lememe monarque ou le ineme
senal ne fasse des lois lyranuiques pour les
executer tyranniqu erneut.

» II n’y a point encore de liberte, si la
puissance dejuge n’estpas separee delapuis-
sance legislative et de l’executrice. Si eile
etait jointe ä la puissance legislative, le pou-
voirsui' la vie et Ia liberte des citoyens serait
arbilraire; car le juge serait lcgislaleur. Si
eile etait jointe a la puissance executrice , le
juge pourrait avoir la force d’un oppresseur.

» Tout serait perdu , si le ineme liomme,
ou le meine corps des principaux, ou des
nobles , ou du peuple, exercaient ces trdis
pouvoirs : celui de faire des lois, celui d’exe-
cuter les resolulions publiques, et celui de
juger les crimes ou les differends des particu-
liers. » ( Esprit cles lois, Uv. 11, chup. 6 . )

Voila ce que pensait Montesquieu avec nos
plus grands ecrivains. Tons croyaient que la
division des pouvoirs etait une cliose essen¬
tielle au maintien d’une monarcliie moileree.

C’estsur ce principe que nos lois ontete redi-
gees depuis vingt-cinq ans, et e’est aussi ce

*21
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qu® le roi a consacre par la cliarte constitu-
tionnelle. Mais son excellence le minislre de
la guerre va reformer tout cela , si nous en
croyons le journal des Dcbals, et ä Pavenlr
Ies deux cliambres legislatives et Ies tribu-
nauxseront parfaitement inutiles. IJfaut con-
venir qne cette marclie aura de grands avan-
lages, sur-tout si eile est adoptee par les
autres ministres. Si, par exemple,"quelques
contribuables d’un departement negligentde
payer leurs impositions , le minislre des fi-
nances doublera les contributions detous les
liabitansdu departement, et les percepteurs
ou les commis du tresor diront que tout est
pour le mieux, dans le meilleur des mondes
possibles.



( 325 )

«SV»WSU\ VS\VVSW V\\WSW\VV\\\\ W W\WSWSWSWSSWWAWSW WSVV\W

I Y e . PARTIE.

BULLETIN.

FRANCE.

7 Janvier. — 1 er Mars i8i5.

POEITIQUE EUROPEENNE.

I ous les regards sont tournes vers le con-
gres de Vienne, vers ce Senat de rois qui de-
vaient, par leur sagesse et leur moderation,
faire le bonheur des peuples , assurer leur
independance, el preparer k l’Eürope un long
avenir de paix et de prosperile. On sait que
les negociations , les Conferences diploma-
tiques. sont ires-aclives ; mais jnsqu’ici les

'i ' i in n," 'Hi' "
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resullats n’onl pas repondu aux esperances
qu’on avait coricues. La clironique du cou-
gres nous a fait connailre dans le plus grand
detail les parlies de plaisirs , les hals, les
courses de traineaux qui ont amuse les loi—
sirs des hautes puissances alliees ; raais les
resolutions poliliques, les decisions impor¬
tantes sont toujours couverles d’un nuage
epais. 11 semlile qu’on redoute le moment
oii elles seront entierement devoilees au pu¬
blic.

Une senle cliose est bien connuc , c’est Ja

violalion de totis les principes a l’egard de
l’etat de Genes. Cetie repnblique,delivree du
joug de Napoleon , se rejouissait d’avoir re-
couvre son antique liberle. Une perspective
flatteuse s’ouvrait pour eile dans l’avenir.
Elle esperait voir revivre ces temps ou sou
industrie fleurissaitäl’abri des lois, et ou son
pavillon independant protegeait son com¬
merce et sa prosperite. 1 andis que les Genois
se bercaienl de ce doux espoir, les hautes
puissances decidaient de lenr sort. Une reso-
lution du congres les soumetau pouvoir du
roi de Sardaigne, et les prive de tous leurs
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droits. C’est en-vain qu’ils ]es ont rcclames
dans nne proteslalion pleine de force et d’elo-
quence ; c’est en vain qu’ils ont invoque la
justice etles premieres rnaximes de la morale;
c’est en vain qu’ils ont rappele aux membres
du congres leurs promesses et leurs declara-
lions solennelles. Leurs demandes , leurs
prieres , leurs protestations, ont ete rejetees.
Malheureusement ils n’ont pas deux cent
mille hommes sur pied pour appuyer leurs
justes reclamations; et comme, dans ce siede
de lumiere , la force parail etre la mesure du
droit, la republique de Genes gemira sous
un joug odieux, jusqu’ä ce que de nouvelhs
circonstances lui permeltent de reconquerir
sa liberte.

Commentse fait-il'que les journauxfrancais
qui ont publie les protestations des Poionais
pour la Conservation de leur indcpendance,
et les vceux des Saxons en faveur de leur le¬

gitime souverain , aient garde le silence sur
les reclamations desmalheureux Genois? Que

signifie cette politique torlueuse et malhabile
qui cherche ä derober ä la connaissance du
public ce qui pourrait l’eclairer sur la silua-
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lion reelle de FEurope el sur les projets des
puissances preponderantes ? A-l-on oublie
que ce silence des journaux elail l’un des re-
proches les plus justes et les plus amers que
Fon adressait a Eonaparle ? Sommes-nous
donc destines ä lourner sans cesse dans le

meme cercle de folie el d’erreur, et l’exil de
la raison sera-t-il eternel ?

Yoici cette nole importante du gouver-
nement de Genes adressee aux puissances
etrangeres, et remise a leurs agens le 26 de-
cembre 181 4 . Celle piece hislorique doit
elre lue avec attention. Elle devoile toule la

polilique du congres, et prouve que la jus-
tice et Finteret des peuples sont des elem'ens
etrangers au Systeme des puissances alliees,
Elle est concue en ces termes :

« L’espoir de rendre ä notre chere patrie
sa splendeur primitive , nons avail fail accep-
ter les renes du gouvernement. Tont parais-
sait justilier notre attente \ les proclamations
d’un general anglais , trop genereux pour
nietlre en avant Je droit douteux de con-

quele; les prerogatives imprescriplibles d’un
peuple dont l’independance se rattaclie au
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commencement de son bistoire, et forme
une des bases de l’equilibre de l’Italie, ga^-
ranti dans le dernier traite d’Aix-la-Chapelle ;
l’evidente nullite de sa reunion a un empire
oppresseur, puisque Ton y admit le principe
que le consentement des liabitans etait indis¬
pensable , et que Fon compta neanmoins
comme ayant donne leur yoix favorable tous
ceux qui n’avaient point vote la dissolulion
de cet empire; et par dessus tout, la garanlie
des bautes puissances alliees , declarant, a la
face de l’univers attentif et reconnaissant ,

qu’il etait temps que les gouvernemens res-
peclassent leur independance reciproque, et
qu’un traite solennel, une paix generale af-
laient assurer les droits , la liberte de tous ,
retablir l’ancien equilibre en Europe, garantir
le repos et la liberte des peuples , etprevenir

^les envaliissemens qui, depuis tantd’annees ,
ont desole le monde. 1

y> Apres ces declarations memorables; apres
une adminislration assezheureuse pour r’ou-
vrir les premieres sources de la prosperite
nationale ; apres que l’etat a repris, sans obs-
tacle, loutes les marquesde la souverainete ,
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et que son antique pavillon a flotte sur touleS
les coles et a ete recu dans tous les ports de
la Mediterranee ,nous avons ete aussi snrpris
que profondement afiiiges d’apprendre la re-
solution du congres de Yienne , portant la
reunion de cet elata ceux de S. M. le roi de

Sardaigne.
»Xout cequepouvaitfaire, pourles droits

de ses penples, un gouvernement denue de
tout autre moyen que ceux dela raison et de
la juslice ( notre conscience nous en rend
temoignage , et les premieres cours de l’Eu-
rope en sont bien informees ), nous l’avons
fait sans reserve et sans hesilation. II ne

nous reste donc plus qu’ä remplir un triste
et lionorable devoir, celui de protester que
les droits des Genois ä l’independance peu-
vent etre meconnus , mais ne sauraienl etre
aueanlis.

»Cet ade conservatoire n’a rien d’oppose
au profond et inviolable respcct dont nous
sommes penetres pourles haules puissances
coniraclantes dans la capiiale de l’Aulriche ;
il esl dicte par le Sentiment intime et irresis-
tible de notre devoirj il est lei, que tout



d'tat Iibre , place en pafeille circonstance ,
l’eut toujours desire de ses premiers magis-
trals; tel que nos respectables voisins l’enon-
ceraient peut - elre , s’il arrivait jamais ( et
Je cours impenetrable des siecles peut ame-
ner «n jour cet evenement) que leur capi-
tale lüt transportCe sur une terre etrangere.

» Notre lache est remplie; nous abdiquons
sans regrel le pouvoir qui nous avail ete con-
fie sous de meilleurs auspiccs. Les autorlles
administratives , municipales et judiciaires
conlinueront ä exercer leurs fonclions ; les
transactions commerciales snivront leur mar-

clie accoulumee ; le peuple sera tranqnille ,
et il mcritera, par unp attitude convenable
ä ces grandes circonstances , l’estime du
prince qni va le gouverner, et l’interet des
puissances qui prennent pari a nos destinees.

Le president du gouvernement,

Signe Serra. »

Tandis que 3a republique de Genes est de-
pouillee de sa iiberte, les puissances alliees
j^araissent difterer. d’opinion sur des points
essenliels, et cbacune d’elles se prepare a
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soulenir ses prelentions par la force. On a

remarque avec elonnement que les volon-

taires Saxons, qui accoururent en foule dans

la derniere guerre sous les bannieres de la

Prusse , ne sont point rentres dans leurs

fovers. Une proclamation du grand-duc

Constanlin appelle aux armes les Polonais qui

semblent eternellement destines a combaltre

pour des inlerets etrangers. D’un aulre cöte t

la Prusse resserre les canlonnemens des

troupes qui se trouvent distribuees enire le

Rinn ei la Meuse ; l’Autnche fail passer des

renforts dans ses possessions limitropbes de

Ja Russie et de l’empire ottoman ; les Pajs-

Ras-Unis , ainsi que la Belgique , ontaussisur

pied des forces imposantes dont le nombre

grossit cliaque jour j la France , l’Angleterre,

l’Espagne, n’ont point desarme ; etil y apro-

bablement aujourd’hui plus d’bommes sous

les armes en Europe, qu’il n’y en avait en
a8i5.

Ce ne sont pas seulement les differends qui

existent entre les grandes puissances qui arre-

tentles operations ducongres ;mais des etats

du second ordre eleventaussi des pretenlions



embarrassantes. Le roi de Wurtemberg, le
moins puissant des rois d’Allemagne, vient
de protester conlre Ja cession de la forteresse
de Mayence a la Baviere. Enfin, le baut
clerge d’Allemagne clierche a profiter de ce
defaut d’harmonie entre les souverains pour
faire revivre ses antiques privileges. Ses agens
demandent trois choses; savoir : la regulari-
sation generale de l’adminislralion du cult®
catholique, sans que les etats particuliers
puissent y apporler obstacle; la remise des
biens ecclesiasliques non vendus, neces-
saires , disent-ils, a l’entretien des eveches ,
des chapitres et des seminaires; le libre exer-
cice des droits ecclesiasliques du clerge , sur-
toutde Fanden droit de l’eglise germanique,
celui de nommer les eures et les eveques.
Les divers princes protestans , connaissant
les intrigues du clerge , et craignant l’in-
fluence etl’activile des jesuitesnouvellenient
retablis, et les tentalives des nouveaux
apötres du Saint-Siege, font de grandes dif—
ficultes 5 et cette fois-ci, du moins , leur con-
duite ne^era desavouee ni par la prudence
ni par la raison.
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L’exemple de l’Espagne suffirait seul pour
exciter celte defiance des princes protestans.
Le minislre Ce vallos a fait de vains eH’orls pour
faire triompher la juslice et la tolerance dans
les conseils de lacour de Madrid. 11 avail re-

presente ä Ferdinand combienil eta.il impoli-
tiqueetdangereux de persecuter deshornmes
qui avaient verse leur sang pour soutenir ses
droits. II avait aussi plaide eloquemment la
cause des Espagnols refugies en France, qui
n’elaient pas plus reprehensibles que le roi
Jui-meme , d’avoir obei a la force et a la ne-
cessiie. Deja Ferdinand revenait de ses er-
reurs, et paraissait dispose ä suivre des
m esu res de paix et de concdialion; , 1’acte
d’amnistie etait prepare ; plus de quarante
mille inforlunes allaient arriver au terme de

leur miserej mais trois prelres, dont il faut
ici consigner les noras pour transmetlre leur
Infamie ala posterite 5 trois pvetres, nomnies
OsT^LAzA, Escoiquitz et Castro , out
alarme la conscience du roi, et fait echouer
les genereux projels du ministre Ce vallos.
Ainsi l’ego'isme, la Superstition , le fana-
tisme de quelques individus qui, au lieu de

mmmmk, ..Aoasm
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se meler des affaires du gouvernement, de-
vraienl elre relegues dans leurs cloilres pour
mediter sur les vanites du monde, privent
de nouveau des milliers de familles de lapaix
et du bonlieur.

II semble qu’un esprit de vertige se soit
empare des ministres d’une religion qui re-
commande sur-tout labienveillance etla cba-

rite. Le pape , qui a monlre un caractere
honorable dans l’adversile, paraittrop faible
pour soutenir le poids de Ja bonne forlune.
Depuis son retour a Rome , il semble qu’un
mauvais genie se soit empare du Vatican, et
preside aux conseils de la cour de Rome.
Pie VII, si long temps persecute, est ä son
tour devenu persecuteur, et songe ä retalilir
une preeminence qui n’a pu exister que
dans dessiecles de barbarie. Qui aurait pense
qu’audix-neuvieme siecle une liulle d’excom-
munication serait Jancee contre les franc-

macons, et qu’on cbercherait a rallumer des
foudres consumees parle temps et la raison?
Queis motils peuvent juslifier ces reclierclies
inquisitoriales d’opinions emises dans un
temps qui n’existe plus, et dans des circons-
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tances qui ne peuvent plus se renouveler?
Que repondrait le pape ä un Iribunal charge
d’examiner sa conduile , et de lui demander
raison du couronnement de Bonaparte
et des horaelies republicaines de l’eveque
d’lmoia ? cc Que celui d’entre vous qui est
» sans peche, jette la premiere pierre ! »
Ministres d’une religion sainte etpacifique,
eludiez et pratiquez la morale evangelique !

Toutes les querelles que le pape a eues
jusqu’ici, se rapportent ä des interels pu-
rement temporeis. C’est parce que le roi
Joachim refuse de rendre a sa saintete une

partie de terriloire occupee par les troupes
napolitaines , que la guerre a ete declaree
enlre ces deux puissances. L^armee de Joa¬
chim s’est, dit-on, emparee de Rome; cetle
nouvelle parait prematuree. Ce qu’il y a de
posilif, c’est qu’elle est enlree dans le do¬
maine de Saint - Pierre , et que le roi de
Naples agit en apparence de concert avec
l’empereur d’Autriche.

Les Italiens qui s’imaginaient, comme tant
d’autres peuples , qu’on leur permettrait de
se choisir un gouvernement, et de respirer



sous des Iois constiuuionnclles, ne deguisent
poinl Jeur ineconlenlement. Une fermenta-
tion sourde agile les esprits; l’Italie enliere
estdansun etat de malaise dont il esl difficile

de se faire une idee jusie. Enrelisanllespro-
clamations des puissances alliees , les Italiens
voient jusqu’ä quel poinl ils onl etc trompes.
Le plus simple evenement peut determiner
dans ce pays une crise politique de la plus
haute importance. Le siecle des revolulions
n’est peul-etre pas encore termine.

Le pviuce royal de Suede, plus heureux
qne Mural, jouit tranquillement de sa puis-
sance et de son rang. Tandis que Gustave
Adolphe se prepare ä parlir pour la Terre-
Saiute , et ä recueillir une ample moisson
d !indulgences,Bernadotle reunit la Nonvege
ä la Suede , et permel sagernent aux Nonve-
eiens de se donner une conslilnlion lihre et
O

des lois sages. Le Nord , si long-temps voue
a l’esclavage , devient l’asile de la liberte;
et, il faut le remarquer , äl’honneur des sou-
verains , ils ne mettent anenn obstacle aux
progres des lumieres et a l’elablissement des
inslitulions liberales.

Censeur. tome iy. 22
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L’Angleterre a fait ]a paix avec les Etats-

Uais : mais les Americains sont irop exas-

peres contre la Grande-Bretagne , pour de-

venir promplement ses allies politiques. Si,

dans un tcl etat de clioses, le gouvernement

francais envoyaii aux Etats-Unis des agens

Labiles et agreables aux Americains , on

pourrait lirer parli de cette conjoncture au

benefice du commerce de la France. C’est

aux ministres ä examiner celt'e idee, et ä en

faire sortir des resultats uliles;

On parle beaucoup de Saint - Do-

mingue depuis quelque temps. Le gouver-

nenjent a desavoue les demarches impru-

dentes d’un agentnomme d’Auxion-Lavaysse

qui avait fait entendre dans cette ile des pa-

roles menacantes. 11 ne faut pas se le dissi¬

milier : la conquele de Saint-Domingue et

le retablissement de l’esclavage dans cette

colonie sont egalement impossibles. Des

colons , aveugles par l’interet personnel,

adopteraient volontiers des mesures de ri-

gueur j mais leurs conseils n’ont dejä ete que

trop funestes. Trop de sang a clejä coule

pour la cause de l’esclavage : c’est aujour-



d’hui !e tour de la justice et de riiumanile,
Les noirs out des armes, de l’experience et
du courage , et ils sont invincibles sous un
ciel d'airain qui devore le suldat d’Europe.
Cherclions, s’il est possible , a retablir des
liaisons de commerce et d’amitie avec cette

colonie : mais , pour y reussir , laissons de
cote cette polilique odieuse qui seine des
divisions dont eile ne probte jarnais. C’est
par une conduite franclie et loyale qne l’on
delruira la defiance des noirs contre leurs

anciens mailres , et que Saint - Domingue
pourra offrir de nouveau un debouche avan-
tageux ä nolre commerce etanotre industrie.

Dans cet expose rapide de la politique eu-
ropeenne , on trouvera peu de raisons d’etre
rassure sur l’avenir. Tant qu’on verra en Eu-
rope plus d’un milliou d’hommes sous les
armes , on pourra craindre qu’il ne reprenne
envie aux gouvernemens de jouer aü'jeu ter-
rible de la guerre. Quand les instrumens de
l’anibition sont tout preis , il est rare qu’elle
ne soit pas tentee d’en faire usage. Ces
grandes ai'mecs sont le fleau des nations:
elles epuisent les etats, et n’ajoutent rien a
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]cur puissance. La force d’nn peuple est dans
la honte de ses lois , dans l’energie de son
palriotisme, dans Paccroissement de son in-
dustrie , et dans la sagesse de son gouver-
nement.

— A unc cpoque oii la politique de la
pluparl des cahinets porle le respect. pour
les droits des princes legitimes, jusqu’ä rae-
connaitre peut-elre les droits et les vocnx
des peuples , il sera saus doute permis de
s’etonner de Pelat d’ahandon absolu dans

lequel on laisse langnir nn roi malheureux,
clief legitime d’une des premieres monar-
cliies de l’Europe , et dont la cause serable-
rail devoir elre a la fois celledes rois etcelle

des peres. Onvoitque nous voulons parier du
roi CharlesIY. DepuisPouverture du congres,
on ne Sache pas qu’il se soitencore eleve une
scule voix en faveur de ce inonarque, triste
victime de la perfidie de son allie, apres l’avoir
eie de la violence et de Pambilion de son

propre fils. Cependant, k ne juger merne de
ses droits que par la loi de la legitirnite et de
la succession au troue, seule regle qu’on pa-



raisse vouloir aujourd’hni consuher , d cst
c\ident qu’ils ne sont pas moins sacres qne
ceux de tel prince dont on defend les inte-
rets avec une chaleur qui semble provoquer
ä la guerre. Est-il possible de nier que i’oc-
cupation du trdne des Espagnes par Ferdi¬
nand VII, ne blesse les lois de l’heredite, et
n’oulrage celles de la morale? N’esl-i! pas
cerlam que Ferdinand ne regne que conire
le veeu de son pere, et au mepris de ses jusles
droits? De quel acte ce prince pourrait-ii se
prevaloir pour legitimer son Usurpation? De
l’abdication de Charles IV, a la suite des cvc-
neroens d’Aranjuez? Mais cornment oserait-
il invoquer un acte obtenu par Teffet d une
trame criminelle, qui fut la premiere cause
des inalheurs de sa famiile et de ceux de

l’Espagne • Ignore-t-on d’ailleurs la proles-
tation que ionna Charles conire cct acte,
aussilot qu’il le put i'aire a\ec surete , et ia
rcnoncialion de Ferdinand lui- meine aux

droits que ce rneme acte pouvail lui donner?
cc Je proteste et declare , disail le roi, que
» mon decret du i5 mars , par lequel j’ab-
» dique la couronne cn faveur de mon fi!s,



33 cst nn acle auquel j’ai ete force pour pre~
33 venir de plus'grands malheurs, etl’efTrision

3) du sang de mes sujels bien-aimes. II doit,

3) en consequence, etre considere comme de

3) nulle valeur, Moi le rol. Aranjuez,le 21

33 mars 1808 . 3) — « Mon venerable pere

3) et seigneur, ecrivit ensuite Ferdinand ä

3) Charles IV, pour donner ä votre majesle

39 une preuve de mon amour, de mon obeis-
3> sance et de ma soumission, et pour ceder
3) au desir qu’ eile ma falb connaüre plu-
3) sieurs fois , je renonce a la couronne en
3) faveur de votre majeste, desirant, qu’elle

3) en jouisse pendant de longues annees ( 1 ). 33

Ferdinand alleguerait-il l’abdication de son
pere en faveur de Napoleon? Mais il adhera
Ini-meme ä.cetle abdicalion, etla cession de
son pere fut nulle, 011 la sienne doit etre
consideree comme valable. S’appuierait-il sur
le traite de Valencay ? Mais si d’abord Na¬
poleon n’avait pas pu depouiller Charles du
inanteau royal , comment depuis a-l-il pu en

(i) Yoyez ces pieces dans l’ouvrage deM. Amorüz,

pieces justificativesv
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revetir Ferdinand? En appellerait-il au voeti

de la nation espagnole? Mais que pourrait-il

dire a ce sujet , que ne put alleguer, avec

beaucoup plus de raison ^ le roi Charles IV ?

Pretendrait-il enfin que son pere n’a plus la

volonte de regner? Mais oü sonl consignes

les senlimens de Charles ä cel egard , et par

quel acte ce prince s’est-il depouille, depuis

le retour de son fds en Espagne , des droits

qu’il avail revendiques par sa protestalion du

21 mars 1808? Qui sait si son silence 11’ac-

cnse pas Ferdinand plus qu’il ne l’absout ?

Qui sait s’il a la faculte de faire entendre des

plainies, et si la cour de Rome qui , depuis

dixmois, a donne, comnie on sait, plusd’une

sorle de scandale , ne protege pas ici l’am-

bition du iils contre les droits du perc?-^—On

voit donc que Ferdinand ne peut alleguer

aucune raison qui prouve qu’il porte legiti-

mement la couronne d’Espagne, etquerien

par consequent ne justifie l’indilference des

souverains pour la Ugitimite de Charles 14 '.

C’esl une chose bien digne de remarque ,

que ce prince inforlune ne trouve pas dans

des rois chretiens l’appui que troma dans
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nn prince mahotnelan l’un des rois ses pre-
decesseurs , Alphonse-le-Sage, qui, com me
lui, avait eu, dans sa vieillesse , la douleur
de voir son fils se revoller contre lui els’em-

parer de son tröne. Le Miramolin de Maroc,
appele par Alphonse X , passa la mer : l’A-
fricain et le Castillan se virent sur les confins

de Grenade. L’lnstoire doit perpetuer ä ja-
mais la conduite et les secours du Miramolin.

II ceda la place d’honneur au roi de Caslille:
cc Je vous traite ainsi , dit-il , parce que

vüus etes malheureux, et je ne mJunis avec

vous que pour venger la cause commune
de tous les rois et de tous les peres. (i) »
Comment des princes europeens qui se pro-
clament les defenseurs de la cause des rois,se
montrent-ils moins genereux envei s Charles
IY , que le Miramolin de Maroc ne le Tut en-
\ers -Alphonse X?

— On sait que notre Almanach Royal ne 1
reconnait point la legitimite du roi actuel de

Naples , et que, pour designer le clief legi—

(:) Essai sur les meeurs et i’esprit des nations.



time de cet etat, il renvoie le lecleur au'
royaume des Deux-Siciles. Cette imperti-
nence de nolre Alinanach Royal nous a altn e,
dit-on , de la part de celui de Naples , Ja
mortilication la plus humiliante. On assuie
que ce dernier, usant de represailles, et ne
comptant pour rien, conmie le notre, les
sentimens et le voeu des pcuples, a rcfuse de
reconnaitre Louis XYI1I pour notre legitime
roi; et que, pour designer notre chef veri-
tahle, il renvoie le lecteur a l’lle-d’Elhc.
II nous sernble qu’aucun bon Francais ne
doit pardonner ä notre Almanach Royal de
nous avoir exposes ä une pareille injure.

— «Messieurs et dames,vous etesinvites
de la'part de dame Marie Cussel de St.-G.
damoiselle , comtesse de C. Q. , et des
neveux et nieces , petits-neveux et petites-
nieces de haut et puissant seigneur , mcs-
sire Antoine-Anne-Francois eomte de C, O.,
ancien chevalier de Malle , marcchal des
camps et armees du roi , commaudeur de
l’ordre de Saint-Louis, d’assister aux convoi ,
sertice et enierremeut dudit messire, comto
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de C. Q. » C’est en ces termes que les mes-
sieurs et danies d’Orleans ont ete invites ,
dans le courant de decembre dernier, par
dame Marie Cusset de St.-G. damoiselle ,
ä assister aux obseques de messire de C. Q.,
haut et puissant seigneur , son epoux, Ce
billet d’enterrement revele au pubiic une
chose dont apparemment il ne se doutait
guere; c’est qu’il existe encore des hauts et
puissans seigneurs, et par consequent des
hautes et puissantes dames , voire meme
des damoiselles et au besoin peut-etre des
damoiseaux. Mais qu’est-ce donc que lous
ces. ? Qu’est-ce qu’une damoiselle
d’apres la cbarte ? qu’est-ce qu’un haut et

puissant seigneur ? La cbarte a dit: La no-
blesse ancienne reprend ses titres ; cette dis-
position a-t-elle pu faire une damoiselle de
dame Marie Cusset de St.-G ., et un haut et

puissant seigneur de messire Autoine-Anne-
Francois de C. Q. ? La cbarte aurait-e!Je me-

tamorpbose en bauts et puissans seigneurs
tant d’anciens grands seigneurs qui, avant
sa publication , elaient si tristes, et si
peu puissans ? En verite, quand on songe ä

/



l’humeurque certains d’enlre eux fonteclaler
contre eile, il serait difficile de le croire.
Mais au moins, s’ils ne sont pas redevenus
de hauts et puissans seigneurs , de fait,
le sont-ils redevenus de nom, et cette qua-
lification entre-t-elle au nombre des titres

que la cbarte leur a permis de reprendre ?
II parailrait qu’ils peuvent se qualifier de
hauts et puissans seigneurs taut qu’ils n’at-
taclient aucun effet ä ce titre, et que si en
cela ils se donnent un ridicule , ils ne so
rendent pourtant pas coupables d’un delit.
Ainsi on peut dire qu ril existe des seigneurs ,
mais sans seigneuries, comme il existe des
barons sans baronnies, des comies sans
comtes, des marquis sans marquisats, et des
ducs sans duclies. II faut que ces titres de
ducs, de marquis , de corntes, de barons et
de seigneurs , ne signifient rien du tout pour
qu’on puisse les donner et les recevoir sans
crime, et ceci, pour le dire en passant,
explique au jusle, ce que c’est que la no-
blesse en France , sous le regime actuel.

—Onvendune carieature assez ingenieuse.
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Elle est inlitulee les Chiens. On y voxt Je
cliien de Tobie qui suit affectueusemeut son
maitre en reinuant Ja queue, le cbien de
l’Odyssee, ce bonargusquilevelalete, dresse
lesoreilles et ineurt en reconnaissant Ulysse.
Mais ce qui attire sur-tout l’auention , c’est
le cliien de Saint- Roch., place en sentinelJe
ä laporle de samaisou tenant enlre ses pattes
un gros bourdon. On voit arriver etendu sur
une litiere et traine par quatre dogues le
pauvre cliien de Monlargis, qui a succombe
ä la fatigue de trois cents l epiesentalions e l
qui gagne tristement son dernier asile. On
le presente ä la porle de la niaison 5 mais le
cliien de Saint-Rocli, dans une allilude me-
nacante, repousse sonconfrere avec son Jaour-
donens’ecriant: cc Tn n’entreraspas, maraudj
» tu asjoue la comedie. »

— On a remarque dans quelques jonrnaux
des arlicles communiques. Mais, qu’ilssoient
souscrits ou non de ce mot communique, il
est facile de les reconnaitre \ le public eclaire
par quinze ans de despolisine , se moque de
ces miserables manoeuvres. II n’y voit que la
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faiblesse et l’injustice de ceux qui en font
ttsage. Comme on abnse de Ia censure ! Elle
devait servir a prevenir; on s’en sei t ponr re-
diger les journaux. Rien cependant n’oblige
un journaliste de preter sa plume ou d’ad-
mettre despenseesqui ne sont paslessienncs.
On ne pensepas qu’il y eut de ministre assez
dehonle pour persöcuter des ecrivains cpii
refuseraient d’elre les instrumens passifs
d’hommes qui ne sont constitntionnels que
de parole, et non de fait. La crainle de se
pei'dre dans l’opinionj d’elre attaque et ba-
foue dans les deux cbambres, le reliendrait.
Un arrel du conseil est necessaire pour sup-
primer un journal; et, commeles journaux ne
sont pas horsde la iustice,il faudrait raotiver
l’arret de Suppression. Quant ä la Suspension,
eile est plus avantageuse que nuisihle. Le
Journal Royal serait trop lieureux d’etre sus-
pendu. Au reste, le public qui n’est plus si
aisement pris pour dupe chercbe l’esprit et la
pensee d’un journal dans les articles signes
de ses redacteurs ordinaires, et voilä pour-
quoi il meprise le Journal des Debets, la
Gazette et la Quotidienne. Quant an Journal,
Royal, requiescat in pace !
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— Un debileur (le sieur Nellemeut, mar-

cbandde boisdu departement de la Nievre )

est constitue prisonnier pour dettes , ]e

521 jamier 181b, ä trois lieuresdu soir , en

sortant d’un estaminet. Aussitöt il a assiene

son creancier en nullite deson ecrou, comme

ayant eulieu un jour ferie. — 2 fevrier, juge-

ment de la premiere chambre du tribunal

civil de Paris, qui, par ce molif, annulle l’em-

prisonnement. Voila encore un exces de

pouvoir ne d’un exces de flatterie. On a cru

plaire au roi en jugeant ainsi. Mais peut-on

lui plaire , en jugeant contreles Jois dont il

tire toute son autorile et toute sa force ? Sans

doute le 21 janvier, jour consacrc ä une ce-

remonie expialoire , allirait un grand con-

cours de peuplej mais ou est la loi qui l’avait

declare jour de jete ? Une loi de la Conven¬

tion l'avait ainsi etabli 5 mais cette loi a eie

abolie comme immorale : eile n’existe donc

plus. Et, commelesjours feries, dans le sens

Ugal, n’existent que par l’autorile qui les a

formellement elablis, on voit a quel point

le jugement qu’on vient de rappeier est er-

rone: ä quelles consequences ne mencrait-
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il pas? Tous les jugemens rendus , tous les

protets faits, tous les actes passes ce jour-

lä Jans toute 1’etenJue (le la France seraient

donc nuls ? Nuls, saus lol qui ent prononce

d’avancc la nullile ? S1 on ne peut que pro-

tester conire an lei abus , protestons donc,

vaille que vaille.

— Le gouvernement a un pouvoir non

conteste surses agens.ll les instilueel lesre-

voque ä volonte ; mais il n’a pas un semblable

droit sur les etats , sur les professions , qui

forraeut la propriete des citoyens.— Cepen-

daus V Ahnana.chB.oyal qui, au dire de Fon-

tenelle, etait le seul livre qui ne mentit pas,

renferme un mensonge negatif, en ce que

dans la liste des avocats .il a

omis, ä dessein, de compreudre M. ......

qui est civocat .Le public en

conclura qu’il a cesse de l’etre ; et quel tort

n’en fesultera-t-il pas pour lui ? Ne parlons

pas des opiuionspolitiques de M., ilne

s’agit pas de cela : la charte contient l’enga-

gement de les oublier, et la defense de les

recherclier. Mais parlons de cetarbitraire qui
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se glisse partout, me nie dans les almanachs ,
arbitraire qui, dans JTopinion cle certaines
gens, doit bientöt nous lenir lieu de lois et
de cliarle ; ce qni veut dire, dans l’odieux
Jangage de ces miserables, qu’un gouverne-
ment, pour etre l)on, doitelre despolique ;—
osez donc ajouler qu’iln’y a de bons rois que
les tvrans.

— M. lecomle de Saint-Simon, qui aforme
Je projet d’une rennion enlre tous les pro-
prietaires de domaines nalionaux , pourlenr
defense commune , vient de pnblier le pros-
pectus dun ouvrage qui ne pent manquer
d’avoir nn grand succes, parce qu’i! se rat-
lacbe essentiellcmcnt a l’objel qu’il s’est
propose.

Cet ouvrage a pour tilre : Le düfenseub.
BES PROI'RIETAIRES DE DOMAINES NATTO-

NAUX, oii recherches sar les causes du

discredit dans lequel sont tombces les pro—
prietes nationales ■ et sar les moyens d’ele-
ver ces proprieles ä la meine valeur que
les proprieles patrimoniales.

Le grand objet que l\l. le comte de Saint-
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Simon se propose, est de rattacber Je plus
d’interets individuelä qu’il esl possible au
maiulieu de Ja charte, et de faire servil' ainsi.
l’interet persounel a la formation d’un espnt
public.

Sou ouvrage 1seva divise en deux parlies.
ot Dans la premiere parlie , dit-il, on discu-
cutera , d’nne maniere generale , les iolerets
des proprielaires de doniaines nalionaux ; on
examinera tout.es les mesures administratives

prises, tantä Paris que dans les deparlemens,
relativementaux proprietes nationales; enfin,
on annoncera la mise en vente, ou la vente,
de tous les biens nalionaux d’une certaine

itnporlance; on indtquera le prix auquel ces
biens auront etc vendus, eton fera connakre
les circonstances remarquables de cesventes.

» La seconde parlie contiendra l’examen
de tous les actesministeriels, des travauxdes
chambres, des ouvrages remarquables de po-
litique et de legislalion , des ]ournaux, etc.

» En resume, le but de cet ouvrage sera
beaucoup moins de demonlrer l’impossibiiile
de l’exproprialion des possesseurs de do-
maines nalionaux, que de lütter contre les

Censeur. Tome iv. 23
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causes qui ont discredite et qui tendent ä>
discrediier encore ces biens, lesquelles, bieu
que passageres, n’en mettent pas moins les
propriclaires de domaines nalionaux dans
tin grand etat de gene et de souffrance.

v Le preruicr volume de cet ecnt sera pu-
bl ie dans 1c courant de mars prochain, et au
commencement d’octobre il en aura paru
six volumes. L’ouvrage sera termine quand
le prix courant des domaines nalionaux sera
au niveau du prix des proprietes patrimo-
niales. »

Le projet de reunir les interets des pro-
prielaires nalionaux avait dejä eie execute
dans le deparlement de l’Isere , le 2 fruclidor
an 5, par conlratrecu par J5lanc, nolaire ä
Grenoble. Yoici le preambule et les arliclesl
les plus remarquables de ce conlrat:

(( Les proprielaires et acquereursde biens
nalionaux, soussignes, considerant que les
emigres , raeme ceux qui sont notoirement
connus pour s’etre armes contre leur pays ,
rentrent en foule dans la France,., \ qu’ils
ee coalisent avec les pi’etres.... et avec tous
les. ennemis delarepublique, pour renverser
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la Constitution. . . . ; qn’ils dirigent princi»
palement lenrs efforts contre les proprie-
taires de biens nationaux, pour les forcer a
leur restiluer gratuitcment, et meme avec
iruils, les immeubles que ces derniers ont
acquis legitimemenl sous la sauve-garde des
loisj qu’ils emploient la terreur , les rae-
ziaces, et sur-tout les armes du fanaiisine
pour parvenir a leur but; que bientot Us
foj'mcraieut un parti puissant et capable de
bouleverser entierement la rcpubliqne, si
les bons citoyens ne se reunissaient pas pour
«mployer lous les moyens de resistance que
la loi autörise....

» Lesdits proprietaires se sont en conse-
•quenee assembles, et sont convenus de faire
le contrat d’union ci-apres :

Art. x cr . » Les citoyens soussignes de-
clarent unir et meltre en commun leurs in-

terels, pour le maiulien et la Conservation
de leurs proprietes, ci-devant nationales,
quelles qu’en soient la nature et rorigine.

2. » Us se garantissent mutuellement la
pleine propriete et jouissance de tous les
immeubles , ci - devant nationaux , qu’ils

*



possedent, el donl ]a vente a cte faite par
la naliou conformement aux lois.

3. »L’effetde cetiegaranliesera de defendrs
tous ceux des proprielaires unis qui seraient
troubles dans Ieur propriete et jouissance des
immeubles ci-devant nationaux , de la pari
des prelres, des emigres et de leurs adlie-
rensj de faire canse communepourrepousser
leur agression , et de dedominager ceux qui
juslifieraient que, j)ar Feffet de Pintrigue et
de la violence, et j>ar tous aulres moyens
contraires ä la Constitution et aux lois , ils
ont eprouve des pertes elfectives, soit dans
la propriete, soit dans la jouissance de leurs
biens nationaux, dont il serait impossibl«
d’oblenir la reparation contre ceux qui en
seraient au teurs , complices ou responsables.

5. » Les proprietaires nnisseront represen-
tes par des syndics , au notnbre de cinq, qui
auront pour conseil une Commission com-
posee de dix membres. .. .

6. » Les syndics auront tous les pouvoirs
necessaires pour defendre lesdits proprie¬
taires en geneial et en parliculier , et pour
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faire loutes lesdemarohes qu’ilsjugeront con-
venables, ä l’elfet de maintenir ei de conso-
lider enlre les mains de leurs commettans

les biens nadonaux dont ils sont legitimes
possesseurs.

io. »Les syndics ne pourront deliberer
qu’au nombre de trois, et la Commission ne
le pourra cpi’au nombre de cinq. Les uns et
les aulres Uendront un regislre de leurs deli-
beradons , lesquelles ne pourront porter sur
aucune question politique , mais seulement
sur les inlerels generaux ou parliculiers.. .»

Par les aulres disposilions de ce traite, les
proprietaires unis nemment les syndics et les
membres d’une Commission j ils les autori-
sent ä elire un secrelaire , et ä entretenir les.
correspondauces qu’ils jugeront convenables
äux inlerets commvins; ils formenl nne caisse
pour fournir aux depenses necessaires j ils de-
lerminent le delai dans lequel les proprie-
taires troubles dans leurs possessions devront
en prevenir les syndics j enfin, ils prennent
jioutes les mesures necessaires pour assuier
l’execulion du traite.



Ce contrat fut renouvele Ie 10 frimaire

an g. Volci quelques pa'ssagesdu preambule :
cc Deja l’on voit paraitre dans toutes les

parties de la France, non-seulement lesemi-
gres rayes par l’arrele des consuls, mais en-
core ceux qni sont reconnus pour avoir ete ,
des le principe de la revolution, les ennemis
les plus acliarnes des droils du peuple , ceux
quela voix publique accuse d’avoir constam-
ment ete dans les rangs ennemis, ceux enfin
qu.i ne peuvent avoir aucune excnseä propo-
ser pour justilier leur emigration. Le^pretres
refractaires de tous les rangs viennent a leur
suite, et vont bientot faire de leurs princi-
pes inciviqnes et contre-revolutionnaires un
dogme religieux que toutes les ames credules
et timorees se croiront obligees d’embras-
ser : et qu’on ne pense pas que ni les uns
ni les autres conservent quelque reconnais- -
sance pour le gouvernement qui leur a si gc-
nereusement fait grace ! On ferait plutöt
remonter les rivieres vers leur source, cpie
de changer leurs opinions liberticcdes.

» Sans doute le gouvernement est trop
juste pour avoir l'intention de depouiller
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ceux qui ont ete fideles a leur patrie et ä la
cause de la libene, ceux qni ont contractc
de l)onne foi sous la garantie des lois et de la
volonte nationale, ceux qui ont fourni al’etat
des ressources immenses pour soutenir avec
gloire la guerre la plus longuc et la plus
meurtriere , conlre presque loutes les puis-
sances de l’Europe ; il est impossible de pre-
sumer que le gouvernement veuille sacrifter
aux ennemis de la republique et 1 aux siens
ceux qui sonl ses plus fermes souliens, et qui
ont rendu le plus de Services ä la patrie.

» Maisle gouvernement est, lui-meme sou-
mis ä la force de l’opinion publique ; et les
contre-revolutionnaires auxquels il vient de'
douner un puissant renfort^ cherchent, pac
toulcs sorles de moyens, ;t diriger celte opi-
nion conlre les proprictaires de biens natio-
naux; on les voit, clans toutes leurs coleries,
trailerouverlemenl cesacquereurs de voleurs
du bien d’autrui.

Les pretres publient partout que leur
refus de preter leur soumission aux lois n’a
pour cause que l’injustice des art. 95 et
de la Constitution , qui prohibcnt le rappet



( 060 )

des emigres, et confirment la propriffle des
acquereurs de domaines ncitionaux ; ils
exigenl comme un cas de conscience l’inob-
servation de ces deux arlicles, et ils ne lais-
sent esperer aucun pardon a ceux qui ne res-
titueront pas les biens par eux acqnis. Dans
les departemens oü les royalisles ont cree
des bordes de brigands, c’est contre les ac-
querenrs de biens nationaux principalement
qu’elles sont dirigees.

»En employantainsi la calomnie,la Supers¬
tition et la violence, on veut engager un graud
norabre d’acquereurs, ou ä restiluer leurs
acquisitions, ou du moins a coniposer avec
les anciens proprietaires; quand on en aura
gagne plusieurs , on espere., par la force de
l’opinion publique, forcer les aulres ä imiter
leur exemple, en attendant qu’une contre-
revolution complete vienne les deposseder
tous indistinctement. Lespretres nesemblent
oublier darts ce moraent leurs propres in-
terets, pour s’occuper uniquement de ceux
des emigres, que parce qu’ils esperent quela
reintegration de ceux-ci dans les biens dont
ils ont ete depouilles, amenera ensuite leuj?



propre reintegralion dans ce qu’ils appellent
le patrimoine de l’eglise.

»Tels soni les projetsetles voeux desemi-
gres et des pretres rappeles, et deja ils sont
parvenus a corrompre tellement l’opinion
publique, que les domaines ci-devant natio-
naux sont presque entierement liors du com¬
merce ; personne ne veut plus acquerir une
nature d’immeubles qui expose ä la perse-
cution d’une foule de personnes que le gou-
vernementsemblefavoriseiq legouvernement
ne trouvera plus lui-meme a vendre ceux qui
sont encore enlre ses mains;il perdra de plus
les droits imporlans que lui procnraient les
mutations, et il sera prive ainsi d’une res-
source que les circonslances ne lui permet-
tront peut-etre pas de remplacer.

y>Danscetle position, les acquereurs de biens
nationaux n’ont d’autre moyen, pour garanlir
leurs proprietes, quelle qu’en soit l’origine ,
que de se tenir reunis , et d’opposer aux al^
laques de leurs ennemis une masse de resis-
tance qui puisse les rendre vaines j ils doivent
eclairer le gouvernement sur ses vrais inte-
ret§ , et le premnnir contre les pieges que



( 062 )

Ies malveillans ne cessent de lui tendre ; ils
doivent sur-tout faire cause commune cntre

eux , de maniere qu’on les trouve loujours
unis , pour prendre la defense de chaeun en
particulier. C’elail Ja l’objel du contr.it d’u-
nion du 2. fruclidor an 3 : ce coutrat existe

encore dans tonte sa force ; c’est le moment,

ou jamais, de le metire ä execulion.
)) Les acquereurs de biens nationaux doivent

encore se bien penetrer de 1 idee que leurs
proprietes sont legitimes 5 on chercbe main-
tenant ä les diviser en plusienrs classes ; et ,
en excusant ceux qui ont acquis des biens
d’eglise , de commune ou du domaine , on
ne voudruit, en l’etät, diriger l’opinion pu¬
blique que conlre les acquereurs des biens
d’emigres. Quand on aurait depoudle ceux-ci
pour enrichir les ennemis de la patrie il
serait bien plus facile d’attaquer les autres.
Que les acquereurs ne se laissent pas leurrer
par ces vaines distinctions, c’est la reurnon
de tous qui fera leur force. Serail-il neces-
saire d’etabiir qu’on a pu legitimement ac-
querir les biens des emigres sous la sauve-
garde des lois ? Mais, pour soutenir la propo-



sition contraire, il Faudrait admettre qu’il est
libre ä cbacun de traliir sa patrie , que la
trahison n’est pas un crime, et que la nation,
n’a pas le droit de cordisquer les biens des
trailres qni l’ont nhandonnce pour s’armer
comre eile. 11 n’y a pas d’autre raisonnement
ä faire ponr clore la bouche a lous ceux qui,
sur la Foi des pretres, cherclient ä denigrer
les proprictaires de biens d’emigres.

» Que les acquercurs des biens nationaux
ne se croient donc pas obliges de composer
avec lenrs ennemis, ccs composilions lion-
leuses ne peuvent que nuire ä l’etat et ä la
cause commune, sans etre d’aucun avantage
pour ceux qui croient acheter par-lä leur
tranquillile. Elles nuisent a l’etat, en Four-
nissant ä ses ennemis des ressources pour Fo-
meritcr de nouvelles traliisons ; elles nuisent

ä la cause commune, parce qu’elles pretent
un appui anx efforts des malveülans conlr©
lous les acquereurs des biens de cette nature •
enfin , elles ne peuvent que nuire a ceux qui
s’y pretent, parce que tousdoivent etre bien
convaincus qn’en cas de contre-revolution ,
les ci-dcvant nobles , les prelres et adherens



( 364 )

i’empareront de lout, et les timides coni-
posileurs n’auraienl fait que donner leur är¬
gern pkitöt que les autres, et liater par leur
imprudence le moment de la spoliation to¬
tale , en fournissanl des ressources ä leurs
cnnemis.

w Par cesconsiderations, les citoyens sous-
signes ont pris la deliberation suivaute :

Art. s er ‘. » Les soussignes declarentpersister
au conlral d’unlon du 2 fructidor an 5 , qui
eonlinuera d’etre execute sulvant sa forme
et teneur , etc »

— On assure qu’un ministre va presenter
»u roi un projet d’ordonnance concu en
«es lermes :

(t Considerant que, par notre declaration
datee de Salnt-Ouen , nous avons promis
d’oublier les votes et les opinions ernis
jusqu’a la restauration ; que, par l’article 11
de noire ordonnance de re/ormation, 11011s.
avons garanti le meme oubli, et en avons fait
un devoir aux tribunaux et aux citoyens ;

» Considerant que , pournous conformer
poncluellementa ces dispositions,nous avons
fait savoir,touslesjours, par nos feuilles pe--
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riodiques,ä ceux qui avaient emisdes voteset
des opinions, qu’ils elaient desbrigands, des
assassins, des scelerats, des regicides; qu’en
Angleterre on les aurait assommes comme
des b&tes fauves , ainsi que l’a ires-bien ob-
serve M. de Chateaubriand; rnais que nean-
moins , par un effet de notre bonte speciale,
nous avion,s bien voulu leur faire gräce da
la vie.

» Considerant que, par le mente esprit de
fidelileä noireparole, nous les avons ensuite
expulses de toules les places qu’ils occupaient,
et nolamment, de la Cour de cassalion ;

» Considerant que ces mesures seraienl
iusuffisantes pour assurer l’oubli que nous
avons promis, si les personnes qui ont ein«
des votes et des opinions avant la restaura-
tion , continuaient ä faire partie des socieles
litleraires ou savanles dans Jesquelles eile»
ont ete admises.

» Nous avons ordonne et ordonnons ce
qui suit :

Art. i er . y> Messieurs les membresde l’ins-
tilut seront invitös ä exclure de leurs classes

respectives ceux de leurs collegues ci-apres
d«signes; savoir:

■3W ■
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i ro . classe. »Los sieurs Guyton-Morveau,
Carnot, Monge , Napoleon Bonaparte.

£s e . classe.)> Les sieurs Cambaceres, Merlin,

Reederei’, Garat, Sieyes , Maury , Lucieu
Bonaparte.

5 e . classe. »Les sieurs Lakanal, Gregoire ,
ancien eveque de Blois , Joseph Bonaparte.

4 e . classe. » Le sieur David.
Art. .2 . » Dans les cas ou MM. les membres

de l’insiitut refuseraient de deferer ä nolre

invitation, et denousdonner cette preuve de
leurrespect pour l’article 11 dela charte, et
de leur fidelitea notre personne, nous decla-
rons que , par on effet de notre pleine puis-
sance , les individus ci-dessus seront exclus
de plein droit du sein de rinstitut.
Art. 3. » Au moyen de cette mesure , nous

esperons que les votes et opinions desdils
individus se'ront completement oublies.
Toutefois, dans le cas ou il nous en resterait
encore cjuelque Souvenir, nous nous reser-
vons le droit de prendre touteslesmesures ne-
eessaires pour les faire delini livement oublier.

j> Donne , etc. )>
— Nous recevons de l’Italie la nouyelle



qu’une bete-fauve, qui a sa taniere au-
dela des Alpes, et qui en avait ete chassea
il y a quelques annes, esl. parvenue ä y ren-
trer ; rxiais que craignant d’en elre encore
expulsee , eile a eflace toules les traces qui
pouvaienl v conduire. 11 parail que des jour-
naux etrangers out donne la meine nouvelle,
et que nos journalisles, qui n’enlendent pas
loujours tres-bien les largues etrangeres, ont
eru que cet animal etail Je roi de Sardaigne,
qui faisait delruire les roules admirable»
qui facilitent les Communications entre la
France ct l’Ilalie. Les ignorans ! ! !

— Les journaux ont annonce l’arrestatiom
du colonel Steveiaot. II etait prevenu de
faire des enrdlemens secrets pour la forma-
tion d’une pretendue armee royale. On dit
qu’il avait dejä enregimente quelques cen-
taines de vieilles perruques qui, depuis la
restauration, ne cessent d’aiguiser Ieurs ra-
pieres, jiour exlerminer trenle ou quarante
mille officiers qu’ils regardent corame des
usurpateurs de leurs places, et dix ou douze
xnillions de liberaux.

— En parlant plus baut du roi Charles IV,
nous n’avons pas pu faire conuartre ses ve'ri-
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tables disposilions , rclalivcmenl ä l’occu-*
pation du Hone d’Espagne par Ferdinand*
Des nouvelles de Rome nous apprennent
cju’il proteste bautement conlre l’usurpaiion
de son fils.

— L’article 12 de la cliarle voulait que le
recrulement de l’armee fiit determine par
une loi. Le minist re de la guerre l’a deter-
mine par une ordonnance du So decem-
bre 1814.

— Les lois tnililaires vonlaient que denx
sous - officiers eussent entree aux conseils

d’administration des troupes ; par une or-'
donnance du 20 janvier 181 5 , le ministre
de la guerre \ient de les en exclure.

— La division territoriale de Ja France

n’est et ne peut etre determinee que par des
lois constilutionnelles. Cependant , par une
ordonnance du 4 janvier i 8 i 5 , le ministre
de l’interieur vient de dislraire Ja commune
de Balzac du canton d’Hiersac. et de la reu-

niraucanlon d’Angonleme. Nous demandons
si M. le ministre de Finterienr peut, par
une simple ordonnance , enlever les liabitans
d’une commune h leurs juges et ä leurs admi-
»istrateurs naturek.
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— Que dire de la cliambre des deputes,
oü il s’est trouve cinquante-neuf membres
qui ont dernande Ie rejet du serment defide-
lite a la cliarte ? Que dire de la chambre des
pairs, donlla Commission centrale a demande
rajournement de la proposilion qui avait eit
lieu au sujet de ce serment? Les cbambres
n’auraient - eil es considere la cliarte que
eomtne une ordonnance arbilraire , et au-
raient-elles l’intention de la renverser ?

— Le pere Clos-Riviere , superieur des
jesuiles de Paris , vieut d’ouvrir a Paris, rue
des Posles , n°. 18, une rnaison deslinee a la
formalion de jeunes jesuites. On assure que
ce reverend pere a dejä recrute quarante-deux
jeunes gens ; et l’on s’etonne que la police ,
chargee de detruire les associations illicites,
n’ait pas dissous celle-lä. On doit se rappeier
que les jesuites ne se faisaient autrefoisaucun
scrupule d’enlever des enfans ä leurs parens
pour les faire entrer clans leur ordre. Avis
aux parens qui auraient perdu quelqu’un de
leurs enfans.

— Un’est pasvrai que le general Exelmans
se soit presente au roi, cornme Font annonce

Censeur. tome iv. a 4
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les journaux. Le minislre ]»i avait interdit
1’entreedesTuileries; elcetle defense n’ayant
pas ete levee, il aurait craint de manqner de
respect a sa majesle, en se presenlant devant
eile; il s’est contenle de Iui donner par ecrit
les assurances de son devouement et de sa
fidelite.

— Une ordonnance dn 17 fevrier t 8 i 5 a
abroge provisoirement la loi du 10 mai 180G
relative ä l’insiruction publique.

— M. Cbailla reclame conlre l’ordonnance

du 8 fevrier 181 5 , qui attribue ä l’adminis-
tration des bospices la geslion de l’etablissc-
ment de Sainie-Perrine. 11 pretend que cet
etablissement est une propriele dont il ne
peut elre depouille que par les voies legales.
Il annonce qu’il va se pourvoir devant les
Iribunaux contre l’ordonnance qui le de-
possede.

— Plusieurs ecrivains minisleriels ont es-

saye de demonlver que les militaires de-
vaient ä leurs cbefs une obeissance passive.
On a demande, ä celte occasion, si un Soldat
a qui son general ovdonnerait d’aller donner
cent coups de canne ä un insolent journa-
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liste, komme de poiiee, ame damnee de
Bonapartc , qui 1’auraii lachement iusulle ,
serait leim d'execntcr cet ordre. Le sieur
Bellemarc, ex-commissaire de police, et
redacteur de la Gazelle de France, qui s"e-
laii bravemenl prononce pour l’obeissance
passive , ei qm avait soutenn qne ics arres-
lalions arbilraires claient des acles d 'admi¬
nistrativ n auxquels on elait teuu de se sou-
rneltre, ayant, dit-on , eie consuke sur celie
queslion, a repondu que la surele des per-
somies exigeait que l’ou litici une excepliori
ä la regle generale. Celle reponse de la pari
d’un komme ipii a Iong-1einps adminisirti les
kabilans d’Anvers , doit donner une kauie
idee de sa prevoyance et de sa sagacile.

— Le Mcrcure, la Quolidienne, le Jour^
nal Royal etla Gazetleont prisle ministrede
la guerre sous leur protection specialc. Ces
journaux ont tons insere un articie (l im pre-
tendu commissaire des guerres, rjui sollicite,
en quelque Sorte , la pilie en faveur de soa
excellence.

— Un journal a rapporle un articie dans
lequel, apres avoir donne de grands eloges
au ministre de la guerre, on accuse les redac-
teurs du Censeur de n’elre guides.oue nar
,, a 1 • ' T T ö 11
1 appat du gain. Une personne nous assure
que Faulenr de cet articie se dispose a pron-
ver que les meines redacteurs se sont enri-
cki des deponilies de l’Lspagne , et qu’ils
veulent se faire rois de Portugal.

1—. Yoici un, conseil que M, le senateur
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l’Espinasse^.ujourd’lrai pair de France, adrcs-
sail d Dieu , en i 8o5 , a roccasion de Ja ref-
lanration del’anlel elduiröue, parBonaparle:
« Ton trone , roi des rois , ett inebranlable
dans les cieux ; que le sicn ( celui de ßona-
parte ) le soil sur Ja lene, si tu veuxy con-
sener des anteis, et n’avoir pas nne secondc
fois ä te repenlir de l’avoir laisse couverie
d’ingrais qu’enhardil ta clenience. » Dieu
n’a pas suivi le conseil de M. de l’Espinasse.
Des uiaiveilians prelendent qu’il s’en re-
penlira.

■— Un grand nombre de personnes qni
avaient loue ßonaparle au- deJa de louio
mesure, gardcnt aujourd’liui lesiJence,dans
Ja craiuteqn’on neleur rappelle leurs anciens
discours. Nous les engageons a consuller un
mandemcnl deM. J’cvequede Versailles ,fait
au retour des Bourbons; ils y apprendront
commeclil cst possible de flagorner basse-
meut un ly ran ei de s’euorgueillir, apres sa
cljule, de lui avoir dit Ja verite : « Lorsquo
l’elan des coeurs etait comprime, dit ce digne
prelat, et que nulle representation nc pou-
vail elre que dangereuse, il n ;y avait qu’uue
voie sansdoule pour faire parvenir Ja verite
jusqu’a lui, celle des iloges exageres. ...»

EIN BIX QUATRIEME VOLUME.

A Paris, de l’Imprimerie de REN AU DIEPiE ,
nie des Prouvaires , n°. iö.
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